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MISE À JOUR DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PORTANT SUR  
LES PREMIÈRES OPÉRATIONS DE CARACTÉRISATION ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

Suite aux recommandations émises dans le cadre de l’instruction du dossier par les services de l’État  
et notamment suite à l’avis de l’Autorité environnementale (Ae), des mises à jour ont été apportées  
par l’Andra dans certaines pièces du dossier (déposé pour instruction le 6 mars 2024) avant son passage 
en enquête publique.

Pour assurer la clarté de l’information du public, l’Andra assure la traçabilité de ces mises à jour.

Les adaptations (modifications ou ajouts) se matérialisent par un surlignage gris dans le corps du texte,  
à l’exception des corrections mineures de forme et de mise en cohérence qui ne sont pas matérialisées.
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Pr�ambule

Ce pr�ambule est issu des auditions territoriales et de la partie des r�unions nationales

organis�es dans la m�me mise en sc�ne. Il montre, sans �laboration de la part des

r�dacteurs, notamment sans recherche de plan È logique É, la probl�matique soci�tale du

sujet : imbrication de la dimension territoriale, porteuse, � un haut degr�, des r�actions

soci�tales, de la dimension scientifique et industrielle de la gestion des d�chets, et enfin

des strat�gies dÖacteurs qui se construisent sur ces substrats. Cette probl�matique

sociotechnique rev�t une importance majeure : il nous a paru important dÖen faire un

compte rendu proche du verbatim pour que le lecteur en construise sa propre vision en

recomposant ces mat�riaux selon ses r�f�rences et options. Il comprend trois parties :

Refus et pr�alables :

Une critique du nucl�aire prenant appui sur le probl�me de lÖenfouissement des d�chets � 

vie longue, le refus de participer ou la participation pour refuser.

D�roulement du d�bat :

Un d�bat serein, que personne nÖa voulu perturber, qui a vu sÖexprimer toutes les

opinions, qui a �t� accompagn� dÖune exposition visit�e par 54 000 personnes, qui a

rencontr� un �cho important dans la presse.

Probl�matique sociotechnique :

Une probl�matique sociotechnique -p�rim�tre du d�bat, ma�trise de lÖensemble des

d�chets et aspects humains et scientifiques imbriqu�s de la recherche dÖune solution pour

les d�chets � vie longue- r�v�l�e d�s les auditions dans les territoires concern�s ; la 

confirmation de lÖobjectif du d�bat : faire le tour des arguments.



Compte-rendu du d�bat public- 4

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

Refus et pr�alables :

Le d�bat, le nucl�aire, le (ou les) r�f�rendum(s).

1. Le d�bat est contest� par ceux qui refusent dÖy assister

Les questions pos�es et les d�clarations � lÖint�rieur de la salle permettent de comprendre

les arguments des personnes rest�es � lÖext�rieur.

! Le d�bat vient trop tard. Beaucoup de membres dÖassociations r�clament selon elles

un tel d�bat depuis 10 ans. Il arrive aujourdÖhui � la veille dÖune prise de d�cision alors

quÖil aurait d� se tenir avant et quÖil aurait �t� refus� � lÖ�poque. Les m�mes semblent

penser que la d�cision 2006 sera une d�cision dÖenfouissement des d�chets et pas

seulement de poursuite du laboratoire.

! La d�cision est prise. Le nom de È laboratoire É nÖest � leurs yeux quÖun rideau de

fum�e pour dissimuler lÖintention r�elle : r�aliser l� un enfouissement. Ils sont

convaincus que ce nÖest pas la g�ologie qui a d�termin� ce site mais le fait quÖil soit tr�s

peu habit�. De la sorte, il est tr�s difficile de mobiliser pour sÖy opposer. Comment le 

d�bat pourrait-il modifier le cours des choses ? En effet, le nucl�aire produit la majeure 

partie de notre �lectricit� et la d�cision de lancer un nouveau r�acteur EPR est prise

avant la fin du d�bat sur les d�chets radioactifs.

! Le d�bat est trop court. Alors que la d�mocratie participative sur cette question ne

sÖest jamais exerc�e, fondamentale et porteuse de grands dangers-, ne faire quÖun d�bat

de quatre mois pour d�cider dans la foul�e est une caricature de d�mocratie. Mieux vaut

ne pas y participer que de se d�consid�rer. A ce stade, seules la manifestation et la

mobilisation sont utiles.

! Si le peuple doit sÖexprimer cÖest � travers un r�f�rendum. Pour le demander, des

dizaines de milliers de signatures ont �t� dÖores et d�j� collect�es. Combien en faudra-t-il

pour que le r�f�rendum ait lieu ? Le d�bat public ne peut servir de pr�texte au refus du

r�f�rendum.

! Ce d�bat devrait �tre national, se d�rouler dans toute la France pour que tous les

Fran�ais sÖexpriment. CÖest loin dÖ�tre le cas, puisque seules quelques villes sont

visit�es.

! Les associations veulent d�battre avec les parlementaires, dont elles pensent quÖils

connaissent moins bien le sujet quÖelles.

Ces raisons �taient apparues lors de la p�riode de pr�paration, notamment lors de la 

pr�sentation de lÖorganisation du d�bat au Comit� Local dÖInformation et de Suivi de

Meuse Haute-Marne (CLIS) du 5 septembre. La pratique consistant, lors des auditions, �

donner la parole aux exposants puis aux discutants, lÖexcellente tenue des uns et des

autres, auront-t-elles fait changer dÖavis une partie du public ? LÖattention soutenue des

salles, les applaudissements en fin de s�ance, donnent � penser que tel a �t� le cas.
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LÖinsistance dÖun opposant � Bar-le-Duc � d�clarer vers la fin de la s�ance que cette 

audition �tait un �chec, parce que selon lui les Meusiens nÖy �taient pas venus, semble le

prouver a contrario. Le m�me devait dÖailleurs � Saint-Dizier mettre le public en garde

en fin de s�ance pour quÖil ne croie pas toujours les scientifiques.

DÖailleurs, ces m�mes opposants trouvent des vertus au d�bat ; on ne regrette pas quÖil se 

tienne. Il en faudrait dÖautres sur ce sujet au fil de lÖavancement des recherches comme il

serait souhaitable dÖen organiser dÖautres sur des questions g�n�rales (gestion de 

lÖeau...).

De leur c�t�, des associations favorables au nucl�aire plaident la recherche de lÖentente :

il faut essayer de dialoguer et de trouver un terrain dÖentente. Les acteurs de la gestion

des d�chets ont �t� partout pr�sents.

Un �l�ment pourtant est venu brouiller cette volont� de dialogue � Bar-le-Duc : la

confrontation agressive et confuse nou�e entre le Pr�sident de lÖInstitute for Energy and

Environmental Research (IEER) et lÖAgence nationale pour la gestion des d�chets

radioactifs (Andra) elle-m�me. Heureusement ce face-�-face fut repris � Saint-Dizier le 

lendemain dans un climat apais� et pour un r�sultat tr�s fructueux, dont il est rendu

compte au paragraphe È Faisabilit� É.

A Joinville, � Caen et surtout � Nancy, des comit�s dÖaccueil oppos�s � lÖenfouissement

et au nucl�aire �taient � lÖentr�e des salles. A Joinville et � Caen, il sÖagissait de

manifester contre lÖenfouissement, ou contre lÖenfouissement et contre le nucl�aire. A

Nancy, en revanche, les personnes pr�sentes sÖopposaient au d�bat lui-m�me, � la 

mani�re dont il �tait organis�, voire � la Commission particuli�re et � son Pr�sident. Un

chahut assez long, plus long quÖ� Bar-le-Duc, a �t� organis� � lÖentr�e de la salle.

A travers les lettres adress�es par le Collectif contre lÖenfouissement � la Commission

nationale du d�bat public et � la Commission particuli�re, � travers les propos entendus

de la part des manifestants et � travers certaines interventions au sein de la salle, la 

critique porte sur trois points : le d�bat est trop court, il nÖest pas national puisquÖil ne va

pas partout en France, la publicit� donn�e aux r�unions est tr�s insuffisante.

Cette critique rappelle une demande faite � Bar-le-Duc pendant la p�riode de pr�paration

par le Collectif contre lÖenfouissement : È Vous devriez faire une campagne comme la

s�curit� routi�re sur un probl�me aussi fondamental É. A Caen, question 19 : È il faut se 

donner les moyens dÖun d�bat public national. Tout le monde nÖa pas internet. Il faut

aller vers les gens É.

Or, en application de la loi de 2002, cÖest un d�bat et non une campagne de

sensibilisation que lÖon doit organiser. Les associations ne peuvent lÖignorer. On peut

donc interpr�ter leur insistance par le fait que dÖune part elles consid�rent que lÖensemble

de la population est insuffisamment sensibilis�e aux dangers des d�chets nucl�aires (�

rapprocher de plusieurs interventions qui vont dans le sens de È vous minimisez toujours

les risques É) ; et que, dÖautre part, dans lÖacception courante, un d�bat (ou des

È assises É ou un È grand d�bat ÉÊ) est souvent envisag� par le politique comme un

instrument de communication et de sensibilisation.
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Sur le diagnostic, la Commission particuli�re ne peut que manifester son accord. Au vu

de lÖassistance lors des r�unions, on voit bien que, malgr� une couverture presse

importante, seules les populations concern�es par une �ventuelle d�cision se mobilisent

en nombre. 1

Mais dans une telle situation le d�bat public CNDP peut-il �tre � la fois �coute mutuelle

des critiques et des r�ponses, et campagne de sensibilisation ? La Commission

particuli�re a r�solument opt� pour lui donner un objectif prioritaire : faire le tour des

arguments. De ce point de vue, ceux qui auront la curiosit� de parcourir, sur les

verbatims, les questions pos�es et les r�ponses, se convaincront, pensons-nous, que la 

mission est accomplie. CÖest aussi ce qui est ressorti tr�s explicitement et unanimement

des appr�ciations port�es � Lyon lors de la cl�ture, certains, et qui sont parmi les

opposants les plus d�termin�s, ayant �galement soulign� È lÖhonn�tet� É du compte-

rendu.

Certains diront quÖils connaissaient d�j� ces arguments ; M. Birraux lÖa sous entendu � 

Marseille, en pr�cisant que le Parlement avait fait son d�bat public È tout � fait analogue 

� celui-ci É. Ce d�bat de la CNDP est donc bien une chance de plus allou�e � la v�rit�

des minorit�s, È qui nÖont pas toujours tort É comme le rappelait une intervenante � 

Nancy, notamment dans les territoires de la Haute-Marne et de la Meuse.

2. Les refus : le refus du stockage, le refus du nucl�aire

On nÖen veut pas !

Sur France 3 Lorraine le samedi 10 septembre, en entendant les opposants �grener toute 

une s�rie dÖobjections, un D�put� constatait : È le fond de la question cÖest quÖil y a des

gens qui disent non au stockage de ces d�chets dans la Meuse et quÖensuite ils cherchent

des arguments pour rationaliser ce point de vue. É

Bien des interventions �tayent cette analyse. Celle dÖune dame lisant un po�me en forme

dÖode � la Terre et dÖinvective � ceux qui veulent la salir, et d�clenchant des

applaudissements, vraisemblablement parce quÖelle exprime un refus intuitif et ressenti

m�me quand il nÖest pas exprim�. Pr�sent�e dÖune mani�re plus rationnelle, mais

�galement �mouvante, cette interrogation sur È que sera lÖidentit� de la Meuse si lÖon

r�alise ce stockage ? É et la r�ponse qui la suit imm�diatement : È Verdun et Bure : deux

cimeti�res É. Cet attachement � la terre d�clenche chez des hommes politiques, un

r�flexe, vite r�prim�, pour contester la prise de parole de quelquÖun qui nÖest È m�me pas

dÖici É.

1 NDLR : Tout se passe comme si la population nÖavait quÖun seul souci, identique � celui quÖa eu la communaut�
scientifique depuis le d�but de lÖ�nergie nucl�aire civile : �vacuer le probl�me des d�chets. DÖailleurs nÖen est-il pas
de m�me de tous les autres d�chets ? Si ce nÖ�tait pas le cas, telle d�charge c�l�bre, dont on parle depuis bient�t un
si�cle dans le sud de la France, serait-elle encore l� ?
A noter n�anmoins que lÖexposition � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie a re�u 54 000 visiteurs, dont 10%
seulement y ont pass� moins de dix minutes : cela tendrait � prouver quÖil y a tout de m�me un int�r�t r�el pour
cette question, mais que lÖon fait confiance � des chercheurs et des associations È pour poser les bonnes
questions É, comme le disent les �tudes du CREDOC et du CNRS (Ph.dÖIribarne).
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DÖautres, � Joinville, ont exprim� le m�me refus � travers le terme de È poubelle É, qui

traduit �galement le souci de valoriser ces terres et leurs productions que lÖon viendrait

souiller, ou du moins leur image. Il provoque une r�action ferme du Pr�sident de lÖAndra

au nom du travail de tous les chercheurs qui sÖappliquent � faire de ce stockage un

�quipement de pr�cision (le laboratoire est une È vitrine technologique É).

LÖ�thique est invoqu�e dans une s�rie dÖinterventions � Joinville et � Nancy. Elle divise 

les intervenants : pour les uns, elle est � lÖ�vidence une raison de refuser lÖenfouissement,

cÖest une question de bon sens. Pour les autres, dÖune mani�re non moins �vidente, elle 

doit nous conduire � lÖenfouissement, et ils mettent en garde les premiers : È le bon sens,

cela �volue É.

Contre lÖenfouissement : nous nÖavons pas le droit de faire cela, car on fait courir de

grands risques aux g�n�rations futures, par exemple la pollution de toute lÖeau du bassin

parisien puisque la Haute-Marne est le ch�teau dÖeau de la France. Et que ceux qui se

laisseraient convaincre par les r�ponses des scientifiques � lÖ�vocation de tels risques

sp�cifiques sachent que, plus g�n�ralement, devant un geste dÖune telle �normit�, È la

Nature se vengera É.

Voici dÖautres interventions qui opposent morale � �conomie :

È Et je termine en mÖadressant aux d�cideurs de EDF, dÖAREVA et de lÖAndra : È Est-ce

que notre g�n�ration peut se permettre dÖempoisonner le sous-sol d'une immense r�gion

comme le bassin parisien pour des centaines de milliers dÖann�es, et non pas des

si�cles ? Est-ce quÖune g�n�ration peut se permettre un tel acte au nom du profit de 

quelques individus ou de quelques soci�t�s de notre �poque ? En corollaire, les

d�cideurs dont je viens de parler, ont-ils une conscience ? É (Applaudissements)

A Caen : È La r�alit� a toujours �t� pire que les pr�visions que nous avions faites É. Et

de citer Tchernobyl et maintenant la menace dÖun avion venant sÖ�craser sur une

centrale. Sans parler des rejets. Dans ces conditions È comment prot�ger les g�n�rations

futures É ? LÖintervenant pense manifestement que cela est ontologiquement impossible.

Il y aura toujours un accident auquel on nÖaura pas pens�.

Une position encore plus radicale est d�fendue par Mme Charlemagne, qui consiste �

personnifier la Nature elle-m�me et � consid�rer que nous avons des devoirs envers elle 

ou, dit autrement, quÖelle a des droits sur nous. Le po�me quÖelle a lu dans plusieurs

r�unions le dit bien. M�me si cette opinion ne sÖest pas exprim�e tr�s fr�quemment, on

sait quÖelle illustre un courant philosophique.

Enfin un intervenant met en garde lÖassistance contre la croyance quÖun tel stockage 

pourrait �tre r�versible (parce que cela affaiblirait les arguments pr�c�dents ?). Ayant

assist� aux s�ances du 22 octobre � la Cit� des Sciences, il rappelle lÖavis de M. de

Marsily sur cette question : la r�versibilit� ne peut durer plus de 100 ans. Les

applaudissements montrent que la salle est assez largement du c�t� de cette mise en
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garde. Sur ce point, le Pr�sident de la Commission nÖa pas exactement le m�me souvenir

et il se reportera au verbatim2.

En faveur de lÖenfouissement et du nucl�aire on trouve la notion de responsabilit�. Il

serait irresponsable de ne pas nous imposer de r�soudre un probl�me que nous avons

cr�� nous-m�mes. L�guer aux g�n�rations futures un devoir imp�ratif de vigilance sur

des d�chets qui seraient seulement entrepos�s cÖest manquer de courage, cÖest faire

preuve dÖ�go�sme puisque, ayant profit� de lÖ�lectricit� produite, nous laissons aux

g�n�rations futures le soin dÖen r�soudre les probl�mes. Le D�put� Luc-Marie Chatel �

Joinville et un citoyen � Nancy interviennent fortement dans ce sens.

È JÖai profit� de lÖ�lectricit�, je dois payer É, dit le D�put� Fran�ois Dos� parce

quÖaccepter une gestion p�renne des d�chets cÖest prendre ses responsabilit�s : cÖest ce 

quÖil fit lorsquÖil a accept� le laboratoire, et quÖil nÖaccepterait peut-�tre pas aujourdÖhui

� nouveau mais pour dÖautres raisons. CÖest bien un devoir moral et pour lÖexprimer

clairement È Je refuse toute compensation financi�re É.

Un autre argument, celui du d�l�gu� CGT � lÖ�nergie : la premi�re des solidarit�s que 

nous devons exercer, cÖest celle dÖassurer un droit � lÖ�nergie � toute la population de la 

plan�te et pour cela on ne peut n�gliger aucune source, y compris le nucl�aire.

La vraie solution : arr�ter le nucl�aire.

Pour ceux-l� cÖest lÖ�nergie la plus dangereuse, et la seule d�cision qui vaille est de

lÖarr�ter. Il est pr�cis� aux intervenants que ce d�bat ne peut porter sur la politique 

�nerg�tique. Mais comme les d�chets d�pendent de cette derni�re, le 8 octobre � la Cit�

des Sciences et de lÖIndustrie sera mis en �vidence le lien �ventuel entre poursuite ou

non du nucl�aire et d�chets � traiter.

Tous ceux qui refusent le stockage ne refusent pas n�cessairement le nucl�aire. Mais

ceux qui refusent le nucl�aire consid�rent que lÖultima ratio de leur position est ce quÖils

appellent È lÖincapacit� et lÖimpossibilit� de r�gler correctement le probl�me des d�chets

radioactifs. É Le slogan du r�seau Sortir du Nucl�aire : È Les d�chets : commen�ons par

ne plus en faire É est dÖune mani�re ou dÖune autre r�p�t� par tous ceux-l�. Et ils ont

cherch� � le mettre en �vidence par leurs questions.

A Marseille, M. Bennahmias au nom des Verts r�sume ainsi sa position : il se f�licite de 

lÖexistence du d�bat public sur les d�chets nucl�aires mais en m�me temps il regrette que

le Gouvernement nÖaccorde pas de consid�ration suffisante au d�bat public en g�n�ral. A

lÖappui, il cite È le tr�s bon d�bat sur le projet de LGV Provence Alpes C�te dÖAzur É,

dont un ministre a donn� la solution avant la fin m�me du d�bat. Il fait �galement

r�f�rence � ITER, d�cid� avant que le d�bat ne commence, et plus encore � lÖEPR

(European Pressurized Reactor). Ces comportements rendent les d�bats inop�rants.

2 Le verbatim consult�, M. de Marsily nÖa pas dit quÖon ne È pouvait pas É aller plus loin que 100 ans, il a indiqu�
que dans son esprit le choix entre entreposage et stockage est philosophique ; choisir le stockage cÖest confier � la
g�ologie la garde des d�chets, et dans cette hypoth�se il est coh�rent de ne pas rechercher de r�versibilit�. Bien
quÖon puisse toujours la faire : facilement tant que le stockage nÖest pas ferm�, (È 100 ou 200 ans É dit-il, lÖAndra
dit quant � elle 300 ans), et aussi apr�s sa fermeture, mais certes pour un co�t plus �lev�.
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Il esp�re quÖil nÖen sera pas de m�me sur les d�chets et que ce qui a �t� dit � Caen, �

Nancy et surtout � Bar-le-Duc et Saint-Dizier sera pris en compte.

Mais pour lui et pour les Verts au nom desquels il parle, il ne peut y avoir de bonne 

solution tant que lÖon continue � produire des d�chets nucl�aires. Et pire encore si lÖon

poursuit le retraitement, voire si on le pousse pour faire de la transmutation : cÖest une 

fuite en avant qui, pour �liminer certains d�chets, en produit dÖautres.

Il r�sume donc sa position : on ne peut parler valablement dÖenfouissement, quÖapr�s

avoir d�cid� dÖarr�ter de produire des d�chets nucl�aires.

Cette position va de pair avec � la fois une demande de r��quilibrage de la recherche en

faveur des �nergies renouvelables et une exigence de ma�trise de la consommation

�nergie.

Comme � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie, dÖautres interventions � Joinville, Nancy,

et Marseille, veulent dÖune part montrer que lÖon peut r�soudre autrement les probl�mes

�nerg�tiques de lÖhumanit� et dÖautre part d�noncer les discours qui pr�tendent que le

nucl�aire est un point de passage oblig�. Ce nÖest pas ici le lieu de d�velopper ces

discours qui ont leur place dans un d�bat de politique g�n�rale. Mentionnons-les

n�anmoins : favoriser en premier lieu la ma�trise de la demande �nerg�tique, en

supprimant les gaspillages ; mais aussi aller au del�, dÖabord en promouvant tous les

�quipements faibles consommateurs dÖ�lectricit�, ensuite en �duquant la population � des

comportements moins �nerg�tivores.

Pour ces intervenants, une fois la demande ma�tris�e, il subsistera des besoins

�nerg�tiques importants : avant dÖenvisager le renouvellement des centrales nucl�aires

(et il convient de souligner cet È avant É dans les interventions qui vont dans ce sens), il

faut consacrer aux �nergies renouvelables, �oliens et solaires notamment, un effort

comparable � celui que lÖon consent pour le nucl�aire. Cet effort, souligne le Haut

Commissaire � lÖEnergie Atomique, porte davantage sur la diminution des co�ts que sur 

la recherche fondamentale. CÖest pourquoi on le voit moins bien. Une �tude r�cente en

Angleterre le montre, mais la m�me �tude nÖa pas �t� pour le moment r�alis�e en France.

M�me si ils ont particip� activement au d�bat, et notamment comme on le verra dans la

conclusion, � lÖexercice dÖintelligence collective qui lÖa cl�tur�, les experts discutants ont

r�affirm� en cours de d�bat, et plus solennellement � Lyon, leur refus ou leur r�serve �

lÖ�gard du nucl�aire, et leur engagement d�termin� en faveur des �conomies dÖ�nergie.

Ils ont �t� particuli�rement remerci�s pour leur comportement, auquel la qualit� du d�bat

doit beaucoup.
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3. Le (ou les) r�f�rendum(s)

È Si le peuple doit sÖexprimer, cÖest � travers un r�f�rendum quÖil doit le faire. 40 000

signatures ont �t� dÖores et d�j� collect�es. Combien en faudra-t-il pour que le 

r�f�rendum ait lieu ? Le d�bat public ne peut servir de pr�texte au refus du

r�f�rendum. É

La r�union de Saint-Dizier a dÖabord �t� marqu�e par une intervention pr�par�e et

importante sur la question du r�f�rendum local. Une p�tition circule � lÖinitiative de

lÖassociation des �lus meusiens et haut-marnais oppos�s � lÖenfouissement et de

nombreuses associations de citoyens.

Cette demande sÖappuie dÖabord sur un argument g�n�ral : une d�cision de stockage qui,

selon les auteurs, affecterait gravement la s�ret� et par voie de cons�quence tous les

autres aspects de la vie dans ces d�partements ne peut �tre prise sans que les habitants

soient consult�s. Cela leur arrache ce cri adress� � tous ceux qui au plan national

promeuvent cette solution : È cette terre ne vous appartient pas ! É. Mais lÖhistorique du

dossier nourrit aussi la revendication : celle-ci est adress�e aux �lus des deux

d�partements, Conseillers G�n�raux dÖabord, parlementaires ensuite. Or, d�tail qui

nÖarrange pas les choses, aucun des deux d�put�s du d�partement nÖest pr�sent � SaintÑ

Dizier. Le s�nateur, Pr�sident du Conseil G�n�ral, est l� et il r�pondra. Les Conseils

G�n�raux sont accus�s dÖavoir accept� lÖinstallation du laboratoire en �change de

contreparties financi�res que lÖEtat avait promises sans se soucier du sort des

populations. Maintenant que celles-ci, par leurs propres moyens, prennent conscience

des risques quÖon leur fait courir, ils leur refusent la possibilit� de sÖexprimer :

È Comment concevoir que les Conseils G�n�raux, consult�s lors de lÖaccueil du labo ne

soient plus comp�tents pour lÖorganisation dÖun r�f�rendum ? Vous le devez aux 400 000

personnes qui vivent ici ! É

Un autre �lu nuance n�anmoins cet argument en faisant remarquer que certains habitants

des Vosges, voire de lÖAube, vivent aussi pr�s du laboratoire que ceux qui habitent

lÖOuest du d�partement de la Haute-Marne illustrant ainsi selon lui la difficult�, voire

lÖimpossibilit�, de d�terminer le p�rim�tre convenable pour un tel r�f�rendum.

Les tenants du r�f�rendum objectent que cÖest lÖEtat qui en consultant les deux

d�partements de Meuse et Haute-Marne lors de la mise en place du laboratoire a fix� le

p�rim�tre. Il convient de sÖy tenir.

Le Pr�sident ayant sollicit� une r�ponse venant des �lus, elle est donn�e successivement

par Messieurs Fran�ois-Michel Gonnot, Pr�sident de lÖAndra, sÖexprimant en tant que

D�put� et Bruno Sido, S�nateur, Pr�sident du Conseil G�n�ral de la Haute-Marne.

Pour M. Gonnot, le r�f�rendum tel quÖil est demand� aujourdÖhui nÖest pas possible 

l�galement. La loi en effet dispose que les collectivit�s territoriales ne peuvent proc�der

� un r�f�rendum dÖinitiative locale que sur une question relevant de leurs comp�tences

directes. Il sÖagit l� au contraire dÖune question de comp�tence nationale. En outre, il ne 

sÖagit pas aujourdÖhui de d�cider dÖun stockage -d�cision qui ne pourrait �tre prise au
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mieux que dans une dizaine dÖann�es apr�s des recherches compl�mentaires -mais dÖune

poursuite de lÖexploitation du laboratoire de recherche.

Il consid�re n�anmoins que lorsque sera venu le moment de d�cider dÖun stockage, la

demande des populations locales dÖ�tre consult�es lui para�t l�gitime. M. Sido, puis Mme

Mich�le Rivasi, abonderont dans ce sens.

M. Gonnot conclut en proposant que la question du principe et de la forme � donner �

cette consultation, qui peut �tre autre chose quÖun r�f�rendum, soit discut�e au Parlement

dans le cadre du d�bat sur la loi que le Gouvernement doit d�poser au printemps 2006.

M. Sido interviendra en expliquant sa conception du d�bat d�mocratique, appuy�e sur la

pratique quÖil en fait au sein du Conseil G�n�ral de la Haute-Marne, et conclura dans le

m�me sens que M.Gonnot.

M�me si ces r�ponses ne satisfont pas compl�tement les auteurs de la p�tition, personne

ne sÖoppose � lÖid�e exprim�e par le Pr�sident du d�bat quÖil sÖagit l� dÖune v�ritable 

ouverture. Nul doute que dans les r�unions suivantes � Nancy (le 18 novembre) ou �

Marseille (le 24 novembre) par exemple, la question reviendra.

A Joinville comme � Nancy la demande dÖun r�f�rendum local avant toute d�cision a de

nouveau �t� fortement exprim�e par M. Bouzon � la table ronde et des intervenants de la

salle.

È De quel droit refuse-t-on � environ 400 000 habitants de donner un avis, m�me

consultatif ? Nous vivons en Meuse et Haute-Marne, nous y travaillons, nous aimons nos

d�partements m�me si nous nÖavons pas le monopole du cÐur. C'est au quotidien que

l'on y vit et vous nÖavez pas le droit, je le dis calmement et fermement, de nous refuser le

droit de nous exprimer !Ê Je vous rappelle que la loi est extraordinaire : on a vot� une

loi permettant aux d�partements d'organiser des r�f�rendums mais d�s lors que cela

g�ne, on arr�te tout sous pr�texte que la question est nationale ! Nous en sommes en

Meuse � pratiquement 20 000 signatures, et en Haute-Marne nous avons atteint hier soir

les 31 000 signatures. DÖapr�s la loi, il faut 10% des �lecteurs, soit 14 000 en Meuse et

15 000 en Haute-Marne. Nous sommes largement au-dessus et apr�s ce quÖon a vu et

entendu ce soir, on ne va pas s'arr�ter l�. Dans la Haute-Marne, nous avons un objectif

de 40 000 signatures dÖici la fin de lÖann�e ! Ê On exige ce soir � nouveau un

r�f�rendum d�partemental en Meuse et en Haute-Marne. Nous exigeons un r�f�rendum

d�partemental et vous aurez affaire � nous que ce soit � Paris ou ailleurs. On va

continuer, on ne c�dera pas l�-dessus ! É (Applaudissements)

Pour les promoteurs de cette p�tition, la position claire et affirm�e est celle dÖune

opposition r�solue au laboratoire lui-m�me et pas seulement au stockage qui pourrait lui

succ�der.

En fin de s�ance, � Joinville, M. Luc-Marie Chatel, fera sur ce point une r�ponse dans le 

m�me sens que celle de M. Gonnot � Saint Dizier : le r�f�rendum local est aujourdÖhui

impossible dans lÖ�tat actuel de la loi. È La question qui devrait nous �tre pos�e � nous

parlementaires, cÖest de savoir si on continue ou pas les recherches. Est-ce la question

que lÖon va poser dans un r�f�rendum ? É
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Mais, ajoute M. Chatel, la demande dÖune consultation des populations concern�es,

avant la prise dÖune d�cision op�rationnelle de r�aliser un stockage, est l�gitime. La

question sera pos�e dans le d�bat du nouveau projet de loi en 2006 au Parlement : È Nous

ne pourrons pas � un moment ou � un autre ne pas r�fl�chir � la mani�re dont les

populations concern�es sÖexprimeront. É

A Nancy, un intervenant fait remarquer � ceux qui, en faveur dÖun r�f�rendum ont

oppos� le bon sens � la connaissance scientifique, que le bon sens �volue notamment

avec le partage des connaissances. Il serait tout aussi pr�somptueux, conclut-il, de juger

d�finitivement aujourdÖhui avec notre propre bon sens pour toute la plan�te et pour

toutes les g�n�rations.

R�f�rendum national

A Caen dÖabord et plus clairement � Marseille sÖest exprim�e la demande dÖun

r�f�rendum national. Un intervenant a notamment demand� È Ne peut-on pas tout

arr�ter et effectuer un r�f�rendum national sur cette question É ?

M. Bennahmias a argument� dans ce sens en consid�rant que le rapport des opinions

�tait plus d�favorable au nucl�aire dans la population quÖau Parlement, et quÖil serait

donc naturel de son point de vue de consulter directement le peuple souverain dans ce

domaine.

En r�ponse, M. Birraux confirme quÖil nÖexiste pas, en effet, au Parlement de majorit�

pour arr�ter le nucl�aire, r�pondant aussi � une question pos�e dans ces termes. Mais il

ajoute quÖil sÖagit, de son point de vue, dÖune question qui doit �tre r�gl�e par la

repr�sentation nationale et non par un r�f�rendum. Il souligne dÖailleurs que la 

repr�sentation nationale est tr�s attentive � ce d�bat public : lÖOffice Parlementaire

dÖEvaluation des Choix Scientifiques et Technologiques auditionnera la Commission

particuli�re du d�bat public le 31 janvier 2006. Cette audition viendra compl�ter les

travaux que cet Office a r�alis�s depuis 20 ans sur ce sujet, ajoutant � la l�gitimit� 

conf�r�e aux parlementaires par leur �lection celle de la connaissance et du travail

approfondis.

M. Birraux ne se prononce pas directement sur le r�f�rendum local mais il �voque la

n�cessaire consultation des populations locales � travers leurs collectivit�s territoriales.

Reprenons, pour �tre complet, cet extrait des propos de Mme Engstr�m, directrice de

lÖorganisme su�dois en charge des d�chets radioactifs, le 22 octobre : È Un petit

commentaire sur la question du r�f�rendum. Nous en avons lÖexp�rience ; nous avons

proc�d� � un r�f�rendum au d�but des ann�es 80. Ce n'est pas une exag�ration de dire

que ce r�f�rendum est vraiment un traumatisme national pour les Su�dois aujourd'hui.

J'ai rencontr� plusieurs personnes du Parlement su�dois qui avaient vot� dÖune fa�on et

qui, aujourd'hui, voteraient autrement. Mais ce r�f�rendum est toujours valable pour les

politiciens parce qu'ils ne savent pas comment en sortir. É
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Le d�roulement du d�bat

1. La pr�paration du d�bat

Un premier temps dÖ�changes et dÖinformation (mars-avril 2005)

Saisie le 16 f�vrier 2005 par le ministre charg� de lÖIndustrie et le ministre de lÖEcologie 

et du D�veloppement Durable, la Commission nationale du d�bat public, r�unie le 2

mars a d�cid� dÖorganiser elle-m�me un d�bat public. Lors de la m�me r�union, elle a

charg� Georges Mercadal, vice-pr�sident de la CNDP, de pr�sider la Commission

particuli�re � constituer � cet effet.

Ce d�bat pr�sente la caract�ristique dÖ�tre le premier que la CNDP organise sur des

options g�n�rales en mati�re dÖenvironnement ou dÖam�nagement. Tous les autres d�bats

organis�s pr�c�demment concernaient en effet des projets particuliers, pr�sentant des

caract�ristiques physiques et concernant un territoire donn�, g�ographiquement plus ou

moins �tendu.

Les premi�res d�marches, destin�es � constituer la CPDP ainsi quÖ� �changer avec les

divers acteurs du d�bat, ont d�but� imm�diatement. Les premi�res semaines ont permis

dÖ�tablir des contacts avec les cabinets et services des administrations concern�es, les

È op�rateurs É industriels et les organismes de recherche, la Commission Nationale

dÖEvaluation (CNE), lÖOffice Parlementaires dÖEvaluation des Choix Scientifiques et

Technologiques (OPECST), de nombreux experts et chercheurs, des repr�sentants des

milieux associatifs et socioprofessionnels.

D�s le 22 mars, une premi�re r�union a rassembl� notamment des repr�sentants

dÖassociations en vue dÖ�changer sur le projet de d�bat, et de recueillir r�actions et

suggestions.

Entre temps, la CPDP sÖest install�e dans des locaux situ�s 94bis avenue de Suffren,

75015, Paris, a engag� avec le minist�re de lÖIndustrie la proc�dure dÖappel dÖoffres pour

le choix dÖune agence de conseil et, le 6 avril, ses premiers membres ont �t� nomm�s par

la CNDP.

A compter de mi avril, diverses r�unions ont �t� provoqu�es tant � Paris quÖen r�gions,

particuli�rement dans les d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne, r�unissant

selon les circonstances associations, �lus locaux, repr�sentants socioprofessionnels,

acteurs È institutionnels É. Ainsi, de mi mars � fin avril, la CPDP a rencontr� plus dÖune

centaine de personnes.

Parall�lement, des entretiens avec la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie (La Villette) ont

fait appara�tre tout lÖint�r�t de cet �tablissement � accueillir en ses espaces certaines

r�unions publiques (ce fut le cas pour trois dÖentre elles en octobre), et � pr�senter,

pendant le d�bat, une exposition consacr�e aux d�chets radioactifs.



Compte-rendu du d�bat public- 14

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

Fin avril, en fonction des enseignements tir�s de ces contacts, la CPDP sÖest orient�e

vers un d�bat en deux dimensions :

! lÖune, territoriale, � savoir � Paris et en r�gions, et plus particuli�rement au sein des

territoires concern�s par les trois axes de recherche pos�s par la È loi Bataille É du 30

d�cembre 1991 ;

! lÖautre È th�matique É, abordant dÖune part les questions scientifiques, et dÖautre part

celles relevant du th�me È d�mocratie et d�chets radioactifsÉ.

Cette orientation a conduit � pr�figurer le contenu du È dossier du d�bat É et en

particulier � d�cider de compl�ter lÖexpression du point de vue des minist�res, auteurs de

la saisine, des industriels et des organismes de recherche par une analyse contradictoire

permettant � tout un chacun de disposer dÖune vision È st�r�oscopique É du sujet. On

trouvera dans le CD mis en annexe du compte rendu lÖint�gralit� de ce dossier.

La Commission particuli�re

Pr�sident

Georges Mercadal, vice-pr�sident de la CNDP

Membres

Dominique Boullier,

Professeur des Universit�s, sp�cialiste en sociologie des techniques et de lÖinnovation

Paula Ceccaldi,

Journaliste sp�cialis�e en sant�, sciences de la vie, environnement

Jean-Claude Darras,

Pr�sident honoraire du tribunal administratif de Marseille

Robert Guillaumont,

Professeur honoraire des Universit�s, sp�cialiste en chimie et radiochimie

Jean-Paul Schapira,

Directeur de recherche honoraire au CNRS, sp�cialiste en physique nucl�aire

Catherine VourcÖh,

Sp�cialiste en m�diation et en animation de r�seaux-experts

Secr�taire g�n�ral : Fran�ois Bertault.

La Commission a en outre b�n�fici�, tout au long de son travail, des conseils �clair�s de 

Messieurs Yves le Bars, Bertrand Barr� et Bernard Laponche.
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Poursuite de lÖorganisation et approfondissement du sujet (mai-juin 2005).

La pr�paration du volet È territorial É du d�bat sÖest poursuivie, en mai et juin, par des

r�unions dÖinformation et dÖ�change dans les d�partements de la Manche (3 r�unions � 

Cherbourg pr�sid�es par Catherine VourcÖh), du Gard (2 r�unions, � Pont-du-Gard et

Aix-en-Provence, pr�sid�es par Jean-Claude Darras) et � nouveau de la Meuse et de la

Haute-Marne. En m�me temps, des contacts ont �t� tiss�s avec divers �tablissements,

dÖenseignement en particulier, en vue dÖorganiser les conf�rences-d�bats envisag�es pour

le courant du mois de novembre. LÖuniversit� de Caen, lÖInstitut National Polytechnique

de Lorraine et lÖInstitut dÖEtudes Politiques dÖAix-Marseille ont t�moign� de leur int�r�t

et d�cid� de contribuer � lÖorganisation de ces r�unions. La CPDP, dont la composition a

�t� entre temps compl�t�e remercie vivement les responsables de ces �tablissements de

lÖaide quÖils ont apport�e � la r�ussite de ces r�unions. Au cours de cette m�me p�riode,

des contacts ont �t� tiss�s avec les �lus r�gionaux, d�partementaux et locaux des

territoires susceptibles dÖaccueillir ces r�unions.

Au regard de la difficult� du dossier, de la multiplicit� des partenaires, des interrogations

ou craintes exprim�es par certains dÖentre eux, et surtout de la n�cessit� de cerner le 

d�bat, sans le r�duire, la CPDP a convi� lÖensemble des acteurs jusquÖalors rep�r�s �

deux s�minaires de r�flexion.

Le premier, ayant r�uni 60 personnes le 10 mai, sÖest pench� sur le contenu et

lÖorganisation des trois journ�es dÖoctobre pr�vues � la Cit� des Sciences et de

lÖIndustrie, consacr�es aux questions scientifiques et techniques. Le second s�minaire, le

15 juin, a permis � 55 personnes dÖ�voquer la teneur et les modalit�s des conf�rences-

d�bat pr�vues en novembre en r�gions sur le th�me g�n�rique È d�mocratie et d�chets

radioactifs É.

On doit ici noter le faible nombre de repr�sentants associatifs pr�sents � ces occasions .

Pour certains dÖentre eux, la difficult� de se positionner par rapport � ce d�bat, renforc�e

par les interrogations n�es de lÖexistence, en fin dÖann�e 2005, de deux autres d�bats

(EPR È T�te de s�rie É et ligne THT È Cotentin-Maine É) est-elle vraisemblablement �

lÖorigine de cette È retenue É, qui devait se traduire par un refus de participer par la suite.

Pour les autres, notamment France Nature Environnement, les Amis de la Terre, et le

WWF, il sÖest plut�t agi de d�l�guer � lÖune dÖentre elles, Greenpeace, jug�e plus

comp�tente, et � des experts proches, le soin de les repr�senter sur ce sujet particulier.

Pour ce qui concerne les associations locales, la CPDP a enregistr� d�s la premi�re

r�union � Bar-le-Duc le 25 mai la volont� des associations locales de citoyens, r�unies

dans un Collectif È contre lÖenfouissement É, de ne pas participer au d�bat (d�bat trop

court, pas assez È national É,Ê) et de se consacrer au succ�s esp�r� en Meuse et Haute-

Marne de la p�tition demandant un r�f�rendum local sur le projet È dÖenfouissement É

des d�chets radioactifs, et dÖune manifestation nationale pr�vue le 24 septembre 2005.

Il serait faux ici de ne faire �tat que des doutes ou È r�ticences É exprim�s par certaines

associations ou collectifs. En effet, certains �lus, nationaux ou locaux, nÖont fait preuve 

que dÖun enthousiasme mitig� � lÖid�e que se d�roule, parfois au sein de leur

d�partement, un d�bat sur un sujet quÖil consid�rent È � haut risque É. On revient plus
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loin sur cet aspect de la pr�paration du d�bat. Soulignons d�s � pr�sent que la CPDP a d�

d�velopper, de longues semaines, nombre dÖefforts pour lever des r�ticences de tous

ordres.

Bouclage du projet de dossier et de lÖorganisation du d�bat (juillet-ao�t).

Le dossier du d�bat

CPDP : Pr�sentation du d�bat

Minist�res : Situer le contexte, les enjeux et les perspectives

OPECST : Pour sÖinscrire dans la dur�e, une loi en 2006 sur la gestion durable des

d�chets radioactifs

EDF, AREVA, CEA : Les d�chets radioactifs de la production dÖ�lectricit� dÖorigine 

nucl�aire

CEA : La s�paration-transmutation des �l�ments radioactifs � vie longue

Andra : Stockage en formation g�ologique profonde des d�chets radioactifs � haute

activit� et � vie longue

CNE : r�sum� et conclusions du rapport n¢11 (2005)

Benjamin Dessus, Bernard Laponche, Yves Marignac : Analyse contradictoire

Les deux derniers mois de pr�paration ont �t� mis � profit pour finaliser le dossier du

d�bat, dont la CNDP devait, le 25 juillet, prendre connaissance et juger du caract�re

È suffisamment complet É. La CPDP sÖest retourn�e vers des experts des questions

�nerg�tiques et nucl�aires connus pour leurs analyses critiques sur la question nucl�aire,

Messieurs Benjamin Dessus, Bernard Laponche et Yves Marignac, afin quÖils proposent

une analyse contradictoire, ainsi quÖ�voqu� ci-dessus, contribuant � lÖouverture des

points de vue soumis � d�bat public.

La volont� dÖouverture, � laquelle sÖest attach�e la CPDP durant toute cette phase, sÖest

traduite �galement par la satisfaction dÖun souhait exprim� par les associations ayant

particip� aux r�unions de pr�paration de pouvoir, d�s lÖouverture du d�bat, faire

conna�tre leurs positions � travers des cahiers dÖacteurs. CÖest ainsi que onze cahiers

dÖacteurs ont �t� diffus�s en m�me temps que le dossier du d�bat, d�but septembre.

Ouverture, �galement, gr�ce � la participation dÖexperts �trangers, sollicit�s par la CPDP,

permettant de comparer la situation fran�aise � celle dÖautres pays et � un expos�

complet sur la situation internationale par Yves le Bars � Marseille.
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R�unie le 25 juillet, la CNDP a jug� le projet de dossier suffisamment complet pour

servir de base au d�bat. Elle a par ailleurs ent�rin� le projet dÖorganiser, du 12 septembre

au 13 janvier, le d�bat en quatre temps :

! des auditions du public dans les trois r�gions concern�es par les trois axes de 

recherche pos�s par la loi È Bataille É,

! des journ�es consacr�es, � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie de La Villette, aux

questions scientifiques et techniques,

! des conf�rences-d�bat, en r�gions, sur le th�me È d�mocratie et d�chets radioactifs É,

! des r�unions È synth�tiques É et de cl�ture du d�bat, en r�gions.

Quelques r�flexions sur lÖambiance pendant la phase de pr�paration.

Il serait exag�r� de dire que la pr�paration du d�bat a �t� un long fleuve tranquille. D�s le 

d�but, divers partenaires ont �mis nombre dÖinterrogations ou critiques quant au

È p�rim�tre É du d�bat, exprim� des craintes, h�sit� � se positionner vis-�-vis de ce que

dÖaucuns avaient tendance � d�noncer comme un d�bat È tronqu� É3, dÖautres comme 

lÖouverture dÖune bo�te de Pandore4. Minist�res, associations, op�rateurs dans les

domaines de la recherche ou de lÖindustrie, �lus nationaux et �lusÊ, tous, ou presque, se

sont retrouv�s pour exprimer, plus ou moins fortement, un sentiment de crainte et

dÖinqui�tude diffuse, caract�ristique de la p�riode que traverse actuellement notre

soci�t�. Cet �tat dÖesprit a conduit certains � faire parfois un pas en avant5, suivi de deux

pas en arri�re6. Nous lÖavons constat�, nous lÖavons regrett�, mais jamais la Commission

particuli�re nÖa baiss� les bras et �conomis� ses efforts pour amener tous les acteurs � 

participer aux �changes. Tel ne fut malheureusement pas le cas. L� sÖest bien manifest�e

la fronti�re au-del� de laquelle la CPDP nÖa pu progresser. On nÖefface pas impun�ment

en cinq mois des d�cennies de soup�ons, dÖopposition radicale, dÖincompr�hension.

Remarquons que le d�bat se situe entre la remise, aux ministres concern�s, des rapports

de recherche de lÖAndra et du CEA sur les trois axes de recherche, en juin 2005, et la

pr�paration du projet de loi par le Gouvernement, d�but 2006 ; È V�rit� en de�� des

Pyr�n�es, erreur au del� É pourrait-on demander � certains partenaires ayant refus� d�s

lÖorigine de participer au d�bat sous pr�texte quÖil sÖav�rerait inutile. En effet, leur

3 È Un d�bat de 4 mois sur un tel sujet, cÖest trop court É ; È il devrait pr�voir quantit� de r�unions pour permettre
� tous les Fran�ais de sÖexprimer É ; È il devrait �tre repouss� dans le temps car il intervient pendant le d�bat sur
le projet EPR É ; È il ne servira � rien puisque lÖon a d�j� tout dit, puisquÖen fait, dans les couloirs, les d�cisions
sont d�j� prises É ; È on pr�f�re avoir un r�f�rendum plut�t quÖun d�bat É ; È quoi que lÖon fasse, il y aura toujours
un d�s�quilibre entre les moyens dÖexpression des uns et des autres ; Ê É
4 È Le d�bat, risque dÖ�tre �maill� dÖincidents É, È il va remettre en cause tout le travail r�alis� dans le calme
depuis 15 ans É ; È il faut sÖen tenir exclusivement � la question des d�chets, et ne pas �largir le p�rim�tre des
discussions � dÖautres probl�matiques É ; È on nÖentendra, comme dans presque tous les d�bats, que ceux qui sont
contre É ; Ê
5 È On profite des cahiers dÖacteursÊ mais on refuse de participer aux s�minaires de pr�paration du d�bat, comme
aux r�unions publiques É.
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critique tendant � dire que le d�bat ne servirait � rien sÖaccompagnait n�anmoins de la

reconnaissance de cet �tat de fait

Autre remarque pour r�pondre � dÖautres : le d�bat public est justement fait pour que

chacun puisse sÖexprimer, et que le È ma�tre dÖouvrage É en lÖoccurrence les minist�res

concern�s, soit soumis au feu, parfois roulant, de la critique. Mais il serait r�ducteur

dÖassimiler d�bat public et amoncellement de critiques ; il porte en lui suggestions, avis,

id�es nouvelles, et permet � ceux qui y sont confront�s de mieux percevoir lÖ�tat de

lÖopinion, dÖ�tre � lÖ�coute de tous, de progresser dans sa r�flexion, en un mot de mieux

travailler. Le lecteur du pr�sent compte rendu en sera, pensons-nous, convaincu.

Par ailleurs, il est ind�niable que le d�lai tr�s court dans lequel la CPDP a �t� contrainte 

de pr�parer ce d�bat national a �t� une source de pressions et de complications

suppl�mentaires pour lÖensemble de ses membres. Rien nÖinterdisait, peut-on penser, que

la saisine de la CNDP interv�nt plus t�t : on savait depuis d�cembre 1991 quÖun rendez-

vous dÖimportance �tait fix� en 2006 ! Si le temps du d�bat proprement dit sÖest av�r�

suffisant, celui de sa pr�paration nÖaurait nullement p�ti de quelques semaines

suppl�mentaires.

Notons enfin quÖavec des partenaires r�partis sur une grande partie, sinon lÖensemble du

territoire national, la t�che de pr�paration sÖen trouve largement compliqu�e. Pour un

d�bat portant sur un projet inscrit sur un territoire limit�, ainsi que cela a �t� jusquÖ�

pr�sent le cas pour tous les d�bats organis�s par la CNDP, avec une CPDP pr�sente

constamment sur les lieux, des liens �troits et fr�quents peuvent �tre ais�ment tiss�s ; la

proximit� aide grandement � ce que les acteurs partagent les m�mes objectifs et quÖune

reconnaissance mutuelle sÖinstaure. Et avant tout � ce que le d�bat sÖinstalle et se d�roule

dans les meilleures conditions. Une CPDP � Paris, pr�parant un d�bat national, est

in�vitablement co�teuse en temps et sensiblement moins efficace en termes de suivi

relationnel ; ceci se v�rifie particuli�rement dans les rapports avec les �lus locaux et les

associations, bien plus nombreux dans une telle configuration. Il �tait peu envisageable,

en particulier pour des raisons de co�t, de cr�er des È antennes É d�localis�es de la

CPDP qui auraient peut-�tre permis de contourner un tel obstacle.

2. Le d�bat

Le lancement du d�bat

A compter de fin ao�t, un document de la CPDP informant du contenu et du d�roulement

du d�bat a �t� diffus� � raison de 600 000 exemplaires au sein des quatre d�partements

accueillant des auditions du public. Cet envoi sÖest accompagn� de celui du dossier du

d�bat, y compris les onze premiers cahiers dÖacteurs, aux publics concern�s

(parlementaires, �lus locaux, associations, organismes socioprofessionnels,

administrations locales, etc).

D�but septembre, une annonce presse est parue au sein de deux journaux (Le Parisien et

20 minutes) ; la CPDP a tenu une conf�rence de presse � Paris qui a r�uni 24 journalistes

de la presse �crite et audiovisuelle. Cette conf�rence a �t� suivie, le 5 � Bar-le-Duc et le 

Compte-rendu du d�bat public- 19

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

7 � Cherbourg par des conf�rences de presse È territoriales É, r�unissant chacune une

dizaine de journalistes ; le 9 septembre, en raison des inondations ayant frapp� la ville de

N�mes, la CPDP a organis� une conf�rence de presse t�l�phonique, afin de pr�senter la

r�union pr�vue � Pont du Gard.

Au cours de la m�me p�riode, des annonces ont eu lieu au sein de la Presse Quotidienne 

R�gionale, en vue dÖinformer le grand public sur les auditions pr�vues � proximit�. Ces

conf�rences ont �t� largement reprises par les divers types de m�dias. En septembre, plus

de 240 È retomb�es presse É ont �t� enregistr�es, avant tout dans la presse �crite.

Le d�roulement du d�bat.

Pour faire �cho aux propos relatifs � lÖambiance lors de la p�riode avril-ao�t, il est utile 

de souligner que si certaines interrogations qui assaillaient la CPDP avant le lancement

du d�bat se sont confirm�es, dÖautres nÖont plus eu cours. La pr�sence syst�matique et

parfaitement identifi�e du ma�tre dÖouvrage aux diverses r�unions et lÖouverture dÖesprit

dont ses repr�sentants ont fait preuve ont constitu� des facteurs favorables �

lÖ�tablissement de r�elles discussions. LÖengagement des secteurs industriels et de la 

recherche a de m�me fait oublier leur È retenue É de d�part. LÖapport assur�, �

lÖexception de la journ�e du 22 octobre, par les experts contradicteurs a tr�s largement

contribu� � lÖapprofondissement de la r�flexion, � lÖ�largissement du p�rim�tre et �

lÖ�mergence dÖalternatives ainsi que le fait appara�tre ci-apr�s le pr�sent compte rendu. Il

sÖest en fait constitu�, au fil de lÖavancement du d�bat, un noyau, progressivement �toff�,

dÖinterlocuteurs passionn�s et responsables. Le travail pluraliste sur les sc�narios, �voqu� 

plus loin, en est une composante.

A lÖoppos�, lÖabsence des parlementaires et des �lus locaux, � lÖexception notable de 

certains dÖentre eux en Meuse et Haute-Marne, a �t� largement soulign�e et regrett�e par

le public, comme par la CPDP. De m�me, le refus de participer au d�bat exprim� 

initialement par certains collectifs et associations, et confirm� tout au long des �changes,

peut-il �tre regrett�, alors quÖils avaient leur place, et toute leur place, dans un tel

exercice. Si les d�bats sont effectivement faits avec et pour le public, ils doivent �tre 

conduits aussi avec ses relais naturels, le milieu associatif et ses repr�sentants issus du

suffrage universel. LÖavenir du d�bat public, exercice de d�mocratie participative ne se 

substituant nullement � celui de la d�mocratie repr�sentative, mais venant lÖenrichir,

requiert leur participation. Laisser planer le doute consisterait � affaiblir grandement la

port�e de la loi de 2002 relative � la d�mocratie de proximit�.

Le d�bat sÖest d�roul�, du 12 septembre 2005 au 13 janvier 2006, en quatre phases :

! auditions du public (septembre),

! journ�es scientifiques et techniques (octobre),

! conf�rences-d�bats È d�mocratie et d�chets radioactifs É (novembre),

! synth�se et cl�ture (d�cembre - janvier).

13 r�unions publiques ont ainsi eu lieu. Au total, 3000 personnes ont assist� � plus de 60

heures de r�union et ont pos� pr�s de 500 questions.
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Afin de r�pondre aux questions de lÖassistance et de faire en sorte que puissent �tre

abord�es, en public, les controverses soulev�es par les divers acteurs, la CPDP a sollicit� 

la pr�sence en tribune de 64 intervenants et experts diff�rents, dont 6 en provenance de 

lÖ�tranger.

Ces r�unions ont �t� pr�c�d�es dÖinsertions dans des organes de presse r�gionaux

dÖannonces quant aux dates, heures et lieux concern�s et des points presse sp�cifiques

ont �t� tenus dans les r�gions. Tous les documents (dossier, cahiers dÖacteurs7) �taient

librement disponibles � lÖentr�e de chaque salle qui pr�sentaient �galement huit

panneaux dÖinformation sur le sujet et le d�roulement du d�bat.

> Septembre : auditions du public 

Quatre È auditions du public É se sont d�roul�es du 12 au 19 septembre, destin�es �

recueillir les r�actions, suggestions, critiques, inqui�tudes du public et susceptibles

dÖenrichir le contenu des r�unions ult�rieures. La pr�sence syst�matique du ma�tre 

dÖouvrage, des industriels, des chercheurs, des experts a permis � lÖassistance dÖobtenir

les r�ponses aux questions pos�es � ces occasions.

Bar-le-Duc Saint-Dizier Pont-du- Gard Cherbourg

Date 12/09 13/09 15/09 19/09

Public 360 350 300 280

Questions 35 32 29 17

Dur�e 4h45 5h00 4h15 3h30

Ces auditions, tout particuli�rement celles de Bar-le-Duc et Saint Dizier, ont �t�

accueillies, � lÖentr�e, par des opposants manifestant leur refus du nucl�aire pour

certains, du d�bat pour dÖautres. Ceci �tant, le sens des responsabilit�s dont ces quelques

dizaines de personnes ont fait preuve ne sÖest traduit que par un chahut -sonore- lors de

la premi�re r�union et a permis, dans tous les cas, que les �changes puissent se d�rouler 

dans la meilleure ambiance.

> Octobre : journ�es scientifiques et techniques, Cit� des Sciences et de lÖIndustrie,

La Villette

Trois journ�es enti�res (9h30-17h30) ont �t� consacr�es � Paris � approfondir les trois

axes de la loi du 30 d�cembre 1991. A tonalit� fortement scientifique, en particulier le 22

octobre, elles ont permis � 49 intervenants et experts de r�pondre � pr�s de 170 questions

du public. Un travail pr�paratoire, auquel ont particip� tant les experts contradicteurs que

les op�rateurs, et avant tout le CEA, avait abouti � lÖ�laboration de sc�narios, tenant

compte de nombreuses hypoth�ses, y compris celle dÖun arr�t de la production

dÖ�lectricit� � partir de lÖ�nergie nucl�aire, pr�cisant ainsi les diverses grandes �ch�ances

7 11 cahiers dÖacteurs accompagnant le dossier du d�bat, et 12 cahiers ult�rieurs.
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� venir dÖici 2140, et leurs effets en termes de production de d�chets radioactifs. Diverses

s�ances de ces r�unions ont �t� lanc�es par la diffusion de films r�alis�s � lÖinitiative de

la Commission particuli�re.

1
er

Octobre 8 Octobre 22 Octobre

Th�me Tableau des probl�mes

pos�s par les d�chets

nucl�aires.

LÖentreposage de 

longue dur�e.

Moins ou pas de 

d�chets : quand,

comment ?

La s�paration-

transmutation, les

sc�narios � long terme.

Stockage.

La combinaison des

solutions de gestion.

Quels choix ?

Quels calendriers ?

Public 280 200 350

Questions 66 58 53

Dur�e 6h30 6h30 6h30

Ces journ�es, chacune dÖune dur�e de six heures et demie dÖ�changes intenses, ont

rassembl� en tribune respectivement 19, 16 et enfin 14 intervenants et experts. En raison

des tensions enregistr�es lors de la pr�paration du d�bat sur le projet È EPR - T�te de

s�rie É, les experts contradicteurs se sont abstenus de participer � la r�union du 22

octobre, faisant expliquer leur d�cision au moyen dÖune intervention liminaire de 

Monique Sen�, du Groupement des Scientifiques pour lÖInformation sur lÖEnergie

Nucl�aire (GSIEN).

> Novembre: conf�rences-d�bats È d�mocratie et d�chets radioactifs É

Quatre r�unions publiques se sont donn� comme objectif dÖaborder les divers aspects de

la È gouvernance É des d�chets radioactifs. Les r�unions pr�paratoires avaient en effet,

comme nous lÖavons soulign� plus avant, fait appara�tre lÖimportance de certaines

questions au regard de la politique � d�velopper en ce domaine, et des r�ponses

susceptibles de leur �tre apport�es par le futur projet de loi.

Joinville Caen Nancy Marseille

Date 9/11 14/11 18/11 24/11

Th�me Accompagnement

�conomique

Partage des

connaissances

Equilibre entre 

g�n�rations

et territoires

Qui d�cide quoi,

quand,

comment ?

Public 150 300 150 110

Questions 47 46 41 32

Dur�e 4h30 3h00 4h20 3h40

A Joinville (Haute-Marne), les �changes auxquels ont activement particip� notamment le

Haut-Commissaire � lÖ�nergie atomique, un ancien directeur � la D�l�gation � 
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lÖam�nagement du territoire et � lÖaction r�gionale (DATAR) sp�cialiste dÖam�nagement

et des �lus locaux ont d�gag� diverses pistes propres � orienter la r�flexion vers

lÖ�laboration dÖun È projet de territoire É, allant au-del� de la simple È compensation

financi�re É actuelle, d�cri�e par nombre dÖintervenants.

A Caen, r�union ouverte � la commission particuli�re È EPR-T�te de s�rie É afin de

traiter du probl�me du secret d�fense en une seconde partie des d�bats, une vingtaine de

repr�sentants associatifs ont manifest� dans le calme � lÖentr�e du Palais des Congr�s.

Cette r�union a b�n�fici� de la pr�sence du haut fonctionnaire de d�fense, M. Didier

Lallemand. Celui-ci a �chang� en cours de r�union sur les probl�mes pos�s par la

confidentialit� de certaines informations, et les solutions propres � y r�pondre avec des

repr�sentants associatifs, et particuli�rement ceux de Greenpeace,

La r�union de Nancy a mobilis� des opposants au d�bat. Une quarantaine de personnes

ont bruyamment manifest� pendant pr�s dÖune heure � lÖentr�e de lÖEcole des Mines.

La r�union de Marseille nÖa que tr�s faiblement attir� le public, malgr� la pr�sence de

Claude Birraux, vice-pr�sident de lÖOPECST et dÖexperts connus, comme Mme Mich�le

Rivasi (fondatrice de la Commission de Recherche et d'Information Ind�pendantes sur la 

Radioactivit� - CRIIRad) et Jean-Luc Bennahmias, d�put� europ�en. Pourtant elle a 

donn� � la DGEMP lÖoccasion de pr�senter les premiers enseignements quÖelle retirait du

d�bat. En le faisant sous forme dÖune annonce des contenus quÖelle projette de donner � 

la loi de 2006, elle a lanc� une r�flexion qui devait se prolonger � Dunkerque et se clore

� Lyon. Marseille a constitu� ainsi lÖarticulation entre les phases dÖanalyse pr�c�dentes et

lÖ�laboration de la synth�se.

> D�cembre Ñ Janvier : synth�se et cl�ture 

Dunkerque Lyon

Date 19/12 13/01

Th�me Synth�se du d�bat Cl�ture

Public 110 170

Questions 35 -

Dur�e 4h00 4h00

Une r�union entre les divers partenaires du d�bat avait constat�, d�but novembre, que

lÖobjectif fix� au d�bat, � savoir È faire le tour des arguments É avait dÖores et d�j� �t�

atteint. En cons�quence, il a �t� d�cid� dÖun commun accord de faire porter, pour une

meilleure information du public, les efforts sur la r�daction et la diffusion par la CPDP

de comptes rendus provisoires et de ne pas maintenir les r�unions envisag�es un temps � 

Blois et Toulouse.

A Dunkerque, les experts contradictoires ont, par la voix de Benjamin Dessus, pr�cis�

leurs positions et fait �tat des enseignements quÖils tiraient pour leur part des d�bats.
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Pour la r�union de cl�ture de Lyon, la CPDP a invit� � la tribune une dizaine de

personnes qui sÖ�taient particuli�rement impliqu�es lors des phases pr�c�dentes afin

quÖelles puissent sÖexprimer sur le d�bat et rappeler ce qui leur tenait � cÐur, tout

particuli�rement dans lÖoptique de la pr�paration du projet de loi par le Gouvernement.

Pr�sents �galement � la tribune, le minist�re de lÖIndustrie, les op�rateurs et les experts

contradicteurs, repr�sent�s par lÖun dÖentre eux, se sont livr�s au m�me exercice.

> LÖexposition È Nucl�aire : des d�chets encombrants ? É

Cette exposition a �t� pr�sent�e � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie, du 22 septembre

au 11 d�cembre 2005. Elle a accueilli 54 000 personnes, visiteurs attentifs, souvent

habitu�s de la Cit� des Sciences. Selon la Direction des publics, d�partement Evaluation

et prospectives de la Cit�, lÖappr�ciation des visiteurs sÖest av�r�e positive, une majorit�

dÖentre eux passant une demi-heure et plus dans lÖexposition. M�me si le th�me abord� a

�t� consid�r� comme È compliqu� É ou encore È difficile É, le propos de cette

manifestation a �t� jug� int�ressant, dÖautant plus quÖelle favorisait une approche

È partag�e É. Sa pr�paration avait en effet fait appel � la participation de tous les

partenaires, et particuli�rement du milieu associatif.

> Les retomb�es presse

Chiffre brut Pourcentage

Retomb�es globales 371

R�partition par mois

Septembre 242 65%

Octobre 28 7%

Novembre 51 14%

D�cembre 17 5%

Janvier 33 9%

R�partition national / local

Retomb�e nationales 195 53%

Retomb�es locales 176 47%

R�partition par type de m�dia

Presse audiovisuelle 

(global)

95 26%

Presse �crite (Internet 

inclus)

276 74%
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Sollicit�e par la CPDP, Mme Genevi�ve Guicheney, journaliste et pr�c�demment

membre du CSA puis m�diatrice � France-T�l�visions, a notamment soulign�, � Lyon,

que la presse a fid�lement retenu lÖesprit dans lequel a travaill� la Commission et relay�,

surtout dans les organes locaux, les refus (du d�bat et du nucl�aire) ou les craintes des

populations et de leurs repr�sentants associatifs.

3. Le co�t du d�bat

Les op�rations conduites par la CPDP se sont �lev�es � : 2,46 millions dÖeuros TTC.

Organisation du d�bat : 2 164 000 euros, dont :

! Conseil et experts : 78 200

! Coordination : 275 100

! Edition, diffusion, routage : 464 200

! Internet : 94 000

! Presse (achat dÖespace) et relations publiques : 365 400

! R�unions publiques (dont exposition � La Villette) : 835 500

! Autres frais : 51 600

Frais de fonctionnement de la CPDP : 300 000 euros, dont :

locaux (loyers, charges, fournitures, etc), indemnit�s et d�placements des membres de la

Commission, r�mun�ration de deux personnes assurant le secr�tariat.

4. En r�sum�, quelques chiffres

! Plus de 60 heures de r�unions publiques

! 3 000 personnes dans lÖassistance

! 64 intervenants et experts diff�rents en tribune

! 500 questions pos�es en r�union

! 600 000 documents dÖinformation

! 16 000 dossiers du d�bat

! 23 cahiers dÖacteurs

! 54 000 visiteurs � lÖexposition de La Villette

! 7 conf�rences de presse

! une quarantaine dÖinterviews de la CPDP

! 31 annonces des d�bats dans la PQN et la PQR

! 370 È retomb�es presse É

! 15 000 visites sur le site internet

! 200 questions pos�es sur internet.
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Probl�matique sociotechnique :

LÖinventaire, dans les territoires concern�s,
des questions � approfondir

Il a paru important de laisser tel quÖils ont �t� r�dig�s sur le coup les comptes-rendus des

auditions du public dans les territoires concern�s. Ils t�moignent de pr�occupations

spontan�es. On sÖest abstenu de trop les structurer : les titres sont en g�n�ral des citations

dÖintervenants dans les salles. Pour la m�me raison, contrairement � ce qui a �t� fait au

sujet des refus et des pr�alables, nous nÖavons pas incorpor� dans ce chapitre les

approfondissements qui se sont produits sur les m�mes th�mes post�rieurement aux

auditions. On constatera que d�s lÖaudition des territoires le d�cor �tait plant�.

1. Pourquoi cette h�te � d�cider ?

LÖid�e �merge souvent quÖon irait trop vite en prenant la d�cision de cr�er un stockage ;

il faut se donner plus de temps. On �voque notamment � ce propos : la maturit� et la

vitesse de maturation diff�rentes des trois axes de recherche. Ainsi, È ne risque-t-on pas

de prendre une d�cision en faveur du stockage parce que la transmutation nÖest pas

encore suffisamment avanc�e ? É De m�me, on se demande si la zone de transposition

est suffisamment �tudi�e, on critique le fait que lÖAndra semble le pr�tendre. Quand on

demande � lÖIEER ce quÖil pense de la faisabilit� du stockage apr�s les �tudes dont il a 

eu la connaissance au moment de son rapport, il r�pond que pour lui È elle nÖest pas du

tout acquise et quÖil reste au moins 20 ans de recherche devant nous pour parvenir � la

d�monstration compl�te de cette faisabilit� É. Il �num�re toute une s�rie de points qui

sont repris au paragraphe È Faisabilit� É ci-dessous.

La Commission Nationale dÖEvaluation (CNE) consid�re quant � elle È quÖapr�s les

r�cents sondages de type p�troliers r�alis�s par lÖAndra, le th�me de la faisabilit� a

chang� dÖorientation dans son esprit. Ces sondages ont apport� une masse dÖinformation

telle quÖelle a conduit la Commission � constater quÖil nÖest pas apparu dÖobstacle 

majeur � la faisabilit� dÖun stockage dans la couche dÖargile pr�sente � Bure, dans lÖ�tat

actuel des connaissances. É Pour autant, ajoute imm�diatement Monsieur de Marsily, la

zone de transposition est aujourdÖhui tr�s insuffisamment �tudi�e et il y a une bonne 

dizaine dÖann�es dÖ�tudes pour parvenir � un diagnostic complet sur cette question. Il ne

c�de pas � la tentation de rallonger ce d�lai comme lÖIEER parce quÖil consid�re quÖen

mati�re de recherche il faut se donner des objectifs ambitieux et des rendez-vous.

Ni lÖAndra ni la DGEMP ne pr�tendent que lÖon peut en 2006 prendre la d�cision de

cr�er un stockage. LÖOPECST nÖa non plus rien dit de tel. Le Pr�sident rappelle È en

sÖappuyant sur les propos de la CNE que, �tant donn� quÖil est strictement impossible de

r�aliser un stockage dans les puits actuellement creus�s au titre de laboratoire, il faut

pour cr�er un stockage une d�cision particuli�re. É La loi de 2006 devra d�signer celui

qui prendra la d�cision : le Gouvernement ou le Parlement. D�s lors, il appara�t
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clairement, et il semble que le public lÖait bien compris, quÖil y a deux �tapes : celle de 

2006 o� la seule d�cision possible est de continuer ou pas le laboratoire ; puis une

nouvelle �tape de dix ann�es, voire vingt selon lÖIEER, pour cr�er ou non un stockage.

Dans ce contexte, le CEA souligne la compl�mentarit� existant entre les �tudes de 

transmutation et le stockage. Les recherches sur la transmutation ont pour but de 

diminuer � la fois en quantit� et en nocivit� les d�chets ultimes � stocker. Le CEA

confirme le pronostic dÖun intervenant selon lequel lÖ�ch�ance de mise en oeuvre se

situerait aux alentours de 2040, puisquÖil y faut des r�acteurs dÖun type nouveau.

A Saint-Dizier, la discussion sur la r�versibilit� assouplira encore et complexifiera cette 

question du calendrier. En conclusion des �changes, il sera en effet reconnu par lÖAndra

que la r�versibilit� techniquement possible sÖapparente � une fermeture par �tapes du

site, �chelonn�e sur plusieurs si�cles. La r�versibilit� consisterait ainsi � renoncer �

passer � lÖ�tape suivante et � la poursuite du stockage si des �v�nements inattendus se

produisent. Autant de rendez-vous d�cisionnels.

Concernant encore le temps, � Saint-Dizier, un �change entre Madame Rivasi et

Monsieur de Marsily a soulev� le probl�me de lÖarbitrage entre la dur�e du

refroidissement des colis en entreposage, et lÖ�tendue du stockage : plus ce temps est

long, au-del� des d�cennies n�cessaires pour refroidir les colis au dessous de 90¢ C afin

dÖ�viter tout risque, moins lÖespacement des colis, donc lÖ�tendue du stockage, est

important.

Etant pr�cis� au passage, que lÖAndra affirme : È il nÖest pas question que lÖentrep�t de

refroidissement soit au dessus du stockage, ni sur le m�me site É.

A Pont-du-Gard et Cherbourg �merge plus g�n�ralement encore le probl�me de la

gestion du temps en faisant appara�tre le choix politique entre la poursuite des recherches

sur les d�chets et lÖarr�t le plus t�t possible du nucl�aire. Car poursuivre les recherches

revient pour certains � mettre le doigt dans un engrenage qui produit du È fait

accompli É. On est alors oblig� de poursuivre pour la seule bonne raison que lÖon a

commenc� ! Exemple : la cr�ation demand�e par certains dÖun nouveau r�acteur Ph�nix

pour poursuivre les recherches sur la transmutation. CÖest ce que les sp�cialistes de la

d�cision appellent cr�er des irr�versibilit�s. Puisque lÖincertitude est telle que lÖon est

incapable de d�crire toutes les cons�quences auxquelles cet engrenage nous am�nerait,

mieux vaut tout arr�ter tout de suite. Mais si les recherches sont suffisamment

diversifi�es pour maintenir ouvertes des alternatives, ne sont-elles pas au contraire un

moyen de laisser plus dÖouverture aux g�n�rations futures ?

On le voit dans ce domaine, la recherche nÖest plus unanimement consid�r�e comme

bonne en tout �tat de cause. La loi de 2006 ne peut lÖignorer.

Elle ne peut ignorer non plus la complexit� de la gestion pas � pas du temps. Avec des

rendez-vous o� se posera toujours la question initiale dÖun intervenant de Bar-le-Duc :

È Faut-il se h�ter � d�cider le stockage ou attendre la maturation des autres

alternatives ? É ainsi que cette autre intervention � Saint-Dizier : È Attention � la
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paralysie qui guette celui qui veut toujours en savoir plus avant de se d�cider. É Un

ma�tre des horloges sera peut-�tre n�cessaire ?

2. La kyrielle des d�chets, lÖInventaire, le Plan de gestion

Quels d�chets iraient dans un stockage g�ologique profond ? demande-t-on � Bar-le-Duc

et Saint-Dizier. A coup s�r les d�chets � haute activit� et � vie longue. Mais plusieurs

intervenants demandent ce que lÖon va faire des autres d�chets si on ne les met pas dans

ce stockage g�ologique profond.

Car en sÖappuyant sur le rapport dont elle est lÖauteure en tant que d�put�e, Mme Rivasi

explique quÖil y a une tr�s grande vari�t� de d�chets, et quÖil ne suffit pas de sÖoccuper

des seuls HA-VL.

Les plus concern�s par un �ventuel stockage sont les d�chets de cat�gorie B, ou d�chets � 

moyenne activit� et � vie longue. DÖores et d�j�, il est connu que le rapport de lÖOPECST

prend sur ce point une position restrictive, consid�rant que les recherches de la loi de

1991 ne portent que sur les d�chets � haute activit� et � vie longue et que par cons�quent

il faut trouver ailleurs une solution pour les d�chets de moyenne activit� et � vie

longue. Le Gouvernement nÖa pas encore fait son choix ; il devra donc �tre tranch� dans

la loi de 2006 comme lÖindique la repr�sentante du ministre charg� de lÖIndustrie.

En second lieu, si on arr�te le nucl�aire, que fait-on du plutonium s�par� ? 

M�me question dÖailleurs pour les d�chets miniers qui se chiffrent en volumes beaucoup

plus importants encore.

DÖautres pr�occupations apparaissent, concernant :

! les ferrailles de d�mant�lement, les graphites des r�acteurs graphite gaz, les d�chets

radif�res produits entre les deux guerres, le sodium de Superph�nixÊ ,

! les mat�riaux et mat�riels utilis�s en maintenance � lÖissue du d�mant�lement ,

! les d�chets militaires,

! les combustibles MOX us�s dont on se demande sÖils peuvent, ou doivent, �tre 

retrait�s,

! le public veut aussi savoir ce quÖil en est des d�chets �trangers , quel est le

principe du retour vers le pays dÖorigine ? Est-il appliqu� ? Le principe dÖ�quivalence

porte-t-il sur la radio toxicit� ?

A toutes ces questions les r�ponses de la DGEMP et de la DGSNR sÖappuient sur deux

documents : lÖinventaire des d�chets et mati�res nucl�aires dÖune part, et le Plan national

de gestion des d�chets radioactifs et des mati�res valorisables (PNGDR) de lÖautre.

LÖinventaire, d�cid� apr�s un rapport sur les d�chets demand� par le Gouvernement au

pr�sident de l'Andra en 1998, et �tabli par l'Andra pour la premi�re fois sous une 

nouvelle forme en 2004, est incontestablement une initiative qui recueille lÖappui de

tous. La question est de savoir sÖil est complet, sÖil va se poursuivre, sÖil va aller en

sÖam�liorant. Il est clairement r�pondu d�s Bar-le-Duc et Saint-Dizier que les sites
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militaires sont incorpor�s dans lÖinventaire. Plus globalement, lÖinventaire est d�sormais

d�compos� en une centaine de familles de d�chets et mati�res nucl�aires ce qui est une 

mani�re de dire quÖil va dans un grand degr� de d�tails. En outre, la DGEMP affirme

avec force que la poursuite de la r�alisation de cet inventaire est lÖune de ses priorit�s :

une nouvelle �dition doit dÖailleurs sortir en 2006. Cette activit� est pr�vue dans le

contrat dÖobjectifs entre lÖEtat et lÖAndra et elle sera financ�e. Plus encore, la loi de 2006

proposera au Parlement de p�renniser les financements correspondants de lÖAndra.

Ces r�ponses nÖ�claircissent pas n�cessairement toutes les questions pos�es : il y sera

revenu lors de la s�ance de la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie le 1er octobre.

Pour ce qui concerne le plan national de gestion, les choses sont moins avanc�es

puisquÖil en est � sa premi�re �laboration. Le document actuel est soumis � la

consultation de tout un chacun notamment en �tant pr�sent sur le site internet de la

DGSNR. En outre et pour marquer la force que cette direction souhaite donner � ce 

document elle affirme � plusieurs reprises quÖelle souhaite quÖil soit annex� � la loi de

2006. On peut donc consid�rer au vu des ces r�ponses que lÖadministration fait sien le

p�rim�tre de discussion des d�chets propos� par le d�bat public : un p�rim�tre qui ne se

contente pas comme la loi de 1991 de parler uniquement des HA-VL mais qui, tout en

insistant sur cette cat�gorie de d�chets, consid�re lÖensemble des produits.

Comme pour lÖinventaire, il sera revenu dÖune mani�re plus approfondie sur les lacunes

�ventuelles de ce plan et la mani�re dÖy r�pondre le 1er octobre.

3. Les activit�s nucl�aires, la radioactivit� et le cancer

Les responsables ont beau r�p�ter que les d�chets nucl�aires ne repr�sentent que 1 % des

d�chets industriels, que la radioactivit� est plus ais�ment d�tectable quÖune pollution

chimique, quÖau sein des d�chets nucl�aires seuls les d�chets � haute activit� et � vie 

longue ne sont pas aujourdÖhui titulaires dÖune solution p�renne, ces d�chets sont

consid�r�s dÖune mani�re tr�s sp�cifique parce que la radioactivit� fait peur et quÖelle est

assimil�e au cancer.

A la question tr�s g�n�rale pos�e � Bar-le-Duc : È QuÖest-ce que la radioactivit�, quel

danger fait-elle courir ? É, il nÖ�tait pas possible de r�pondre sans y consacrer toute la

suite de la r�union. La r�ponse fut diff�r�e � la s�ance du 1er octobre � la Cit� des

Sciences � Paris.

Mais la pr�occupation nÖa cess� dÖ�tre pr�sente, ainsi quÖ� Saint-Dizier et Pont du Gard.

En t�moignent : le reproche de prise en compte insuffisante de la dimension sant� dans le 

d�bat, la demande dÖune s�ance sp�cifique sur de th�me, celle dÖune plus grande

implication de lÖInstitut de Radioprotection et de S�curit� Nucl�aire (IRSN) et de la

diffusion de documents sur le site de la CPDP (�valuations de lÖIRSN, enqu�te sur

Tchernobyl, rapport de lÖAcad�mie des Sciences sur les effets de lÖexposition aux faibles

doses, ou de documents relativisant celui de lÖAcad�mie jug� optimiste).

A Cherbourg, parce que la population parle dÖexp�rience, la question se fait plus

sp�cifique et le d�bat avance dans sa formulation : lÖensemble des rejets de lÖusine de La 
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Hague a-t-il provoqu� des cancers ? Tel intervenant souffrant dÖune leuc�mie lÖa-t-il

contract�e du fait de la radioactivit� ou pour dÖautres causes ? 

QuÖil sÖagisse dÖun cas individuel de leuc�mie, ou plus globalement au travers de

statistiques, de d�celer lÖincidence de la radioactivit� parmi les multiples causes de 

cancer, on voit bien que la science a ses limites, en termes de pouvoir de conviction.

Ceux qui sont touch�s, ou ceux qui ont peur de lÖ�tre, continuent de suspecter la 

radioactivit� �manant des mati�res nucl�aires.

Cette repr�sentation collective guide les critiques adress�es notamment au stockage en

couches g�ologiques profondes : cette radioactivit� peut-elle sortir dÖun stockage ? La

question des failles inqui�te le plus mais une longue liste lÖaccompagne : la circulation

de lÖeau, lÖ�ventuelle contamination de la nappe phr�atique, la vitesse de propagation des

radio�l�ments � travers les couches de terrainÊ Autre souci : dans plusieurs centaines

dÖann�es, quelles seraient les cons�quences �ventuelles dÖun percement de la couche de 

terrain quand la m�moire du stockage sera perdue ? Le transport de ces d�chets suscite 

�galement nombre dÖinterrogations : � qui seront-ils confi�s, au secteur public ou � des

entreprises priv�es ? Qui en assurera le contr�le, la qualit�, la s�curit� ? Les dangers du

stockage sont objets de controverse � forte r�sonance � Bar-le-Duc : lorsque la

radioactivit� atteindra la biosph�re, la norme fix�e est-elle suffisamment s�v�re pour

assurer la sant� des enfants ? Le responsable de cette question � lÖAndra se l�ve pour y

r�pondre, visiblement �mu, parlant en conscience et pas seulement au nom de son

institution. Il montre que contrairement � ce que certains ont pu d�duire des rapports de

lÖAndra, la norme de radioactivit� retenue, et respect�e, assure -selon tous les chiffres

disponibles, y compris ceux cit�s par la contre expertise am�ricaine- quÖil nÖy aura aucun

effet sur les enfants.

Il est �galement demand� la cr�ation dÖun registre national des cancers, notamment des

cancers des nouveaux-n�s mais sans oublier les adultes et surtout les travailleurs en

proposant un contr�le dosim�trique g�n�ralis�.

La crainte inspir�e par la radioactivit� ne sÖarr�te pas l� : le public est convaincu que, ni

lui, ni les savants ne peuvent imaginer les accidents qui pourront survenir dans les

centaines ou milliers dÖann�es � venir et qui, dans le cas du stockage g�ologique,

h�teraient lÖ�mergence en surface de la radioactivit�. Les auditeurs se demandent

comment int�grer les risques dÖaccidents naturels ou dÖorigine humaine (inondation,

sismicit�, chute dÖavion, attentatÊ) dans la protection des sites nucl�aires.

Circonspection aussi face � lÖapplication de la rationalit� froide, lÖanalyse de risque, � un

tr�s lointain avenir o� tout sera diff�rent, o� des �v�nements que lÖon nÖimagine pas

pourraient survenir.

Ces craintes ont certainement leur part dans lÖexpression po�tique rappel�e plus haut : on

ne doit pas toucher � la Terre, il faut la prot�ger de ce poison.

DÖautres interventions sont plus optimistes : stockage ou entreposage, il faut sÖen

occuper et rester vigilants et r�actifs. Des accidents comme Stockamines, sont dus � des

d�fauts de vigilance. Si la soci�t� sÖen occupe, elle trouvera des solutions. Le pire cÖest

lÖoubli, lÖ�vacuation du souci.
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Enfin, lÖimportance du suivi par la mesure comme celle mise en place de mani�re

contradictoire dans la presquÖ�le du Cotentin � la suite des discussions au sein de la CSPI

de La Hague, mesure de suivi r�clam�e quand on veut g�n�raliser la surveillance de la 

dosim�trie des salari�s, cette culture de la mesure nÖa pas �t� pr�sente dans le cas du

stockage profond.

Les r�ponses fournies en s�ances seront reprises � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie :

elles figurent dans cette partie du compte rendu.

4. Le plutonium, le retraitement

Selon la lecture quÖun intervenant fait de lÖinventaire de lÖAndra, 40 tonnes de plutonium 

(ce chiffre sera r�examin� � la CSI) sont entrepos�es dans lÖusine de La Hague et seront

transport�es jusquÖ� Marcoule pour fabriquer le combustible MOX. Ces volumes

paraissent en l�g�re croissance depuis 2002. Il semblerait donc que la strat�gie MOX ne

r�ussit pas � recycler la totalit� du plutonium s�par�.

Or le plutonium est le plus dangereux des �l�ments radioactifs engendr�s par le cycle 

nucl�aire. La seule ingestion dÖune infime quantit� de cette poudre provoquerait la mort

imm�diate par intoxication chimique. Aux dangers de la manipulation, du transport et du

stockage sÖajoutent ceux de la prolif�ration. È Peut-on faire une bombe avec le plutonium

civil ? É interroge tr�s directement une voix dans la salle. Le plutonium civil nÖest pas

bon pour faire une bombe propre r�pond la DGSNR. Mais une autre voix � la tribune 

intervient en pr�cisant quÖavec une quantit� deux fois plus importante quÖen cas de

plutonium militaire, on obtient une bombe sale moins efficace mais bombe quand m�me.

Il nÖest pas contredit.

Dans lÖ�mission de t�l�vision d�j� cit�e (France 3 Nancy, avant veille du d�bat de Bar-

le- Duc), lÖopposition au retraitement manifest�e par un chercheur du CNRS est due au

fait que le retraitement produit du plutonium. CÖest pour lui la vraie question sur le 

nucl�aire.

Le plutonium provoque des questions nombreuses et pr�cises :

! A qui appartient le stock de plutonium s�par� � La Hague ?

! Que vont devenir les 40 tonnes de plutonium s�par� � La Hague qui ne sont pas

utilis�es par EDF � ce jour ?

! Ce stock est stable voire augmente l�g�rement ; la politique actuelle du MOX se

r�v�le donc incapable de le faire dispara�tre. Quel avenir pour les combustibles MOX

us�s ? Est-il envisag� de les retraiter ? SÖagit-il dÖun d�chet ? Si oui o� ira-t-il ?

! Ne sommes-nous pas dans une fuite en avant, une politique du fait accompli, oblig�s

de passer � des r�acteurs � neutrons rapides parce quÖil existe un stock de plutonium ?

La mise en cause du retraitement appelle celle de la s�paration-transmutation, puisque

cette strat�gie n�cessite une s�paration suppl�mentaire � celle r�alis�e aujourdÖhui pour

�liminer certains �l�ments radioactifs � vie longue qui posent probl�me (actinides

mineurs). Ce fut lÖinnovation de la loi de 1991 que de relancer cet axe de recherche
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d�laiss�, ravivant ainsi les espoirs dÖaboutir � È la solution É qui �viterait aux g�n�rations

futures dÖh�riter des d�chets � vie longue.

Mais � quelle �ch�ance cette option existera-t-elle � lÖ�chelle industrielle ? La r�ponse

est claire : les recherches ont permis de trouver le moyen de s�parer par des voies

chimiques les actinides mineurs. De petites quantit�s ont �t� transmut�es et le passage �

lÖ�chelle industrielle n�cessite encore plusieurs dizaines dÖann�es de recherche. A Pont

du Gard, le public souhaite pour cela le remplacement de Ph�nix, ce qui pose le

probl�me des moyens ; il esp�re que la loi de 2006 inclura ce projet.

En outre, il faudra disposer, par exemple, de r�acteurs � neutrons rapides pour r�aliser

cette transmutation. Or, dans lÖhypoth�se dÖune poursuite du nucl�aire, ces RNR

remplaceraient les EPR � partir de 2040.

Enfin quelle est la pertinence de cette option en termes de r�duction des risques, puisque 

si elle r�duit le risque � long terme, elle augmente les risques � court/moyen terme.

Comment agit-elle sur la r�duction de la toxicit� ? A quels produits sÖapplique-t-elle (aux

produits de fission � vie longue ou aux seuls actinides mineurs) ?

On le voit, selon les r�ponses donn�es � ces questions, le volume et la nocivit� des

d�chets ultimes � stocker ou entreposer pour de longues dur�es sont bien diff�rents. Cela

explique la position m�thodologique prise par une intervenante de Bar-le-Duc : avant de

d�cider il faut savoir exactement ce que lÖon aura � mettre dans un stockage.

CÖest pour engager une r�flexion ouverte sur ce point que la CPDP a fait construire des

sc�narios qui seront discut�s le 8 octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie.

LÖargument qui se dessine d�s les auditions : diminuer les quantit�s dÖactinides mineurs

� stocker augmente les quantit�s de d�chets de moyenne activit� et � vie longue en

encourant tous les risques de la fili�re plutonium. Le choix de gouvernance devient sous-

jacent : choisir entre un accroissement des risques sur un si�cle pour les diminuer � tr�s

long terme, risques quÖil sÖagit en outre de mesurer.

5. LÖEtat est-il d�cid� � consacrer au nucl�aire les moyens de ses
ambitions ?

Une s�rie de questions laisse affleurer le doute sur la volont� ou la capacit� des pouvoirs

publics � y mettre les moyens. Le nucl�aire pourrait �tre s�r et les d�chets bien trait�s,

mais cela demande de lÖ argent, des personnels comp�tents et une organisation adapt�e.

D�s lors, sur quels r�acteurs poursuivra-t-on les recherches sur la transmutation ? 

Construira-t-on un nouveau r�acteur ? Qui paye les recherches du laboratoire de Bure ?

Y a-t-il assez dÖargent pour poursuivre les recherches n�cessaires ? Et sÖil sÖagit un jour 

dÖun stockage ? 

La Directrice G�n�rale de lÖAndra prend lÖexemple dÖun stockage souterrain de d�chets

industriels : quelle que soit la solution adopt�e, lÖexploitation et la gestion du stockage 

sur le long terme sont aussi importantes que sa conception et sa construction. LÖincendie

� Stockamines (stockage de d�chets industriels dans les mines de sel des MDPA) est
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survenu � cause dÖune d�faillance de la surveillance de lÖexploitation. Stockage ou

entreposage, les d�penses dÖexploitation seraient � peu pr�s les m�mes. Mais la dur�e de

lÖexploitation serait-elle la m�me ?

Tous partagent lÖid�e que la s�ret� du nucl�aire r�side dans le fait que tous les

op�rateurs, � tous les stades de la fili�re et tous les jours, mettent le crit�re de s�ret� en

t�te de leurs d�cisions. Si aujourdÖhui cela semble globalement le cas, le public

sÖinterroge sur les moyens humains et financiers que mobilisera la COGEMA pour la

prise en compte des d�chets et lÖassainissement des sites. Des syndicalistes sÖinqui�tent,

voire d�noncent, lÖ�ventualit� dÖune privatisation des op�rateurs du nucl�aire qui

abaisserait le niveau de s�ret� en diminuant les effectifs par souci dÖune rentabilit� 

accrue. R�ponse : une �tude comparative internationale a montr� que s�ret� et efficacit�

dans le nucl�aire ne se contredisent pas mais au contraire vont de paire. Les op�rateurs

les plus efficaces sont aussi ceux pour lesquels la s�ret� est la mieux assur�e. Et cela

quel que soit leur statut : on trouve des bons du c�t� du priv�, des mauvais du c�t� du

public et r�ciproquement.

Et par rapport � la situation actuelle : �tre lÖorganisme de tutelle de lÖensemble de la

fili�re, transports inclus. Il faut garantir la transparence des informations pour les

citoyens quel que soit le statut des entreprises. LÖexploitant nucl�aire doit �tre 

responsable de ses prestataires. Rappelons au chapitre des moyens, lÖappel au

recrutement de jeunes chercheurs, mentionn� plus loin.

6. Comment voulez-vous quÖon vous croie ?

Sous cette forme ou sous une autre, cette question est revenue fr�quemment. A Bar-le-

Duc et Saint-Dizier, le deuxi�me laboratoire promis nÖest toujours pas l�, les emplois

esp�r�s non plus. A Cherbourg, le secret d�fense est mis en cause. Il sÖapplique dÖune 

mani�re arbitraire � tout ce que lÖEtat veut cacher pour endormir les populations et �viter

que les associations ne leur montrent la v�rit�.

Pourquoi nÖa-t-on pas fait un deuxi�me laboratoire comme il �tait pr�vu dans la loi ?

Ceci est ressenti comme une tromperie : la loi a voulu la cr�ation de deux laboratoires, et

15 ans plus tard il nÖen existe quÖun seul. Les pouvoirs publics se sont mis hors la loi

parce quÖil a �t� impossible de faire accepter ailleurs un laboratoire. Conclusion, on ne

fait ne rien, on ne prend aucune d�cision tant quÖun second laboratoire nÖest pas r�alis�.

LÖIEER appuie la proposition avec lÖexemple am�ricain : aux USA, il nÖy a plus quÖun

centre de stockage possible ; en cons�quence, les pouvoirs publics adaptent les

r�glementations, notamment en adaptant les normes des doses admissibles dues � la 

radioactivit� en fonction des qualit�s du stockage. LÖabsence dÖalternative combin�e � la

pression pour trouver une autre solution am�ne � abaisser les exigences de s�curit� pour 

d�montrer que la solution existante unique est jouable.

Selon la DGSNR, une telle situation nÖest pas imaginable en France puisquÖelle nÖa pas

choisi dÖ�dicter les normes mais quÖelle sÖappuie sur les normes europ�ennes et
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internationales en vigueur. En outre, les exigences fix�es � lÖAndra sont beaucoup plus

s�v�res ; m�me si elles devaient �tre r�vis�es comme lÖIEER semble le dire, les analyses

de s�ret� montrent que les doses potentielles calcul�es seraient encore tr�s au-dessous

des normes actuelles. Selon lÖIEER encore, seules des comparaisons permettent

dÖacc�der aux certitudes. Trouver deux fois la m�me chose au cours dÖexp�rimentations

similaires dans des lieux diff�rents augmente les chances de ne pas se tromper.

Le minist�re de lÖIndustrie conclut en d�clarant : la question dÖun deuxi�me laboratoire �

entreprendre apr�s 2006 sera pos�e au Parlement.

La transparence, revendication de premier rang.

Pour beaucoup, le nucl�aire est depuis lÖorigine li� au militaire ; de ce fait on cache � la

population tout ce qui pourrait mettre en cause lÖun via lÖautre. CÖest pourquoi la 

demande de transparence est grande et pressante : il faut diffuser la connaissance, en

r�duisant lÖ�cart entre lÖinformation disponible pour le public et les r�sultats de la

recherche. Mais aussi mettre � la disposition du public une information exhaustive 

concernant les d�chets de fa�on g�n�rale, y compris sur leurs conditions de transport.

Ceci pourrait �tre le r�le des pr�fets repr�sentants de lÖEtat en r�gion. Plus de sc�nario

Tchernobyl ! D�sormais le public exige que soient diffus�es de v�ritables informations

en cas dÖaccident, ainsi que les r�sultats des contr�les effectu�s et refuse quÖon lui

r�ponde È Circulez ! il nÖy a rien � voir É.

Il veut aussi savoir ce quÖil en est des d�chets �trangers : quel est le principe du retour

vers le pays dÖorigine ? A quelles cat�gories de d�chets sÖapplique-t-il ? Le principe

dÖ�quivalence sÖappliquera-t-il entre d�chets B et C ? 

A Bar-le-Duc on sÖinterroge, en cas dÖexploitation dÖun site de stockage ou

dÖentreposage, sur les conditions de passation des march�s . Quel cahier des charges ?

Quelle assurance pour les entreprises locales ?

Face � des dangers incontestables, quelles sont les pr�cautions prises et sont-elles

suffisantes ? Pour certaines associations la r�ponse est n�gative. Elles le font savoir et

alertent les populations d�s que lÖoccasion en est donn�e. Cela a conduit les pouvoirs

publics � prendre un arr�t� pla�ant sous le coup du secret d�fense des informations

relatives � certaines manipulations de mati�res nucl�aires, beaucoup plus larges que le

seul plutonium. La question est pos�e � la CPDP de savoir comment le d�bat public sur 

les d�chets pourra se poursuivre si ces associations, revenant sur leur d�cision de

suspendre leur participation au d�bat, venaient pour d�battre de lÖapplication de cet

arr�t�.

LÖanalyse de la CNDP est que lÖon se trouve en pr�sence dÖun conflit dÖexigences n�es

lÖune et lÖautre de la loi : dÖune part le secret d�fense quÖil est hors de question de ne pas

respecter, de lÖautre la n�cessit� de pouvoir d�battre exhaustivement de toutes les

questions du public sur les mati�res et d�chets nucl�aires. Cette question sera

approfondie lors de la s�ance de Caen le 14 novembre sur le th�me : quel partage de

connaissances n�cessaire pour conduire � un d�bat �quitable entre le public et les
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pouvoirs responsables. LÖexpertise plurielle, proposition majeure pour parvenir � ce

partage de connaissances, en sera le th�me central.

La CPDP a d�cid� dÖy ajouter la mani�re dÖappliquer cette expertise plurielle au sujet

couvert par le secret d�fense et surtout la mani�re dÖen rendre compte au public.

Enfin se pose la question du cadre l�gislatif le mieux � m�me de traiter la question de la

transparence des acteurs : la loi de 2006 ou celle sur la transparence en pr�paration

depuis 1997 ?

De ces questions le d�bat en vient � poser les probl�mes de gouvernance :

Celui de la responsabilit� des diff�rents acteurs, du statut de chacun, des relations

�tablies entre eux afin que les probl�mes ne soient pas enterr�s mais au contraire sortis

au grand jour et discut�s. A Bar-le-Duc, le statut de lÖAndra est mis en cause : comment

croire un organisme � la fois juge et partie : dÖune part un op�rateur charg� de r�aliser et

dÖexploiter des sites de stockage, de lÖautre un chercheur charg� dÖen prouver la

faisabilit�. Le public demande une clarification des r�les pour une ind�pendance des

autorit�s de r�gulation vis-�-vis des op�rateurs : È ne pas �tre juge et partie comme CEA

et Andra É, È il nÖexiste pas de contre pouvoir É. Les missions de lÖAutorit� de S�ret�

Nucl�aire doivent-elles sÖ�tendre au-del� du contr�le et de la r�gulation des activit�s

nucl�aires, par exemple � lÖorganisation de lÖindustrie nucl�aire ? Plus fondamentale

encore : quelle confiance accorder aux �lus qui d�cident pour les citoyens ? Les

parlementaires sont-ils comp�tents pour prendre une d�cision en 2006 ? Une information

approfondie sur les r�actions du public pourrait leur �tre dispens�e par le biais dÖun

s�minaire organis� par la CPDP apr�s le d�bat. Tout ceci montre la conscience de la 

difficult� de prendre des d�cisions qui engagent les g�n�rations futures.

Il faut �tre juste, et peut-on lÖ�tre ?

Dans le contexte du laboratoire de Bure et de lÖinqui�tude provoqu�e par lÖid�e quÖun

stockage g�ologique pourrait se faire dans cette zone, les publics de Bar-le-Duc et de

Saint-Dizier ont eu en permanence � lÖesprit le souci de ne pas laisser aux g�n�rations

futures des probl�mes non r�solus, provoqu�s par la production dÖ�lectricit� dont notre 

g�n�ration a profit�. Mais cette pr�occupation a �t� �galement pr�sente � Pont-du-Gard

et � Cherbourg, notamment � travers le souci de proc�der � la d�contamination des sites

lorsquÖils ne sont plus utilis�s, sans la reporter � plus tard.

Cela pose tr�s concr�tement la question des provisions financi�res � r�aliser pour

r�soudre ces probl�mes, question qui entra�ne celle de lÖ�valuation de leur co�t global

dÖautant plus difficile � cerner que, dans le cas des d�chets, les solutions ne sont pas

encore d�finies.

Pour autant, certaines interventions nuancent les propos pr�c�dents : il ne faut pas pour

all�ger la charge pesant sur les g�n�rations futures accro�tre inconsid�r�ment les risques

dans le moyen terme, cÖest � dire la centaine dÖann�es tout de m�me.

Compte-rendu du d�bat public- 35

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

Le juste �quilibre entre territoires est lÖautre exigence fortement marqu�e par le public.

Le mot justice nÖest pas trop fort car È pas besoin dÖacheter notre conscience comme lÖa

fait le GIP É (charg� de r�partir les financements r�gionaux apport�s par lÖEtat ). Les

auditeurs refusent de sÖen tenir � un simple accompagnement financier m�me sÖil a 

permis dÖ�quiper les villages alentour. Si un stockage devait �tre d�cid�, cÖest une action

de d�veloppement dÖenvergure quÖil faudrait entreprendre. Quand on sait que les

d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne perdent chacun 1 000 habitants chaque 

ann�e, on comprend que lÖimpact que les installations pourraient avoir en termes

dÖemplois, et dÖune fa�on g�n�rale le d�veloppement �conomique p�renne, soient des

pr�occupations majeures.

Ces questions devaient �tre trait�es � Joinville et Nancy notamment.

7. La faisabilit�

Le stockage g�ologique.

Un stockage est-il faisable ou pas dans le callovo-oxfordien ? Peut-on le dire

aujourdÖhui ? Compl�ter ce compte-rendu, cÖest �voquer le dialogue (si lÖon peut

lÖappeler ainsi) entre lÖexpert d�sign� par le CLIS pour effectuer une �tude dÖ�valuation

des travaux de lÖAndra et lÖAndra elle-m�me. Un certain passif sÖest accumul� entre les

deux organismes. Il y a des reproches faits � lÖAndra sur lÖobtention des documents et sur 

dÖautres difficult�s de travail rencontr�es par le contre-expert qui assombrissent

lÖatmosph�re. Des accusations directes lourdes sont port�es par lÖIEER : lÖAndra se

trompe en prenant pour normes les doses admissibles par les adultes et en les transposant

chez les enfants. LÖing�nieur responsable de la question � lÖAndra se d�clare concern�

non seulement du fait de son appartenance institutionnelle mais surtout en tant

quÖindividu consciencieux attel� � la t�che et responsable du calcul des doses et de leur

comparaison aux normes et fait la d�monstration que les normes utilis�es prot�gent

compl�tement les enfants. Selon lÖIEER cÖest faux, les normes appliqu�es aux enfants

doivent �tre plus s�v�res que celles retenues pour les adultes et, pour appuyer ses propos,

il pr�sente des tableaux de plusieurs sources. Les scellements sont un autre point de la 

pol�mique et seraient le maillon faible de la construction. LÖIEER consid�re que les

recherches dans ce domaine sont insuffisantes.

Et lÖavis de lÖIEER tombe comme un couperet : dans lÖ�tat actuel des choses, le stockage

nÖest pas faisable, il faut au moins une bonne vingtaine dÖann�es, peut-�tre trente, de

recherches pour dire si la faisabilit� est acquise ou pas.

LÖAndra r�torque que le rapport de lÖIEER se base sur les donn�es acquises aux environs

de 2001 et quÖaujourdÖhui beaucoup dÖautres r�sultats ont �t� obtenus. Rappelons ici que

M. de Marsily a d�clar� È la CNE est pass�e du È plut�t non É au È plut�t oui É, d�s lors

que les sondages avec les techniques p�troli�res ont �t� r�alis�s et ont multipli� par un

facteur 100 le nombre de carottes pour �chantillonnage. É

La discussion a repris � Saint-Dizier dans un contexte beaucoup plus serein. LÖAndra,

puis lÖIEER, ont eu chacun dix minutes pour exposer de mani�re coh�rente leurs travaux
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respectifs, et r�pondre aux questions pr�cises de la salle. Enfin, il a �t� demand� d�s Bar-

le-Duc � M. de Marsily, � titre personnel, de dire, au vu du rapport �crit de lÖIEER, ce

qui de son point de vue n�cessitait des travaux compl�mentaires, esquissant ainsi le 

programme de la phase II du laboratoire.

Cet �change a sembl� inspirer confiance au public, m�me si en fin de s�ance un opposant

lui a demand� de se m�fier des scientifiques qui peuvent toujours se tromper.

On doit dÖabord souligner quÖil en ressort un consensus des scientifiques pour dire � la

fois quÖune d�cision de stockage dans la zone de Bure ne peut �tre prise avant 10 ans, ou

plus, selon le pronostic que lÖon pose sur le temps n�cessaire pour ces recherches, mais

que les r�sultats obtenus � ce jour sont suffisamment avanc�s et positifs (ou non

n�gatifs !), pour que tout le monde soit dÖaccord ; È il faut poursuivre les travaux. É

On peut �galement mentionner un certain nombre de r�ponses de lÖAndra, � lÖIEER ou

au public, qui paraissent r�gler certaines questions :

! la caract�risation g�ologique des ensembles dans lesquels se situe le site, du bassin

parisien � la zone proche avec la localisation des grandes failles qui lÖencadrent,

! les statistiques de sismicit�,

! lÖemprise du stockage : 100 ha pour les d�chets B, 500 ha pour les d�chets C, si on

poursuit le retraitement est-il r�pondu � deux reprises � un intervenant (M. Collin), ou de

80 ha pour les B, 140 ha pour les C, 820 ha pour les CU1 (combustibles UOX non

retrait�s) et 350 ha pour les CU2 (combustibles MOX non retrait�s), apr�s 90 ans

dÖentreposage en surface, selon le rapport de lÖAndra,

! la possibilit� de satisfaire, en tout point de la zone de transposition envisag�e, les

�paisseurs dÖargilite n�cessaires entre le stockage et les autre couches g�ologiques,

! lÖexplication des surpressions hydrauliques constat�es dans la couche dÖargilite, qui

seraient dÖorigine osmotique, dues � la teneur en sel de lÖargilite, m�me sÖil faut

confirmer cette explication,

! la r�sistance des colis aux chocs accidentels en cours de manipulation ( chuteÊ,) qui

semble d�ment test�e,

! la temp�rature dÖ�quilibre de la roche au contact des colis dans le stockage, qui ne 

doit pas d�passer 90¢C, ce qui n�cessite une p�riode de refroidissement dÖenviron 90 ans.

On peut ensuite en tirer la liste des points qui constituent autant de crit�res de faisabilit� 

et qui n�cessitent encore des recherches selon lÖIEER.

Sur bien de ces points lÖAndra en est dÖailleurs dÖaccord. Il sÖagit notamment :

! de la zone endommag�e par les travaux,

! des dangers dus aux �manations de gaz ,

! des probl�mes thermiques.

Sur dÖautres points lÖAndra nÖest pas compl�tement convaincue, mais la CNE a �mis des

avis proches de ceux de lÖIEER :

! la migration des radio�l�ments : elle doit �tre �tudi�e exp�rimentalement, en tenant

compte de lÖh�t�rog�n�it� des roches,
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! la sismicit� : les travaux compl�mentaires sugg�r�s par lÖIEER peuvent �tre r�alis�s

en temps masqu�,

! lÖexistence �ventuelle de fissures et la qualification de la zone de transposition : pour 

lÖinstant, gr�ce aux forages d�vi�s, on nÖa trouv� aucune fissure sur le site du laboratoire.

Mais en g�ologie lÖextrapolation � lÖaveugle est interdite. Il faut �tudier la zone de 

transposition � la fois par m�thodes g�ophysiques et par sondage,

! la redondance : la proposition de lÖIEER de mettre les colis dans un emballage �pais

en cuivre se discute ; la couche dÖargile doit �tre capable en tout �tat de cause dÖarr�ter �

elle seule les radio�l�ments. Mais on peut vouloir È la ceinture et les bretelles É.

Enfin, dÖautres questions sont pos�es qui devront �tre pr�cis�es :

! les scellements dÖune mani�re g�n�rale, et plus particuli�rement ceux des trous de 

sondage, pour r�tablir les propri�t�s de la couche dÖargile,

! lÖauto cicatrisation de la roche,

! lÖ�volution du bitume utilis� pour certains colis de d�chets B,

! quÖadviendra-t-il une fois le premier site de stockage satur� si on reste dans le

nucl�aire ?

! les infiltrations.

Entreposage de longue dur�e.

LÖentreposage est une solution pratiqu�e d�s maintenant couramment � Marcoule et � La

Hague. Tel quel, il est pr�vu pour une dur�e dÖune cinquantaine dÖann�es. Le CEA ayant

expos� le r�sultat de ses recherches, la faisabilit� intrins�que de porter � un ou quelques

si�cles la dur�e possible dÖentreposage ne soul�ve pas beaucoup de questions. CÖest

plut�t le r�le dÖun tel entreposage qui soul�ve un d�bat.

Au chapitre des questions sur la faisabilit� elle-m�me, relevons :

! la s�ret� dÖun tel entreposage aux agressions, ce qui conduit � �voquer lÖentreposage

en sub-surface,

! lÖimpact environnemental, y compris sur les activit�s �conomiques existantes, par

exemple les Appellations dÖOrigine Contr�l�e,

! lÖincertitude sur la r�sistance des b�tons au-del� dÖune centaine dÖann�es,

! lÖusure des colis puisque cÖest sur leur qualit� que repose lÖessentiel de la protection.

SÖagissant du r�le dÖun tel entreposage, la solution d�fendue par les responsables est

celle dÖun r�le tampon. En tout �tat de cause les d�chets doivent �tre entrepos�s pendant

une dur�e suffisante pour maintenir la temp�rature dans le stockage en dessous de 100¢C

et cela demandera plusieurs d�cennies. Mais sÖagissant de la tr�s longue p�riode, les

responsables doutent que de g�n�ration en g�n�ration on effectue les travaux dÖentretien

et de renouvellement auxquels il serait n�cessaire de proc�der.

Au contraire, dÖautres intervenants consid�rent que lÖentreposage est une meilleure

solution, plus s�re que le stockage. A lÖappui de leur argumentation, ils soulignent que :
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le contr�le en est plus facile, lÖapplication de la r�versibilit� �galement, les colis �

r�aliser sont les m�mes dans les deux cas, et il est plus vraisemblable que les g�n�rations

suivantes se souviendront vraisemblablement mieux dÖun entreposage de subsurface que

dÖun stockage � grande profondeur.

Le d�bat est pos� : dans la tr�s longue p�riode faut-il faire confiance � la soci�t� ou � la 

g�ologie ? Il sera repris le 1er octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie.

On ne manque pas �galement de poser la question : o� serait(ent) le (ou les) futur(s) 

site(s) dÖentreposage, ? Dans le second cas, quel en serait le nombre ? Quel serait (son) 

leur statut ?

8. La r�versibilit� du stockage : r�alit� ou alibi ?

Les publics de Bar-le-Duc et de Saint-Dizier ne croient pas � la r�versibilit� dÖun

stockage g�ologique. A lÖappui de cette d�fiance, ils retracent lÖhistorique du sujet tel

quÖils le voient : voici quelques ann�es lÖAndra affirme quÖun stockage g�ologique nÖest

pas r�versible. Qui plus est, il est fait pour �tre ferm� puisque sa philosophie est de faire

confiance � la g�ologie plus quÖ� la soci�t�. Et brutalement lÖAndra d�clare maintenant

que le stockage est r�versible. Le public consid�re que cÖest une demande qui a �t� faite

� lÖAndra par les �lus pour È faire passer É le stockage aupr�s des populations, mais que

cela nÖa fait lÖobjet dÖaucune recherche particuli�re qui puisse en prouver la r�alit�.

LÖAndra ne conteste pas que cÖest � la demande des pouvoirs publics quÖelle a �tudi� la

mani�re de r�aliser une r�versibilit� du stockage g�ologique. Elle pr�cise que celle-ci ne

peut �tre d�finitive : il ne peut sÖagir que dÖune r�versibilit� pendant la p�riode 

dÖexploitation du stockage, cÖest-�-dire la p�riode pendant laquelle il est ouvert. De sorte

que, progressivement, on glisse du concept de r�versibilit� � celui de fermeture par

�tapes du stockage g�ologique, qui para�t �tre moins contest� : compte tenu de la 

configuration du stockage il peut �tre ferm� par secteurs successifs, la d�cision de

fermeture du secteur suivant �tant subordonn�e au fait quÖaucun �l�ment nouveau

perturbant ne soit survenu entre temps.

En tout �tat de cause il ne peut sÖagir dÖaller chercher la mati�re nucl�aire dans les colis

pour la retraiter, notamment si la s�paration-transmutation devenait op�rationnelle. Tout

le monde, y compris la Commission Nationale dÖ�valuation, semble consid�rer que cela

serait beaucoup trop difficile. Cela signifie que revenir en arri�re reviendrait � reprendre

les colis dans les sections non encore ferm�es, voire r�-ouvrir des sections qui auraient

�t� ferm�es, pour leur donner une autre destination (laquelle ?).

Pour aussi rassurant quÖil paraisse, ce concept de r�versibilit� nÖest pas pr�n� par tout le

monde. Des voix sÖ�l�vent pour dire au contraire quÖil faut appliquer strictement lÖesprit

m�me du stockage g�ologique : supprimer le plus rapidement possible toute intervention

humaine pour faire confiance � une couche g�ologique dont on a test� la stabilit� et la

compacit�. Donc fermer le plus rapidement possible le stockage. Rechercher la

r�versibilit�, voire la fermeture par �tapes sur une p�riode trop longue, ne ferait

quÖaccro�tre les risques inutilement.
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DÖailleurs dÖautres intervenants, m�me sÖils ne partagent pas les m�mes opinions

g�n�rales positives vis � vis du stockage, font valoir que r�versibilit� ou fermeture par

�tapes supposent ventilation des galeries alors que cela peut mettre en danger les

propri�t�s de la couche argileuse notamment en modifiant son degr� hygrom�trique.

9. On ne pourra jamais garder la m�moire dÖun stockage en grande
profondeur. Alors, stockage d�finitif ou entreposage surveill� et
renouvel� p�riodiquement ?

Le sentiment du public rejoint la remarque faite � la tribune : les Egyptiens avaient

compl�tement oubli� o� ils avaient mis leurs momies. Dans une zone � faible densit� de

population, la m�moire des lieux sÖeffacera encore plus s�rement. Pour preuve, les

difficult�s que lÖon �prouve lorsquÖon veut retrouver un plan dÖimplantation dÖun

b�timent ou dÖun �gout dans une mairie quelle quÖelle soit, mais pire encore dans la

mairie dÖune commune rurale. Et il faut creuser pour savoir ce quÖil y a dessous. Si cela 

se produisait avec les d�chets, alors les g�n�rations qui nous suivent pourraient aller au

devant de catastrophes. Les efforts de lÖAndra pour constituer des plans � lÖaide de

papiers imputrescibles et dÖencres ind�l�biles ne parviennent pas � clore le d�bat.

La suite des �changes qui sÖengagent montre que pour certains, justement � cause de

cette difficult�, voire impossibilit�, de transmettre la m�moire dÖun stockage en grande

profondeur, lÖentreposage en surface est pr�f�rable. Dans ce cas la m�moire ne peut en

�tre oubli�e. De surcro�t, si r�versibilit� il doit y avoir, elle est en tout �tat de cause plus

ais�e. Le CEA confirme que pour lÖentreposage de surface on peut imaginer de faire un

nouvel entreposage, apr�s une p�riode dÖores et d�j� de 50 ans, et ainsi de suite. Les

recherches ont montr� que lÖon pourrait concevoir des entreposages jusquÖ� 300 ans, la

p�riodicit� de renouvellement �tant alors beaucoup plus longue.

Cette discussion entre experts a un �cho dans la salle : ind�pendamment du probl�me du

choix de la poursuite du nucl�aire, il y a une alternative : stockage ou entreposage

surveill� et renouvel� par p�riode.

La question est alors, et tout le monde sÖaccorde sur cette mani�re de la poser : vaut-il

mieux faire confiance aux g�n�rations successives qui prendront soin de lÖentreposage et

feront les renouvellements n�cessaires comme on les leur aura recommand�s ou comme

les recherches quÖils auront faites leur permettront de le faire, ou bien faut-il faire

confiance � la stabilit� de la g�ologie pour conserver ces d�chets dÖune mani�re

d�finitive m�me si la m�moire en est perdue ? 

En outre, on peut se demander sÖil faut un entreposage centralis� ou des entreposages

r�partis, question qui ne peut se poser dans le cas du stockage en profondeur.

Mais en cas dÖarr�t du nucl�aire, la perte de comp�tence ne risque-t-elle pas de rendre

probl�matique le renouvellement dÖun, et a fortiori, de plusieurs entreposages ?
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10. Se laisser paralyser par les peurs ou avoir confiance en lÖavenir
gr�ce � la recherche

Ce point de vue a �t� soutenu comme un acte de foi, par des jeunes aussi bien � Saint-

Dizier quÖ� Cherbourg. DÖabord parce quÖon nÖa plus aucune certitude sur la nocivit� des

faibles doses. Des �tudes montreraient m�me une certaine adaptabilit� des cellules � des

faibles doses.

A propos de la transformation des d�chets en mati�res valorisables (ou le d�chet

ressource pour le futur), le CEA r�pond : cÖest � la base des recherches sur la s�paration

pouss�e et la transmutation. Le passage � lÖ�chelle industrielle est imaginable en 2040 -

2045 lors de lÖapparition des r�acteurs � neutrons rapides, ceci en cas de poursuite du

nucl�aire et de recherches men�es activement.

Le danger est r�el de voir la soci�t� inhib�e par ses peurs, souligne un intervenant qui

d�clare : È il faut sans rel�che prendre toutes les pr�cautions possibles sans se priver

dÖune source dÖ�nergie aux propri�t�s remarquables pour lÖenvironnement. La France

en a fait un de ses atouts technologiques qui somme toute nÖa quÖune cinquantaine 

dÖann�es et peut encore �voluer gr�ce � la recherche. É Un autre intervenant, �tranger

mais voisin, appelle lÖassistance � la sagesse : certes la recherche est importante, ainsi

que les pr�cautions n�cessaires, mais il faut un jour d�cider et ce jour l� r�gnent toujours

des incertitudes. Pour surtout ne pas tomber dans une autre paralysie consistant � 

toujours reporter la d�cision dans lÖespoir dÖen savoir plus.

A Cherbourg, un v�ritable appel aux pouvoirs publics est lanc� afin que le secteur de la

recherche nucl�aire soit attractif pour les jeunes chercheurs de qualit�. Cette attitude fait

�cho � celle entendue � Bar-le-Duc : faites confiance aux hommes et aux femmes,

notamment aux jeunes qui feront bouger et avancer les choses car ils sont soucieux

dÖenvironnement, de sant�, de paix et de s�curit�.
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I - LÖensemble des d�chets et mati�res nucl�aires

Ce point a constamment �t� �voqu� de la premi�re � la derni�re s�ance du d�bat.

LÖouverture quÖa montr�e lÖAdministration sur le sujet, bien quÖil ne f�t pas mentionn� 

dans la saisine, a certainement �t� lÖune des causes de la tenue sereine des r�unions.

Ce titre comprend deux chapitres :

Chapitre I : Le p�rim�tre

Il traite de lÖ�tendue des actions que le public veut voir traiter, ce sont celles dont il

pense quÖelles peuvent attenter � sa sant� ou � son int�grit�. Le r�sultat est quÖil faut un

�largissement � la fois dans lÖespace et le temps : dans lÖespace pour consid�rer � la fois

les d�chets, les sites pollu�s et les mati�res nucl�aires qui inspirent des craintes parfois

plus fortes que les d�chets ; dans le temps, parce quÖune telle action qui pourrait para�tre

b�n�fique en r�duisant les d�chets � long terme peut induire des risques � court ou

moyen terme et vice-versa.

Chapitre II : La ma�trise

Ce chapitre est en fait lÖapplication que le d�bat a faite du terme gouvernance, sans

dÖailleurs lÖemployer lui-m�me ou presque. Il sÖagit des mesures concernant aussi bien

lÖorganisation des acteurs que la participation du public, notamment sous la forme

dÖexpertise plurielle. Deux pr�ceptes ont paru pr�sider aux propositions : s�parer et

clarifier les r�les des acteurs dÖune part, faire de la participation ouverte et comp�tente 

du public le facteur dÖam�lioration permanent de la s�ret� nucl�aire dÖautre part,

È consubstantiel É � la ma�trise de cette industrie entendra-t-on � Lyon.
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I Ñ 1. Le p�rim�tre

1. Radioactivit�, sant�, radioprotection

Il convient de lever la confusion entre dangers et risques, source de controverses st�riles

et de manipulations.

Philippe Hubert donne cet exemple tr�s parlant : le tabac constitue un danger en lui-

m�me mais si je ne fume pas et si je ne respire pas de fum�e il ne pr�sente pour moi

aucun risque. Par contre, fumer est un risque.

Comparer le nombre de becquerels contenus dans un colis de d�chets vitrifi�s avec la

radioactivit� �manant de lÖaccident de Tchernobyl permet de comparer le danger. Cela

ne donne pas le risque comme le soulignent les repr�sentants de lÖInstitut de 

Radioprotection et de S�ret� Nucl�aire. Tout le monde est dÖaccord pour dire que les

d�chets radioactifs sont dangereux, notamment les d�chets � haute activit� et � vie

longue ; tout le probl�me est de savoir si les mesures de confinement qui sont prises pour 

emp�cher dÖexposer les populations et les travailleurs � ces dangers sont de nature �

rendre infime le risque quÖil font encourir. Il faut rappeler ici ce qui est dit plus haut pour

�viter les intentions manipulatoires ou les suspicions dÖintentions manipulatoires :

chaque fois que lÖon parle de d�chets, donner les volumes, les poids et la radioactivit� 

contenue (ce que fait l'Inventaire de Andra).

Quel risque peuvent faire courir les d�chets et mati�res radioactifs convenablement

g�r�s ? La controverse des faibles doses.

Sous r�serve des critiques �mises lors de la premi�re session et des lacunes d�nonc�es

(d�chets miniers et h�ritage dÖanciennes activit�s notamment), tous les d�chets font

lÖobjet de mesures de radioprotection en conformit� avec les seuils normatifs donn�s, et

contr�l�s par lÖautorit� de s�ret� nucl�aire. Ces seuils �tant bas, notamment par rapport

aux normes internationales et � la radioactivit� naturelle, il convient de savoir sÖils

prot�gent compl�tement lÖhomme ou sÖil subsiste un risque. CÖest toute la controverse

dite des faibles doses. PuisquÖil sÖagit de faibles doses (quÖelles soient subies par 

irradiation externe, ou par ingestion ou inhalation de radionucl�ides), la premi�re voie de

recherche pour r�pondre � cette question passe par les �tudes �pid�miologiques in situ.

Comme chaque fois en pareille mati�re, il est fait r�f�rence � une �tude connue sur le 

Nord-Cotentin. Il semble que lÖon puisse conclure des �changes quÖil est impossible

dÖ�tablir un lien de causalit� entre la radioactivit� cr��e par lÖusine de La Hague et le

taux de leuc�mies dans la presquÖ�le du Cotentin. Nous nous en tiendrons sur ce point

aux conclusions de M. Bernard Dutrillaux : È il y a beaucoup dÖ�tudes

�pid�miologiques ; ceux qui sont pour le nucl�aire consid�rent quÖelles prouvent quÖil

nÖy a pas de lien entre les faibles doses et les cancers, ceux qui sont contre le nucl�aire 

consid�rent quÖau contraire il y a lien de causalit� É.
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La seconde piste de travail est celle des recherches biologiques sur la cellule. Ces

recherches ont seulement 10 ans dÖ�ge et ne peuvent �tre � ce jour conclusives. Elles

montrent n�anmoins que la radioactivit� p�n�tre dans la cellule et quÖelle provoque une

r�action. Cette r�action est-elle une r�action dÖadaptation ou une r�action pathologique,

dÖailleurs imm�diate ou � terme ? La question reste pos�e. On peut n�anmoins �num�rer

ce que pourraient �tre les pathologies entra�n�es : augmentation du risque potentiel de 

cancers, diff�rents dÖailleurs suivant les organes sur lesquels la radioactivit� vient se 

placer, risques trans-g�n�rationnels, cÖest-�-dire transmission h�r�ditaire dÖune

potentialit� accrue de cancers.

La Commission particuli�re demande aux intervenants ayant pr�par� cette discussion,

m�decins et �pid�miologistes, de bien vouloir faire par �crit le point sur les recherches

qui paraissent les plus prometteuses dans ce domaine, en vue dÖouvrir la question de

savoir si elles doivent �tre �voqu�es dans la loi de 2006. Nul besoin dÖattendre les

r�sultats de telles recherches pour prendre des d�cisions de radioprotection, disent

notamment Philippe Hubert et Bernard Laponche. Il suffit de se placer dans un cas de 

figure qui aille � coup s�r dans le sens de la s�curit� : cÖest appliquer le principe de

pr�caution. Tel est le cas si lÖon consid�re que la relation entre doses et effets constat�s

pour les doses importantes se prolonge de mani�re lin�aire pour les faibles doses et si

lÖon fixe le seuil dÖirradiation admissible � un niveau suffisamment bas. CÖest bien le cas

dans les r�glementations actuellement en vigueur.

Dosim�trie, et plus g�n�ralement mesures dÖimpact.

La dosim�trie a �t� abord�e d�s Cherbourg pour demander que les sous-traitants des

op�rateurs nucl�aires fassent lÖobjet dÖun suivi dosim�trique �quivalent � celui des

personnels eux-m�mes. Il fut r�pondu dÖailleurs que cÖ�tait d�j� le cas, ce qui permet de 

constater que ces personnels sous-traitants re�oivent des doses plus importantes que les

personnels permanents pendant quÖils travaillent dans les centrales par exemple, mais

que ceci est jug� tol�rable car ils nÖy travaillent pas toute leur vie.

Le sujet est bien entendu revenu � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie et il a �t� �tendu

� la demande dÖ�tudes dÖimpact sur lÖenvironnement. DÖailleurs la discussion �voqu�e

plus haut au sujet de la qualit� du stockage de lÖAndra montre toute lÖimportance de

telles �tudes dÖimpact.

Il est certain que si la protection minimise le risque radiologique, il faut contr�ler que les

doses re�ues par lÖenvironnement et les hommes sont inf�rieures aux seuils fix�s par la

r�glementation. La mesure dÖune mani�re tr�s g�n�rale est une phase essentielle dans la

cha�ne des pr�cautions � prendre pour se prot�ger des dangers de la radioactivit�.

Par mesures il ne faut pas entendre seulement le geste qui, en laboratoire, permet de

mesurer la radioactivit� dÖun �chantillon pr�lev� in situ. Il faut entendre �galement le 

plan dÖexp�rience ou plan dÖ�chantillonnage : a-t-on pr�lev� suffisamment dÖ�chantillons

et dans les lieux les plus expos�s ?
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Les �changes � propos du stockage de lÖAndra dans la presquÖ�le du Cotentin ont

amplement montr� lÖimportance tout � fait fondamentale de ces actions de mesure

contradictoire dans lÖ�tablissement de la confiance entre les populations et les op�rateurs.

2. O� sont les d�chets et mati�res nucl�aires, comment sont-ils g�r�s ?

Controverse sur les d�finitions et les unit�s de mesure.

Comme le souligne M. Rollinger, la d�finition des d�chets ou des mati�res valorisables

d�pend du pays et du moment : elle r�sulte dÖun compromis soci�tal, dans lequel

interviennent des consid�rations �conomiques, sociologiques et politiques. Il est clair 

dans ces conditions que tout le monde ne peut �tre dÖaccord sur la fronti�re entre d�chets

et mati�res valorisables.

Le probl�me principal porte sur le plutonium : mati�re valorisable aux yeux des uns qui

consid�rent que la poursuite du nucl�aire va de soi, d�chet aux yeux des autres qui en

souhaitent lÖarr�t le plus rapidement possible. LÖintroduction des mati�res valorisables au

sens des pouvoirs publics, donc en se pla�ant dans lÖhypoth�se de la poursuite ind�finie

du nucl�aire, dans lÖinventaire de lÖAndra est � la fois un progr�s et un artifice : un

progr�s car on peut suivre les quantit�s de plutonium notamment ; un artifice car cela fait

baisser les pourcentages de d�chets dans les pr�sentations.

Il est demand� de ce point de vue dÖune part que lÖintitul� des mati�res valorisables soit

assorti de la mention È en cas de poursuite du nucl�aire É et dÖautre part que les

pr�sentations de tableaux, dÖhistogrammes ou de È camemberts É soient faites

syst�matiquement dans les trois unit�s : de volume, de poids et de radioactivit�.

Faut-il mettre lÖuranium appauvri au rang des mati�res valorisables comme le

plutonium ? È LÖuranium appauvri de Superph�nix est-il valorisable ? É interroge-t-on

�galement.

LÖinventaire est-il complet ? Est-il bien fait ?

Tout le monde se f�licite quÖil existe d�sormais un inventaire des mati�res nucl�aires et

des d�chets, inventaire dress� � la suite dÖun rapport demand� au pr�sident de l'Andra en

1998 et publi� en 2000. Personne ne contredit le fait quÖil va en sÖam�liorant : d�s la 

premi�re �dition en 2004, les d�chets et mati�res nucl�aires sont d�compos�s en une

centaine de familles donc dans une nomenclature beaucoup plus fine que par le pass� .

De m�me, lÖadministration confirme quÖelle juge d�sormais prioritaire la poursuite de cet

inventaire. Cela est dÖores et d�j� pr�vu dans le prochain contrat de plan avec lÖAndra.

N�anmoins un doute subsiste dans lÖesprit de certains sur la qualit� des informations qui

y figurent puisque cet inventaire est �tabli � partir de la d�claration des producteurs. Or il

est tr�s difficile de savoir si tous ces producteurs sont r�pertori�s et pas seulement les

grands industriels. On cite en exemple les paratonnerres ou les d�tecteurs de fum�e qui

se chiffrent par millions.
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Mais les critiques les plus importantes portent sur la compl�tude de cet inventaire. Deux

cas doivent faire lÖobjet dÖam�liorations : en premier lieu, tout ce qui est h�ritage du

pass� (les ferrailles abandonn�es, les sites pollu�s sans financement, les d�chets �

propri�taires d�faillants, des d�chets de laboratoire,Ê) et en second lieu les r�gions

mini�res abandonn�es avec comme exemple � lÖappui celui du Limousin o� des rivi�res

sont contamin�es et o� un site ferm� en 1985 nÖa toujours fait lÖobjet dÖaucune 

d�contamination malgr� les populations qui habitent � proximit�.

Bien quÖaucune solution concr�te n'ait �t� d�velopp�e pour combler ces lacunes,

lÖadministration rappelle que lÖAndra est investie dÖune mission de service public qui la

contraint � sÖoccuper des d�chets en d�sh�rence, mais il nÖest pas s�r que leurs

propri�taires aient toujours les moyens de financer leur enl�vement.

Le Plan national de gestion des d�chets radioactifs et des mati�res valorisables (PNGDR)

pr�par� par la DGSNR apportera-t-il une solution � tous les types de d�chets

inventori�s ?

Il en est du PNGDR qui avait �t� demand� dans un rapport de Mme Mich�le Rivasi

comme de lÖinventaire : avant de le critiquer, il faut souligner lÖaccord g�n�ral qui

sÖexprime pour consid�rer quÖil repr�sente un net progr�s.

A telle enseigne que lÖon juge que la loi de 2006, contrairement � celle de 1991, devrait

couvrir lÖensemble des d�chets et pas seulement les d�chets � haute activit� et � vie 

longue LÖadministration a d�j� dit � deux reprises dans les auditions que son intention

�tait dÖannexer le PNGDR � ce projet de loi.

Ceci pos�, on d�taille les lacunes de ce plan : elles recoupent dÖabord bien entendu les

lacunes de lÖinventaire lui-m�me qui ne tient compte ni des d�chets anciens ni, et plus

important, des d�chets miniers.

La reprise des d�chets anciens non conditionn�s en entreposage industriel tra�ne selon

certains. Ce sera un des points de cr�dibilit� du plan. EDF indique que les proc�d�s pour 

la reprise de ces d�chets anciens ont �t� propos�s � lÖAutorit� de S�ret� Nucl�aire et

quÖils sont en cours dÖinstruction pour autorisation. Des exemples font que ce qui, dans

le plan, appara�t comme r�gl� n'est pas consid�r� comme tel sur le terrain : un �change

assez vif a lieu de ce point de vue � propos du stockage de lÖAndra dans la presquÖ�le du

Cotentin. L� encore, si personne ne conteste que des am�liorations aient �t� apport�es,

comme le directeur lÖindique, les associations locales consid�rent que la situation nÖest

pas satisfaisante.

A Caen est pos� le probl�me des rejets dont M. Barbey demande lÖint�gration compl�te

dans le p�rim�tre de gestion des d�chets. On ne doit pas dire quÖau dessous de certains

seuils il nÖy a pas de radioactivit� et donc quÖil nÖy a pas dÖinformation et quÖon ne sÖen

occupe pas.

È La d�finition par des instances internationales � travers un Codex Alimentarius, et �

travers la CITEM, de seuils d'exclusion, pose la question des rejets radioactifs dans



Compte-rendu du d�bat public- 46

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

l'environnement et �ventuellement des possibilit�s de recyclage de mat�riaux radioactifs

que l'on va d�classer comme non radioactifs parce quÖils entrent dans les seuils

dÖexemption.Soient deux installations nucl�aires de part et d'autre de la Manche. L'une

dit quÖelle fait du rejet total de ce radionucl�ide et l'autre dit quÖelle retient totalement

ou presque ce radionucl�ide. La deuxi�me a un probl�me de d�chets qu'elle doit g�rer et

payer, et rendre compte. La premi�re n'a pas de probl�me parce que cÖest

l'environnement qui a tout pris, on a dit qu'il y a eu lib�ration. É

Le cas des d�chets de moyenne activit� et � vie longue est particulier. Pour eux, quelle

solution p�renne envisage-t-on ? LÖadministration r�sume la situation : voici encore peu

de temps, elle consid�rait que ces d�chets devaient avoir la m�me destination que les

d�chets � haute activit� et � vie longue. N�anmoins MM. Birraux et Bataille, dans le

rapport r�cent de lÖOPECST et � la suite des questions quÖil a soulev�es, ont clairement

indiqu� que leur point de vue est diff�rent : la loi de 1991 ne parle que des d�chets �

haute activit� et � vie longue et leur rapport ne porte que sur ces d�chets-l�, notamment

lorsquÖil sÖagit dÖenvisager la cr�ation dÖun stockage g�ologique.

Compte tenu du volume des d�chets � moyenne activit� et � vie longue, cette question est

dÖimportance. On a entendu � Bar-le-Duc et � Saint-Dizier les inqui�tudes sur le nombre 

de camions qui devront aller et venir sur le site : il est directement fonction du fait de

stocker, ou non, ce type de d�chets. La question est donc pos�e et devra �tre tranch�e par

la loi de 2006 ajoute le minist�re de lÖIndustrie : le d�bat nÖapporte pas plus dÖ�l�ments

sur le sens dans lequel elle devra lÖ�tre.

A qui les d�chets appartiennent-ils ?

Pour le minist�re, sÖil est clair que, dans le cadre juridique actuel, les producteurs de

d�chets sont propri�taires de leurs propres d�chets È � vie É, il est non moins

vraisemblable que cette propri�t� sera � un moment ou � un autre transf�r�e � lÖEtat.

Pour le moment, cette question nÖest absolument pas envisag�e et par cons�quent cÖest le

statu quo qui pr�vaut. Le Gouvernement souhaite que lÖAndra soit p�rennis�e et que sa

mission de service public soit confirm�e. Comme dit plus haut, le deuxi�me contrat de 

plan entre cette agence et l'Etat vient d'�tre sign�, et sera financ�.

A la question de savoir si lÖAustralie ferait un stockage international au cas o� la France

lui enverrait ses d�chets, il est rappel� le droit international en la mati�re. Le pays qui

accepte les d�chets doit d�montrer sa capacit� dÖaccueil et d�tailler ses syst�mes de 

gestion. Il est trop t�t pour dire si lÖAustralie serait candidate. Pour le moment, la France

sÖapplique � elle-m�me le raisonnement quÖelle applique aux autres : celui de sÖoccuper

de ses propres d�chets.

Cela am�ne � faire le point sur une question maintes fois pos�e : celle des d�chets

�trangers retrait�s � La Hague et non r�exp�di�s. LÖadministration pr�cise que cette 

question est lÖune de ces priorit�s. Actuellement, elle g�re les engagements du pass� et

sÖoccupe de faire pression sur les pays �trangers pour quÖils reprennent les d�chets qui

leur incombent. Il nÖest pourtant pas r�pondu pr�cis�ment si le calcul est fait �
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radioactivit� constante ou � volume constant. Certains soup�onnent en cons�quence la 

France de conserver une part de la radioactivit� que contenaient les mati�res nucl�aires

quand elles sont arriv�es dans notre pays pour retraitement.

En tout �tat de cause de nouveaux accords devront �tre sign�s avant 2010 et dÖores et

d�j� lÖadministration sÖy pr�pare.

3. Le retraitement : d�chets, mati�res valorisables, risque global
fili�re

Le retraitement est mis en question � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie, comme dans

les auditions, essentiellement parce quÖil produit du plutonium, mati�re dangereuse,

peut-�tre la plus dangereuse des mati�res circulant dans le cycle nucl�aire. On �voque

tr�s souvent, et dÖune mani�re explicite dans la critique du retraitement, le fait

quÖinitialement lÖusine de La Hague a �t� construite pour fabriquer du plutonium

militaire afin de faire des bombes, et lÖon en d�duit que toutes les utilisations successives

qui ont �t� invent�es pour rentabiliser cette usine ne lÖauraient pas �t� si lÖusine nÖavait

pas exist�.

Cette question sÖintroduit naturellement dans le d�bat sur les d�chets � cause de

lÖambigu�t� entre d�chets et mati�res valorisables dont il a �t� d�j� plusieurs fois

question. Comme le montrent les transparents de Sylvain David, si lÖon arr�te

progressivement le nucl�aire entre 2020 et 2040, au fur et � mesure de lÖobsolescence

des r�acteurs actuels, on a È 400 tonnes de plutonium sur les bras É : ce sont bien des

d�chets � haute activit� et � vie longue. Si lÖon poursuit le nucl�aire, ce plutonium est

toujours pr�sent, mais il est utilis� comme combustible, sous forme de MOX ou

directement suivant la nature des r�acteurs utilis�s. Alors il nÖest pas � comptabiliser

aujourdÖhui comme d�chet potentiel, mais comme combustible potentiel, donc mati�re

valorisable. En outre, dans ce dernier cas, les risques sont diff�rents suivant que ces 400

tonnes sont sous forme de poudre blanche sur des �tag�res, dans le circuit industriel, ou

m�lang�es � dÖautres composants dont il est tr�s difficile de lÖextraire. Cette simple

�vocation montre bien que du point de vue de la quantit� et de la nature des d�chets

ultimes, retraiter ou ne pas retraiter a une grande influence. On voudrait que dans

lÖinventaire cette ambigu�t� apparaisse et quÖon d�signe le plutonium par : d�chets

potentiel ou mati�re valorisable.

La diminution des volumes de d�chets HA-VL et la discussion sur sa port�e.

Pour AREVA, lÖaugmentation de lÖimpact du retraitement sur le volume des d�chets

ultimes est le r�sultat remarquable des recherches depuis 1991. AREVA indique 

dÖailleurs que cÖest lÖargument de vente du retraitement aux Am�ricains qui �tudient un

stockage g�ologique mais qui, pour r�duire le volume de ce stockage, envisagent le 

retraitement.

Retraitement et conditionnement sont �troitement imbriqu�s dans cette performance : il

faut rappeler que la vitrification ne consiste pas � couler du verre autour de la mati�re
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nucl�aire mais bien � cr�er une nouvelle structure, un nouveau verre constituant la 

matrice dans laquelle les �l�ments radioactifs sont incorpor�s. Au total le volume des

d�chets a �t� divis� par 10. Les colis unitaires avant et apr�s, souvent montr�s en image,

attestent de la r�alit� et de lÖimportance du r�sultat.

La tendance internationale est �galement invoqu�e � lÖappui du d�bat retraitement/non

retraitement. Il est difficile pour un auditeur ext�rieur dÖen tirer des conclusions dans un

sens ou dans un autre : le Japon construit une usine en tout point semblable � celle de La

Hague et les Etats-Unis lÖenvisagent. Mais, � lÖinverse, lÖAllemagne et la Suisse ont

supprim� leurs contrats de retraitement ; lÖAngleterre, de son c�t�, vient dÖenregistrer un

incident important. DÖailleurs un intervenant du public constate que le pourcentage de

combustible us� retrait� a plut�t tendance � diminuer, sÖ�tablissant � lÖheure actuelle � 

30% contre 70% non retrait�s. Mais il semble que cette tendance soit �galement difficile 

� interpr�ter, du fait peut-�tre de la diminution de production de plutonium militaire.

Les �changes tant avec le public quÖentre les membres de la table ronde tendent �

relativiser la port�e de la r�duction des volumes :

! Il est clair que cette r�duction de volume ne constitue en rien une r�duction de la

radioactivit� des d�chets. Mme Arditi lÖavait fait remarquer le 1er octobre : quel que soit

le volume, la dangerosit� potentielle est la m�me.

! Ce gain en volume repr�sente-t-il un gain �norme pour lÖentreposage ou le stockage ?

Compte tenu du fait que le d�gagement thermique des colis est beaucoup plus important,

la question nÖest pas facile � trancher : elle d�pend notamment du temps de

refroidissement du colis . LÖAndra fournira � la Commission particuli�re une note sur ce

sujet.

! Enfin, si dans le discours des op�rateurs retraitement et conditionnement sont li�s, on

peut se demander sÖils doivent toujours lÖ�tre. Plus tard dans la journ�e un autre �change 

devait montrer que les partisans de lÖarr�t du retraitement ne souhaitent pas pour autant

laisser le combustible us� tel quel. Il devrait �tre conditionn�, par exemple � la su�doise,

et la discussion ne fait appara�tre aucun obstacle � ce que les progr�s r�alis�s dans le 

conditionnement soient transposables.

A Dunkerque en r�sumant les points principaux du d�bat, et en sÖappuyant sur les

r�sultats du goupe sc�nario, Benjamin Dessus fait remarquer que È le retraitement lui-

m�me nÖest pas tr�s significatif dans la diminution de la quantit� de ces mati�res. Pour

le parc actuel, on arrive � la fin de vie du parc � des diff�rences de lÖordre de 10 � 15%.

CÖest pas mal, mais cela est relativement n�gligeable. Par contre pour pouvoir mettre en

route une nouvelle g�n�ration de r�acteurs dit de quatri�me g�n�ration, surg�n�rateurs,

on a besoin de plutonium et le retraitement se justifie plus par la constitution dÖun stock 

de plutoniumÉ.

Le plutonium, chance ou perte de lÖhumanit� ?

On sent une �volution dans les peurs quÖengendre le plutonium : certes lÖing�rer ou

passer � c�t� fait peur, comme toute autre mati�re radioactive et � proportion de sa
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nocivit�. Mais vraisemblablement le public consid�re que les mesures de pr�caution

prises font que ce risque est faible et quÖil ne se traduirait, compte tenu de toutes ces

protections, que par des faibles doses. CÖest ce que les �changes du 1er Octobre ont fait

appara�tre. En revanche, la crainte dÖun d�tournement de mati�re pour construire des

bombes dites sales et � des fins terroristes se fait fortement sentir. Ici se situe vraiment le

centre de la pr�occupation. Par rapport � cela, lÖencha�nement des critiques, des r�ponses

et des nouvelles critiques peut se r�sumer ainsi :

le MOX, combustible compos� dÖun m�lange dÖoxyde dÖuranium et dÖoxyde de

plutonium, a �t� g�n�ralis� aux r�acteurs qui peuvent lÖaccepter. Il a un double 

avantage : celui de recycler le plutonium s�par�, mais �galement de faire �conomiser de

lÖuranium dont le minerai pourrait un jour venir � manquer.

Aux yeux des critiques, cette innovation pr�sente beaucoup dÖinconv�nients : dÖabord le 

fait quÖil existe � La Hague selon des estimations contradictoires, quÖil nÖest pas possible 

de concilier sur le champ, entre 40 et 80 tonnes de plutonium È sur �tag�re É. Que ces

quantit�s soient constantes, voire en l�g�re hausse, montre que la strat�gie MOX nÖ�vite

pas le risque de plutonium libre. Lequel pr�sente bien entendu le plus grand danger. A

ces discussions dues, semble-t-il, au fait de savoir si lÖon comptabilise, ou non, le 

plutonium issu du retraitement de combustibles us�s �trangers, donc en instance de

d�part vers ces pays, sÖajoute une critique majeure : la comptabilit� mati�re du plutonium

est faite avec une pr�cision telle que la marge dÖerreur est de lÖordre de grandeur de la

quantit� quÖil faudrait pour faire une bombe. Et malgr� les r�ponses de lÖIRSN, cette

critique semble subsister.

Il est vrai que sur toute cette activit� sÖexercent des contr�les importants et

ind�pendants � divers degr�s : ceux de la Direction G�n�rale de la S�ret� Nucl�aire et de

la Radioprotection, ceux des instances europ�ennes (Euratom), et enfin ceux de lÖAIEA.

Une telle architecture impressionne et laisse penser que les �tats se sont dot�s des

moyens de ma�triser le nucl�aire. Car au-del� du contr�le, les conventions internationales

donnent � lÖAIEA le r�le dÖinstruire les projets de cr�ations dÖusines de s�paration et

celles de retraitement. Et les crit�res sont s�v�res. Il nÖemp�che que lÖ�vocation par un

intervenant de 10 � 20 pays ayant , dans ce cadre l�gal et dans 50 ou 100 ans des

capacit�s dÖenrichissement, voire de retraitement, donc dÖune circulation de plutonium

dans le monde se chiffrant en milliers de tonnes, dont la comptabilit� mati�re sera

toujours r�alis�e � 0,1 % pr�s, cr�e lÖinqui�tude.

Mais le risque est-il proportionnel au poids de plutonium en cours dans le cycle, ou bien

d�pend-il de la forme, pur ou � lÖ�tat combin�, et du stade o� il est dans ce cycle ? La

position de ceux qui sont oppos�s au retraitement semble implicitement indiquer que le

plutonium compris dans les combustibles us�s non s�par�s est moins dangereux que le

plutonium s�par� et È sur �tag�res É ; de m�me, celui qui est dans le cÐur du r�acteur en

train de È travailler É est plus prot�g� que celui qui est transport� en camion � lÖ�tat pur.

Pour autant cette remarque nÖa pas re�u de r�elle r�ponse. Cela est dÖailleurs une

illustration de la distinction pos�e d�s la s�ance du 1er octobre entre dangers et risques.
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Le danger est proportionnel au poids, le risque d�pend de lÖ�tat du produit et des

pr�cautions prises.

Nous nÖ�tions dÖailleurs pas au bout de nos peines dans ce long cheminement puisquÖun

intervenant en fin de journ�e a fait remarquer que le risque de confection dÖengins

explosifs �tait encore beaucoup plus important � partir de lÖuranium 235.

Le bilan risque global : un concept reconnu, qui attend sa mise en Ðuvre.

Se d�barrasser des risques dans lÖindustrie nucl�aire peut faire penser au sparadrap dÖune

c�l�bre brande dessin�e ! Ce constat maintes fois r�alis� au cours de cette journ�e justifie 

pleinement lÖextension du p�rim�tre du d�bat auquel a proc�d� la Commission

particuli�re, et pose � nouveau la question de savoir quel devra �tre le p�rim�tre de la loi

de 2006, comme cela a �t� fait le 1er octobre.

Tous les constats faits par Sylvain David montrent des substitutions entre d�chets de

diverses natures ou sous diverses formes, ou entre d�chets et mati�res dans le cycle. En

comparant par exemple deux dates dÖarr�t du retraitement : comme le montre le tableau

ci-dessous, y a-t-il gain ou substitution ? quel est le sc�nario le moins risqu� ?

Le tableau du CEA concernant la transmutation, reproduit au Titre II, Chapitre I,

È diff�rents modes de gestion des d�chets radioactifs É conduit aux m�mes constatations.

La n�cessit� sÖimpose donc, lorsquÖon veut comparer des technologies ou des strat�gies

entre elles, de prendre une vue dÖensemble de leurs r�sultats et sans se limiter � tel ou tel

type de d�chet ou de mati�re, et de leurs r�sultats � long terme.

Par ailleurs, un intervenant oppos� au retraitement �voque la multiplication des risques

que celui-ci fait courir du fait des manipulations suppl�mentaires quÖil occasionne :

transports, nouvelles usines, etc. M�me si la principale menace que tout le monde a en

t�te est la menace dÖagressions et de malveillances, il est vrai que plus on multiplie les

s�parations de mati�res et leurs manipulations, plus on sÖexpose � des dangers.
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Ces deux constats conduisent au concept de È bilan risque global É sur lÖensemble dÖune 

fili�re, de la mine au d�chet ultime, de mani�re � ne pas se lancer dans des actions qui

consistent simplement � d�placer le risque, voire au total � lÖaccro�tre. La r�alisation

dÖun tel bilan pose des probl�mes dÖabord dÖidentification des risques, mais ensuite de

comparaisons risque par quantit� dÖ�nergie produite. Et ces comparaisons doivent

pond�rer des risques pour la g�n�ration pr�sente et des risques report�s sur les

g�n�rations futures. Un tel bilan risques constituerait une d�marche parall�le au bilan

�conomique, posant les m�mes questions dÖactualisation.

LÖadministration sÖest d�clar�e en accord avec ce raisonnement. On peut donc penser

que, de la m�me mani�re quÖelle avait lors de la s�ance du 1er octobre d�clar� quÖun bilan

�conomique dÖensemble entre les diverses solutions de gestion des d�chets serait r�alis�

pour �clairer le choix des parlementaires lors de la loi de 2006, un bilan risques mati�res

et d�chets, certes plus difficile, sera �labor� pour les m�mes �ch�ances.
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I Ñ 2 - La Ma�trise.

È Nous voulons �tre assur�s et non rassur�s É : si le passage du È gouvernement des

choses É � leur È gouvernance É consiste � int�resser et � faire participer non seulement

les parties qui ont un int�r�t direct aux d�cisions mais �galement celles qui sont

concern�es par les cons�quences de ces d�cisions, alors la gestion des d�chets appelle le

passage du gouvernement � la gouvernance.

1. È Comment voulez-vous que lÖon vous croie ? É :
LÖorganisation des acteurs

La suspicion due � une certaine confusion des r�les entre production, gestion et

�valuation sÖest exprim�e d�s les premi�res auditions. Le th�me a circul� � Caen et �

Nancy et il a �t� trait� en tant que tel � Marseille. D�s le 22 octobre, Mme Engstr�m

disait pour la Su�de :

È Pour avoir confiance dans ce que fait l'industrie, il faut que la distribution des r�les

soit tr�s claire pour tous. Qui fait quoi, qui contr�le qui ? Alors que jÖ�tais dans les

petits villages autour d'Oskarshamn ou dÖ�sthammar, on mÖa pos� des questions tr�s

pouss�es sur des donn�es scientifiques. M�me si je r�ponds par des donn�es

scientifiques, ce n'est pas toujours sur la question que lÖon me pose en fait. En me posant

la question, on veut savoir � quel point on peut avoir confiance dans la science et dans

la compagnie que je repr�sente. Ma r�ponse peut m�me �tre per�ue comme relevant de

l'arrogance de la science. Cette distribution des r�les a �t� tr�s importante pour nous en

Su�de. É

Partout les propos t�moignent dÖune pr�occupation identique. A Nancy, lÖinformation

distribu�e par lÖAndra dans les �coles est trait�e de È propagande scandaleuse É.

En outre a �merg� constamment la demande de traiter les d�chets radioactifs et les

mati�res nucl�aires comme un tout, quitte � ce que, au sein de ce tout, les d�chets � vie

longue re�oivent un traitement particulier. Ce dont on parle ci-dessous cÖest donc dÖun

dispositif de ma�trise auquel le public assigne deux objectifs majeurs :

! DÖabord quÖil couvre bien lÖensemble de la È kyrielle de d�chets É et de mati�res

nucl�aires.

! Ensuite quÖil contienne en son sein les germes dÖune am�lioration constante. Cela fut

explicit� le 1er octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie : les seuils et les normes ne

sont pas faits pour rester �ternellement au m�me niveau. Ils se sont am�lior�s depuis

1905, ils doivent continuer � le faire. De m�me � Caen on sÖest inqui�t� de savoir o� en

�tait lÖobjectif de rejet z�ro qui avait �t� recommand�.

Autant ces deux exigences sont clairement affirm�es par les interventions dans les salles,

autant les dispositions pour y parvenir ne peuvent �tre consid�r�es que comme des
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suggestions faites par les intervenants dans les tables rondes et parfois appuy�es par le

public.

LÖAndra : premier op�rateur du service public des d�chets nucl�aires.

Le minist�re de lÖIndustrie compte bien dans la loi de 2006 apporter des am�liorations au

statut de lÖAndra. Il lui est sugg�r� dÖabord de rendre son financement p�renne et

ind�pendant de n�gociations permanentes avec les pollueurs, sachant que le principe

pollueur-payeur doit bien entendu subsister. Le minist�re sÖest d�clar� lui-m�me

convaincu de cette disposition. M. Birraux �galement.

En nÖ�tant charg� que dÖune des solutions de gestion des d�chets � vie longue, lÖAndra

appara�t comme juge et partie. Il conviendrait, est-il dit, quÖelle soit responsable de

lÖensemble des solutions. CÖest �galement une disposition que le minist�re de lÖIndustrie 

d�clare vouloir corriger dans la loi de 2006 en lui confiant directement, ou en tant

quÖagence de programme, � la fois le stockage et lÖentreposage de longue dur�e.

Le minist�re de lÖIndustrie insiste pour souligner quÖune fois de telles dispositions prises

le proc�s de juge et partie fait � lÖAndra nÖa plus aucune raison dÖ�tre : lÖAndra nÖest pas

toute seule, elle est suivie et contr�l�e de diverses mani�res ; dÖailleurs, ajoute le

minist�re, on pourrait faire le reproche inverse et dire que lÖAndra est tellement contr�l�e

quÖelle en �prouve des difficult�s � agir. Au demeurant tous ceux qui se sont exprim�s au

sujet de lÖAndra ont, avant toute critique, soulign� ses progr�s constants.

Il faut un pilote ayant comp�tence interminist�rielle.

Le Haut-Commissaire � lÖEnergie Atomique reprend une proposition de son dernier 

rapport : il convient de mettre en place un pilote � comp�tence interminist�rielle pour 

lÖensemble de lÖaction sur les d�chets. Sa proposition est faite dans le cadre des d�chets �

haute activit� � vie longue mais, compte tenu de la volont� de ma�trise dÖensemble

exprim�e par le public, nous lÖ�tendons ici � ce p�rim�tre g�n�ral.

Selon lÖintervenant, les raisons en sont tellement �videntes quÖil nÖest pas besoin de les

expliciter longuement : le sujet combine des aspects techniques, industriels, de

recherche, de sant�, dÖenvironnement, de d�veloppement �conomique. La volont� 

maintes fois exprim�e est que tous ces th�mes avancent dÖun m�me pas pour quÖils

soient � certaines �tapes d�cid�s en toute connaissance de cause avec des �tats de

maturation analogue sur chacune de ces lignes. La n�cessit� dÖun È ma�tre des horloges É

est �vidente.

Les comparaisons internationales expos�es par Yves le Bars � plusieurs reprises et

notamment � Marseille font appara�tre une constante dans tous les pays : le probl�me de

gestion des d�chets ne trouve pas sa solution en une fois mais sÖen approche par la mise

en Ðuvre dÖun processus de progression combinant des recherches, des explorations

techniques, industrielles, �conomiques, soci�tales, etc. D�s lors quÖil y a processus, il est

n�cessaire et cÖest le cas dans dÖautres pays �trangers dÖavoir un pilote du processus.
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Le financement.

Rappelons ce qui a �t� dit au chapitre du financement : il ne faut pas seulement se 

pr�occuper du financement du processus devant conduire � des �quipements particuliers

pour les d�chets � vie longue, il faut se pr�occuper de celui de lÖensemble des actions qui

conduisent � lÖam�lioration de la gestion de tous les d�chets et mati�res valorisables.

LÖAndra a elle-m�me soulign� que certaines de ces missions, en particulier en cas de

propri�taires d�faillants et celles qui concernent les sites pollu�s, sont mal financ�es.8

Des lieux permanents pour le partage des connaissances.

Rappelons �galement ici une pr�occupation qui sera reprise dans le chapitre suivant : la 

n�cessit� dÖun processus continu de confrontation entre les responsables et les

repr�sentants du public notamment les associations de citoyens, � travers les CLIS, qui

doivent en cons�quence �tre mieux l�gitim�es, dot�es, et anim�es. Cette confrontation

pourrait prendre la forme de rendez-vous p�riodiques sur le mod�le du d�bat public,

m�me si on nÖen adopte pas strictement la forme.

Un niveau politique de surveillance.

Il sÖagit l� dÖune suggestion faite depuis la tribune, selon lÖid�e que les lacunes

constat�es dans la gestion de la kyrielle de d�chets seraient moins nombreuses ou plus

vite rem�di�es si la s�ret� nÖ�tait pas confi�e seulement � des fonctionnaires mais

encadr�e par un niveau politique. De m�me � propos du secret d�fense, il a �t� sugg�r� �

Caen que des membres de la soci�t� civile participent � des commissions charg�es de

prendre les d�cisions de s�ret�.

Il y a bien un probl�me de ce point de vue quÖillustre le fait quÖon a rattach� la DGSNR �

trois ministres (Industrie, Ecologie et D�veloppement Durable, Sant�), et non au seul

ministre de lÖIndustrie.

Il nous faut constater n�anmoins que, si la pr�sence de la DGSNR dans le d�bat public a

�t� constante, celle du minist�re de lÖEcologie et du D�veloppement Durable, signataire

de la saisine, ne sÖest pas faite �norm�ment sentir. Le rattachement � trois ministres

r�pond-t-il � ce qui a �t� demand�, È un �chelon politique de surveillance É ?

Au demeurant, on a constat� que cette entit� �tait d�sign�e parfois par le terme de

È direction g�n�rale É, parfois par celui dÖ È autorit� É. Cette derni�re d�signation

signifie-t-elle quÖon a pens� un moment constituer cette fonction en une autorit� 

administrative ind�pendante ? Une telle autorit� serait dirig�e par un coll�ge, comme

cÖest le cas dans de nombreux pays pour la s�ret� nucl�aire, par exemple aux USA ou en

Espagne.

8 Remarque de la CPDP : autre fa�on dÖaborder la question: si lÖAndra est lÖop�rateur principal du service public
des d�chets, elle ne peut �tre le seul op�rateur dÖun service public dÖensemble È d�chets et mati�res nucl�aires É.
CÖest bien au niveau du conc�dant et non pas du concessionnaire, au niveau du r�gulateur et non � celui de
lÖop�rateur, que la ma�trise dÖensemble souhait�e par le public peut �tre assur�e.
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D�but janvier 2006, lÖannonce par le Pr�sident de la R�publique que la loi sur la 

transparence nucl�aire serait soumise au Parlement d�but f�vrier 2006 et que cette loi

comporterait la cr�ation dÖune autorit� administrative ind�pendante de s�ret� nucl�aire a

cr�� une actualit� sur ce sujet. Des interventions ont eu lieu � Lyon qui pr�cisent la

demande qui avait �t� faite dÖune mani�re g�n�rale � Marseille.

Les experts discutants se montrent vivement d�favorables � la cr�ation dÖune Autorit�

ind�pendante qui reprendrait purement et simplement les attributions et les moyens de 

lÖactuelle DGSNR. Ils pr�nent une Autorit� ind�pendante plus proche dÖune magistrature

que dÖune agence ex�cutive, structure l�g�re, disposant de cr�dits, dirig�e par un

directoire coll�gial, qui expertise et instruit sur saisine largement ouverte, puis informe,

arbitre en cas de confidentialit�, mais ne d�cide pas, bien quÖelle ait un È pouvoir

dÖinjonction É. Il reste donc selon cette conception une Direction dÖadministration

centrale charg�e du contr�le et de la pr�paration des d�cisions du Gouvernement qui

garde la responsabilit� politique de la d�cision.

2. È Comment voulez-vous que lÖon vous croie ? É :
Le partage des connaissances

È En trente ans, lÖexpertise plurielle sÖest impos�e dans sa n�cessit� mais pas dans son 

application É.

Mme Monique Sen�, Pr�sidente du GSIEN, avait accept� dÖintroduire la s�ance

consacr�e au partage des connaissances � Caen. Elle justifie la citation plac�e en titre de

ce paragraphe � lÖaide de plusieurs exemples. Celui de lÖanalyse des rejets de La Hague

en 1998 qui ne figurera au dossier dÖenqu�te publique que gr�ce � la personnalit�

dÖAnnie Sugier. Celui de Cadarache o� le d�bat public �tait une illusion car le CEDRA

�tait soumis � enqu�te publique d�s la fin de ce d�bat. Celui de Bure o� lÖexpertise 

commandit�e par le CLIS et r�alis�e par lÖIEER a suscit� toutes sortes de difficult�s et la

condamnation de lÖOPECST.

Mme Sen� note n�anmoins une �volution favorable : dans les d�bats publics sur les

d�chets radioactifs et sur lÖEPR, la pr�paration m�me du d�bat a b�n�fici� des remarques

des associations et dÖexperts pluralistes. Elle reconna�t �galement que le dialogue avec

lÖIRSN sÖam�liore : mais elle È persiste et signe, il y a encore du chemin � parcourir É.

Elle donne alors une d�finition de ce que devrait �tre lÖexpertise plurielle :

1¢) Ce ne sont ni lÖIRSN, ni le CEA, ni EDF qui peuvent d�cider ET mener une

expertise. LÖexpertise doit �tre faite par des personnes hors s�rail.

2¢) LÖacc�s au dossier complet, et m�me aux dossiers, doit �tre assur� ; il faut �tre libre 

de poser des questions sur ces dossiers et dÖavoir des r�ponses sans se faire objecter

quÖon est hors sujet. Aucune question nÖest hors sujet

3¢) Il faut avoir du temps car on ne peut entrer dans un sujet quÖon ne conna�t pas sans

avoir du temps et on ne peut dialoguer �galement quÖavec du temps.
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4¢) LÖexpertise doit �tre r�alis�e suffisamment � lÖamont du d�bat, quelle que soit

dÖailleurs la forme que puisse prendre par la suite ce dernier.

Ces principes nÖont pas �t� contest�s dans la discussion. Le Directeur g�n�ral de lÖIRSN

a fait valoir quÖils �taient dÖores et d�j� appliqu�s dans certains cas. Il consid�re

dÖailleurs que ce qui est en cause cÖest la mani�re dont la soci�t� civile contribue � la

vigilance nucl�aire : m�me si les risques ont une faible probabilit�, il nÖy a jamais trop de

vigilance. Et, � lÖappui, de faire r�f�rence � des exemples positifs : ce qui se fait dans le

Nord Cotentin, le groupe qui se met en place sur les d�chets miniers. È Il faut

continuer É.

Selon un intervenant, lÖapplication �l�mentaire du pluralisme devrait conduire � ce que

les dossiers, notamment ceux des d�bats publics, pr�sentent les avis des diverses

administrations ayant eu � en conna�tre, notamment celles du minist�re de lÖEcologie et

du D�veloppement Durable. Il y est r�pondu par le Haut-Commissaire � lÖEnergie

Atomique que le dossier est le dossier du Gouvernement, arbitr� donc, et qui ne peut

faire �tat des voix divergentes qui existaient au d�part. Par contre, il lui semble quÖen

cours de d�bat chaque administration doit sÖexprimer et faire �tat de son propre point de

vue, lÖarbitrage �tant justifi� par celui qui est responsable de lÖensemble du dossier.

Appliquer lÖexpertise plurielle � lÖ�laboration des documents administratifs.

Avec lÖInventaire de lÖAndra, le PNGDR, et les seuils normatifs de radioactivit� impos�s

aux op�rateurs, les documents de base de la gouvernance des d�chets et mati�res

nucl�aires paraissent �tre bien d�finis, m�me si la discussion fait appara�tre un lien �troit

entre lÖinventaire et le plan. Reste � savoir comment ils sont �labor�s.

Le processus actuel expos� aussi bien par lÖAndra, la DGSNR et lÖAgence Internationale 

de lÖEnergie Atomique est tr�s clair : toutes ces d�cisions sont �labor�es au sein des

administrations concern�es bien entendu en contact avec toutes les parties ; avant mise

au point d�finitive, elles font en outre lÖobjet de concertations de plus en plus �largies

Pour ce qui concerne les normes, la France adh�re � lÖAIEA et applique ses directives

scrupuleusement et les fixe m�me � des niveaux nettement inf�rieurs (par exemple, pour

le seuil d'impact de la radioactivit� sur une population cible en cas d'introduction de

radio�l�ments dans la biosph�re, lÖobjectif impos� par la DGSNR � lÖAndra est �gal au

quart de celui de lÖAIEA). Cela �vite que la France puisse faire ce que le directeur de 

lÖIEER reproche aux Etats-Unis dÖavoir fait : adapter lÖobjectif � ce qui est r�alisable 

plut�t que poursuivre la r�alisation de lÖobjectif.

En insistant sur le fait que la gestion des d�chets est un fait de soci�t�, certains

intervenants reprochent � la m�canique d'�laboration des d�cisions dÖ�tre insuffisante.

Elle va du haut vers le bas comme cela vient dÖ�tre d�crit. Ils souhaitent que lÖon passe

de la consultation sur un projet È ficel� É � la co-�laboration, et afin que cette co-

�laboration soit authentique, que les parties concern�es ext�rieures � la sph�re des

responsabilit�s soient dot�es de capacit�s dÖexpertise compl�mentaire. Et cette demande
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vaut aussi bien pour la fixation des objectifs que pour lÖ�laboration des solutions de 

gestion.

Les uns et les autres soulignent combien les exigences ont �volu� et continuent dÖ�voluer 

(È depuis 1905 les seuils sont en diminution constante É), et reconnaissent que la France

a de lÖavance. Ce mouvement sÖaccomplit au gr� des r�sultats de recherches, notamment

des recherches sur la sant� et lÖenvironnement, mais �galement du fait des aspirations de 

la population dont la demande de s�curit� est toujours plus forte. Tout le monde est

�galement conscient que plus de dialogue et plus dÖinteraction entre les parties

responsables et les parties concern�es signifiera plus dÖexposition des responsables � ces

aspirations de la population et permettra de nous engager dans une spirale vertueuse.

A ce propos est soulign� le r�le tr�s important quÖont d�j� jou� les CLI et quÖelles

pourraient jouer de plus en plus � lÖavenir. LÖadministration avait d�j� r�pondu � une

telle question � Saint-Dizier : elle entend conforter lÖexistence du CLIS dans le projet de

loi de 2006. LÖacc�s � lÖexpertise compl�mentaire para�t lÖavanc�e qui fait fronti�re entre

dÖune part ceux qui le demandent et dÖautre part lÖadministration. LÖattitude de

lÖOPECST est � ce titre-l� regrett�e par une partie des intervenants qui lÖinterpr�tent

comme critique � lÖ�gard des CLI.

Un cadre de dialogue permanent : les CLI.

CÖest � Marseille quÖa �t� pos�e la question dont la r�ponse avait �t� donn�e � Caen :

È comment rendre permanent le dialogue sur le nucl�aire en g�n�ral, sur les d�chets et

mati�res nucl�aires en particulier ? É

La r�ponse y a �t� unanime : en consolidant la construction n�e dÖune circulaire du

Premier ministre dans la d�cennie 80, les Commissions locales dÖinformation.

Les mesures � prendre pour cela ont �t� clairement �nonc�es et ont fait lÖunanimit�, du

Pr�sident de lÖANCLI au Directeur g�n�ral de la DGSNR. Il faut dÖabord donner aux

CLI une l�gitimit� plus grande que celle dÖune simple circulaire : les confirmer par la loi.

Il faut en saisir lÖoccasion en 2006. Il faut ensuite leur donner des moyens : en effet, le

financement volontaire par les Conseils G�n�raux est tr�s in�gal ; il est demand� un

financement plus stable, � quoi le Directeur g�n�ral de la s�curit� nucl�aire et de la

radioprotection acquiesce par souci dÖefficacit�, m�me si cÖest � regret au titre de ses

convictions d�centralisatrices Enfin il faut au jour le jour intensifier le dialogue entre les

membres des CLI et les institutions responsables.

De ce dernier point de vue il faut dÖabord �tablir un code dÖacc�s aux dossiers. Autoriser

cet acc�s pendant leur �laboration suppose un nouvel acte juridique : le principe en est

acquis mais il reste � le concr�tiser. Il faut ensuite partager lÖexpertise par le dialogue.

LÖavis de lÖIRSN pourrait �tre diffus� et discut� via les CLI. Tel est dÖailleurs d�j� 

souvent le cas, lÖIRSN consid�rant avoir une mission dÖexpert � la disposition du public.



Compte-rendu du d�bat public- 58

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

La loi de 2006 ent�rinera-t-elle directement ou � travers des textes r�glementaires cette

unanimit� ? M. Birraux � Marseille sÖy est montr� tr�s favorable, ajoutant quÖil avait d�j�

eu lÖoccasion de se manifester sur la l�gitimation l�gislative des CLI. La DGEMP

nÖayant parl� dans sa synth�se, � Marseille �galement, que du CLIS de Meuse Haute-

Marne, on peut se demander sÖil nÖy a pas l� le risque de manquer le rendez-vous parce

quÖil sÖagit dÖune responsabilit� que partagent plusieurs Directions g�n�rales du

minist�re de lÖIndustrie. Cela serait vraiment tr�s dommage.

Les scientifiques appartenant aux institutions ont aussi leur conscience et leur

d�ontologie.

Une r�action r�fl�chie et pr�par�e se fait jour dans la salle � Caen de la part dÖun

repr�sentant syndical des chercheurs appartenant � des institutions comme le CEA,

lÖAndra ou autres. Ceux-ci ont le sentiment dÖ�tre montr�s du doigt car on leur reproche

leur È arrogance É, le public fait montre de m�fiance dans tous ses propos � leur �gard :

cela choque la communaut� scientifique car des milliers de scientifiques sont anim�s eux

aussi dÖhumanisme et dÖ�thique .

Vulgariser des connaissances scientifiques est complexe : la science galope, elle est

difficile � suivre. Seul un cadre permanent peut abaisser les barri�res et parvenir � �tablir

la confiance. Les CLI apparaissent � lÖintervenant comme une structure de dialogue

l�gitime et dÖavenir. Mais il se demande si les CLI fonctionnent bien. LÖengagement des

collectivit�s territoriales est-il suffisant ? Le fonctionnement quotidien, la diffusion des

comptes rendus, etc, sont-ils satisfaisants ? En ont-elles les moyens ?

M. Bigot vient � lÖappui de cette intervention en d�crivant la mani�re dont fonctionne, ou

en tout cas devrait fonctionner, la communaut� scientifique pour faire progressivement

appara�tre des v�rit�s : tout chercheur qui arrive � un r�sultat, commence par publier ; ces

publications doivent ensuite �tre discut�es dans la communaut� scientifique � travers

s�minaires, symposiums, etc. ; ce processus doit se faire dans la plus pure transparence.

Il faut noter sur ce point quelques �changes car certaines personnes � la tribune ne sont

pas convaincues que lÖacc�s aux publications ou notes scientifiques est aussi ais� que le 

pense M. Bigot, cf. cet extrait des propos de Mme Engstr�m :

È Nous avons eu un d�calage. Dans les ann�es 50 et 60, l'expert avait un tel statut que

ses paroles �taient paroles d'Evangile. Aujourd'hui, tout cela se fait par dialogue, ce 

sont les citoyens qui d�cident. Comme toujours, la v�rit� et la sagesse sont quelque part

au milieu. La science a un r�le tr�s important � jouer, il faut avoir le respect de donner �

chacun son r�le et � chacun son expertise. Sans le scientifique, on nÖa m�me pas besoin

d'aborder le d�bat. Sur quoi discuter ? C'est tr�s important d'avoir le respect l'un de 

l'autre. É
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LÖinformation g�n�rale du public.

Plusieurs directions de progr�s se sont faites jour dans ce domaine :

Celle introduite par Mme Kirchner qui demande que soit cr�� sur Internet un centre de

ressources sur les d�chets et mati�res radioactives, notamment � partir des donn�es

rassembl�es pour ce d�bat par la CPDP. La DGEMP et le HCEA y sont favorables.

Celle de M. Marillier, de Greenpeace, qui demande dÖaller au-del� des principes :

lÖadministration est-elle pr�te � diffuser les rapports des Groupes permanents dÖexperts

qui rendent un avis � lÖadministration ? LÖIRSN nÖen fait que le secr�tariat est-il

r�pondu : leur acc�s est une d�cision de lÖEtatÊ lÖEtat ne dit rien.

Quid de lÖacc�s � lÖinformation en temps de crise ? Il nÖest pas non plus r�ellement

r�pondu � cette question. Le groupe de travail devrait prendre la question en compte.

Celle de la DGEMP qui sugg�re, � lÖexemple de ce qui est en train de se vivre, quÖun

rendez-vous p�riodique avec le public soit instaur� sur la gestion des d�chets radioactifs.

A une question de la salle, M. Vincent, de cette Direction, r�pond quÖil envisage bien un

rendez-vous dont la pr�paration serait plurielle, contradictoire, m�me si le point de 

d�part est un rapport du Gouvernement que la loi de 2006 rendrait obligatoire. Faut-il

quÖun tel rendez-vous soit limit� aux d�chets et mati�res nucl�aires ou doit-il porter plus

g�n�ralement sur le nucl�aire demande quelquÖun ? Le Pr�sident sugg�re quÖon

commence par d�chets et mati�res nucl�aires dont on a vu dans le d�bat quÖils

n�cessitaient d�j� une vue tr�s large des sujets qui concernent le nucl�aire.

3. È Est-ce compris dans le prix du kWh ? É :
P�rennit� des financements

Dix fois cette question a �t� pos�e : d�s les auditions, � Caen, � Nancy et � Marseille.

LÖessentiel des r�ponses tient dans lÖexpos� fait � Nancy par M. Gasse, conseiller Ma�tre

� la Cour des Comptes, auteur du rapport de la Cour sur le financement des d�chets et du

d�mant�lement des centrales, et explicitement autoris� par le Premier Pr�sident de la

Cour, � la demande de la Commission, � faire �tat de son rapport en public et � titre

personnel. Il fut applaudi.

M. Gasse a dÖabord rappel� le probl�me : il sÖagit de pouvoir faire face le moment venu,

et on a parl� de 10 ans pour la d�cision et de 25 ans pour la mise en Ðuvre �ventuelle,

aux d�penses de construction dÖun �quipement destin� � recevoir les d�chets � vie longue 

et � haute activit�. Il en est de m�me du d�mant�lement des centrales qui pourrait

survenir entre 2020 et 2040.

Pour cela il faut d�s aujourdÖhui È mettre de lÖargent de c�t� É, ce qui en comptabilit�

sÖappelle faire des provisions. LÖargent ainsi mis de c�t� ne va pas rester inactif : on va le

faire travailler. De sorte que pour �tre capable par exemple dans 20 ans de faire face �

une d�pense de 1 milliard dÖeuros il nÖest pas n�cessaire d�s aujourdÖhui de mettre de

c�t� une somme �quivalente. Il faut dÖabord �taler cette �pargne, la constituer ann�e

apr�s ann�e, et ensuite placer lÖargent mis de c�t� pour quÖil fructifie.
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M. Gasse a pr�sent� un tableau simplifi� dont les chiffres sont issus du rapport de la

Cour des Comptes. Il indique, � lÖ�ch�ance que lÖon sÖest fix�e, les sommes dont on

souhaite disposer et les provisions quÖil convient de constituer.

En milliards dÖ€ AREVA CEA EDF

(France)

TOTAL

D�mant�lement 3,1 Nd 24,1 Nd

Fin de cycle 0,8 Nd 24,1 Nd

Total 3,9 13,2 48,2 65,3

Dont retraitement 8,2

Ce tableau pose une premi�re question et elle nÖa pas manqu� de lÖ�tre � Marseille

notamment par M. Bennahmias et Mme Rivasi : lÖestimation est-elle suffisante ?

M. Granger dÖEDF, mais surtout M. Gasse, r�pondent par lÖaffirmative. CÖest le cas pour

le d�mant�lement parce quÖelle sÖappuie sur des �tudes tr�s s�rieuses de lÖensemble des

op�rateurs �lectriciens fran�ais et �trangers. CÖest aussi le cas pour la gestion des d�chets

parce quÖelle repose sur une pr�vision prudente : un stockage g�ologique profond estim�

� 15 milliards dÖeuros, (alors quÖun entreposage co�terait 10 fois moins), et sa r�alisation

� lÖhorizon 2025, date la plus proche envisag�e pour un stockage g�ologique.

Cela �tant, M. Gasse consid�re, et il insiste tr�s fortement sur ce point, que ces

estimations doivent �tre revues et �ventuellement corrig�es avec une p�riodicit�

relativement courte, par exemple tous les trois ans. Et cette disposition nÖest possible,

insiste-t-il, que si la loi de 2006 la pr�voit. Bien entendu, de telles mises � jour doivent

�tre r�alis�es par lÖentreprise, mais contr�l�es par des auditeurs ext�rieurs.

Mettre de lÖargent de c�t� et le faire fructifier nÖest pas une strat�gie gagnante garantie.

On peut aussi se tromper et faire de mauvais investissements ! Ou bien utiliser lÖargent

inconsid�r�ment. Cette garantie peut sÖobtenir par trois types de dispositions non

exclusives :

1. DÖabord la constitution È dÖactifs d�di�s É. Les actifs sont des biens mat�riels dans

lesquels lÖentreprise a investi et qui produisent un revenu que lÖon r�injecte

syst�matiquement dans les provisions. On comprend lÖimportance du choix de ces actifs

puisque lÖon doit pouvoir les r�aliser le moment venu pour affecter lÖargent � la cr�ation

de lÖ�quipement de gestion de d�chets. Il faut op�rer un compromis entre la disponibilit� 

de ces sommes et leur rentabilit�. Cette d�cision ne peut �tre laiss�e au producteur de

d�chets

2. Les sommes ainsi provisionn�es doivent-elles rester dans la comptabilit� du

producteur de d�chets et sous sa seule responsabilit� ou �tre vers�es dans un fonds

public ? CÖest cette deuxi�me solution qui a �t� choisie en Belgique. CÖest alors le fonds
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qui prend les d�cisions dÖutilisation des provisions. Il peut notamment les pr�ter aux

op�rateurs �lectronucl�aires : la loi en fixe les conditions de dur�e et de taux notamment.

Une pr�f�rence pour cette solution est exprim�e.

3. La Belgique a �galement mis en place un m�canisme dÖassurance qui solidarise 

lÖensemble des producteurs de d�chets de telle sorte que, en cas de d�faillance de lÖun

dÖentre eux, lÖensemble des autres producteurs doit se substituer � lui. Cette disposition

est rendue n�cessaire car la Belgique dispose de plusieurs op�rateurs �lectronucl�aires,

quÖils sont de statut purement priv� et que, par cons�quent, la puissance publique a 

�prouv� le besoin de sÖassurer. La France ne conna�t pas une situation analogue.

N�anmoins, souligne la DGEMP, il est tentant dÖapprofondir la question dÖun

m�canisme de m�me nature qui viendrait en quelque sorte constituer le parachute central

du dispositif. Le d�bat nÖa pas �t� au-del� de cette suggestion de principe mais celle-ci a

�t� pos�e fortement.

EDF, tant � Nancy quÖ� Marseille et � Lyon, a confirm� son plein accord pour coop�rer �

la mise en Ðuvre des mesures sugg�r�es par la Cour des Comptes. Si un retard a �t� pris

dans la constitution des actifs d�di�s, lÖentreprise est pr�te � rattraper ce retard et sÖy

emploie dÖores et d�j� de mani�re � le faire en quelques ann�es.

A Marseille, trois pr�occupations ont �t� formul�es :

1. La fiabilit� des estimations. Sont-elles suffisantes ? Cette interrogation est l�gitime. La

r�ponse de M. Gasse a �t� claire : dÖune part les chiffres retenus sont ceux de lÖhypoth�se

la plus co�teuse, celle de lÖenfouissement estim�e aujourdÖhui � 15 milliards dÖeuros.

DÖautre part la Cour recommande un suivi et une nouvelle �valuation p�riodique, avec

les ajustements �ventuels. M. Gasse insiste : seule la loi peut imposer cela. Le minist�re

de lÖIndustrie en tiendra compte dans son projet.

2. È La kyrielle de d�chets É : des financements sont-ils pr�vus pour r�soudre tous les

probl�mes qui ont �t� �voqu�s, notamment le 1er octobre 2005, alors que les titulaires de 

ces d�chets nÖont pas n�cessairement les fonds requis pour faire face aux obligations que 

lÖon pourrait leur imposer ? On touche ici lÖ�largissement de la loi de 2006 � lÖensemble

des d�chets, proposition qui a recueilli lÖaccord du minist�re de lÖIndustrie. Certaines de

ces taches rel�veraient dÖailleurs, cela a �t� aussi affirm� par le minist�re de lÖIndustrie,

de la mission de service public de lÖAndra, qui doit �tre confirm�e par la loi. Comment

cette mission serait-elle financ�e ? Faudrait-il que ses co�ts figurent eux aussi dans le

prix du kWh, moyen plus s�r de les voir financ�s que sur le budget de lÖEtat, m�me si

certains dÖentre eux nÖont pas de rapport avec la production dÖ�lectricit� ?

3. LÖinqui�tude � lÖ�gard de la È privatisation É : des syndicalistes du nucl�aire craignent

que les contr�les actuels (et en particulier celui de la Cour des Comptes qui sÖexerce

parce que toutes ces entreprises appartiennent au secteur public), ne soient plus tous

possibles ou tous aussi rigoureux une fois lÖouverture du capital r�alis�e). M�me sÖil est

r�pondu, par EDF, quÖil nÖy a aucune inqui�tude � avoir de ce point de vue, que rien ne
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sera chang� ni dans le contr�le de la s�ret� ni dans celui des comptes, et si lÖexpos� de la

situation en Belgique o� tous les op�rateurs sont priv�s semble confirmer cela, la

question vaudrait peut-�tre, de lÖavis de la CPDP, un expos� �crit plus circonstanci�, et

�ventuellement des mesures propres � donner toutes assurances. Le m�canisme

dÖassurance solidaire construit en Belgique entre les op�rateurs a dÖailleurs �t� �voqu�

dans une des interventions du minist�re de lÖIndustrie.
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II - D�chets � vie longue

II Ñ 1. Quels d�chets, combien, quand ? Voir � long terme.

1. La s�paration-transmutation : utopie ou r�alit� ?

Le lieu choisi pour ces s�ances dÖapprofondissement, le public quÖil a drain�,

lÖimportance des tables rondes et leur composition de personnalit�s scientifiques, tout

cela a fait que le sujet de la transmutation a presque exclusivement �t� examin� sur des

plans technique et �conomique. Il est donc n�cessaire de rappeler le r�sultat des �tudes

sociologiques notamment de celle qui a �t� r�sum�e le 22 septembre en conf�rence

dÖacteurs par Philippe dÖIribarne. Pour les personnes interview�es dans le cadre de cette

�tude, la vraie solution est la r�utilisation des d�chets et non leur stockage ou leur

entreposage o� que ce soit pour quÖils cr�ent le moins dÖinconv�nients possible. Une

question transmise par Internet illustre bien cette attitude : È parler de stockage

g�ologique des d�chets nucl�aires, nÖest-ce pas avouer notre �chec ? É. Rappelons

�galement les questions pos�es au cours des auditions et le 8 octobre, pour demander que

lÖon recherche dÖautres utilisations de ce qui est aujourdÖhui consid�r� comme d�chets. Il

est donc incontestable que le public r�ve de transmutation, que ce succ�s serait aussi le 

sien m�me si, comme le compte-rendu le fera appara�tre, les scientifiques et les

administrateurs en doutent. Lors des d�bats de 2006, le politique devra donc savoir sÖil

essaie de forcer le destin en interpr�tant la psychosociologie collective, ou sÖil se range

aux arguments qui, sur ce point, ne sont pas tr�s �loign�s entre d�fenseurs du nucl�aire et

tenants de lÖarr�t du nucl�aire.

Rappelons bri�vement le r�sultat des recherches rapport�es par le CEA.

Les recherches sur la s�paration des actinides mineurs sont un brillant succ�s de la

radiochimie : ceci a �t� dit et doit �tre soulign�. Aucune th�orie ne permettait

dÖenvisager quÖelle soit faisable. Cela est dÖailleurs le fruit dÖune comp�tence 

particuli�rement aiguis�e dans la construction de mol�cules capables de capturer certains

�l�ments radioactifs difficiles � s�parer : une telle comp�tence est utilisable dans

beaucoup dÖautres domaines. Elle constitue un v�ritable capital. Le passage �

lÖindustrialisation, sÖil repr�sente des investissements importants, ne pr�sente plus

dÖinconnue majeure.

Succ�s �galement, m�me sÖil est moins marquant, le fait dÖ�tre capable de transmuter

dans le r�acteur Ph�nix � Marcoule la plupart des actinides, � lÖexception toutefois du

curium. La poursuite des recherches dans ce domaine consiste � passer de quelques

grammes de mati�re transmut�e � quelques kilogrammes mais ce passage ne fait pas de 

doute, selon le CEA, la faisabilit� scientifique de la transmutation �tant prouv�e et la

faisabilit� technique �tant d�montr�e. Le probl�me est maintenant de trouver les
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proc�d�s industriels, les technologies et les mat�riaux qui permettront de la r�aliser. . Si

ces recherches ne sont pas r�alisables � Marcoule parce que Ph�nix doit �tre arr�t� en

2008, elles le seraient � lÖ�tranger o� plusieurs pays disposent des r�acteurs n�cessaires.

De sorte que du point de vue du CEA la question qui se pose sur la transmutation pour la

loi de 2006 est de savoir si lÖon doit passer � la r�alisation industrielle ou pas.

Le passage � la dimension industrielle : une nouvelle aventure.

Les �changes font appara�tre que ce passage au stade industriel nÖest pas si ais� : il

implique presque la cr�ation dÖun nouvelle fili�re industrielle. Rien que pour la nouvelle 

s�paration des actinides un intervenant laisse �chapper : È lÖusine n�cessaire cÖest La

Hague � la puissance 10 ! É M�me si ceci est de lÖaveu de tous tr�s exag�r�, lÖexpression

traduit dans sa spontan�it� la repr�sentation que beaucoup sÖen font.

Ind�pendamment des recherches compl�mentaires qui viennent dÖ�tre �voqu�es, et des

d�cisions interm�diaires qui peuvent la jalonner, une question se pose pour le passage �

lÖindustrialisation : quelle machine sera utilis�e pour op�rer la transmutation ? Sur ce

point deux options sont possibles : celle des r�acteurs de quatri�me g�n�ration dont la 

majorit� est � base de neutrons rapides (RNR), ou celle de machines combinant un

acc�l�rateur et un r�acteur (ADS) qui permettent dÖop�rer la transmutation

ind�pendamment de la production �lectronucl�aire. Au nom de la CFDT un intervenant

insiste fortement sur le souhait de cette organisation de voir les deux options �tudi�es et

surtout que lÖoption ADS ne soit pas abandonn�e. Il invoque � ce propos lÖavis de la 

Commission Nationale dÖ�valuation, qui confirme. Et le CEA r�pond quÖil nÖa pas de

pr�f�rence marqu�e pour lÖun ou lÖautre des proc�d�s et quÖil est pr�t � poursuivre les

deux voies concurremment pour se d�terminer sur la meilleure dÖentres elles.

Transmutation, la vraie question : le jeu en vaut-il la chandelle ?

En faisant dispara�tre les actinides mineurs, contributeurs importants � la radio-toxicit� � 

long terme, la transmutation doit diminuer le danger des HAVL. Le CEA pr�sente un

tableau tout- �-fait explicite de ce point de vue :
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LÖenjeu en termes de risque potentiel est donc r�el. Vu lÖinsistance avec laquelle les

intervenants ont soulign� quÖil ne fallait pas se contenter des mesures de volume ou de

poids mais quÖil fallait aller jusquÖ� la nocivit� potentielle, il est certain que la

transmutation pr�sente un int�r�t important.

Les constats r�alis�s par Sylvain David � partir de diff�rents sc�narios ajoutent que pour

�tre efficace la transmutation doit intervenir le plus rapidement possible et donc en

2040 : � lÖhorizon 2130 un �cart de 40 ans dans la mise en Ðuvre (soit en 2080 au lieu de 

2040) se traduit par le fait quÖon aurait seulement 2 fois moins dÖactinides mineurs au

lieu dÖen avoir 5 fois moins.

Pourquoi ces chiffres nÖentra�nent-t-ils pas lÖenthousiasme ? A cela, plusieurs raisons :

! La premi�re nuance apport�e a trait aux modalit�s de gestion : les colis È lights É

comme ils ont �t� appel�s, cÖest-�-dire les colis qui seraient all�g�s des actinides

mineurs, pr�sentent-ils du point de vue de leur stockage, ou de leur entreposage

renouvel�, une plus grande facilit� de gestion que les colis È lourds É charg�s de la

radioactivit� des actinides mineurs ? Bien que pos�e tr�s clairement cette question nÖa

pas obtenu de r�ponse. Elle para�t pourtant pertinente par rapport au stockage : le

d�gagement thermique pendant les 200 - 300 premi�res ann�es nÖest pas gouvern� par 

les actinides mineurs. Or le volume du stockage en d�pend.

! La transmutation ne se con�oit que dans lÖhypoth�se de la poursuite du nucl�aire, et

sur ce point tout le monde est dÖaccord. De sorte que lÖadministration, reconnaissant � la

satisfaction du public quÖun d�bat de politique �nerg�tique devra avoir lieu aux alentours

de 2020 au moment o� il faudra d�cider du renouvellement du parc �lectrique nucl�aire,

r�pond quÖaucune d�cision r�elle ne peut �tre prise sur la transmutation avant cette date.

La transmutation sera un �l�ment de plus � prendre en compte dans ce d�bat.

! Une crainte suppl�mentaire se fait jour, d�j� apparue le 1er octobre : le seul fait de

faire des recherches sur ce sujet cr�e une irr�versibilit� de plus en faveur de la poursuite

du nucl�aire. A cela Mme Fouquet r�pondra clairement au cours de lÖapr�s-midi que la

France a d�j� lÖexp�rience dÖarr�ter des voies m�me si elles ont d�j� �t� amen�es tr�s

loin ; Superph�nix en est un bon exemple, le proc�d� SILVA en est un autre. Ce peut a

fortiori �tre le cas sÖil ne sÖagit que dÖarr�ter des recherches. En tout �tat de cause, elle
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indique que lÖEtat ne sÖengagerait que pas � pas dans cette voie et que le projet de loi de

2006 envisagera dÖimposer deux conditions � la poursuite des recherches:

- la construction dÖun d�monstrateur aux alentours de 2015 comme une �tape

pr�alable � une d�cision de poursuite ou dÖarr�t.

- la cr�ation dÖun partenariat international pour �taler les co�ts des

recherches qui sÖav�rent extr�mement importants, notamment si lÖon devait

passer au stade industriel.

Y aurait-il des r�acteurs qui feraient moins de d�chets en volume, en quantit�, en

nocivit� ?

Abordant le probl�me des machines � utiliser pour op�rer la transmutation, le d�bat sÖest

naturellement prolong� sur la question pos�e par le public : y aurait-il des r�acteurs

faisant moins de d�chets ? Comme le disait le film diffus� en introduction � la s�ance, et

il faut le souligner, ce nÖest pas le cas du r�acteur EPR et �a ne serait donc pas le cas de

la s�rie EPR. Cela devrait �tre un point important du d�bat de 2020 �voqu� plus haut.

Doit-on acc�l�rer le passage, dans lÖhypoth�se dÖune poursuite du nucl�aire, � des

r�acteurs de quatri�me g�n�ration ou passer par cette phase interm�diaire dÖune

g�n�ration EPR ? 

De ce point de vue, ce qui est qualifi� par un intervenant de la salle È dÖ�chec de

Superph�nix É doit, selon le CEA, �tre relativis� : dÖune part on peut discuter le fait de

savoir si Superph�nix est un �chec technique ou un �chec dÖacceptabilit� sociale, et

dÖautre part, les recherches r�alis�es notamment dans le cas du È forum international

quatri�me g�n�ration É devraient permettre de r�soudre les probl�mes techniques qui y

�taient apparus.

Mais lÖon ne quitte pas la controverse sur le plutonium È mati�re valorisable É ou le 

plutonium È d�chet É. Eviter la g�n�ration EPR nÖ�vite pas le passage du stock circulant

de plutonium de 400 tonnes � 800 tonnes. Les sc�narios �clairent cette question : on peut

arr�ter le nucl�aire en 2130, si lÖon a commenc� les RNR en 2040, de mani�re � ramener

le plutonium È d�chet É � 400 tonnes, cÖest-�-dire � sa valeur � lÖissue du parc actuel en

2040.

Ce r�sultat ne permet pas de dire que les r�acteurs � neutrons rapides font moins de

d�chets que les r�acteurs � eau pressuris�e compte tenu de lÖambigu�t� qui p�se sur le

statut du plutonium. Il montre seulement quÖon pourrait faire de lÖ�lectricit� pendant

environ un si�cle avec des r�acteurs � neutrons rapides sans pour autant aggraver les

conditions dÖarr�t du nucl�aire sur le plan des d�chets � haute activit� et � vie longue.

N�anmoins, un si�cle de fonctionnement de r�acteurs � d�manteler et dÖoutils de 

maintenance de ces r�acteurs constitue un ensemble de d�chets MA-VL suppl�mentaires.

Ceci est � mettre en balance avec la quantit� dÖ�lectricit� produite. Ce qui nÖest pas du

ressort de ce d�bat.
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Mais ce r�sultat apporte un �clairage compl�mentaire dans le cas dÖune poursuite du

nucl�aire : plus on passe t�t aux r�acteurs de quatri�me g�n�ration, plus t�t on est en

mesure dÖarr�ter le nucl�aire � �galit� de d�chets HA-VL avec la situation de 2040.

Autre voie qui repr�sente une rupture beaucoup plus radicale pour essayer de simplifier 

d�s lÖamont le probl�me des d�chets : la fili�re thorium. Celle-ci a �t� bien expos�e : elle

est en cours dÖexamen au CNRS et au CEA sur un plan fondamental. Quel en est

lÖint�r�t ? A �nergie produite �gale, la radiotoxicit� des combustibles us�s est r�duite par 

un facteur 10 au moins.

Cet avantage incontestable, et non contest�, de la fili�re thorium du seul point de vue des

d�chets9 ajoute un volet � la politique de recherches � d�cider en 2006. A cr�dits

constants, est-il plus int�ressant de pousser la fili�re thorium ou la transmutation ? Le

d�bat public nÖest pas un s�minaire de recherches et encore moins un atelier de travail

administratif, mais incontestablement il ouvre des solutions diff�rentes, il permet de les

expliquer dans un contexte tel quÖelles apparaissent sur le m�me plan que dÖautres qui

ont �t� pouss�es beaucoup plus loin. Si la loi de 1991 avait ajout� un quatri�me axe de

recherche, la fili�re thorium, ne serait-on pas aujourdÖhui dans une bien meilleure

position pour la gestion des d�chets ?

2. Arr�ter ou poursuivre le nucl�aire : quel impact sur les difficult�s
de gestion des d�chets ?

La Commission particuli�re du d�bat public a commandit� un travail de d�finition et de 

calcul de sc�narios distincts pour explorer lÖimpact que diff�rents choix de politique 

�nerg�tique pourraient avoir sur la gestion des d�chets, tant en quantit� quÖen nature.

M�me si le r�sultat de ce travail a �t� expos� � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie en

d�but de session 3 et discut� au cours de cette session, nous en avons fait remonter le 

compte rendu dans les sessions 1 et 2 lorsque ceci nous a paru faciliter la lecture. De

sorte quÖil reste � examiner ici les constats et commentaires qui r�sultent de la

comparaison des sc�narios dÖarr�t du nucl�aire avec les sc�narios de poursuite puisque 

les diff�rences entre les modalit�s techniques de poursuite ont �t� expos�es au titre des

sessions 1 et surtout 2.

Le d�passement dÖun tabou et lÖouverture dÖalternatives.

Il est dÖabord important de rappeler ici que ni le groupe de travail contradictoire qui a

�labor� ces sc�narios, ni la repr�sentante du ministre de lÖIndustrie lors de la s�ance du 8

octobre, nÖont consid�r� lÖarr�t du nucl�aire comme un tabou : on en a parl�, on lÖa

envisag�, on a examin� ses cons�quences sous lÖangle des d�chets.

Ces discussions ont fait appara�tre quÖil y avait diverses mani�res dÖarr�ter le nucl�aire,

ou plus exactement diverses �ch�ances pour lÖarr�ter10. La premi�re et la plus

9 Il y en a bien dÖautres quÖil faudrait prendre en compte pour d�cider de changer de fili�re ! Le d�bat ne fait que
regarder les choses � partir du point de vue d�chets.
10 Voir en annexe lÖexplicitation graphique des diff�rents sc�narios
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couramment d�fendue est : È les d�chets, commen�ons par arr�ter dÖen faire É. Cela a

�t� traduit comme un arr�t progressif au fur et � mesure de lÖobsolescence du parc actuel

(sc�nario A1 )

Ce sc�nario a �t� compar� au sc�nario consid�r� comme le plus probable par les tenants

de la poursuite du nucl�aire : une g�n�ration EPR remplac�e par des r�acteurs de 

quatri�me g�n�ration (sc�nario C1).

Les r�sultats en sont reproduits dans les deux tableaux ci-dessous. Ils confirment les

effets de substitution entre d�chets et mati�res d�j� mentionn�s plusieurs fois. Ils

montrent �galement que les d�chets en tout �tat de cause d�j� È acquis É sont tr�s

importants : m�me en arr�tant le nucl�aire, on ne fait pas dispara�tre le probl�me des

d�chets � vie longue.

Ce sc�nario dÖarr�t a �t� �tudi� �galement dans le cas dÖarr�t plus pr�coce du

retraitement (voir plus haut)

A ce sc�nario dÖarr�t consid�r� comme È de base É, sÖen est ajout� un autre, car en cas

dÖarr�t � la fin du parc actuel, 400 tonnes de plutonium deviennent des d�chets ultimes.

Pour �tre cons�quents avec les dangers quÖils d�noncent, les tenants dÖun arr�t du

nucl�aire ont demand� que soit �tudi� un sc�nario dans lequel, apr�s lÖarr�t du parc

actuel, des r�acteurs d�di�s soient construits pour br�ler ce plutonium. CÖest le sc�nario

A2, qui conduit � r�duire en effet � 100t le plutonium d�chet comme le montre le constat

3.
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Enfin, la poursuite du nucl�aire par RNR semblait effacer les 800 tonnes de plutonium,

travaillant dans ces r�acteurs. Or il semble bien peu probable que le nucl�aire se 

poursuive ind�finiment, et � son terme ces 800 tonnes seraient � mettre aux d�chets. Les

tenants de la poursuite du nucl�aire ont alors demand� que soit examin� un sc�nario dans

lequel le parc de RNR serait arr�t� dÖune mani�re progressive, afin de r�duire le

plutonium � mettre aux d�chets en 2130, ann�e prise conventionnellement comme date

de comparaison des sc�narios. Cela a constitu� le troisi�me sc�nario dÖarr�t, A3 dont la 

comparaison avec A1 est int�ressante et a �t� �voqu�e plus haut.

Le d�bat qui a suivi a conduit � �voquer encore de nouvelles solutions.

Si lÖon veut donner � la transmutation son plein effet, on est tent� dÖinterrompre la

vitrification de mani�re � pouvoir transmuter les actinides produits par le parc actuel.

Dans lÖesprit de ceux qui lÖ�voquent, cela bien entendu doit sÖaccompagner dÖune

solution de conditionnement des combustibles us�s de mani�re � pouvoir les entreposer

pour attendre la transmutation. Cela consisterait � revenir sur un consensus qui paraissait

bien �tabli : � savoir quÖil convient de vitrifier le plus rapidement possible tout ce qui est

certainement d�chets ultimes, de mani�re � en �viter la dispersion. On voit que dans ces

d�bats il est tr�s ais� que les uns et les autres soient amen�s � se battre � front renvers�,

tellement le nombre dÖ�l�ments � prendre en compte est important.

La Commission Nationale dÖEvaluation indique quÖelle a elle-m�me souhait� �tudier 

toute cette combinatoire et demand� au CEA de lÖexaminer. Ses conclusions en tiennent

compte m�me si elles paraissent persister dans la voie des options prises : celles-ci ont

�t� soumises � la critique, mais ensuite confirm�es, notamment la vitrification et le

retraitement ont paru � la CNE plus favorables en termes de risques d�chets et mati�res

que leur arr�t.

En r�sumant � lÖextr�me, on peut retenir que le fait dÖarr�ter le nucl�aire apr�s le parc

actuel oblige � traiter 400 tonnes de plutonium en d�chets ultimes. Poursuivre pendant

une soixantaine dÖann�es lÖincin�ration du plutonium dans des r�acteurs d�di�s permet

vers 2020-2030 de r�duire cet inventaire � une centaine de tonnes. Enfin, d�cider du

renouvellement du parc actuel le plus rapidement possible en r�acteurs de 4�me

g�n�ration, et arr�ter en 2130, conduit � nouveau � un inventaire de 400 tonnes de
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plutonium. Ces derniers pourraient �tre r�duits � la centaine de tonnes si on consentait au

fonctionnement adapt� dÖune partie de ces r�acteurs pendant encore une cinquantaine 

dÖann�es.

La port�e du d�bat : placer le probl�me des d�chets dans lÖagenda du d�bat sur le

renouvellement du parc nucl�aire.

A ce stade on voit bien que le pr�sent d�bat limit� aux d�chets et mati�res nucl�aires ne

peut pas trancher en faveur de telle ou telle solution. Cela se v�rifie dÖautant plus que la

discussion pr�c�dente suscite des questions sur la politique �nerg�tique elle-m�me, qui

ne peuvent �tre s�rieusement d�battues, mais seulement �voqu�es. Est-il raisonnable 

dÖenvisager lÖarr�t du nucl�aire, interroge un participant dans la salle alors que

lÖ�volution de la demande suppose quÖon construise un r�acteur par an ? Mais pour

dÖautres la solution r�side avant tout dans les �conomies dÖ�nergie : il est dit quÖ� confort

constant et � d�veloppement �conomique identique, on pourrait r�duire la consommation

dÖ�lectricit� de 30 % en faisant È feu de tout bois É, cÖest-�-dire en appliquant � tous les

produits en circulation les mesures dÖ�conomie dont on sait d�j� quÖelles sont

op�ratoires. Il y faudrait, remarque le public, que la puissance publique dispose de

pouvoirs accrus pour imposer ces changements. Sur lÖapplication des accords de Kyoto,

on rappelle lÖavantage que la France a tir� de ses choix de politique �lectronucl�aire,

mais on souligne �galement quÖelle doit d�sormais, pour satisfaire les prochaines

�ch�ances, faire de nouvelles �conomies dans tous les secteurs : industriel, transport et

habitat.

LÖambition du travail sur les sc�narios nÖ�tait dÖailleurs pas l�. Il sÖagissait de mettre en

lumi�re le lien entre le choix de poursuivre ou dÖarr�ter le nucl�aire et la difficult� de 

gestion des d�chets. Chacun, suivant ses convictions, tirera certainement des conclusions

diff�rentes de ces propos. Pour ce qui la concerne, la Commission particuli�re du d�bat

public semble avoir entendu que :

! Le d�bat aux alentours de 2020 sur le renouvellement du parc actuel �lectronucl�aire

sera un moment clef dans la politique �nerg�tique de notre pays. La question des d�chets

ultimes, mais mieux encore la question du risque global encouru tel que d�fini

pr�c�demment, devront �tre des �l�ments importants de ce d�bat.

! Apr�s les interventions des uns et des autres et notamment celle, particuli�rement

appr�ci�e du public, de la DGEMP, il semble que m�me les sceptiques reconnaissent que 

lÖexercice des sc�narios apporte un �clairage int�ressant. Il nÖest pas question de le

prendre comme une m�canique de calcul qui dispenserait de r�fl�chir, et personne ne lÖa

dÖailleurs pris de cette mani�re. Il ne faut pas non plus se noyer dans une multiplication

des variantes et des sous-variantes : lÖimpr�cision des calculs sur lÖavenir est telle quÖil

ne faut pas se leurrer sur leur pouvoir de diff�rencier r�ellement des solutions trop

proches les unes des autres. Ces pr�cautions �tant prises, ces exercices initi�s par le 

rapport Charpin-Dessus-Pellat devraient �tre poursuivis, et ce de mani�re contradictoire

pour quÖils puissent �tre convaincants.
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! La d�cision de 2020 engagera des d�cennies : en mati�re de gestion des d�chets, tout

ce qui permettra de la pr�parer par �tapes en levant une � une les incertitudes et en

proposant des solutions pragmatiques aux probl�mes pos�s ne pourra que faciliter les

choses. Cela sÖapplique en particulier � la transmutation qui devra passer par les �tapes

cit�es ci-dessus par le minist�re de lÖIndustrie.

! Tout ne peut pas �tre envisag� tant les combinaisons dÖoptions sont nombreuses. Le

crit�re de simplicit� doit �tre appliqu� en priorit�. Faut-il vraiment �tudier les solutions

de poursuite du nucl�aire, � lÖaide de machines d�di�es ou pas, pour diminuer les d�chets

se demande le minist�re de lÖIndustrie ?

! Enfin, et cÖest une recommandation de la Commission particuli�re elle-m�me, il

convient de ne pas oublier que ces d�bats, tr�s compliqu�s, ont tendance � se refermer

sur un cercle dÖexperts ; cÖest ce que nous avons exp�riment� dÖabord le 1er octobre et

beaucoup plus le 8 octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie. Il faut prendre garde

de se laisser aller dans cette pente. Elle risque de faire oublier la sensibilit� de la soci�t�.

Nous lÖavons rappel� en t�te du compte rendu de cette journ�e : les d�cisions concernant

les d�chets nucl�aires, comme toutes les d�cisions sur les d�chets dÖailleurs, doivent tenir 

compte � un moment ou � un autre, au moins lors du choix des sites, de cette sensibilit�.

Autant la mettre en jeu d�s le d�part et tout au long du processus.
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II Ñ 2. Solutions de gestion des d�chets � vie longue

1. LÖentreposage peut-il �tre une solution p�renne ?

LÖid�e de lÖentreposage comme solution p�renne est apparue d�s la r�union de Bar-le-

Duc et confirm�e lors de celle de Saint-Dizier. Elle a �t� d�s ce stade suffisamment

pouss�e pour que se d�gagent deux attitudes oppos�es : celle qui fait plut�t confiance �

la g�ologie pour garder � tr�s long terme les �l�ments radioactifs � vie longue et celle qui

fait plut�t confiance � la soci�t� pour sÖen occuper dÖune mani�re continue et p�renne.

Le 1er octobre, la discussion a �t� beaucoup plus approfondie sur le plan technique et elle 

a �t� reprise le 22. Au vu des questions pos�es et des r�ponses qui leur ont �t� apport�es,

on peut retracer la progression du raisonnement collectif de la mani�re suivante.

La qualit� du colis.

CÖest le facteur fondamental de la s�ret� et cet �l�ment est commun aux solutions

d'entreposage et de stockage. Les recherches lanc�es par la loi de 1991 ont pour une

bonne part port� sur la conception et l'�valuation (en particulier celle de leur tenue � long

terme) de colis adapt�s aux diff�rents types de d�chets et simultan�ment � ces deux

formes de gestion.

Un consensus sÖest fait sur l'int�r�t du compactage des d�chets de moyenne activit� et �

vie longue : certes le compactage ne diminue pas le potentiel de radioactivit� que

contiennent les colis, mais il diminue leur volume.

Le cas des colis de produits de fission vitrifi�s a �t� plus d�battu : m�me si des progr�s

importants ont �t� r�alis�s sur les verres et sur lÖincorporation des radio�l�ments dans la

matrice vitreuse, quelle est leur r�sistance � tr�s long terme ? Leur dur�e de vie indiqu�e

est de plusieurs centaines dÖann�es. Mais dans quelles conditions sÖusent-ils, en

particulier en situation d'entreposage ? 

Le CEA a pr�cis� que les �tudes avaient aussi port� sur des colis de combustibles us�s,

UOX et MOX.

M�me si cela n'allait pas de soi a priori, les recherches ont �t� conduites de sorte que les

m�mes colis soient �tudi�s � la fois pour l'entreposage et pour le stockage (la CNE a

insist� dans le pass� pour que cet objectif soit adopt�). Ainsi peuvent-ils passer d'un

entreposage � un stockage en couche g�ologique profonde et inversement, rapprochant

et/ou int�grant ainsi fortement ces deux m�thodes de gestion.

Faire de lÖentreposage une solution p�renne en recourant � des colis de cette qualit� ne

va pas compl�tement de soi : il faut une installation sp�cifique et une organisation

rigoureuse sur le tr�s long terme. Celle-ci doit pr�voir une surveillance des colis cÖest-�-

dire une mesure permanente et attentive de la radioactivit� qui pourrait sÖen d�gager,

puis une capacit� permanente d'intervention de maintenance lorsquÖun colis ou une partie 
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de l'installation l'exige, enfin la capacit� � reconditionner des colis au bout de quelques

si�cles, et � reconstruire des installations d'entreposages en fin de vie (estim�e de un

si�cle � quelques si�cles par le CEA). La cr�ation dÖentrep�ts en sub-surface est

envisag�e, de mani�re � mettre les colis � lÖabri des agressions terroristes, et on a vu que

cÖest d�sormais ce risque qui est le plus per�u par le public.

Dans cette cha�ne de t�ches � accomplir aucune nÖest techniquement nouvelle selon le 

CEA (m�me la È reprise É des colis dont il nÖa pas �t� pr�cis� comment elle se ferait).

Mais ces manipulations dans, et de, lÖentrep�t peuvent inqui�ter le personnel qui les

r�alisera : le CEA affirme que toutes les �tudes de risques de ce point de vue ont �t�

r�alis�es et que lÖon peut s'en prot�ger.

Bien entendu une telle installation serait class�e en installation nucl�aire de base et

soumise donc � tous les contr�les de lÖautorit� de s�ret� nucl�aire, comme c'est d�j� le

cas des stockages de surface de lÖAndra ou des entreposages de Marcoule ou de La

Hague.

Les arguments pour ou contre la p�rennisation de cette solution.

Personne n'a exprim� l'id�e que l'on pourrait se passer d'un entreposage. L'examen de la

situation des autres pays qui ont � g�rer leurs d�chets radioactifs le conforte : tous les

pays ont des entreposages, soit en piscines (France, Su�de, FinlandeÊ), soit � sec

(Canada, Allemagne, France aussiÊ). Les Etats-Unis esp�raient �viter l'entreposage de

leurs combustibles us�s en les mettant d�s la sortie des centrales en stockage : ils ont d�

introduire une �tape d'entreposage pour refroidissement et pour attendre la r�alisation du

stockage.

La question est de savoir si lÖentreposage, en tout �tat de cause n�cessaire, peut-�tre

suffisant.

La Commission Nationale dÖEvaluation indique par la voix de M. Lef�vre quÖelle a

consid�r� que lÖentreposage ne pouvait �tre retenu comme solution p�renne pour les

d�chets � haute activit� et � vie longue. LÖessentiel de son argumentation tient aux doutes

quÖelle �met sur la capacit� des g�n�rations � venir � assurer, de mani�re continue et

avec les moyens requis, lÖex�cution des t�ches indiqu�es plus haut : mettre en

permanence � jour la m�moire de ce qui est fait sur les colis, mesurer leur �volution, les

reconditionner en cas de d�fauts, reconstruire les entrep�ts apr�s quelques si�cles.

LÖ�vocation du co�t actualis� de ces actions ne permet pas de trancher, dans la mesure

o� le taux d'actualisation efface les investissements futurs. Faudrait-il que la g�n�ration

pr�sente fasse des provisions pour toute la dur�e de cette exploitation de lÖentrep�t ? 

Au contraire sÖexprime en faveur de cette solution lÖargument g�n�ral suivant:

È lÖentreposage est v�rifiable, contr�lable, et au cours du temps la radioactivit� d�cro�t

donc la gestion est de plus en plus ais�e. De sorte que cette solution est le contraire de

lÖirr�versibilit� et de lÖoubli. É Elle a la pr�f�rence des �cologistes.

La r�versibilit� de lÖentreposage consid�r� comme solution p�renne se d�duit de la 

description m�me de cette solution : aux yeux des tenants de lÖentreposage, elle constitue 
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la ligne de d�marcation entre ces deux modes de gestion. DÖailleurs les discussions ont

bien montr� que plus on demande au stockage dÖ�tre r�versible, plus, en termes

dÖexploitation, il sÖapparente, sur le tr�s long terme, � lÖentreposage. On peut dire que la

r�versibilit� a �t� prise par les d�fenseurs de lÖentreposage comme le curseur entre

entreposage et stockage : qui veut une r�versibilit� vraie, de tous les instants et de dur�e 

ind�termin�e, doit faire de lÖentreposage ; qui se contente dÖune r�versibilit� plus limit�e 

dans le temps doit aller vers le stockage.

Un autre avantage de lÖentreposage aux yeux de ses supporters est quÖil peut sÖappliquer 

� toutes les cat�gories de d�chets dont on a parl� et dont certaines sont pour le moment

sans affectation p�renne, et dont la mise en stockage fait question (voir la position de 

lÖOPECST sur les d�chets MA-VL). Il sÖagit notamment des d�chets � moyenne activit�

et � vie longue, des produits de d�mant�lement, des combustibles MOX us�s dont on dit

quÖils peuvent �tre retrait�s È d�s que les clients le souhaiteront É mais qui, pour le 

moment, ne le sont pas et dont on ne sait pas sÖils le seront.

Cette question des MOX us�s a �t� discut�e, et dÖailleurs �voqu�e dans dÖautres

sessions : il a paru quÖelle alourdirait le d�bat sans le trancher. On se reportera au

verbatim pour plus de d�veloppement.

La p�rennit� de l'entreposage, comme la ma�trise dÖensemble des d�chets et mati�res,

seraient pour certains mieux assur�es si lÖEtat nÖ�tait pas seulement contr�leur, mais

È exer�ait la tutelle de lÖensemble du secteur, transports compris É. Faut-il rapprocher

cette position de celle qui souhaite la mise en place dÖune mission interminist�rielle de 

pilotage dÖensemble de la question des d�chets ?

Inversement, les tenants du stockage �voquent lÖexemple de la Russie pour montrer

combien, en quelques d�cennies, les soci�t�s changent du tout au tout et comment les

organisations construites pour sÖoccuper dÖun domaine peuvent litt�ralement sÖ�crouler.

Qui est � lÖabri de cela ? Comment donner de la stabilit� aux Ðuvres humaines quand on

conna�t lÖhistoire des derniers mill�naires certes, mais aussi des derni�res d�cennies ?

Ils �voquent �galement la durabilit� du g�nie civil de lÖentrep�t : tous les concepteurs

d'entreposage du monde en conviennent, les b�tons ne peuvent vraisemblablement tenir

au del� de quelques centaines dÖann�es. Pour autant, la r�versibilit� peut-elle aller 

jusquÖ� permettre de reprendre les radio�l�ments incorpor�s dans les colis vitrifi�s, pour

les transmuter dans des machines qui seraient r�alis�es dans le futur ? Cette question sera 

reprise dans la discussion du 8 octobre sur la transmutation. Il semble certain, et sur ce

point le consensus sÖest fait, qu'aujourdÖhui il serait extr�mement difficile et co�teux

dÖaller rechercher les radio�l�ments dans la masse vitreuse. Enfin, certains soulignent

que lÖentreposage nÖest r�versible quÖ� la condition dÖ�tre bien con�u, au demeurant

comme le stockage.

D�s lors les tenants du stockage interrogent : quel est lÖint�r�t de la r�versibilit� ? SÖil

s'agit seulement de pouvoir reprendre les colis qui pr�senteraient un d�faut, et pas la

mati�re radioactive quÖils contiennent pour la traiter, alors lÖemprisonnement le plus

rapide et le plus d�finitif possible dans une couche g�ologique compacte, homog�ne et se

cicatrisant elle-m�me, pr�sente la meilleure protection. Non r�pondent les autres, parce
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quÖentre temps la recherche progressera, permettant au minimum de faire de meilleurs

colis, au maximum de reprendre les radio�l�ments pour les transmuter dans de nouvelles

installations nucl�aires ; au moins, la soci�t� nÖoubliera pas, ce qui est lÖessentielÊ

Stockage ou entreposage : troisi�me lecture !

Apr�s Saint-Dizier, puis le 1er octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie, troisi�me

�vocation de lÖalternative stockage/entreposage � la cit� des Sciences le 22 octobre.

Elle est le fait de M. Fleury qui d�clare de la mani�re la plus claire que lÖassociation

dÖ�lus quÖil pr�side nÖest pas oppos�e au nucl�aire, quÖelle nÖen demande pas lÖarr�t,

mais quÖelle est oppos�e � la solution dÖenfouissement des d�chets. Elle est favorable �

la solution de lÖentreposage. Ce choix r�sulte dÖun constat simple : on ne pourra jamais

sur 200 000 ans savoir ce quÖil peut se passer dans les couches g�ologiques sous lÖeffet

de la mati�re radioactive qui, selon lui, in�luctablement sortira des confinements dans

lesquels elle a �t� plac�e. On ne pourra jamais y retourner pour voir car, � ses yeux, le

stockage sera irr�versible. Au contraire il pense quÖil faut faire confiance � lÖhomme qui

saura au fur et � mesure de lÖ�coulement du temps si les d�chets sont plac�s de telle

mani�re quÖon puisse aller les reprendre, �ventuellement les reconditionner, trouver des

m�thodes plus favorables et meilleures. M. Fleury et son association ont donc opt� : ils

font confiance � lÖhomme plut�t quÖ� la g�ologie.

Il ajoute quÖil marque son accord avec Mme S�n� : le probl�me de lÖEPR et celui des

d�chets ne sont pas dissociables. Et, malgr� sa prise de position initiale, il d�clare que

puisque lÖon nÖa pas de solution pour les d�chets, il faut r�duire le nucl�aire.

Aucun argument suppl�mentaire nÖest apport� sur ce choix par rapport � la s�ance du 1er

octobre. Marquons simplement quÖil est � nouveau r�clam� que lÖoption soit laiss�e 

ouverte.

2. Le stockage g�ologique est-il une solution faisable ?

Afin dÖassurer une continuit� entre les s�ances de Bar-le-Duc et Saint-Dizier et celles de

la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie, la Commission particuli�re du d�bat public a

distribu� � tout le public un projet de compte-rendu et en a fait une pr�sentation en d�but

de matin�e. LÖobjectif annonc� par la Commission �tait, compte tenu des acquis, de

discuter du programme de recherche dans la deuxi�me phase du laboratoire. Pour cette

raison la s�ance a �t� organis�e sous forme dÖaudition du public : les interventions des

membres de la table ronde ont eu lieu apr�s les premi�res questions pos�es oralement par

le public.

È QuÖest-ce qui permet � lÖAndra de dire que cÖest faisable ? É

Pour r�pondre, lÖAndra a r�capitul� lÖensemble de son action et de ses r�sultats � la suite

de la loi de 1991. Cet expos�, ainsi que les interventions du Groupement de recherche



Compte-rendu du d�bat public- 76

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

sur lÖ�tude des formations g�ologiques profondes du CNRS (FORPRO) associ�, ont

montr� que beaucoup de questions ont dÖores et d�j� obtenu une r�ponse. Ainsi

notamment :

! LÖargile est un excellent pi�ge pour les �l�ments radioactifs, celle de la zone de Bure

(couche du callovo-oxfordien) tout particuli�rement. De plus elle est tr�s peu perm�able,

elle est prise entre deux couches de calcaire colmat�, elle ne rec�le pas de fracture et

peut-�tre facilement creus�e. Les forages r�alis�s permettent de proposer une È zone de

transposition É, de 200 kilom�tres carr�s dans laquelle la couche du callovo-oxfordien

pr�sente des caract�ristiques similaires � celles qui sont observ�es in situ dans le

laboratoire souterrain. Parmi les incertitudes, est �voqu� le comportement des

radio�l�ments dans cette roche au-dessus de 70¢C, dÖo� le r�le important du

conditionnement des d�chets en colis, qui ajoute une barri�re � leur progression.

! Quels sont les acquis sur la g�ologie de ce site et de sa p�riph�rie ? D'abord, cÖest un

environnement g�ologique qui est stable depuis des millions d'ann�es d'un point de vue

sismique et dÖun point de vue tectonique. Ensuite la couche � laquelle on sÖint�resse est

quasi horizontale, homog�ne, de 130 � 160 m�tres dÖ�paisseur.

! Comment les �l�ments radioactifs peuvent-ils sortir et remonter � la surface ? Deux

m�canismes entrent en jeu : lÖun de convection lÖautre de diffusion, qui commencent tous

deux par la dissolution dÖun radio�l�ment dans lÖeau. Convection : cette eau circule, tr�s

lentement, jusquÖ� la surface. Diffusion : lÖeau est quasiment au repos, les atomes de

radio�l�ments agit�s dÖun mouvement Brownien (effet de la temp�rature) circulent dans

tous les sens dans cette eau jusquÖ� la limite de la couche dÖargile.

! La tr�s grande majorit� des �l�ments radioactifs ne sortent pas de la couche du

callovo-oxfordien. CÖest le cas de lÖuranium et du plutonium, qui, compte tenu de leur

chimie propre et de la nature du milieu, se meuvent tr�s lentement (quelques m�tres au

plus en un million dÖann�es).

Seuls quelques uns dÖentre eux (dits mobiles) � vie longue peuvent sortir de la couche

dÖargile -lÖiode, le chlore et le s�l�nium-, mais au-del� de dur�es tr�s importantes,

200 000 ans, et � des teneurs tr�s faibles. Les doses en surface sont tr�s inf�rieures � ce

qui est recommand� par la r�gle fondamentale de s�ret�. Elles sont comprises entre un

centi�me et un milli�me de la radioactivit� naturelle.

! LÖeau circule-t-elle dans la couche calcaire surplombant la couche dÖargile ?

Effectivement, lÖeau circule mais est-elle r�-aliment�e par la surface ? La r�ponse est

n�gative car le CNRS a mis au point une m�thode pour dater cette eau et il sÖav�re quÖil

sÖagit dÖune nappe emprisonn�e depuis 600 000 ans sans �tre r�-aliment�e.

! Les gaz sÖ�chappant des colis conduisent-ils � des risques dÖexplosion ? Il sÖagit en

lÖoccurrence de lÖhydrog�ne et il ne peut y avoir explosion quÖen pr�sence dÖoxyg�ne,

donc pendant la phase dÖexploitation. Le ph�nom�ne est bien connu dans les

entreposages et on sait le ma�triser.

! LÖimpact de lÖapport thermique sur lÖargilite : il a �t� �tudi� sur �chantillon � lÖaide de

r�sistances chauffantes. Les modifications de lÖargile sont connues.
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! Quel est le co�t des recherches ? 980 millions dÖeuros pour le seul axe sur le stockage

g�ologique. Elles sont r�alis�es par des �quipes appartenant � lÖAndra, au CNRS (30

�quipes r�unies dans un groupe de recherche) et plusieurs autres �tablissements de

recherche.

! Au total lÖAndra consid�re que lÖon comprend aujourdÖhui ce qui se passerait dans un

stockage dans lÖargile de Bure et que lÖon est capable de faire des hypoth�ses prudentes

pour en couvrir les incertitudes existantes et v�rifier la s�ret�. DÖo� sa proposition que la

deuxi�me phase dÖ�tude d�bouche sur la constitution dÖun dossier de demande 

dÖautorisation de stockage.

Un doute perce : cette assurance veut-elle dire que lÖon pr�pare maintenant la

r�alisation dÖun stockage ? Que les È recherches É reviendront en r�alit� � monter le 

dossier de r�alisation ?

Alors que les s�ances de Bar-le-Duc et Saint-Dizier semblaient montrer clairement que 

lÖon ne pouvait d�clarer aujourdÖhui la faisabilit� du stockage, quÖune nouvelle p�riode

de dix ans de recherche �tait n�cessaire, un doute sÖest introduit. Cette p�riode de dix ans

nÖest-elle pas pour le ma�tre dÖouvrage une p�riode de pr�paration de la r�alisation

appel�e È recherches É ?

Cela est certainement venu de lÖassurance d�gag�e par lÖexpos� de M. Landais, de

lÖAndra, qualifi�e de È tr�s excessive É par un intervenant de la table ronde. Cela a pu

donner le sentiment � des auditeurs, persuad�s quÖon leur travestit la v�rit�, quÖon va

maintenant, comme ils le craignent, passer � la pr�paration de la r�alisation sous couvert

de recherches. En outre, ce nÖest quÖen fin dÖexpos� et plus rapidement quÖa �t� �voqu�

le È programme de recherches pour la deuxi�me phase É dont la Commission

particuli�re avait propos� quÖil soit le centre de la discussion. Sa conclusion sur È au-

del� de 2006 É a mentionn� une nouvelle phase, de dix ans, pour finir dÖ�tudier la zone

de transposition et constituer un È dossier de demande dÖautorisation de stockage É.

Par ailleurs, dans une de ses interventions (mais pas dans les autres) le minist�re de 

lÖIndustrie a parl� de d�cision de principe en 2006 en faveur du stockage g�ologique.

Dans le cadre de la discussion entre entreposage et stockage, reprise le 22 octobre

comme on va le voir ci-dessous, cette phrase a pu appara�tre comme une position acquise 

dans ce minist�re.

Enfin, lÖintervention du repr�sentant de la DGSNR, qui nÖavait pas eu � r�pondre aux

questions particuli�res, fut pour affirmer quÖau regard de la r�gle fondamentale de s�ret�,

rien ne sÖopposerait au stockage dans la zone de Bure. Dans la foul�e, il d�crivit ce que

serait ou sera le processus dÖinstruction et dÖapprobation du dossier de r�alisation du

stockage lui-m�me.

En fait les interventions qui ont suivi, notamment celles de la CNE et celles de lÖAndra et

du CNRS eux-m�mes, montrent bien que, pour È �tre s�rs É, la phase � venir doit �tre 

une vraie phase de recherche.
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È QuÖest ce qui permet aux scientifiques dÖ�tre s�rs ? É Une deuxi�me phase de recherches,

de dix ans au moins.

La question, pos�e par Mme P�rochon, a suivi lÖexpos� de lÖAndra pourtant dÖune clart�

et dÖune pr�cision remarquables. Lui ont r�pondus des propos qui plaident en faveur

dÖune nouvelle phase de recherches, pour �tre È vraiment s�rs É, et plus convaincants

aupr�s du public, notamment :

! Le repr�sentant de la Commission Nationale dÖEvaluation (CNE) a r�pondu �

lÖattente de la Commission particuli�re et parl� des sujets � mettre au programme de

recherches de la phase II. Sans reprendre exhaustivement tous les points qui avaient �t�

�voqu�s notamment � Saint-Dizier, il a confirm� que du temps �tait encore n�cessaire.

Reprenant une question de la salle : È Est-ce que de chauffer la roche avec une 

r�sistance �lectrique est repr�sentatif de lÖeffet que pourrait avoir la chaleur d�gag�e

par un colis radioactif ? É, il r�pond que la repr�sentativit� est excellente ; que la chaleur

soit d�gag�e par des colis ou par une r�sistance, lÖeffet est exactement le m�me. Il y met

par contre une condition : È Que la dur�e de lÖexp�rience soit suffisante É. LÖa-t-elle �t�

jusquÖici ? Le probl�me des gaz de corrosion est � nouveau �voqu�. LÖ�valuation des

dommages caus�s par les travaux, leur �volution, leur r�paration (scellements), lÖauto

cicatrisation de lÖargile, demandent au moins une dizaine dÖann�es en galerie ferm�e.

! A une question du public sur la qualit� des mod�les permettant de repr�senter les

migrations des �l�ments radioactifs, fait �cho une assertion � Saint-Dizier de la part de

lÖIEER et de la part du repr�sentant de la CNE, quÖil faut �tudier maintenant

exp�rimentalement les migrations en tenant compte de lÖh�t�rog�n�it� de la roche,

notamment dans la dimension verticale.

! LÖapr�s-midi, le Directeur de lÖOrganisme national des d�chets radioactifs et des

mati�res fissiles enrichies (ONDRAF), organisme belge responsable des d�chets

radioactifs, dira comment le fait que lÖon ait pu constater sur dix ans la cicatrisation de la

roche a convaincu le public.

! La surveillance des colis de d�chets pendant lÖexploitation du stockage, a fortiori la 

mesure de la migration dÖ�l�ments in situ, ne sont aujourdÖhui pas envisageables sur plus

de cinq ans, faute dÖun instrument capable de fonctionner sur le long terme sans �tre lui-

m�me facteur de migration possible. CÖest un sujet sur lequel la CNE a fait des

recommandations.11

! Plusieurs points appellent des recherches compl�mentaires : la cicatrisation des

fractures occasionn�es par les travaux ; les cons�quences des d�gagements de chaleur

11 Extrait de la st�notypie : È Pr�sident. -Veuillez mÖexcuser de vous interrompre, mais si on a tout ferm�, sait-on si
la radioactivit� est ou non sortie des colis ? M. de Marsily. -CÖest un point qui nÖa pas du tout �t� abord� dans
aucun des d�bats jusquÖici : cÖest la possibilit� de faire de la mesure pendant longtemps sur le syst�me. Ce
probl�me est d�licat. LÖAndra y a travaill�. Il nÖest pas r�solu. Il est peu �voqu�. Pr�sident. -Ne devrait-il pas faire
partie du programme de recherche phase II, � votre avis ? M. de Marsily. -Bien s�r. CÖest dÖailleurs un point sur
lequel la CNE a fait des recommandations. Je pense que ce probl�me du monitoring � long terme nÖest absolument
pas r�gl�. Il y a des hypoth�ses, mais il faut faire quelque chose. É
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des colis sur la couche dÖargile ; lÖincidence des h�t�rog�n�it�s de la roche sur la

migration des radio�l�ments; lÖeffet des gaz de corrosion.

! Si le Directeur de lÖIEER avait �t� pr�sent � La Villette, la liste se serait peut-�tre

allong�e, notamment aux questions des scellements et de la redondance, qui lui tenaient

� cÐur.

! LÖ�vocation par une personne, se pr�sentant comme retrait� dÖEDF, dÖun GIE � cr�er

entre EDF, AREVA et lÖAndra, pour r�aliser les 15 milliards dÖeuros de travaux

(�valuation du co�t du stockage donn�e par lÖAndra), est brutalement repouss�e par le

minist�re de lÖIndustrie. Les opposants qui pensent que les op�rateurs sont guid�s par le 

seul souci du chiffre dÖaffaires, au d�triment des pr�cautions � prendre, ont pu trouver

dans cette intervention confirmation de leurs craintes ! 

Au total, les nuances apport�es aux propos de lÖAndra, notamment par la CNE,

reviennent surtout � demander de v�rifier exp�rimentalement des r�sultats dont la 

premi�re phase a permis de d�montrer la vraisemblance. È Pour �tre s�rs É, et È inspirer

confiance É, il faut obtenir des confirmations. Or ces confirmations demandent du temps.

Exemple type : lÖ�tude de lÖaction de la chaleur d�gag�e par les colis sur lÖargile d�j�

cit�e.

LÖAndra et le CNRS ont, par leurs r�ponses � la salle, confirm� cette mani�re dÖ�tre s�r :

È Il faut dans les dix ans qui viennent dÖabord poursuivre les travaux scientifiques en

laboratoire souterrain de fa�on � acqu�rir des donn�es sur des plus grandes dur�es de 

temps É dit M. Landais.

Au fil de la r�union, ils ont r�pondu :

! Question : È Comment se comportent des radionucl�ides dans un milieu naturel �

plus de 60 ou 70 degr�s ? É R�ponse : È Cela fait partie des th�mes de recherches

essentiels pour lÖavenir. É

! Question : È Comment peut-on dire quÖun acier va tenir mille ans ? É R�ponse : È On

va mettre des morceaux dÖacier, on va les placer � lÖint�rieur de lÖargilite � 490 m�tres

de profondeur et on va attendre un certain temps pour observer. É

! Question : È Quid de lÖhydrog�ne ? É R�ponse : È Une fois les ouvrages de stockage 

ferm�s, le d�gagement dÖhydrog�ne ne peut �tre d� quÖ� la corrosion des m�taux �

l'int�rieur du stockage. Il n'y a pas de risque d'explosion � ce stade parce quÖil n'y a plus

dÖoxyg�ne. En revanche, il peut y avoir des mont�es en pression. Cet hydrog�ne pourrait

�tre �vacu� par diffusion � travers la roche, et �galement par les galeries remblay�es du

stockage. Nous avons fait des mod�lisations. Il y a du travail sur ce sujet CÖest

certainement au programme de la phase post-2006. É

La phase � venir est donc bien une phase de recherche, qui devra �tre �valu�e � son tour,

et qui donnera lieu, si elle est positive comme la premi�re, � la pr�paration du dossier de 

r�alisation. Mme Dupuis, Directrice g�n�rale de lÖAndra, lÖa aussi confirm�
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indirectement � Joinville en pr�cisant quÖau cours de cette phase le nombre de personnes

travaillant sur le site serait bien moindre, parce quÖil sÖagira essentiellement de

scientifiques qui remplaceront ceux du GFE charg�s du creusement du laboratoire, et qui

y feront des s�jours.

Une seule question peut subsister : o� se place lÖ�tude de la zone de transposition telle 

que d�finie � Saint-Dizier ? lÖAndra lÖa incluse dans cette phase II, personne nÖa

comment�.

La confiance du public.

LÖapport du d�bat public aux d�cisions quÖauront � prendre le Gouvernement et les

Parlementaires sur ce point essentiel quÖest la faisabilit� du stockage porte sur lÖ�tat de la

confiance que le public a dans les r�sultats scientifiques, et sur le chemin � parcourir

pour la consolider. Il restera aux pouvoirs publics de d�cider sÖils prennent cela en

consid�ration.

En parlant de È faisabilit� acquise en principe É et de dossier de È demande

dÖautorisation É, les responsables donnent lÖimpression dÖ�tre assur�s que les recherches

restant � r�aliser ne sont quÖune formalit�. Mais ce nÖest pas en montrant leur propre

assurance quÖils emportent la confiance, peut-�tre m�me au contraire. Des preuves

exp�rimentales, seulement accessibles dans un temps plus long et donc dÖune deuxi�me 

phase de recherches, suivies dÖ�valuations ind�pendantes et de d�bats, semblent de

nature � le faire. Elles doivent prendre dix ans selon les uns, plus selon dÖautres (le

directeur de lÖIEER a dit 20 � 30 ans � Bar-le-Duc). LÖexp�rience belge relat�e plus tard

dans le d�bat confirmera que cÖest bien l� le chemin de la confiance. Pour le public,

d�cider de se È h�ter lentement É serait sans doute, et en outre, une preuve de non

arrogance particuli�rement appr�ci�e.

Plut�t que de revenir sur la pr�sentation des r�sultats acquis qui avaient d�j� �t� vus �

Saint-Dizier, il e�t peut-�tre mieux valu centrer lÖexpos� de lÖAndra sur le programme de

la phase II, comme la CPDP lÖavait sugg�r�. Ainsi aucune ambigu�t� nÖaurait persist� sur

la nature de cette phase, tout en montrant les avanc�es de la premi�re phase.

Banalisation du sujet par la recherche ?

M. Fleury, Pr�sident de lÖAssociation nationale des �lus oppos�s � lÖenfouissement des

d�chets nucl�aires, reproche aux responsables de donner le sentiment quÖil sÖagit dÖune

recherche banale, que tout a une r�ponse.

Le minist�re de lÖIndustrie nÖa aucun mal, ainsi que le CNRS et lÖAndra, � d�montrer

quÖil ne sÖagit en aucun cas dÖune recherche banale. Le montant des cr�dits allou�s, 2,2

milliards dÖeuros dont 880 000 pour le stockage g�ologique, lÖorganisation mise en place

pour cela, le nombre de personnes du CNRS, de lÖAndra et dÖautres laboratoires au plan

international qui y ont particip�, les efforts d�ploy�s pour �valuer les r�sultats des

travaux, tout le prouve.
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Mais �tait-ce bien l� le sens de la question ? 

Au moins une partie de lÖopinion est localement convaincue que le choix de la Meuse et

de la Haute-Marne est essentiellement d� au fait que cÖest lÖune des r�gions les moins

dens�ment peupl�es de France. Nombre dÖinterventions � Bar-le-Duc, � Saint-Dizier et �

la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie en t�moignent. De m�me, il faut se souvenir de la 

r�action identitaire que provoque cette perspective de stockage en profondeur de d�chets

radioactifs dans le sol meusien.

De sorte que banalisation peut avoir un autre sens : exprimer que, gr�ce � un programme

de recherches, on banalise un sujet qui ne peut en aucun cas lÖ�tre pour ceux qui le vivent

directement. On cherche comme sur nÖimporte quel sujet, et les chercheurs diront È cÖest

faisable É. La particularit� exceptionnelle du probl�me dispara�t sous la banalit� du

processus quÖon lui applique.

È Je rappelle que notre association est oppos�e � une des voies de recherches : celle de

lÖenfouissement en couches g�ologiques profondes. Nous ne sommes pas oppos�s au

resteÊ Pourquoi sommes-nous oppos�s � cette voie ? CÖest parce quÖil nous semble

quÖil y a bien trop dÖinconnues pr�alables. Des questions toutes b�tes qui ne rel�vent pas

de la rechercheÊ Moi, 200 000 ans, je ne sais pas ce que cÖest. Si les scientifiques de 

lÖAndra ou dÖautres endroits le savent, tant mieux pour eux, mais moi, je ne sais pasÊ Et

puis, � c�t� de cela, on parle de r�versibilit� qui va faire 300 ans. 300 ans et des

centaines de milliers dÖann�es : vous voyez la comparaison ! Et, È est-ce que la

r�versibilit� va � lÖencontre de la s�curit� ? É Mais bien s�r, cela nÖa pas de sens la

r�versibilit� pour un stockage profond. É

Donc : È M�me si les scientifiques sont s�rs, on a le droit de dire non É ajoute M. Fleury.

Et il r�p�te que les citoyens veulent �tre consult�s.

È La faisabilit� est para�t-il aujourd'hui acquise alors que lÖon nÖa pas fait la moiti� des

exp�rimentations quÖil fallait faire... Mais est-ce que pour autant le citoyen nÖa pas le 

droit de refuser cette solution ? Parce que lui, il estime, en tant que citoyen, que cette

solution, malgr� les affirmations scientifiques, nÖapporte pas toutes les garanties ; parce 

que ce citoyen se sent trop petit par rapport � la dur�e de vie de ces �l�ments ; parce que 

ce citoyen ne veut pas dÖune solution irr�versible ; parce que ce citoyen se pose des

questions, je dirais, fondamentales, qui ne sont pas des questions de scientifiques, des

questions de recherches, mais des questions fondamentales sur ce que lÖon a envie de

faire avec cela. É È Cela se m�rite, la confianceÊ Aujourd'hui, bien s�r, on est quelque 

part dans une impasse dÖacceptabilit� soci�tale. É

R�versibilit� du stockage.

En revanche, cela r�ouvre la discussion sur la r�versibilit� dÖautant plus que la salle pose

des questions sur le sujet.

Le sentiment se renforce � entendre les uns et les autres que la vocation È logique É dÖun

stockage g�ologique est dÖ�tre ferm� et dÖ�tre irr�versible. M. de Marsily exprime sa

conviction en raisonnant a contrario : se donner la possibilit� de reprendre les colis,
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cÖest-�-dire assurer la r�versibilit�, cÖest se r�server la possibilit� quÖun jour on pourra 

peut-�tre en faire autre chose. Or, lÖexpos� de M. Petit qui retrace lÖhistoire du sujet

depuis 1950 le montre : la seule chose quÖon pourrait avoir envie dÖen faire cÖest de les

stocker dans une couche g�ologique continentale profonde, puisque lÖenvoi dans

lÖespace, le stockage dans les s�diments marins, et les autres solutions �voqu�es au cours

des d�cennies se sont r�v�l�s impraticables. Certains intervenants de la salle, convaincus

que la meilleure solution est le stockage, vont jusquÖ� dire que lÖon sÖinterdirait ainsi de 

profiter de la s�ret� du stockage et que lÖon sÖexposerait � des dangers inutiles en ne 

fermant pas tout de suite.

De sorte que pour M. de Marsily, � titre personnel souligne-t-il, il faut penser le stockage

comme une solution d�finitive È et le faire avec lÖid�e quÖon nÖy retournera pas. É Cela

�tant, il sera toujours possible dÖy retourner (cf. la mani�re dont est exploit�e certaine

mine dÖuranium au Canada) ; ce qui reste pos� � ses yeux cÖest donc seulement lÖoption

entre stockage ainsi con�u et entreposage, lui r�versible, et il qualifie ce choix de choix

philosophique.

M. Potier, repr�sentant de lÖAIEA, confirme cette vision par le survol international quÖil

r�alise : il constate en effet que la r�versibilit� nÖest pas inscrite comme une priorit�,

alors quÖune grande majorit� des pays qui ont une industrie �lectronucl�aire �tudient le

stockage g�ologique. Plus pr�cis�ment en Su�de, aux USA et en Finlande o� le

processus est le plus avanc�, le stockage est pens� sans intention de r�cup�ration des

colis. Aux Etats-Unis, les galeries doivent rester ouvertes et les colis accessibles pendant

lÖexploitation, le remblayage nÖ�tant diff�r� que dÖune dizaine dÖann�es. En Su�de et en

Finlande, la p�riode de stockage avec surveillance accrue doit �galement �tre de courte

dur�e et suivie dÖune fermeture d�finitive.

Il r�appara�t clairement que la synth�se entre la logique pr�c�dente et la volont� de 

r�versibilit�, exprim�e dans les demandes faites � lÖAndra, est la fermeture par �tapes,

avec possibilit� dÖarr�t en cas dÖ�v�nement impr�vu, pendant une p�riode que lÖAndra

�value � environ 300 ans. En somme, fait remarquer un intervenant, cela revient � g�rer

pendant ces 300 ans le stockage comme un entreposage12. A cette �ch�ance, sauf

�v�nement impr�visible, le stockage serait compl�tement ferm�. Cette r�ponse veut donc

cumuler lÖavantage pendant 300 ans de v�rifier que tout se passe comme pr�vu dans

lÖargile et de profiter de nouvelles recherches �ventuelles, et celui de b�n�ficier de la

s�curit� de la couche g�ologique en fermant le stockage.

Il faut se souvenir � ce stade dÖune question, pos�e le 1er octobre, r�clamait quÖun calcul

�conomique soit r�alis� entre les deux solutions. Le minist�re de lÖIndustrie avait

r�pondu que tel serait le cas avant la pr�sentation du projet de loi. Sachant selon lÖAndra

que le stockage g�ologique repr�sente un investissement initial de 15 milliards dÖeuros,

alors quÖun entreposage m�me en sub-surface co�te nettement moins cher, m�me sÖil

devait au bout de 300 ans �tre suivi dÖun stockage, un tel calcul para�t en effet sÖimposer.

12 Au probl�me pr�s de la surveillance des colis qui ne serait possible que pendant cinq ans (voir ci-dessus)
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R�versibilit� technique et r�versibilit� des d�cisions.

En conclusion, M. Yannick Barthe proc�de � une analyse des trois journ�es de d�bat � la

Cit� des Sciences et de lÖIndustrie du point de vue de la r�versibilit�. Cet exercice lui a 

�t� demand� par la CPDP, au vu de lÖimportance que le public accorde � ce crit�re. Il

distingue la r�versibilit� de la solution technique et celle des d�cisions elles-m�mes.

Reprenant ce quÖil a entendu sur la r�versibilit� technique, il constate une diff�rence

fondamentale entre stockage et entreposage. Dans le cas du stockage, le principe de

r�versibilit� appara�t comme principe secondaire : la r�versibilit� ne peut en effet �tre

que temporaire -300 ans- et en outre et surtout elle vient comme une parenth�se dans un

syst�me qui est autosuffisant, qui nÖa pas besoin dÖelle, qui pourrait m�me �tre mis en

danger par elle. Dans le cas de lÖentreposage, au contraire, le principe de r�versibilit� est

non seulement dÖapplication possible et sur une dur�e a priori non d�termin�e, mais il

est rigoureusement n�cessaire : la surveillance et le re conditionnement font partie 

int�grante de la s�ret�. De sorte que le constat est �vident pour Yannick Barthe, et ceci

est une mani�re de reformuler nombre dÖinterventions que lÖon a entendues dans ce 

sens : si on pose la r�versibilit� en principe, alors la solution dÖentreposage sÖimpose. Si

la r�versibilit� nÖest quÖun crit�re dÖam�lioration de la solution, il convient dÖopter pour 

le stockage � fermeture par �tapes.

Mais Yannick Barthe va plus loin et applique le principe de r�versibilit� � la d�cision

elle-m�me : d�cider � chaque �tape ce qui laisse les choix le plus ouverts possible pour 

les �tapes suivantes, ne jamais se laisser enfermer dans un entonnoir. Cela le conduit � 

reprendre certaines suggestions faites le 8 octobre qui remettaient en cause la

vitrification. Sachant quÖil est difficile, voire impossible, de reprendre les �l�ments

radioactifs une fois plac�s dans la masse vitreuse, alors si lÖon veut en 2040 pouvoir

d�cider librement et � maturit� de solutions �quivalentes entre les trois axes ou toute 

combinaison des trois axes, il faut arr�ter d�s maintenant le conditionnement par

vitrification des d�chets � haute activit� et � vie longue. La r�versibilit� des d�cisions

ainsi con�ue rejoindrait lÖune des toutes premi�res questions pos�es � Bar-le-Duc :

È pourquoi se h�ter de d�cider alors que les trois axes ne sont pas �galement m�rs ? É

Elle ne tient peut-�tre pas compte de cette autre intervention entendue dÖun responsable 

belge � Saint-Dizier : È attention, � vouloir toujours attendre dÖen savoir plus, on ne 

d�cide ni ne fait plus rien É. La soci�t� parfaitement r�versible serait-elle une soci�t� du

sur- place ?

3. LÖimpact de ces discussions sur la loi de 2006 peut �tre d�cisif

SÖil est vrai, pour reprendre les mots dÖune intervenante, que la loi de 1991 a �t� 

interpr�t�e comme favorisant un axe particulier, celui du stockage en couches

g�ologiques profondes et si de ce fait elle a È ferm� et non ouvert le paysage É, il faut

que la loi de 2006 corrige ce sentiment, tout au moins � entendre les �changes qui ont eu

lieu.
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Au stade o� sont parvenues les discussions, pour des observateurs ext�rieurs,

lÖentreposage p�renne et le stockage g�ologique sont deux solutions qui, dans les dix ans

� venir, devraient �tre �tudi�es avec autant de soin et dÖ�nergie, quitte � ce que les �tudes

portent dÖun c�t� sur des points techniques et de lÖautre sur des dispositifs

organisationnels.

Le choix dans 10 ou 15 ans entre ces deux solutions d�pendra beaucoup de lÖexigence de

r�versibilit� que lÖon aura. Ce concept est aujourdÖhui utilis� pour d�signer des r�alit�s

bien diff�rentes. DÖo� des proc�s dÖintention : alibi a-t-on entendu dire � Bar-le-Duc et �

Saint-Dizier. Car il est clair que la r�versibilit� est rassurante.

Le projet de loi 2006 sera analys� �galement de ce point de vue. Le d�marrage imm�diat

de lÖanalyse de la zone de transposition ou son report apr�s la phase II de recherches,

donc 10 ans plus tard, fait la diff�rence : progression È sans br�ler les �tapes É comme le

minist�re de lÖIndustrie en affirme le principe, en sÖappuyant sur une science forte, ou

cr�ation dÖirr�versibilit�s parce quÖon a engag� des d�penses importantes, comme

certains intervenants critiques lÖont d�nonc� ?

Les propos du minist�re de lÖIndustrie semblent en principe trancher la question : il faut

se donner des �tapes et tirer des bilans interm�diaires. Nous avons encore besoin de dix

ans de recherches. Si le site de Bure ne convient pas il ne sera pas retenu, comme on a su

arr�ter par exemple Superph�nix. Et m�me, le principe dÖun autre site de laboratoire sera

soumis � la d�cision de lÖAssembl�e en 2006.

Mais au-del� du principe il y a les d�tails, qui sÖ�rigent souvent en symboles : quÖest-ce

qui fera dire que la d�cision est prise ou au contraire que la situation est ouverte ? Est-ce

le lÖinclusion de lÖanalyse de la zone de transposition ou son report apr�s la phase II de 

recherches, donc 10 ans plus tard, qui font la diff�rence ? Ou la È pr�paration du dossier

de r�alisation É ? La loi devra arbitrer entre la volont� de marquer lÖavanc�e obtenue

gr�ce aux recherches de la loi de 1991, et le souci de tenir compte du d�bat.
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II Ñ 3. Les territoires des d�chets � vie longue

È Il y a un probl�me dÖacceptabilit� territoriale É, cette phrase du pr�sident du Conseil

G�n�ral de Haute Marne peut �tre prise pour r�sumer la situation apparue tout au long

des auditions dans les territoires concern�s, et encore � Joinville o� elle a �t� prononc�e.

Les interventions, les non-participations, la p�tition en sont les t�moins. Ce probl�me

peut-il �tre r�solu autrement quÖen imposant une solution ? Y a-t-il une m�thode de

travail entre la population, ses responsables �lus, les op�rateurs du nucl�aire et lÖEtat

pour �laborer une solution librement partag�e ? Tel a �t� lÖobjectif du d�bat � Joinville et

� Nancy.

Le contexte historique rend la confiance difficile : le pi�ge du choix sans choix.

Le processus qui, selon M. de Marsily, a conduit � choisir le site de Bure reproduit celui

dÖabandon progressif des solutions alternatives d�crit par Jean-Claude Petit sur les

principes techniques de solution13. En outre, comme le d�taille le minist�re de 

lÖIndustrie, le site du laboratoire nÖa pas �t� choisi dans le secret : toutes les proc�dures

r�glementaires et politiques ont �t� scrupuleusement suivies.

Quelles que claires et incontournables que soient ces raisons, elles conduisent � une

solution unique, sans alternative,È CÖest Bure, Bure et Bure É, il est � craindre quÖelles

nÖemp�cheront pas ceux qui sont du c�t� du refus de soup�onner que lÖon sÖest arrang�

pour d�montrer sa faisabilit� parce que lÖon nÖa quÖelle. Ceux qui pensent que la Meuse a 

�t� choisie pour des raisons d�mographiques et sociologiques et non pas pour des raisons

scientifiques, y trouveront aussi un argument. Il est clair que moins une solution est

choisie parmi dÖautres, moins elle est ais�ment accept�e. Le choix sans choix nÖest pas

un choix, � Nancy un parlementaire dit avec force que cÖest un È pi�ge É, et cela est

intol�rable.

La question pos�e � Saint-Dizier : È Comment voulez-vous que lÖon vous croie ? É prend

ainsi une importance majeure. CÖest ce que les uns et les autres le 22 octobre ont appel� 

la construction de la confiance. Celle-ci comme chacun sait se m�rite et sa gen�se est si

complexe et si d�licate, elle met en jeu des processus psychosociologiques si complexes,

quÖil ne faut rien omettre de ce qui peut y concourir.

Parler de compensations financi�res cÖest vouloir È acheter nos consciences É.

Dans une note introductive, la Commission particuli�re a rappel� ce qui a abondamment

�t� dit depuis le d�but du d�bat : en 2006, il ne peut �tre question que de d�cider dÖune 

phase II du laboratoire. La d�cision de r�aliser un stockage en profondeur ne pourrait

�tre prise au plus t�t quÖapr�s une bonne dizaine dÖann�es. Dans ces conditions, lÖobjet

du d�bat est de savoir si une telle phase II devrait faire lÖobjet dÖun accompagnement

�conomique analogue � celui de la phase 1 ou sÖil devrait sÖagir dÖautre chose. Certaines

13 Voir leur r�sum� ci-dessous dans les conclusions.
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interventions � Bar-le-Duc et Saint-Dizier avaient amplement montr� quÖau-del� du

cadre de vie cÖest en termes de d�veloppement de lÖemploi que se positionnaient les �lus

favorables au projet.

Mais le public est revenu sur ce point, montrant � nouveau que pour lui la s�curit� est

premi�re : È Est-ce que lÖaccompagnement �conomique va prot�ger nos enfants de la

remont�e des radio�l�ments ? É demande quelquÖun. Ou encore cette interruption

renouvelant lÖaccusation selon laquelle les �lus seraient pr�ts � se faire acheter au

d�triment de la s�curit� des habitants.

M. Bruno Sido r�pond avec force que pour lui la s�curit� est un pr�alable absolu. Il

lÖaura dit dans les m�mes termes � Saint-Dizier, � Joinville et � Nancy.

È La s�curit� est un pr�alable � toute d�cision de r�aliser un stockage. Elle nÖest pas

d�montr�e aujourdÖhui : les scientifiques eux-m�mes nous disent quÖil y faut encore au

moins dix ans de recherche. DÖailleurs il nÖy a pas eu 15 ans de travail dans le

laboratoire � cause du grand retard qui a �t� pris entre 1991 et 2002. Au del� des 40

000 signataires, que je respecte, la Haute-Marne (et la Meuse, mais je parle ici pour la

Haute Marne) est en face de son avenir. Personne nÖaime les d�chets nucl�aires. A

condition dÖavoir une s�curit� absolue garantie par des instances internationales, si on

sait saisir notre chance, cÖest une chance de d�veloppement. Essayons, pendant la

poursuite de la recherche pendant une bonne dizaine dÖann�es, dÖen faire un bien pour

nos r�gions. Le Conseil G�n�ral pense ainsi dans sa grande majorit�. É

On sÖint�resse n�anmoins au cadre de vie et aux am�liorations que lÖaccompagnement

�conomique peut lui apporter.

�manant souvent des m�mes personnes qui ont exprim� leur refus de lÖenfouissement, �

Joinville, des questions tr�s pr�cises sont pos�es au pr�sident du Conseil G�n�ral

notamment sur le financement par le GIP de nouvelles op�rations : lÖh�pital de Saint-

Dizier, Joinville lui-m�me en dehors du p�rim�tre nÖest pas tr�s loin, etcÊ

M. Sido remarque dÖabord quÖon a au moins 10 ans devant soi puisquÖil a �t� bien

montr� � Saint-Dizier que les recherches nÖ�taient pas termin�es. Cela ne lÖ�tonne gu�re

puisque au d�marrage le laboratoire a pris 6 � 7 ann�es de retard. Et il va sans dire, mais

encore mieux en le disant, quÖil ne peut �tre question dÖaccepter un stockage tant que la 

d�monstration de s�ret�, et une d�monstration internationale, nÖest pas absolument

È compl�te et enti�re É.

Ceci pos�, il remarque que beaucoup de ceux qui d�nigrent lÖaccompagnement

�conomique de la premi�re phase nÖont pas refus� son financement. Il cite ainsi : le

grand projet de ville de Saint Dizier ; le centre nautique ; la t�l�phonie mobile et les

hauts d�bits ; les zones industrielles de Chaumont ; les aides aux entreprises -elles ont

aid� � cr�er 128 emplois en 2004 et 194 en 2005 ; une demande pour 2006 de participer

au maintien de 200 emplois � la FBMA ; des aides aux fonderies pour r�sorber leurs

scories, filtrer lÖair. È Bien �videmment tout ce que lÖon peut faire pour les entreprises

sid�rurgiques haut-marnaises, il faut le faire. É
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Sur des demandes nouvelles qui viennent de la salle il montre � la fois lÖouverture et les

limites : pour le traitement des ordures m�nag�res È pourquoi pas ? É. Pour lÖh�pital de

Saint Dizier, È il y a des limites � tout É.

Plus g�n�ralement se fait jour la demande dÖune transparence compl�te sur lÖutilisation

de ces cr�dits. Un intervenant demande quÖun bilan soit publi� dans le journal du

d�partement. Ce que le Pr�sident du Conseil G�n�ral accepte imm�diatement.

Certains font valoir les avantages extr�mement concrets que les actions des GIP ont

permis dans les communes du p�rim�tre de proximit� : am�lioration du cadre de vie sous

toutes ses formes, mais �galement installation de quelques familles, maintien de classes,

etcÊ

Enfin est pos�e � plusieurs reprises la question de la composition du Conseil

dÖadministration du Groupement dÖInt�r�t Public. Elle est soulev�e par les �lus faisant

partie de la zone de proximit� qui trouvent quÖils nÖont pas assez de poids dans les

d�cisions. Pour ne pas alourdir les structures, argument invoqu� par le Pr�fet, une

proposition est faite dÖun comit� qui au sein du GIP examinerait les probl�mes de la zone 

de proximit� et qui pourrait accueillir des �lus ne faisant pas � proprement parler partie

du GIP.

Le diagnostic : au-del� du seul cadre de vie, agir pour lÖemploi.

Intervenant en d�but de s�ance mais connaissant vraisemblablement tr�s bien les

critiques apport�es � la premi�re phase du syst�me, le pr�fet de la Haute-Marne pr�sente

son diagnostic. Il repose sur lÖ�volution d�mographique d�favorable du d�partement de

la Haute-Marne, dÖailleurs la m�me que celle du d�partement de la Meuse. Il faut dans

ces conditions consid�rer le laboratoire de Bure, �ventuellement un stockage g�ologique

qui lui succ�derait, comme une chance pour redresser cette �volution d�favorable. Et

puisque lÖ�quipement par lui-m�me ne peut cr�er dÖemplois, il faut que le secteur

nucl�aire sÖattelle � cette tache.

Cela demande une volont� politique ; d�sormais elle existe et elle est act�e dans les

d�cisions du CIAT de juillet 2005. Un comit� de haut niveau sous la pr�sidence du

ministre d�l�gu� � lÖIndustrie a �t� cr�� et regroupe, aux c�t�s des repr�sentants du

territoire, les trois groupes industriels int�ress�s au nucl�aire, EDF, AREVA, CEA. Il a

pour t�che de d�gager et de prendre les mesures capables de provoquer un

d�veloppement. Celui-ci dÖailleurs ne doit pas �tre limit� � la seule zone de proximit�

mais doit int�resser lÖensemble des deux d�partements.

Ce diagnostic est pour sa partie d�mographique confirm� par M. Bouzon et semble-t-il

assez g�n�ralement connu et partag� par la salle qui interroge : È Comment relancer la

d�mographie de ces d�partements ? É, ou : È Concr�tement, que peut-on esp�rer comme

activit� �conomique pour relancer la d�mographie de ces d�partements ? É

M�me si le pr�sident du Conseil G�n�ral est amen� � nuancer quelque peu son propos

par souci de ne pas p�naliser lÖimage du d�partement, il rejoint n�anmoins compl�tement
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le Pr�fet dans la demande dÖune implication forte � partir dÖune volont� politique pour 

provoquer un d�veloppement des deux d�partements. En r�sum� :

È Si important soit-il, lÖaccompagnement �conomique ne suffit pas. M. Sido rappelle

quÖil le dit � tous les ministres depuis longtemps. Il pense commencer � �tre entendu :

cÖest un d�veloppement �conomique cr�ateur dÖemplois qui est n�cessaire sur la longue

p�riode.

Seul il peut permettre dÖenrayer la d�croissance d�mographique de ce d�partement

d�nonc�e � lÖenvi. Si cette condition nÖest pas suffisante elle est absolument n�cessaire.

Ce d�veloppement d�pend avant tout dÖun projet soutenu par une volont� politique. Les

exemples de r�ussite sont nombreux. Si les op�rateurs nucl�aires d�cident de sÖimplanter

il se passera quelque chose et la d�mographie se redressera, il ne faut pas se perdre en

analyses interminables. Enfin ce d�veloppement doit �tre local et r�alis� avec les

initiatives locales et la population locale, cÖest � dire les deux d�partements Meuse

Haute- Marne et plus sp�cifiquement le Sud meusien et le Nord haut-marnais É.

Ce probl�me nÖest pas sp�cifique aux d�partements de Meuse et de Haute Marne, non

plus quÖau stockage g�ologique. A Pont-du-Gard et � Marseille, des intervenants ont

exprim� leurs craintes � lÖid�e que lÖentreposage de Marcoule soit �tendu. CÖest dans ce

cas le probl�me de lÖimage du terroir viticole qui est mise en avant. On peut �tre

convaincu que seul un projet de territoire, dans ce cas dÖam�nagement dÖun

d�veloppement �conomique d�j� tr�s pr�sent, pourrait d�passer ces inqui�tudes. CÖest ce

que � Lyon lÖintervention de M. Cosserat, du Mouvement National de Lutte pour

lÖEnvironnement (MNLE), semble sugg�rer.

Il existe des potentialit�s pour b�tir un projet territorial en Meuse Haute-Marne.

En r�ponse au diagnostic expos� ci-dessus, il s'est d�gag� dÖabord, tant � la tribune que

dans la salle (Joinville), une demande d'�tude des potentiels de ces deux d�partements.

M. Lebel, expert en am�nagement du territoire invit� par la CPDP, a termin� son

intervention � Joinville en disant quÖil serait utile que ces deux d�partements pr�cisent

l'offre territoriale dont ils sont capables. Car d�s que se profile une activit� nouvelle � 

implanter quelque part, plusieurs territoires entrent en concurrence. Pour gagner, il faut

faire valoir ses arguments.

Ensuite EDF, AREVA et le Haut-Commissaire � lÖ�nergie Atomique ont essay� de 

r�pondre � lÖinterpellation dont ils ont �t� lÖobjet.

A court terme, AREVA et EDF ont soulign� la facult� quÖils ont de r�p�ter dans les deux

d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne ce quÖils ont fait autour de leurs autres

installations : favoriser lÖacc�s des petites industries et des artisans aux travaux quÖils

sous-traitent � lÖext�rieur.

A cela, EDF a ajout� la proposition de constituer ces deux d�partements en d�partements

pilotes dans la recherche dÖune nouvelle vague dÖ�conomie dÖ�nergie dans le secteur

r�sidentiel. Il a soulign� que la loi lui faisait d�sormais obligation de r�sultats dans ce 
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domaine. Cela va conduire lÖentreprise � imaginer des dispositifs dÖaide. En constituant

les deux d�partements en d�partements pilotes, cela contribuerait � cr�er un tissu

dÖentreprises capables dÖacqu�rir une excellence dans ces travaux. En ferait partie bien

entendu lÖutilisation de la biomasse comme �nergie de chauffage puisque les

d�partements sont particuli�rement bien pourvus dans ce domaine.

Enfin, r�pondant � la question de M. Barbier :

È La Haute-Marne est un grand d�partement forestier. Cette for�t pourrait mieux servir

au d�veloppement local par une exploitation plus intense, sachant qu'elle nÖest

actuellement exploit�e qu'� moins de 50% de sa capacit�. L'Andra, AREVA et le CEA

pourraient-ils aider � une meilleure mise en valeur des for�ts haut-marnaises et

favoriser l'attractivit� du territoire pour de nouvelles industries, comme celles

concernant la cog�n�ration, chaleur et �lectricit�, la production d'hydrog�ne ou de

biocarburants et, plus g�n�ralement, tout ce qui touche au bois �nergie ? É,

Le Haut-Commissaire � lÖ�nergie Atomique a �voqu� un projet dÖenvergure, donc � plus

long terme, dÖutilisation de la biomasse en vue dÖalimenter une fili�re hydrog�ne. La

technique utilis�e ne serait pas celle de la fermentation bien connue mais celle du

cracking pour produire de lÖhydrog�ne et lÖutiliser dans des piles � combustible.

Questionn� par la Commission pour tester le r�alisme dÖun tel projet, M. Bigot r�pond

que le projet est bien avanc� dans sa d�finition technique, que la phase de laboratoire et

dÖexp�rimentation pourrait tout � fait donner lieu � des r�alisations dans les d�partements

de Meuse et de Haute-Marne et quÖenfin cÖest bien sur de tels projets que le Comit� de 

haut niveau devra �tre saisi et quÖil devra se d�terminer.

A Nancy, le repr�sentant dÖEDF devait reprendre en un tout lÖensemble de ces

propositions :

È C'est la logique de notre projet. On n'est pas sur des choses s�par�es. La proposition

que l'on fait et que lÖon voudrait discuter avec les territoires est un projet global articul� 

sur trois axes :

! les biocarburants pour agir en substitution du p�trole pour les questions de transport,

! le bois �nergie avec des applications de production dÖ�nergie de type cog�n�ration,

r�seau de chaleur etcÊ

! la ma�trise de la demande d'�nergie, sachant quÖil fallait porter un diagnostic pour

�tre s�r qu'il y avait un potentiel de capacit�s. Nous lÖavons pr�sent� � Joinville et il y a

un potentiel sur la ma�trise de la demande d'�nergie qui est int�ressant dans ces deux

r�gions qui pourraient �tre aussi d�partements pilotes sur cette activit�.

En outre ces trois items sÖarticulent tr�s bien dans le temps. A court terme on peut �tre

op�rationnel dans le domaine des biocarburants avec les technologies existantes, sur les

infrastructures existantes. La m�me chose du c�t� de la cog�n�ration, etc... A court et

moyen terme, on peut imaginer des d�veloppements sur la ma�trise de la demande de

l'�nergie, ainsi que la mise en place de pilotes de R&D pour pr�parer l'utilisation du

bois �nergie avec les nouvelles technologies qui offrent beaucoup plus de rendement. Si
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cela fonctionne, cela permettra de passer � la r�alisation industrielle et c'est comme cela

que l'on gagne sur le long terme. É

Il faut devant ces perspectives chatoyantes, mentionner lÖamertume qui sÖest exprim�e �

Joinville comme � Nancy de la part de ceux qui ont essay� � leur �chelle de prendre des

initiatives dans ce domaine de lÖutilisation de la biomasse et qui nÖont b�n�fici� dÖaucune

aide. Le Pr�sident du Conseil G�n�ral confirme : È rien nÖa �t� fait jusquÖici. É

M. Lebel lÖa suffisamment dit : le d�veloppement ne se parachute pas. La perspective

�voqu�e par les op�rateurs du nucl�aire ne r�ussira que si elle est capable de r�veiller ces

initiatives et en appeler dÖautres. Ces op�rateurs ont compris quÖil doit �tre enracin� dans

les potentialit�s physiques locales. Mais ils doivent imp�rativement comprendre aussi

quÖil doit lÖ�tre dans les richesses humaines, susciter les initiatives locales, notamment

celles qui jouent sur des �quipements d�centralis�s.

Leur mise en Ðuvre � travers un pacte durable, pr�vu par la loi, expression de solidarit�s

crois�es.

On peut placer en conclusion des s�ances de Joinville et Nancy les propos de M. Bigot,

et ceux de M. Lebel.

M. Bigot a parl� de solidarit�s crois�es. Il voulait dire, et cela a �t� explicit� � Nancy par

le repr�sentant dÖEDF, quÖun pacte de solidarit� mutuelle pourrait �tre pass� entre le

secteur nucl�aire et ces territoires de la Meuse et de la Haute-Marne qui accepteraient un

nouveau laboratoire, puis dans dix ans, si la d�monstration absolue de la s�curit� est

faite, une solution d�finitive pour le traitement des d�chets � haute activit� et � vie

longue. Les territoires aideraient le secteur nucl�aire � r�soudre un probl�me aujourdÖhui

non r�solu, le secteur nucl�aire aiderait les territoires � r�pondre au diagnostic qui a �t�

effectu�.

M. No�l Lebel insiste dÖabord sur la n�cessit� que les territoires r�fl�chissent eux-m�mes

� È lÖoffre territoriale É quÖils peuvent construire, car cÖest � ce prix quÖils pourront

engager avec le secteur nucl�aire un dialogue dÖ�gal � �gal, seul gage de poursuite de

lÖeffort sur le long terme. Il sugg�re alors la pr�paration dans les dix ans qui viennent

dÖun pacte entre le secteur nucl�aire, lÖEtat et les territoires concern�s. Il serait sign� si

une solution de gestion p�renne des d�chets radioactifs devait y �tre implant�e. Il devrait

explicitement viser la stabilisation de la courbe d�mographique de ces d�partements.

Quel que soit le projet industriel retenu, le succ�s dÖun tel objectif nÖest envisageable que 

par une action de tr�s longue dur�e. A ce titre, No�l Lebel pense que ce dispositif devrait

�tre valid� par le Parlement lui-m�me, donc par la loi de 2006, et son mode de

pr�paration d�fini dans les textes dÖaccompagnement.

Compte-rendu du d�bat public- 91

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

È De la vie autour É, assurance de m�moire et de vigilance dans la longue dur�e.

LÖexpos� de M. Schneider � Nancy semble montrer que la deuxi�me raison ne doit pas

�tre �cart�e. En effet il fait �tat des enseignements dÖune �tude sur les effondrements

miniers en Lorraine.

Il sÖav�re en effet que seulement quelques ann�es apr�s la fermeture des mines des

effondrements se sont produits et on a constat� � cette occasion que la m�moire et

surtout les comp�tences en mati�res mini�res avaient disparu.

Des actions entreprises pour y rem�dier, on peut tirer quelques le�ons valables pour les

d�chets radioactifs :

! DÖabord il ne suffit pas de garder la m�moire de ce qui a �t� fait : tout le monde savait

o� �taient les mines de fer en Lorraine, mais il faut �galement conserver et transmettre

une capacit� de surveillance.

! Une telle capacit� suppose un p�le de comp�tences, et celui-ci ne peut vivre que sÖil

est int�gr� dans lÖ�conomie locale. Il ne peut en effet subsister seulement comme un

t�moignage des comp�tences pass�es.

! Enfin, la participation citoyenne � la surveillance est un stimulant indispensable de 

tous les organismes constitu�s � cette fin.

Comment ces principes pourraient-ils �tre mis en Ðuvre dans un territoire continuant � se

d�peupler comme il le fait depuis un si�cle ? SÖil est vrai que Bure a �t� choisi � cause de

sa faible densit� de peuplement, par analogie dit-on aux Etats-Unis, ne faut-il pas cesser

de confondre lÖ�chelle am�ricaine, celle de plusieurs centaines de kilom�tres avec

lÖ�chelle fran�aise o� Joinville est � 10 km de Bure ? 

D�s lors quelle que soit la solution, stockage ou entreposage, ne faut-il pas consid�rer

que la meilleure garantie � long terme cÖest È quÖil y ait de la vie autour É comme le dit

un �lu ? La nation nÖa pas seulement un devoir de solidarit� � lÖ�gard du territoire qui

accueillera les d�chets HA-VL, cÖest son int�r�t quÖil puisse assumer cette part de

surveillance quÖon le voit assurer dans tous les sites nucl�aires.
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- Conclusions pour la loi de 2006 -

Ma�triser lÖensemble des d�chets et mati�res nucl�aires,

Construire par �tapes une solution pour les d�chets � vie longue

A Marseille sÖest amorc� un d�bat qui devait �tre poursuivi � Dunkerque et conclu �

Lyon. Gr�ce � lÖattitude du minist�re de lÖIndustrie, qui a d�s cette s�ance expos� les

grandes lignes du projet de loi de 2006 tel quÖil le voyait le 24 novembre, le groupe des

experts contradicteurs a pu, � Dunkerque, �laborer une r�ponse �crite, marquant les

avanc�es du d�bat sur lÖ�largissement de la loi � lÖensemble des d�chets et mati�res

nucl�aires, et ses choix quant � la solution pour les d�chets � vie longue. A Lyon la

disposition particuli�re adopt�e a permis � des personnes qui �taient intervenues depuis

les bancs du public en r�gions et � Paris dÖexprimer leur opinion sur ces �changes.

Pour que la r�flexion progresse malgr� les changements de lieux et donc dÖassistances, la 

CPDP a en outre : expos� � Dunkerque les constats quÖelle retirait du d�bat en soulignant

les points sur lesquels, selon elle, le d�bat devait se poursuivre ; demand�, � Dunkerque

�galement, aux experts discutants de sÖexprimer, ainsi quÖ� lÖANCLI, sur les

propositions faites par lÖAdministration � Marseille et sur le projet de compte rendu de la

CPDP.

Ainsi Marseille, Dunkerque et Lyon ont constitu� une progression vers lÖexpression dÖun

consensus dÖune part sur le champ de la loi et dÖautre part sur la d�finition de deux

strat�gies contrast�es pour È avancer, sans br�ler les �tapes É, vers une solution

d�finitive pour les d�chets � vie longue. Avant de parcourir chaque �tape de cet

itin�raire, nous proposons au lecteur le r�sum� dÖinterventions qui ont eu lieu le 22

octobre � la Cit� des Sciences et de lÖIndustrie car elles �clairent la situation pr�sente � 

partir de son historique et des situations semblables dans les pays confront�s au m�me

probl�me.

1. LÖhistoire �claire la difficult� de trouver une solution pour les
d�chets � vie longue

Le stockage g�ologique sÖest impos� comme la solution dans une large communaut�

scientifique. Il a d�clench� des r�actions de la part de la soci�t�. Plus particuli�rement en

France, o� lÖargile sÖest trouv�e solution unique. Ces r�actions sont dÖautant plus vives

que la solution para�t la seule possible et donc impos�e. Cet effet de fermeture

progressive des choix donne au territoire de Meuse/Marne le sentiment quÖon le

È pi�ge É dans une sourici�re.
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È Pourquoi le stockage g�ologique ? É

LÖexpos� de Jean-Claude Petit montre comment sÖest progressivement constitu� dans la

communaut� scientifique internationale le concept de stockage g�ologique des d�chets

nucl�aires en zone continentale. Cette gen�se sur plusieurs d�cennies explique la force

des convictions dans cette communaut�. Celle-ci nÖa dÖ�gale que la force de la r�action

de la soci�t� qui se constitue � partir de 1970 contre cette solution. Jean-Claude Petit

distingue deux p�riodes : de 1950 � 1970 environ, ce concept sÖimpose de plus en plus

du fait de lÖabandon successif des autres solutions ; de 1970 � 1990, apparaissent les

tentatives de mise en oeuvre conduites dans divers pays et la mont�e en puissance des

oppositions.

La question des d�chets sÖest pos�e d�s les premiers d�veloppements de la fili�re

nucl�aire dans les ann�es 1950 alors m�me que les quantit�s �taient tr�s faibles. Il serait

donc exag�r� de dire que la fili�re a v�cu en aveugle par rapport � ce probl�me. Le

nombre de communications, de s�minaires et de rencontres internationales a �t� d�s cette

�poque tr�s �lev� et sÖest maintenu au m�me rythme jusquÖ� pr�sent. Le dernier

s�minaire international sur le probl�me des d�chets sÖest d�roul� d�but octobre 2005 au

Japon. Cette intense activit� t�moigne autant de la conscience des milieux responsables

que de la difficult� du sujet.

Ces d�bats dans la communaut� scientifique entre 1950 et 1970 ont fait appara�tre divers

concepts qui ont �t� successivement analys�s puis �cart�s. Ce fut dÖabord le cas de la

dispersion, jug�e trop dangereuse et laxiste, au profit dÖun traitement concentr� des

d�chets. En tout �tat de cause, lÖoption de confiner les d�chets dans des colis adapt�s a

�t� retenue d�s le d�part .

La deuxi�me option a �t� celle de lÖ�loignement qui a re�u plusieurs acceptions : dÖabord

lÖ�loignement dans les s�diments marins, abandonn� au fur et � mesure que montait le 

souci international de prot�ger les oc�ans ; ensuite lÖ�loignement en profondeur encore

plus grande � la fronti�re de plaques tectoniques, abandonn� comme irr�aliste ; enfin, au

fur et � mesure quÖil apparaissait quÖil ne pouvait y avoir de coop�ration internationale 

sur le sujet, le stockage en profondeur continental, chaque pays sÖoccupant de ses

propres d�chets.

A partir des ann�es 1970, des pays ont cherch� � appliquer cette solution et lÖon constate

la mont�e progressive de lÖopposition de la soci�t�.

Il sÖensuit durant la p�riode 1970-1980 des essais de solutions hybrides dans lesquelles le 

soin de la s�curit� est confi� � une coop�ration entre lÖHomme et la Nature. Le premier

en r�alisant des colis de plus en plus s�rs, la seconde en offrant la possibilit� dans

certaines couches g�ologiques dÖun pi�geage des �l�ments radioactifs venant compl�ter

celui des colis.

CÖest ainsi que sÖest constitu� le concept de stockage multi-barri�res en couches

g�ologiques continentales, concept �tudi� presque exclusivement dans tous les pays

ayant une industrie �lectronucl�aire.
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Au passage, dans les ann�es 1970, �tait apparue lÖid�e de la transmutation. Elle ne fut

pas retenue longtemps dans la communaut� scientifique qui la consid�ra consommatrice

dÖ�nergie et peu susceptible dÖ�tre �conomiquement viable.

La p�riode 1991-2005 appara�t comme la volont� de r�ouvrir le choix notamment en

reprenant la solution de transmutation. Et vu sous cet angle de la r�versibilit� consid�r�e

comme un param�tre important de lÖacceptabilit� sociale, le projet de loi de 2006 pose

une interrogation : le l�gislateur renouera-t-il avec les pratiques des ann�es 1950 � 1990

et fermera-t-il les pistes quÖil avait lui-m�me ouvertes en 1991, ou bien consid�rera-t-il

que nous avons encore du temps devant nous et que nous pouvons ainsi laisser les choix

ouverts ? Et, dans ce cas, comment faire pour continuer � progresser ?

È Pourquoi sommes-nous � Bure aujourd'hui ? É

M. de Marsily compl�te lÖhistorique technique par un historique g�ographique et r�pond

� la question pos�e par M. Collin sur granite-argile. En r�sum� :

È Dans les ann�es 1970, le CEA a regard� deux possibilit�s : le granite de La Hague,

dont un forage profond a montr� quÖil nÖ�tait pas bon ;les mines de potasse d'Alsace qui

sont dans du sel, abandonn�es, on verra pourquoi.

En 1973, apr�s les r�unions de l'ONU, l'Europe s'est saisie du dossier. Elle a charg�, le

BRGM, Bureau de Recherches G�ologiques et Mini�res, de faire un inventaire des

formations g�ologiques disponibles dans toute lÖEurope pour �ventuellement cr�er des

stockages de d�chets. Cet inventaire a conclu � lÖexistence de couches de sel, de couches

dÖargile et de milieu granitique.

LÖEurope a alors d�cid� des recherches coordonn�es : le granite serait regard� par la

France et lÖAngleterre, lÖargile par la Belgique et lÖItalie et le sel par lÖAllemagne et la

Hollande.

La France, � cause de cette d�cision de Bruxelles de 1973, avec beaucoup dÖ�nergie, a

�tudi� le granite, qui pour moi est une �nerie.

LÖid�e de sortir du granite et de regarder lÖargile est venue des travaux de la

Commission Castaing, dans les ann�es 80. LÖanalyse fut la suivante :

Les Allemands envisagent le sel, cÖest tr�s bien, mais ils ont des milliers de d�mes de sel.

En France, il y a tr�s peu de sel, cÖest une ressource mini�re et on peut aller le miner en

faisant des forages, on injecte de lÖeau qui dissout le sel et remonte par un autre forage.

On pourrait donc tr�s bien dissoudre du sel qui contiendrait des d�chets et remonter la

radioactivit� sans le savoir.

Le rapport Castaing recommande de regarder lÖargile. Pourquoi lÖargile et pas le

granite ? LÖargile a une propri�t� m�canique int�ressante : elle a une capacit� lente de

fluer, c'est � dire de se d�former lentement sans se casser, chose qui est absolument

impossible dans du granite.
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Donc quand une roche comme lÖargile poss�de des fissures -engendr�es par le

creusement des galeries, ce que lÖon appelle lÖEDZ notamment-, il y a un espoir -pour

lÖinstant on nÖen est quÖ� lÖespoir- que petit � petit elle se referme et se cicatrise. Cette

propri�t� est fondamentale puisque la fracturation, soit naturelle soit artificielle, est un

des talons dÖAchille dÖun stockage. Le sel, sur ce seul angle-l�, aurait �t� meilleur. Il se

re-cicatrise beaucoup plus vite et beaucoup mieux que toute autre roche. Le granite est

tr�s mauvais.

CÖest pour cette raison, me semble-t-il, quÖon nÖa observ� dans lÖargile de Bure aucune

fracture ouverte. Elles se referment. Et cela a �t� assez bien montr� par les forages de

lÖAndra. Il nÖy a pas de fracturation dans ce qui a �t� reconnu.

Les Su�dois font avec le granite parce qu'ils n'ont pas autre chose. Et leur concept de

stockage dans le granite est adapt� au risque de faille gr�ce � une barri�re en cuivre

tr�s �paisse.

On est donc � Bure parce que cÖest de lÖargile. DÖun point de vue de g�ologue -je ne

prends pas parti sur le fait sÖil faut ou non stocker ou sÖil vaut mieux, comme le sugg�re

M. Fleury, conserver en entreposage de surface-, s'il faut stocker, ce que nous avons

appris aujourd'hui sur l'argile de Bure est satisfaisant -M. Landais lÖa bien r�sum�-, les

propri�t�s de cette argile sont favorables � ce que lÖon cherchait. Cela ne veut pas dire 

que lÖon est en mesure de d�cider. Et cela a �t� bien dit dans le d�bat. On a encore des

travaux � faire. M. Landais a parl� de la nature de ces travaux. É

2. Les le�ons des comparaisons internationales

La CPDP a souhait� donner au public le moyen de placer la recherche dÖune solution

pour les d�chets � vie longue par rapport � ce qui se fait dans les autres pays qui

disposent dÖune industrie nucl�aire. Des le�ons en ont �t� tir�es qui ont fait consensus.

Un principe universel : construire la confiance en avan�ant par �tapes

Trois interventions ont permis respectivement de savoir comment le probl�me des

d�chets � vie longue est pris en Su�de, en Belgique et au Canada. En outre la CPDP avait

demand� � Yves Le Bars un panorama mondial. Elles ont �t� convergentes sur les

principes suivants :

! Les �tapes : È Oui, un processus par �tapes s'est impos� dans le monde. La

r�versibilit� est un principe, mais avec une limite, que l'on organise au cours du temps,

en int�grant la recherche, avec une �valuation ind�pendante, et des supports de d�bat

public É dit Yves Le Bars, qui a �t� pr�sident du "Forum for Stakeholders Confidence"

de l'Agence Internationale de l'�nergie Atomique.

! Le temps : Dans tous ces pays on donne du temps au temps. Seuls les Etats-Unis ont

d�cid� aujourdÖhui dÖun stockage profond et il concerne les d�chets militaires. Pour les

d�chets civils une proc�dure dÖautorisation est en cours dÖexamen.
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! La confiance : La confiance na�t dÖabord dÖune bonne s�paration des r�les entres les

divers acteurs responsables de la gestion. La suppression de toute confusion entre ceux

qui font, ceux qui contr�lent, ceux qui d�cident est une n�cessit� absolue.

! Le dialogue : La confiance requiert en outre un dialogue constant, approfondi,

permanent avec le public, nourri par la recherche et la r�flexion et en prise directe avec

les questions pos�es par le public.

! Le r�le des �lus : Aux interventions de M. Fernbach et de M. Martin sur le r�le

absolument n�cessaire des �lus r�pondent les interrogations de Mme Engstr�m sur le

r�f�rendum. Si la Su�de pratique un dialogue extr�mement �troit avec les populations

elle nÖest pas loin de consid�rer que le recours au r�f�rendum est au contraire une

proc�dure tr�s ambigu� dont on risque fort quelques ann�es apr�s de regretter le r�sultat

quel quÖil soit dÖailleurs. Il donne en effet � une question complexe une r�ponse simple,

simpliste, qui a un poids d�mocratique tel quÖelle est irr�versible. Pour autant dans les

trois pays qui ont �t� �voqu�s, les collectivit�s territoriales sur lesquelles un stockage 

pourrait �tre implant� disposent � tout instant dÖun droit de veto pour interrompre la

proc�dure.

! LÖouverture des choix : Elle est pratiqu�e dÖune mani�re ou dÖune autre dans tous les

pays : en Su�de parce que plusieurs sites sont �tudi�s concurremment, au Canada parce

quÖun appel dÖoffres aupr�s des collectivit�s volontaires va �tre r�alis�. On �vite la carte

forc�e.

Des mises en Ðuvre adapt�es

Avancement des diff�rents pays :

È Il y a des pays qui en sont encore � l'amont de la d�finition d'une strat�gie et le choix 

d'une option, ou d'options. La France se situe � ce niveau-l�, le Canada aussi, la Suisse,

la Grande-Bretagne. Tous les autres pays qui sont dans cette liste ont fait le choix du

stockage g�ologique, d�j�, et ont avanc� � travers des choix de sites, de laboratoire,

etcÊ

Pour l'instant il y a deux pays qui ont d�cid� un site de stockage : la Finlande, qui a pris

une d�cision � c�t� d'un site de centrale nucl�aire, � Olkiluoto, et puis les �tats-Unis, �

Yucca Mountain : les Etats-Unis ayant d�j�, pour des d�chets � vie longue de nature

particuli�re un centre de stockage en exploitation � Carlsbad, au Nouveau-Mexique. É

Similitudes et diff�rences :

È En g�n�ral il y a des rendez-vous tous les trois ou cinq ans. La France �tait la seule �

avoir d�fini une �tape aussi longue, de 15 ans.

Dans la nature des alternatives �tudi�es, la France est la seule � avoir donn� une 

autonomie de recherche � la s�paration transmutation.

L'entreposage � long terme est travaill� aussi bien en France qu'au Canada et au

Royaume-Uni ; des entreposages centralis�s existent d�j�, la Su�de en a un, la Finlande
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aussi, les Etats-Unis viennent de d�cider un certain nombre de capacit�s d'entreposage

pour les combustibles us�s, et le stockage g�ologique est �tudi� par tous les pays que j'ai

not�s sur ce tableau. A noter que pour l'instant, aucun pays n'a construit deux 

laboratoires.

Dans les pays qui ont une g�ologie homog�ne, le concept de stockage g�ologique a �t� 

adopt� avant le choix de site. Alors qu'aux Etats-Unis comme en France, le concept se

travaille apr�s le choix du site.

L'attitude nordique facilite la n�gociation locale, parce que la d�monstration de la

s�ret� a d�j� �t� garantie.

Dans ces pays, il faut noter que l'autorit� de s�ret� est conseil des collectivit�s

territoriales.

Propri�t� et responsabilit� des d�chets. Aux Etats-Unis, en Espagne et en Belgique le

transfert de responsabilit� des combustibles us�s ou des d�chets est tr�s rapide. D�s la

sortie de la centrale nucl�aire aux Etats-Unis, c'est le f�d�ral qui est responsable des

d�chets radioactifs. A l'autre bout, en France et au Canada, les producteurs de d�chets

ne sont jamais lib�r�s, dans la situation actuelle, de leur responsabilit�. En Finlande et

en Su�de le transfert est progressif, total quand il est �vident qu'ils sont dans une 

solution stable.

A noter que pour l'instant, la France est pratiquement le seul pays � ne pas avoir de

financement s�curis� ni de proc�dure de r��valuation dans le temps, p�riodiques.

Organisation et r�le des acteurs. Les collectivit�s territoriales, dans tous les pays, ont de

fait une forme de droit de veto. A noter qu'il n'y a jamais de r�f�rendum, sauf en Suisse,

mais une loi vient d'enlever au r�f�rendum cantonal la possibilit� de bloquer les choses.

Il y a des pays qui refusent tout apport de financement d'Etat aux collectivit�s

territoriales : en Su�de, en Allemagne, en Suisse. Par contre, quand on creuse un peu, on

voit que le syst�me fiscal est diff�rent, et par la sollicitation des entreprises il peut y

avoir des compensations tout de m�me.

D�bat public. Il rev�t des formes tr�s vari�es, il donne au d�bat local une importance 

plus ou moins grande, mais il est partout une figure tr�s pr�sente et consid�r�e comme

n�cessaire. É

Une monographie pour compl�ter ces comparaisons : le processus su�dois.

Cette description du processus su�dois par Mme Engst�m le 22 octobre :

È Nous nous sommes mis d'accord sur un code �thique � quatre piliers : 

C'est nous qui avons b�n�fici� d'un style de vie �lev� gr�ce � une �lectricit� tr�s bon

march�, cÖest � nous de r�soudre la gestion des d�chets nucl�aires. Non seulement, c'est

nous, mais c'est chez nous. Troisi�me pilier : il ne faut pas laisser les difficult�s de 

financer une solution aux g�n�rations futures. Quatri�me pilier : ne pas rendre encore

plus difficile la t�che aux g�n�rations futures si toutefois elles d�cident de reprendre ces
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d�chets pour lÖune ou lÖautre raison, m�me des raisons que l'on ne peut pas pr�voir

maintenant.

Puis nous avons appliqu� ce processus :

Dans les ann�es 70, on a rassembl� 45 kilom�tres de carottes de granite pour conna�tre

la roche su�doise dans tout le pays. Un stockage profond en Su�de peut se faire un peu

partout. On nous a dit qu'il fallait faire 5 � 10 �tudes de faisabilit� et en choisir au moins

2, et � partir de ces deux-l�, faire des forages et des investigations pouss�es pour choisir

le site final.

En 2001, on a commenc� des forages dans 2 municipalit�s, celle dÖ�sthammar et celle

dÖOskarshamn. En juin 2006, on va demander un permis de construire au gouvernement

pour l'atelier de mise en conteneur. En 2008, on va choisir un des deux sites candidats et

demander un permis de construire.

La municipalit� qui sera choisie a une possibilit� d'opposer son veto contre 

l'implantation de ce site, droit de veto qu'elle a tout au long du processus... C'est un

partenariat volontaire de ces communaut�s. Et le dialogue qui en r�sulte consid�re �

part �gale lÖindustrie et les communaut�s.

Finalement, en 2010-2011, les autorit�s et le gouvernement vont d�cider.

Tout au long, un dialogue local intensif a eu lieu :

Ce qui est important dans cette question qui se joue finalement sur le plan local, cÖest

que pendant 10 ans, � d'Oskarshamn et pendant 11 ans � �sthammar, on a rencontr�

beaucoup de monde. A Oskarshamn, qui compte 26 000 habitants, nous en avons

rencontr� 15 000 en face � face pendant au moins une heure. Ces personnes-l� qui

savent beaucoup sur le sujet et qui sont � jour apr�s ces dix ann�es, vont voter, mais les

autres qui ne sentent pas tenues � jour des d�veloppements vont aussi voter. Mais voter

pour quoi ? Avec une connaissance de base des choses. Voter pour ou contre le

nucl�aire, voter pour ou contre le maire qui est pour ou contre le projet ?

Faire l'effort d'un dialogue franc, authentique et inclusif vaut la peine. Faire un

r�f�rendum est une fa�on comme une autre de lancer la patate chaude dans les mains du

citoyen. Je suis en admiration pour le maire qui sÖest exprim� tout � lÖheure, M. Martin,

qui a montr� beaucoup de courage en voulant assumer son r�le d'�lu local. É

3. Premi�re esquisse pour la loi de 2006

A Marseille, la DGEMP -par la voix de Madame Galey-Leruste, Directrice, et celle de

Madame Fouquet, Sous-Directrice- a esquiss� le contenu quÖelle entrevoit pour le 

rendez-vous de 2006, � partir des premi�res le�ons quÖelle tire du d�bat. Il est � noter que 

la loi sur le d�bat public ne fait obligation au ma�tre dÖouvrage de rendre publiques ses

conclusions que trois mois apr�s la fin du d�bat. DÖo� le titre de ce paragraphe. Cette

ouverture est une confirmation de lÖattitude quÖa prise le Gouvernement en saisissant

volontairement la CNDP.
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Les d�chets � haute activit� et � vie longue

Sur le sujet trait� dans ce paragraphe, � propos des d�chets � vie longue, È Qui d�cide

quoi, quand, comment ? É, la DGEMP a fait �tat de trois possibilit�s, d�nomm�es

È sc�narios pour la loi de 2006 É. Selon les propos de Mme Galey-Leruste :

È Des dispositions sp�cifiques sur les d�chets � haute activit� � vie longue devront

�galement figurer dans le projet de loi, je pense que c'est le point central. Il devra y 

avoir des dispositions tr�s claires sur le devenir des trois solutions technologiques que

nous avons longuement examin�es lors de ces r�unions publiques : l'axe I, s�paration

transmutation ; l'axe II, le stockage en couche g�ologique profonde ; et l'axe III,

l'entreposage sur la longue dur�e.

Si aujourd'hui il est difficile de dire comment ces trois axes seront trait�s dans la loi

2006, on peut, je crois, essayer de tirer quelques sc�narios.

Il y a d'abord un tronc commun et ce tronc commun sera tr�s certainement la poursuite

des travaux de recherche et des �tudes. Nous avons vu que sur les trois axes, de toute 

fa�on, des travaux de recherche sont encore n�cessaires, m�me si certains sont sans

doute plus avanc�s que d'autres. Sur l'axe I, il est clair qu'une technologie ne pourra �tre

industriellement d�velopp�e qu'� l'horizon 2040, donc les travaux de recherche sont

devant nous et sont encore longs. Sur le stockage en couches g�ologiques profondes,

beaucoup de r�sultats ont d�j� �t� acquis, mais il reste encore des approfondissements �

mener. Enfin sur l'axe III, qui est sans doute le plus abouti, puisque l'entreposage est

d�j� pratiqu�, il y aura encore certainement des recherches, notamment relatives � la

tenue des b�tons sur le long terme. Il y a donc encore des recherches � mener m�me sur

l'axe III.

Mais au-del� de ce tronc commun, on peut essayer de distinguer trois sc�narios, qui

pourraient �tre retenus dans la loi.

Le premier consisterait � ne fermer aucun des trois axes et � d�finir une nouvelle 

p�riode de recherche. Mais ce sc�nario, qui serait le plus ouvert, doit quand m�me tenir

compte des progr�s qui ont �t� r�alis�s depuis 91, donc depuis 15 ann�es de recherches

et il serait alors tr�s important de cadrer tr�s pr�cis�ment cette nouvelle phase, pour ne

pas perdre de temps et avancer dans des directions plus pr�cises.

Le second sc�nario consisterait � ne fermer aucune des trois options mais � d�finir des

voies de r�f�rence, �ventuellement diff�rentes selon le type de d�chets ou de mati�res.

C'est un sc�nario qui est aussi tr�s cr�dible, puisqu'il permettrait, pour ce qui concerne 

les d�chets de haute activit� et � vie longue, d'�laborer une strat�gie reposant sur le 

recours successif � l'entreposage puis au stockage. Bien s�r l'axe I, la s�paration

pouss�e et la transmutation, serait un objectif ultime permettant de r�duire les quantit�s

et la nocivit� des d�chets futurs.

Le troisi�me sc�nario envisageable consisterait � choisir en 2006 entre l'entreposage et

le stockage pour la gestion des d�chets existants et � exclure d�finitivement celle des

deux solutions qui n'aurait pas �t� retenue ; on garderait en tout �tat la s�paration

pouss�e et transmutation comme objectif ultime pour le futur.
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Nous avons donc trois sc�narios qui sont assez ouverts, et qui conduisent � des d�cisions

plus ou moins structurantes en 2006. Ils n�cessitent tous en revanche des d�cisions

ult�rieures apr�s 2006. É

On peut �clairer ces propositions par les propos tenus le 22 octobre � la Cit� des Sciences

et de lÖIndustrie par Mme Fouquet. En substance :

! Le choix entre stockage et entreposage doit �tre d�battu dans le cadre de la loi de 

2006. La transmutation quant � elle doit faire lÖobjet dÖune feuille de route confirmant

clairement la volont� de pousser jusquÖau bout les recherches sur cette voie mais

jalonnant le chemin dÖ�tapes et de rendez-vous pour �viter de se laisser entra�ner dans

des travaux co�teux et sans avenir.

! Une seconde phase de recherche pour le stockage g�ologique est n�cessaire. Son

programme, ou au moins ses orientations, doit �tre d�fini dans le cadre de la loi de 2006.

Les acquis de la premi�re phase doivent �tre act�s.

! LÖ�valuation ind�pendante de ces recherches dont on a vu dans la premi�re phase

combien elle �tait n�cessaire et dont le d�bat public a montr� la qualit� et la capacit� de

conviction, doit �tre poursuivie sous une forme qui peut �voluer et doit �tre d�finie.

! Le partage des connaissances doit �tre consid�r� comme un �l�ment essentiel tout au

long de cette phase : le CLIS peut en �tre vraisemblablement lÖinstrument privil�gi�. Si

des adaptations sont n�cessaires, elles doivent prendre place dans les mesures � prendre

dans ou autour de la loi de 2006.

! La particularit� du sujet gestion des d�chets et mati�res nucl�aires et le temps tr�s

long quÖil implique posent un probl�me particulier : celui de la p�rennisation des

financements pour des travaux, quÖils soient de recherche, de laboratoire ou de

r�alisation qui sÖ�tirent sur plusieurs d�cennies. L� encore la loi de 2006 devra prendre

parti.

! Le r�le de la science doit rester fondamental. Elle est, selon Mme Engstr�m, la source

du flux dÖintelligence quÖil faut constamment injecter dans le d�bat entre les

responsables et le public. On a mesur� tout au long des auditions et des s�ances

dÖoctobre la justesse de ce point de vue. Le minist�re de lÖIndustrie rend � nouveau

hommage � la loi de 1991 qui a cr�� un milieu de recherches tr�s actif sur le sujet des

d�chets : la loi de 2006 doit lÖentretenir et le d�velopper. Le CNRS avait au cours des

�changes du matin annonc� la p�rennisation du groupement cr�� apr�s cette loi

contrairement aux habitudes de cette institution. Rappelons �galement pour appuyer cette

position les interventions de Cherbourg et de Saint-Dizier : elles marquaient en m�me

temps un acte de foi dans la recherche et lÖinqui�tude que la pyramide des �ges dans les

grandes institutions, notamment le CEA, ne soit plus adapt�e.

! La France est contre lÖid�e dÖun stockage international, contre la multilat�ralisation.

M. Potier ajoute que 30 pays dans le monde sÖint�ressent au stockage g�ologique et que

lÖAIEA respecte les d�cisions des �tats membres de faire en sorte que chacun garde ses

propres d�chets. N�anmoins elle sÖint�resse � lÖid�e de programmes r�gionaux de
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coop�ration entre �tats aux programmes nucl�aires limit�s qui ne peuvent chacun

envisager de telles solutions.

La gestion dÖensemble des d�chets radioactifs et des mati�res nucl�aires.

D�s le 22 octobre, Mme Fouquet a �nonc� les sujets qui lui semblaient devoir �tre

soumis � discussion au sein du minist�re de lÖIndustrie en vue de pr�parer le projet de loi

de 2006. Applaudie, elle a montr� avoir entendu la demande dÖ�largissement du

p�rim�tre de la loi.

! Le public ne d�sire pas seulement le traitement du cas des d�chets HA-VL il d�sire la

consolidation de la gestion de lÖensemble des d�chets et des mati�res nucl�aires. A ce

titre la confirmation de la proc�dure de r�alisation et de mise � jour de lÖinventaire 

national des d�chets radioactifs et des mati�res valorisables doit faire partie de la loi de

2006.

! LÖapplication de la r�gle selon laquelle chaque pays sÖoccupe de ses propres d�chets

est un souci permanent : la loi de 2006 devra apporter � ceux qui sÖoccupent

quotidiennement de cette question des �l�ments compl�mentaires pour faciliter leur 

action.

! A une intervention demandant des garanties contre le stockage des d�chets �trangers

en France il est r�pondu que lÖarticle 3 de la loi de 1991 interdit de garder les d�chets

import�s. Des dispositions compl�mentaires seront prises dans la loi de 2006 pour

faciliter lÖex�cution de ces retours.

! Pour le minist�re de lÖIndustrie, lÖ�tablissement dÖune confiance aussi profonde que

possible entre le public et les gouvernants requiert que lÖ�laboration du projet de

loi respecte deux imp�ratifs : celui de lÖhonn�tet� dÖabord, celui de la progressivit�

ensuite.

A Marseille en exposant È quelques grandes th�matiques que le projet de loi devra

traiter É, Mme Galey-Leruste confirmait cette orientation :

È Premi�rement, une strat�gie nationale d�finie par la loi : il est important en effet que

la loi puisse apporter une vision d'ensemble sur les d�chets radioactifs et sur la gestion

des mati�res valorisables, � partir de deux instruments principaux. Nous avons tout

d'abord l'inventaire de l'Andra, un inventaire �tabli en 2004, qui est extr�mement

complet, et d'autre part le Plan national de gestion des d�chets radioactifs et des

mati�res valorisables, qui est en cours d'�laboration sous l'�gide du Gouvernement. La

loi, nous semble-t-il, pourrait d�finir les grands principes d'une strat�gie nationale de

gestion des d�chets radioactifs et des mati�res valorisables, gr�ce � l'�laboration d'une

classification fond�e sur des crit�res pr�cis et v�rifiables. Pour ce faire, il semble

important de s'appuyer sur la strat�gie de recherche qui a �t� d�j� men�e depuis 91 et de

la mettre en Ðuvre � partir du principe È pollueur-payeur. É

Le deuxi�me point important, ce sont les modalit�s de retour des d�chets �trangers. C'est

un sujet qui a �t� �voqu� lors de nombreux d�bats, notamment � la Villette. Il existe des
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dispositions tr�s claires dans la loi de 91, qui visent � rendre obligatoire le retour des

d�chets d'origine �trang�re vers leur pays d'origine. Et l�, alors que sur un certain

nombre de points les questions sont tout � fait ouvertes, sur ce point-l� en revanche nous

pouvons �tre tout � fait cat�goriques : cette m�me disposition figurera dans le projet de 

loi que nous pr�senterons au Parlement en 2006. Je pense qu'il est important de donner

des garanties, d�s le stade du d�bat public, sur le fait que cette disposition figurera dans

le projet de loi. É

Cette d�claration r�pond positivement � la demande dÖ�largissement enregistr�e tout au

long du d�bat. Mais rappelons que, dans la saisine des minist�res, la gouvernance ne

concernait que les d�chets � haute activit� et � vie longue. Le public lÖa appliqu�e �

lÖensemble des d�chets : le partage n�cessaire des connaissances pour quÖun d�bat

�quitable puisse sÖinstaurer entre le public et les responsables ; le partage des r�les, des

responsabilit�s, et des moyens entre tous les acteurs qui interviennent dans la gestion des

d�chets ; enfin les moyens de financement, dont il a �t� demand� quÖils soient �tendus. Il

en est rendu compte au titre I, chapitre sur la ma�trise. Certaines suggestions sont rest�es

sans r�ponses14.

4. Le d�bat � Dunkerque : convergences et alternatives

LÖintervention des experts discutants, pr�par�e en fonction des propos tenus � Marseille,

a �t� la contribution majeure � Dunkerque, les questions pos�es ayant d�j� �t� trait�es

dans les s�ances pr�c�dentes. Il ressort de ce d�bat dÖabord le souhait de voir la loi de 

2006 am�liorer la Ma�trise de lÖensemble des d�chets et mati�res radioactives. LÖaccord

de lÖadministration sur ce point a �t� qualifi� dÖavanc�e du d�bat. Les pr�cisions

apport�es ont �t� int�gr�es au compte rendu dans le titre I. Il ressort ensuite des strat�gies

contrast�es pour avancer sur la construction de solution de gestion des d�chets � vie

longue. CÖest sur ce point nouveau que nous insisterons ici.

Le choix entre entreposage et stockage est un choix �thique

Plusieurs �l�ments �mergent du d�bat aux yeux des experts discutants de ce point de vue

: È La production des d�chets nucl�aires et les risques qui leur sont associ�s sont l'une

des raisons majeures (avec le risque d'accident et la prolif�ration) de la position

politique d'opposition � la poursuite de la production d'�lectricit� d'origine nucl�aire,

tout au moins dans l'�tat actuel des techniques (r�acteurs nucl�aires, combustibles

nucl�aires). La politique appliqu�e en France depuis un demi-si�cle est consid�r�e par

de tr�s nombreux citoyens comme un È passage en force É.

La n�cessit� dÖune comparaison globale des diff�rentes strat�gies prenant en compte

non seulement les risques de tr�s long terme mais aussi les risques de court et moyen

terme quÖelles impliquent.

14 NDLR : Est-ce parce que certaines dÖentre elles rel�vent dÖun projet de loi sur la transparence nucl�aire ?
LÖannonce que celui-ci sera discut� d�but f�vrier 2006 permettrait alors de compl�ter ces r�ponses.
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Le stockage des d�chets nucl�aires en couches g�ologiques profondes est rejet� par

beaucoup pour des raisons �thiques : le refus de l�guer aux g�n�rations futures, sans

possibilit� d'intervention, des mati�res dangereuses pour des si�cles et des mill�naires,

et ceci sur toute la surface de la plan�te. Sa g�n�ralisation pr�visible � l'�chelle de la

plan�te comme la dur�e d'inaccessibilit� qu'exige le risque encouru repr�sentent une 

extension dans l'espace et dans le temps inacceptable par beaucoup de citoyens. Dans

quelques si�cles ou mill�naires, lorsque des dizaines, voire des centaines, de tels

stockages souterrains auraient �t� r�alis�s un peu partout, qui garantit que les

emplacements de ces stockages seraient encore connus et surveill�s et que les

civilisations futures ne creuseraient pas pour avoir acc�s � un È tr�sor É l�gendaireÊ

Enfin la science nucl�aire est jeune et il para�t irresponsable de figer la situation des

d�chets de fa�on d�finitive aujourdÖhui.

LÖentreposage se heurte lui aussi, bien que de fa�on moins prononc�e, � des

interrogations �thiques sur la capacit� des g�n�rations futures � effectuer les op�rations

n�cessaires � la maintenance et � la surveillance du ou des sites.

Derni�re remarque : on peut regretter que cette dimension �thique des choix soit

largement absente des attendus et des propositions des minist�res concern�s qui se

cantonnent largement aux consid�rations technologiques et �conomiques. É

Une autre strat�gie pour d�gager un choix entre stockage g�ologique et entreposage 

p�rennis�.

Sur le stockage, Benjamin Dessus reprend en ces termes les constats du d�bat :

! Contrairement � la loi, un seul laboratoire de stockage profond a �t� ouvert.

! Le site exp�rimental de Bure est loin d'avoir r�alis�, � la fin de 2005, le programme

qui lui a �t� assign�.

! La question de la È r�versibilit� É reste pendante 

! LÖavis majoritaire est que la d�monstration de faisabilit� de cet axe suppose encore au

moins 15, mais plut�t 20 ou 30 ans de recherches. M�me dans ces conditions

lÖopposition reste tr�s vive principalement pour des raisons �thiques.

Au contraire � ses yeux, le d�bat a È remis en selle É lÖentreposage. En effet selon lui, un

consensus se d�gage sur les points suivants :

CÖest la voie la plus avanc�e en termes de faisabilit� et de n�cessit�. Des entreposages �

l'�chelle d'un si�cle, �ventuellement È renouvelables É, sont r�alisables et peuvent �tre

op�rationnels � court terme (une dizaine d'ann�es). Comme il existe d�j� de grandes

quantit�s de combustibles irradi�s qui ne seront pas retrait�s � court ou moyen terme (les

combustibles MOX notamment), l'existence d'un tel entreposage, accessible et r�versible

en permanence, appara�t indispensable dans tous les cas de figure.

Reste le d�bat de fond non tranch� entre stockage profond et entreposage p�renne qui

ressort principalement de consid�rations �thiques.
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Et Benjamin Dessus conclut :

È En examinant lÖensemble de ces constats il appara�t que le Parlement ne devrait pas

d�l�guer dÖavance � un futur gouvernement la d�cision de la r�alisation dÖun stockage 

quand bon lui semblera. Par contre la d�cision de construction d'une installation pilote 

d'entreposage r�versible de longue dur�e en sub-surface sÖimpose et devrait �tre l'un des

�l�ments forts de la loi. Cette d�cision permettrait dÖavoir deux solutions technologiques

� proposer dans 15 ou 20 ans aux citoyens et � leurs �lus, dans un contexte de

pr�occupations �thiques et environnementales qui risquent dÖ�voluer par rapport �

aujourdÖhui, plut�t quÖune seule qui sÖimposerait de fait. É
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Pour clore le d�bat,

des avis de participants pluriels sur ces propositions

A Lyon le dispositif adopt� a permis de r�capituler les points de vue : dix-huit personnes

ont �t� invit�es � dire en quelques minutes le message quÖelles souhaitaient voir retenir 

de ce d�bat. Outre la Ma�trise dÖouvrage, la CNE, les experts discutants, ces invit�s

comprenaient sept personnes choisies par la CPDP parmi celles qui �taient intervenues

lors des s�ances pr�c�dentes. Ces interventions sont venues apr�s un expos� dÖune heure

environ, par trois membres de la CPDP, sur les grandes lignes du compte rendu. On a pu

ainsi v�rifier que des propositions faites � Dunkerque ou � Marseille recevaient un appui

de participants de Cherbourg, Caen ou Saint-Dizier par exemple15.

Confirmation des positions observ�es � lÖint�rieur des r�unions du d�bat comme �

lÖext�rieur .

Trois positions se d�tachent :

! È Les d�chets, arr�tez dÖen produire, nous pourrons en discuter apr�s ! É Ce point de 

vue a �t� exprim� par ceux qui nÖont pas voulu participer au d�bat et ont manifest� leur

pr�sence � lÖentr�e des salles sans chercher toutefois � entraver les discussions. Il a �t�

�galement d�velopp� fr�quemment au sein des r�unions : les d�chets � vie longue ne 

peuvent avoir de solutions satisfaisantes et. il faut donc abandonner le nucl�aire ;

dÖailleurs il existe dÖautres solutions : les �conomies dÖ�nergie et les �nergies

renouvelables. Des intervenants, attach�s � leur identit�, � la Terre que lÖon violerait et

qui semblent partager cette position de refus du nucl�aire, ont confirm� � Lyon leur

opposition � la poursuite du Laboratoire et au stockage en couche g�ologique mais

pr�cis� que, par responsabilit� citoyenne, ils accepteraient, y compris pr�s de chez eux,

un entreposage p�rennis�.

! Soutien au nucl�aire : des syndicats, associations ou soci�t�s savantes qui adh�rent au

nucl�aire ont particip� aux r�unions et se sont manifest�s par �crit aupr�s de la CPDP en

fin de d�bat. Ils disent que fournir � tous une �nergie abondante et bon march� comme

celle dont nous avons b�n�fici� est une responsabilit� tant aujourdÖhui vis-�-vis des pays

�mergents que demain vis-�-vis des g�n�rations futures. Que cette responsabilit� 

implique la poursuite en toute s�ret� du nucl�aire en d�gageant rapidement une solution

pour les d�chets � vie longue. Et que les recherches conduites depuis 1991 prouvent que 

le stockage g�ologique est faisable : il ne faut pas diff�rer la d�cision de le r�aliser : elle

doit �tre prise en 2006.

! È Avancer sans br�ler les �tapes, �valuer, savoir et pouvoir sÖarr�ter É : Les tenants

de cette position reconnaissent � des degr�s divers que les recherches ont progress� mais

15 Cela pourrait donner une voie pour int�grer le concept de È conf�rence de citoyens É dans le d�bat public, que la
CPDP nÖa pas r�ussi � trouver dans la phase de pr�paration.
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quÖelles laissent encore des interrogations ouvertes. Ils ont constitu� lÖun des publics les

plus actifs du d�bat. Deux groupes se sont manifest�s : les uns valorisent lÖaction et la

d�cision, sÖinqui�tent de voir les discussions sÖ�terniser, jugent l�che de reporter les

d�cisions difficiles sur nos successeurs, et enfin se m�fient de la soci�t� au vu des al�as

quÖa connus le pays durant les 200 ou 300 derni�res ann�es, ou encore de ce qui sÖest

pass� en Russie. Les autres au contraire misent sur lÖHomme, la soci�t�, son pouvoir

dÖadaptation et de r�action ; ils recommandent lÖinformation la plus compl�te possible

dans tous les cas, et la formation des citoyens pour quÖils soient pr�ts en cas dÖaccident.

Ils font davantage confiance � la soci�t� quÖ� la g�ologie pour gardienner les d�chets �

vie longue, consid�rent que la composante principale du choix qui nous est propos�e est

de nature �thique et font enfin confiance au temps et au d�bat pour que ces positions

�thiques se d�cantent et quÖun consensus puisse �tre trouv�.

Cela nÖemp�che nullement ceux qui, au sein de cette troisi�me entit�, sont oppos�s au

nucl�aire de maintenir leur opposition et de lÖaffirmer dans le d�bat : ils consid�rent que

lÖ�thique nous interdit de l�guer ces d�chets aux g�n�rations futures, quÖil nÖy a pas de

bonne solution, si ce nÖest lÖarr�t du nucl�aire. Et quÖ� tout le moins il faut arr�ter le 

retraitement qui, du fait de la production de plutonium et de lÖaccroissement des

manipulations, pr�sente les plus grands risques.

Un appui unanime � lÖ�largissement du p�rim�tre et � sa ma�trise

Le d�bat a mis en �vidence un appui unanime � tout ce qui rel�ve du titre I de ce compte-

rendu. Rappelons-le, le titre I porte dÖabord sur le p�rim�tre de la loi de 2006 (d�chets

mais �galement mati�res nucl�aires de toutes sortes), et ensuite sur la ma�trise de tout ce

que recouvre ce p�rim�tre. È Ma�trise É dit-on et non È gouvernance É bien que ce terme

ait figur� dans la saisine et que la CPDP lÖait propos� d�but novembre pour orienter les

s�ances qui portaient sur ce th�me16.

Outre cet appui g�n�ral et convaincu � lÖ�largissement du p�rim�tre de la loi de 2006 et

au renforcement de la ma�trise, un certain nombre de points sont soulign�s, d�j� pris en

compte pour la plupart dans le titre I :

! LÖassainissement des sites pollu�s doit faire partie de cette ma�trise et ne pas �tre

diff�r�.

! Le financement � mettre en place nÖest pas seulement celui des �quipements pour les

d�chets HA-VL, cÖest un financement pour la ma�trise dÖensemble des d�chets. Il

pourrait �tre assis sur un pr�l�vement sur les ressources de lÖ�lectricit� export�e, bien

16 La gouvernance, telle quÖ�voqu�e dans la saisine, ne concernait que les d�chets HA-VL. Le d�bat a op�r� deux
glissements de ce concept : 1/ Il lÖa appliqu� � lÖensemble des d�chets et mati�res nucl�aires. Il a fait des d�chets
HA-VL, du point de vue de la gouvernance, un cas particulier � couler dans les structures et les proc�dures mises
en place pour lÖensemble. 2/ Il a conduit la CPDP � remplacer È gouvernance É par È ma�trise É. La CPDP juge en
effet que ce terme rend mieux lÖ�tat dÖesprit quÖelle a constat�. DÖabord parce que celui de gouvernance a �t�
violemment contest� : flou, h�rit� du priv�, servant � È camoufler des strat�gies destin�es � obtenir lÖacceptation
pure et simple É. Le terme de ma�trise correspond plus, pensons-nous, � cette phrase entendue � Dunkerque : È Nous
voulons �tre assur�s et non rassur�s É, � laquelle on peut ajouter È Comment voulez-vous quÖon vous fasse
confiance ? É, ou È Vous, les scientifiques, comment pouvez-vous �tre s�rs ? É

Compte-rendu du d�bat public- 107

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs
de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

que È chaque client paie aujourdÖhui pour 10% de sa facture la gestion actuelle et future 

de ces d�chets. É

! LÖAndra, confirmant que les recherches doivent �tre poursuivies sur le stockage

g�ologique, a entendu et approuv� les propositions la concernant : �volution de son statut

dans le sens de lÖind�pendance, et poursuite de lÖinventaire.

! En �cho � des interventions � Caen, tant des associations que des op�rateurs, un

accord sÖest d�gag� pour que les ing�nieurs, chercheurs ou �valuateurs interviennent � 

titre personnel devant les instances de concertation, notamment le CLIS.

! Les op�rateurs, sÖexprimant par la voix du repr�sentant dÖEDF, d�clarent que la

participation du public est consubstantielle � la recherche de s�ret� toujours plus grande 

dans le secteur nucl�aire.

! LÖam�lioration des �tudes �pid�miologiques, notamment par la cr�ation de registres

r�gionaux des cancers et leur structuration de mani�re � ce que des �tudes nationales sur

des cohortes importantes soient possibles.

! La cr�ation de lieux de rencontres appuy�s sur des centres de ressources, notamment

cr��s � partir des �l�ments accumul�s pour ce d�bat.

! En cas dÖaccident les populations sont les premi�res � r�agir, il faut donc les informer

et les former.

! LÖexpertise plurielle, les CLI l�galis�es et financ�es, le recours � des experts

ext�rieurs au cercle des institutions responsables : autant de conditions essentielles pour 

un dialogue authentique dans des controverses sociotechniques difficiles.

! Le contr�le : lÖannonce r�cente de la prochaine cr�ation dÖune autorit� administrative

ind�pendante charg�e de la s�ret� am�ne certains intervenants � pr�ciser les propositions

quÖils avaient faites � Bar-le-Duc puis � Marseille. Vu lÖactualit� de cette question, leurs

propos ont �t� transmis aux minist�res concern�s en temps r�el.

! Les industriels renouvellent leur engagement pris � Marseille de mettre en place

toutes les dispositions pour financer la ma�trise des d�chets et mati�res nucl�aires. È Il

faut assurer le citoyen et non le rassurer É reprend leur repr�sentant.

Commentaires sur lÖavanc�e en parall�le sur deux solutions et deux sites pour les d�chets

� vie longue.

Certains consid�rent que les recherches sur le stockage g�ologique sont dÖores et d�j�

compl�tement probantes et qui veulent une d�cision de r�alisation d�s 2006. Ceux-l� se 

sont exprim�s par oral � Lyon, comme la Soci�t� Fran�aise dÖEnergie Nucl�aire (SFEN),

ou par �crit comme le Conseil National des Ing�nieurs et Scientifiques de France

(CNISF) ou le syndicat CGT, voire dans une certaine mesure lÖUnion locale CFE-CGC

du Gard rhodanien. CNISF et CGT consid�rent en outre explicitement que lÖentreposage

p�rennis� nÖest pas une bonne solution. Selon le CNISF il È ne peut �tre quÖune d�cision

de d�fiance � lÖ�gard du stockage d�finitif ou la cons�quence de lÖimpossibilit� de

trouver un site de stockage accept� par tous É. Tous ceux-l� recommandent quÖune

d�cision claire soit prise rapidement en faveur du stockage � Bure.

En dehors dÖeux, personne � Lyon nÖa critiqu� la strat�gie consistant � construire un

prototype dÖentreposage p�rennis� parall�lement � la poursuite des essais dans le 
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laboratoire de Bure. Plusieurs interventions ont confirm� lÖint�r�t dÖune telle strat�gie :

le CEA a r�affirm� que les d�chets � vie longue �taient sous contr�le -affirmation qui au

long du d�bat nÖa dÖailleurs pas �t� contredite par les experts-, et que par cons�quent

lÖon pouvait È se donner du temps É. Plusieurs interventions, bien que disjointes,

semblent pourtant sÖencha�ner : ne pas prendre ce temps, serait È une �nerie majeure É ;

È dix, quinze ans, oui cÖest bien É ; È notre association pense que nous ne pourrons pas

nous passer du nucl�aire. Mais nous aurons des d�chets : il faut prendre le temps de 

donner � la dimension sociale du sujet toute lÖimportance quÖelle m�rite. É Mais il ne

sÖagit pas de ne rien faire pendant ces dix ou quinze ann�es : notamment on am�liore et

on consolide la ma�trise dÖensemble des d�chets. È Oui cela peut changer les choses, oui

je lÖesp�re � partir de ce d�bat. É

È On est en pr�sence de deux solutions tranch�es , faisables et acceptables par les uns

et les autres É (le stockage g�ologique et lÖentreposage p�rennis�) d�clare M. Pradel,

Directeur de lÖ�nergie nucl�aire au CEA. Pour M. Laponche, È il nous faut un

entreposage en subsurface r�versible qui permette le suivi comme solution alternative 

sur laquelle on peut discuter. Il faut donc mettre le paquet pour que les choses soient

men�es en parall�le. É Dans ces conditions dit M. Bellot de la CFDT il ne serait pas

n�cessaire de reparler dÖun deuxi�me laboratoire, le prototype dÖentreposage en tenant

lieu du fait quÖil offre un choix. La È flexibilit� É est un des principes qui doit inspirer la

loi de 2006, dit le Directeur G�n�ral de la DGEMP ; elle suppose quÖon �vite de se 

laisser enfermer dans des pi�ges dans lesquels la solution est impos�e : il faut avoir le 

choix. Pour M. Barbey de lÖAssociation pour le Contr�le de la Radioactivit� dans

lÖOuest (ACRO), il sÖagit È dÖacter dans le principe de pr�caution le caract�re de

r�versibilit� des choix op�r�s. Il y a un caract�re dÖirr�versibilit� sur le stockage

g�ologique, cela me para�t essentiel. Le stockage de longue dur�e en subsurface est

�voqu� comme alternative, cela est tr�s positif. É Pour Mme Rivasi : È il y a une 

n�cessit� imp�rieuse � choisir des sites dÖentreposage pour quÖil y ait, comme le disait

M. de Marsily, des alternatives. Sinon les gens vont se rebeller. É

Il semble m�me que pour les habitants de la Meuse et de la Haute-Marne, lÖentreposage

soit È un moindre mal É : È ce que je retiens aussi, cÖest lÖ�mergence et la mont�e en

puissance de lÖentreposage. CÖest un moindre mal pour moi. É È JÖai retenu une phrase

forte de M. de Marsily : un stockage est fait pour �tre irr�versible, sinon cÖest un

entreposage en subsurface. É Une autre habitante dit : È je pr�f�re avoir � c�t� de chez

moi un stockage en subsurface. É

Pour autant ceux qui ont tout au long du d�bat montr� leur penchant pour la solution du

stockage g�ologique se satisfont du terme de È solution de r�f�rence É employ� par

lÖadministration � Marseille. Ils le pr�f�rent tr�s nettement � celui de È solution de

principe É. Mais � leurs yeux ce terme doit aller de paire avec la strat�gie dÖavancement

sur deux lignes men�es de front et � �galit� de conditions, le stockage et lÖentreposage

p�rennis�.

DÖailleurs Mme Dupuis, Directrice G�n�rale de lÖAndra, sÖest appliqu�e tout au long du

d�bat et � Lyon encore � souligner que le stockage g�ologique suppose lui aussi une

surveillance pendant la phase dÖexploitation de 100 ans et ensuite pendant cette
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È fameuse phase de r�versibilit� pendant 200 ou 300 ans o� il y a une certaine

surveillance. É

La question territoriale : un appui vigoureux � la notion de projet territorial.

En lÖabsence, pour emp�chement d�ment excus�, de lÖAssociation des �lus contre

lÖenfouissement, la demande de r�f�rendum est reprise par les intervenants en

provenance de Meuse et de Haute-Marne. Toutefois ceux-ci semblent reprendre

�galement les propos des �lus, reconnaissant le droit des populations � �tre consult�es,

par r�f�rendum ou � travers leurs �lus.

LÖune des interventions fait du th�me territorial son th�me central. Elle souligne lÖint�r�t

dÖune approche par la notion de projet de territoire plut�t que celle dÖaccompagnement :

È Cette �mergence dÖun projet de territoire est quelque chose dÖabsolument essentiel et

la parole est aujourdÖhui aux d�cideurs, op�rateurs et l�gislateurs. Nous allons le suivre 

de pr�s, parce que cela me para�t �tre aussi un terrain porteur dÖune dynamique

positive. É Une autre souligne que la participation des populations � la surveillance de 

lÖ�quipement pour les d�chets � vie longue, quel quÖil soit dÖailleurs, doit �tre b�tie dans

ce projet. La reconnaissance de solidarit�s crois�es entre le secteur nucl�aire et le ou les

territoires qui recevraient des d�chets � vie longue est r�affirm�e par les industriels.

Enfin la DGEMP confirme que ce point sera un point important de la loi.

Exigences de donner des suites au d�bat, et de les rendre publiques :

Plus encore que dans les autres d�bats, des interventions insistantes et convergentes ont

r�clam� � Lyon quÖon informe le public des suites qui auront �t� donn�es au d�bat. Ces

suites, comme lÖa compris la CPDP, seront r�parties dans deux projets de loi et non plus

dans un seul : la loi sur la transparence nucl�aire et la loi sur les d�chets nucl�aires. Cette

r�partition, pense la CPDP, ne va pas favoriser la lisibilit� des cons�quences que le 

Gouvernement aura tir�es de ce d�bat. O� retrouvera-t-on le concept, apparu

globalement dans le d�bat de p�rim�tre et de ma�trise de lÖensemble des d�chets et

mati�res nucl�aires ? Tout en le regrettant, la CPDP reconna�t n�anmoins que les

calendriers parlementaires, les structures dÖ�laboration des lois, lÖhistorique, ont conduit

� cette r�partition. Elle se permet une suggestion : que le minist�re de lÖIndustrie non

seulement rende publiques les conclusions quÖil tire du d�bat, mais quÖil �labore

�galement un texte mettant en regard les propositions du d�bat public et les mesures qui

y r�pondent dans telle ou telle de ces deux lois, ou encore dans dÖautres textes ou

dispositions, puisque tout ce qui est digne dÖ�tre retenu de ce d�bat nÖest �videmment pas

du ressort de la loi.
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! Le d�bat public sur la gestion des d�chets radioactifs aurait pu ne pas avoir lieu.

En effet la loi du 27 f�vrier 2002, qui est venue refonder le d�bat public institu� en 1995

et a rendu la saisine de la Commission nationale du d�bat public obligatoire pour les

grands projets dÖ�quipement dÖint�r�t national, a apport� une innovation en cr�ant le

d�bat public È portant sur des options g�n�rales en mati�re dÖenvironnement ou

dÖam�nagement É, mais sur ces sujets la saisine de la Commission nationale du d�bat

public nÖest que facultative
1
.

De fait, si le ministre de lÖEnvironnement avait parfois �voqu� une possible saisine sur 

telle ou telle question, si le ministre de lÖEquipement avait annonc� d�s lÖ�t� 2002 son

intention de saisir la CNDP du probl�me des flux de transport dans la vall�e du Rh�ne et

sur lÖarc languedocien, cette facult� offerte par la loi nÖavait pas encore �t� utilis�e.

DÖailleurs en novembre 2004, le ministre d�l�gu� � lÖIndustrie, � lÖoccasion de la 

publication du premier inventaire national exhaustif des d�chets radioactifs r�alis� par

lÖAgence nationale pour la gestion des d�chets radioactifs (Andra), annon�ait la 

r�daction par le gouvernement dÖun È livre blanc É sur la base duquel aurait lieu une 

large concertation ; en janvier 2005, dans une lettre � un parlementaire de la Meuse, le

ministre de lÖEconomie et des Finances �voquait encore È une large consultation

nationale sur le sujet É.

En d�finitive, le 3 f�vrier 2005, un communiqu� commun du ministre de lÖEcologie et du

D�veloppement Durable et du ministre d�l�gu� � lÖIndustrie annonce la prochaine saisine

de la Commission nationale du d�bat public sur les options g�n�rales en mati�re de

gestion des d�chets de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue, saisine qui sera

effectu�e le 16 F�vrier.

Cette saisine intervient � un moment charni�re dans le processus de d�cision ; en effet,

rappelons-le, la loi du 30 D�cembre 1991, dite È loi Bataille É, a organis� la recherche

sur la gestion des d�chets radioactifs autour de trois axes et a pr�vu quÖ� lÖissue dÖun

d�lai maximum de 15 ans, le Gouvernement adresserait au Parlement un rapport global

dÖ�valuation accompagn� dÖun projet de loi sur la gestion des d�chets radioactifs.

Le communiqu� commun des deux minist�res indique que ce projet de loi sera pr�sent�

d�but 2006 et quÖil È tiendra compte des �valuations scientifiques, des propositions de 

lÖOffice parlementaire dÖ�valuation des choix scientifiques et technologiques, ainsi que 

des r�sultats du d�bat public É.

La saisine des ministres explicite les enjeux : È �tant donn� lÖimportance de ce sujet pour

la protection de la sant� et de lÖenvironnement des g�n�rations pr�sentes et futures, Ê la

discussion ne doit pas �tre r�serv�e � un petit cercle dÖexperts scientifiques, industriels

ou associatifsÊ Il faut que chaque citoyenne ou citoyen puisse sÖinformer et participer

en exprimant ses pr�occupations et ses opinions. CÖest la raison pour laquelle le 

1
Art L.121.10 du Code de lÖEnvironnement : È Le ministre charg� de lÖEnvironnement, conjointement avec le

ministre int�ress�, peut saisir la Commission nationale du d�bat public en vue de lÖorganisation dÖun d�bat public

portant sur des options g�n�rales en mati�re dÖenvironnement ou dÖam�nagement É.
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Gouvernement a consid�r� quÖun d�bat public devait �tre organis�Ê Ce d�bat permettra

dÖinformer les citoyens sur les questions quÖils se posent, de leur pr�senter les options

qui peuvent �tre envisag�es, de recueillir leurs pr�occupations ou opinions, enfin

dÖ�clairer les d�cisions ou les orientations qui pourront �tre prises par les pouvoirs

publics É.

Bilan du d�bat public-3

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs

de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

! La Commission nationale du d�bat public a d�lib�r� le 2 mars 2005 avec le sentiment

dÖune particuli�re responsabilit�, � la fois parce que cÖ�tait la premi�re fois quÖelle avait

� examiner non pas un projet dÖinfrastructure mais un dossier portant sur une question de

politique g�n�rale ; parce quÖ� lÖ�vidence lÖorganisation dÖun d�bat public de ce type ne

pouvait �tre identique � celle dÖun d�bat sur un projet, mais quÖen revanche lÖesprit

devrait en �tre le m�me et que notamment il devrait sÖinspirer des m�mes grands

principes qui fondent la confiance du public ; parce que la question pos�e rel�ve du

domaine nucl�aire, dont lÖexp�rience a prouv� quÖil �tait difficile de d�battre 

sereinement ; enfin parce que le sujet est celui des d�chets radioactifs dont tout le monde

consid�re depuis des ann�es quÖil est un, sinon le, probl�me-cl� de la fili�re nucl�aire.

La Commission nationale du d�bat public a consid�r� sans h�sitation que le probl�me

pos� n�cessitait un d�bat public ; alors quÖelle se livre habituellement � une analyse

d�taill�e du dossier au regard des diff�rents crit�res d�finis par la loi, elle lÖa affirm� en

une formule globale se r�f�rant � lÖint�r�t national �vident de ce probl�me et �

lÖimportance de ses enjeux socio-�conomiques et environnementaux.

Ce nÖest en revanche quÖapr�s un d�bat interne o� sÖ�taient dÖabord exprim�es quelques

r�ticences, quÖelle a en m�me temps accept� de tenir compte des contraintes de

calendrier expos�es par les ministres : ceux-ci avaient indiqu� que les rapports de

recherche scientifique seraient progressivement publi�s dans le cours du premier

semestre 2005 et donc que le d�bat pourrait commencer au plus t�t en septembre ; que,

dÖautre part, le Gouvernement souhaitant pr�senter son projet de loi d�s que possible au

cours du premier semestre 2006, il souhaiterait disposer du bilan du d�bat pour janvier 

2006. La Commission nationale du d�bat public avait toujours consid�r� le probl�me des

d�lais comme un d�fi, elle avait, pour dÖautres dossiers, eu � cÐur de d�montrer que le

temps du d�bat nÖ�tait pas du temps perdu, et su tenir compte des contraintes de

calendrier expos�es par les ma�tres dÖouvrage lorsquÖelles apparaissaient justifi�es ; elle 

�tait donc ici coh�rente avec sa position habituelle.

En lÖoccurrence, le d�fi a �t� relev� gr�ce aux efforts de toutes les parties prenantes et en

particulier gr�ce au travail intense de pr�paration concert�e quÖa effectu� la Commission

particuli�re du d�bat public.

Les r�flexions de la Commission nationale du d�bat public ont donc port�, beaucoup plus

que sur le principe du d�bat public, sur sa conception et ses modalit�s. Comme dÖautre

part cÖest d�s sa d�cision initiale, qui nÖa pas seulement une valeur juridique, que la

CNDP doit jouer son r�le dÖinformation du public, la Commission a voulu que cette

d�cision soit, beaucoup plus que dÖhabitude, d�taill�e et pr�cise sur les objectifs et les

modalit�s du d�bat public :

> La complexit� du sujet rend plus que jamais n�cessaire que le d�bat sÖengage sur la 

base dÖune information de qualit�, compl�te sans pr�tendre � lÖexhaustivit� et accessible,

et que pendant le d�bat les questions re�oivent des r�ponses rapides et claires.

> Des travaux scientifiques et techniques nombreux ont �t� men� depuis des ann�es sur

les d�chets radioactifs ; il faut consid�rer tous ceux qui les ont men�s, ou y ont particip�,

comme des acteurs ; dÖautre part les �tudes sociologiques montrent � la fois les



Bilan du d�bat public-4

Options g�n�rales en mati�re de gestion des d�chets radioactifs

de haute activit� et de moyenne activit� � vie longue

inqui�tudes de lÖopinion et un probl�me g�n�ral de confiance dans lÖinformation sur le

nucl�aire. La r�ponse � ces deux consid�rations a paru r�sider dans le pluralisme de

lÖinformation apport�e � la population : pluralisme par la diversit� des acteurs pouvant y

contribuer et par la pr�sentation ab initio des principales controverses soulev�es par le 

sujet ; la Commission nationale du d�bat public a consid�r� que cÖ�tait le moyen � la fois

dÖaider le public � mieux comprendre la probl�matique de la question qui lui �tait pos�e 

et dÖassurer la cr�dibilit� du d�bat.

> LÖexp�rience prouve que cÖest le public qui d�finit lui-m�me le p�rim�tre dÖun d�bat

en posant des questions qui vont au-del� du probl�me initialement pos� ; la CNDP a

anticip� cela en affirmant une conception ouverte du d�bat : celui-ci ne porterait pas

seulement sur la fa�on de g�rer les d�chets radioactifs mais aussi, � lÖamont, sur les

origines et les raisons de ces d�chets, leur production, leur traitement, leur r�utilisation.

> Le public, il a manifest� quÖil en �tait conscient, aura sans doute des difficult�s �

sÖexprimer de fa�on approfondie sur les aspects scientifiques et techniques du probl�me ;

mais la saisine porte �galement sur les divers enjeux d�mocratiques (les processus de

d�cision, le r�le des diff�rents acteurs, etcÊ) � pr�voir pour la suite. Or le public attache

une grande importance � ces processus qui, pour une part, d�terminent sa confiance ; en

tout �tat de cause, les citoyens peuvent avoir une opinion sur ce quÖils doivent �tre. Faire

une place dans le d�bat aux processus de d�cision est dÖautant plus justifi� que le d�bat

public, on lÖa vu, sera suivi par lÖ�laboration dÖun projet de loi puis par un d�bat

parlementaire et donc quÖun lien pourra �tre �tabli entre la phase dÖexpression de la

population, celle de la d�mocratie participative, et la phase de la d�cision, celle de la

d�mocratie repr�sentative.

Ainsi, consciente des d�fis � relever, la CNDP montrait sa volont� de les traiter de

mani�re ouverte ; elle montrait �galement sa volont� de sÖimpliquer pleinement par le

choix du Pr�sident de la Commission particuli�re charg�e de pr�parer puis de mener le

d�bat public. En d�signant M. Georges Mercadal, un de ses deux vice-pr�sidents, qui

avait d�j� men� deux d�bats publics, elle manifestait lÖimportance quÖelle attachait au

respect des principes et � lÖapplication de la m�thode concert�e r�sultant de lÖexp�rience

ant�rieure qui sont la marque des È d�bats CNDP É.
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! Une des critiques fr�quemment formul�es par ceux qui sÖopposent au nucl�aire est

que des d�cisions en la mati�re ont �t� prises depuis une trentaine dÖann�es sans

consultation de la population. Il nÖest donc pas sans int�r�t de signaler que, dans une

p�riode relativement br�ve, la CNDP a �t� saisie � plusieurs reprises de dossiers relevant

de ce secteur :

> La premi�re fois, du projet de r�acteur exp�rimental sur la fusion nucl�aire ITER, et

elle avait d�cid� en juillet 2003 dÖorganiser un d�bat public, dont le calendrier a depuis

lors �t� fix� du 16 janvier au 6 mai 2006,

> Puis du projet de renouvellement de lÖusine dÖenrichissement dÖuranium È Georges

Besse É dans le Tricastin, pour lequel elle avait d�cid� en mai 2004 un d�bat public dont

elle avait confi� lÖorganisation au ma�tre dÖouvrage AREVA, d�bat public qui sÖest

d�roul� en Septembre et Octobre 2004,

> Du projet de r�acteur de recherche nucl�aire È Jules Horowitz É pour lequel elle avait

en septembre 2004 recommand� au ma�tre dÖouvrage, le Commissariat � lÖEnergie

Atomique, de mener une concertation selon certaines modalit�s quÖelle avait pr�cis�es ;

cette concertation a eu lieu en mai - juin 2005,

> Enfin en d�cembre 2004 du projet de r�acteur È EPR t�te de s�rie É � Flamanville pour

lequel elle a d�cid� un d�bat public qui a commenc� le 19 octobre dernier et doit se

terminer le 18 f�vrier prochain.

On le voit, les dossiers portaient sur des aspects ou des cha�nons diff�rents de la fili�re et

il �tait int�ressant que les d�bats permettent, sans naturellement refaire le d�bat national

sur les �nergies du d�but 2003, de traiter un tr�s large �ventail de questions dans un laps

de temps assez r�duit, compte tenu des liens qui existent entre recherche, production �

diff�rentes �tapes et gestion des d�chets. Ajoutons ce qui constitue un int�r�t

suppl�mentaire : pour le dossier des d�chets radioactifs, le d�bat public pr�c�de

clairement la d�cision � venir et offre aux pouvoirs publics la possibilit� de montrer

quÖils le prennent en compte.
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! M. Mercadal, dÖabord seul puis rapidement avec les membres de sa commission

particuli�re
(1)

, commen�a, aussit�t apr�s la d�cision de la Commission nationale du d�bat

public, la pr�paration du d�bat ; cette phase essentielle, car elle d�termine assez

largement la qualit� de la suite, consiste, pendant un temps o� lÖon ne peut pas encore

avoir le contact avec le public,

> A identifier puis � rencontrer tous les grands acteurs concern�s par le sujet,

> A leur apporter les informations sur le d�bat public, ses objectifs et ses modes

dÖorganisation ; cela sÖest r�v�l� particuli�rement n�cessaire pour ce premier exemple de

d�bat public non sur un projet mais sur un probl�me g�n�ral. Certains interlocuteurs ne

connaissaient pas cette possibilit�, dÖautres �taient troubl�s par un passage (chapitre II-I,

page 94-95) du dernier rapport de lÖOffice parlementaire dÖ�valuation des choix

scientifiques et technologiques, publi� le 16 mars 2005 : È la Commission nationale du

d�bat public a vocation � traiter des projets concrets dÖam�nagement qui sont pour le

moment pr�matur�sÊ Dans ces conditions, la saisine de la CNDP par le Gouvernement

sur les options g�n�rales en mati�re de gestion de d�chets radioactifs de haute activit� et

de moyenne activit� � vie longue ne correspond pas � lÖobjet de la CNDP dans la mesure

o� il sÖagit dÖun d�bat g�n�ral sur une probl�matique g�n�rale et non pas sur un projet

dÖam�nagement ou dÖ�quipement dÖint�r�t national É. En plus des explications apport�es

par la CPDP, jÖ�crivis donc le 20 avril au nom de la Commission nationale � un certain

nombre de personnalit�s et dÖorganismes pour pr�ciser les choses et apaiser les

inqui�tudes qui sÖ�taient exprim�es.

> Enfin, � appr�hender le plus possible ce que pourront �tre les questions et les int�r�ts

du public de fa�on � ce que le dossier mis au d�bat y r�ponde d�j� largement et que la

conception du d�bat permette de les aborder et de les traiter de fa�on organis�e.

Cela suppose une d�marche concert�e et progressive avec tous les È acteurs É : les

minist�res auteurs de la saisine, lÖOffice parlementaire dÖ�valuation des choix

scientifiques et technologiques, les op�rateurs industriels, les organismes de recherche, la

Commission nationale dÖ�valuation, enfin avec les associations nationales de d�fense de

lÖenvironnement ou dÖusagers qui sÖint�ressent � la question et peuvent exprimer les

positions de telle ou telle partie de lÖopinion.

Ces contacts, qui sont pratiqu�s sans que cela soul�ve de difficult�s lorsquÖil sÖagit dÖun

d�bat public portant sur un projet dÖinfrastructure, ont suscit� des interrogations et il a 

fallu expliquer � la fois la justification et lÖint�r�t de la d�marche et le fait que la

consultation de tel ou tel nÖimpliquait pas de prise de position de la Commission en

faveur de telle ou telle th�se ; la diversit� des interlocuteurs consult�s a dÖailleurs �t� en

d�finitive la meilleure preuve de la neutralit� de la Commission qui ne sera ensuite 

jamais mise en cause.

(1)
M. Dominique Boullier, Mme Paula Ceccaldi, M. Jean-Claude Darras, M. Robert Guillaumont, M. Jean-Paul

Schapira, Mme Catherine VourcÖh.
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Ce travail aboutit � concevoir lÖorganisation et le calendrier du d�bat public � partir des

consid�rations suivantes :

> Le d�bat public aura pour but essentiel de faire appara�tre et de recenser toutes les

interrogations et suggestions, tous les arguments concernant le sujet ; il nÖessaie pas de 

les quantifier car il nÖest ni un sondage ni un r�f�rendum, il sÖint�resse essentiellement �

la diversit� et � la qualit� des arguments d�velopp�s, quels que soient leur auteurs et quel

que soit leur nombre. Cela conduit � ne pas rechercher � multiplier les r�unions � travers

la France mais � avoir simplement une vari�t� de lieux permettant dÖapprocher la

diversit� des situations et des opinions.

> La Commission particuli�re du d�bat public propose de d�finir le champ du d�bat �

partir dÖune dizaine de questions qui ne se limitent pas au probl�me de la gestion des

d�chets mais portent aussi sur des donn�es de base (les dangers de la radioactivit� pour 

lÖhomme en g�n�ral et les dangers du fait des d�chets radioactifs) et sur lÖamont du

probl�me (pourquoi ces d�chets, peut-on faire moins ou plus du tout de d�chets, quel est

lÖeffet du retraitement,Ê ?) et naturellement sur les modalit�s et les conditions du

processus de d�cision pour lÖavenir.

> Le d�bat sera structur� en trois grandes phases, avant les r�unions de synth�se et de 

cl�ture :

- des È auditions du public É dans les zones directement concern�es par

des activit�s ou des recherches concernant les d�chets radioactifs : la Meuse et

la Haute-Marne autour du site de Bure, la vall�e du Rh�ne, la Manche.

- des journ�es de d�bat sur les questions scientifiques et techniques � la

Cit� des Sciences et de lÖIndustrie � Paris,

- des conf�rences-d�bats dans quatre r�gions sur les diff�rents th�mes

li�s au processus et aux conditions de la d�cision regroup�s sous le th�me

g�n�ral de È d�mocratie et d�chets É.

Ainsi lÖoption �tait prise de commencer par aller au devant des populations les plus

directement concern�es par le probl�me et donc de montrer concr�tement que le d�bat

public �tait marqu� dÖabord par la volont� dÖ�couter le public. CÖ�tait un pari car ces

r�unions auraient pu �tre perturb�es par ceux qui, depuis quelques ann�es, ont manifest�

leur opposition � lÖimplantation du laboratoire de lÖAndra � Bure ; lÖimage dÖune r�union

chahut�e aurait influenc� n�gativement la suite du d�bat ; cela nÖa pas �t� le cas, la

manifestation qui a eu lieu le jour de la premi�re r�union � Bar-le-Duc est rest�e pour

lÖessentiel ext�rieure et nÖa pas emp�ch� que le d�bat sÖengage dans de bonnes

conditions. Ce choix courageux a �t� valid� par lÖattitude du public et sÖest r�v�l� 

justifi�.

> Il fut �galement pr�vu d�s lÖorigine que, sans attendre le compte-rendu final du d�bat

public, le Pr�sident de la Commission particuli�re du d�bat public �tablirait et rendrait

public aussit�t sur le site internet un compte-rendu provisoire � la fin des deux premi�res

phases du d�bat, fin octobre, puis � la fin de la troisi�me phase, fin novembre. Cela

permettrait � la fois dÖam�liorer lÖinformation du public sur lÖavancement du d�bat et
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dÖassurer une continuit� entre les diff�rentes �tapes du d�bat ; cela permettait aux

pouvoirs publics de commencer � travailler sur les conclusions quÖils devraient in fine

tirer du d�bat.

> LÖorganisation g�n�rale du d�bat �tait, on le voit, tr�s structur�e ; cÖ�tait vrai aussi de

chaque r�union, sauf les auditions initiales, dont le programme a �t� r�fl�chi et pr�par�

en amont : choix des th�mes et des sous-th�mes, et pour chacun �tait pr�vu un exposant,

un ou des discutants ou interpellateurs. Ainsi pr�sent�, on pourrait avoir la crainte que le

d�bat ne soit trop Ècadr� É ; en fait il nÖen est rien parce que bien souvent lÖorganisation

pr�vue est assouplie pour donner rapidement la parole � la salle et parce que les

questions des participants d�bordent souvent du cadre pr�vu, r�tablissant la spontan�it� 

et la libert� n�cessaires. DÖautre part, sur des questions aussi complexes, on peut penser

que cÖest gr�ce � une organisation pr�alable qui pr�sente dÖabord le probl�me et les

�l�ments de la discussion que le public peut v�ritablement sÖinformer et ensuite, ayant pu

se forger sa propre opinion, intervenir de fa�on plus substantielle et plus argument�e.
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! La CNDP, dans sa s�ance du 25 Juillet, valide lÖensemble des propositions qui lui

�taient pr�sent�es par M. MERCADAL quant � lÖorganisation du d�bat et en arr�te le

calendrier : du 12 Septembre 2005 au 13 Janvier 2006. Conform�ment aux orientations

quÖelle avait trac�es dans sa premi�re d�cision, elle retient lÖid�e dÖun dossier support du

d�bat plus large et plus diversifi� que lÖhabituel dossier du ma�tre dÖouvrage qui

constitue le dossier de d�bat pour les projets dÖinfrastructures ; ce dossier comporte :

> Le rapport des deux minist�res auteurs de la saisine, intitul� È Situer le contexte, les

enjeux et les perspectives É, pr�sentant ce quÖils retiennent des recherches effectu�es

sous lÖ�gide de la loi de 1991 et posant les questions quÖils souhaitent voir �clairer par le

d�bat afin de pr�parer le nouveau projet de loi,

> Le r�sum� du rapport de lÖOffice parlementaire dÖ�valuation des choix scientifiques et

technologiques (OPECST) qui, sur la base du r�sultat des recherches, propose une

strat�gie pour lÖavenir, ainsi que celui du rapport de la Commission Nationale 

dÖEvaluation (CNE, commission ind�pendante institu�e par la loi de 1991), d�di� 

sp�cifiquement � une appr�ciation scientifique des recherches,

> La pr�sentation par chacun des op�rateurs industriels impliqu�s dans le cycle des

d�chets (AREVA, CEA, EDF), de son r�le et de ses activit�s,

> La pr�sentation, par les organismes de recherche (CEA, Andra) de leurs travaux,

notamment suite � la loi de 1991,

> LÖanalyse contradictoire de lÖensemble du sujet, faite � la demande de la CPDP, par 

trois experts des questions �nerg�tiques et nucl�aires, connus pour leurs analyses

critiques sur la question du nucl�aire.

Ce dossier fut diffus� � 16 000 exemplaires et mis en ligne sur le site internet de la

CPDP d�s la fin juillet. DÖautre part, une brochure synth�tique de 12 pages �tait diffus�e

� 600 000 exemplaires, notamment � la population des d�partements o� avaient lieu les

auditions publiques en septembre.

DÖautre part, lÖinformation fut relay�e par un grand nombre dÖarticles de la presse

r�gionale et nationale, que ce soit lors du lancement du d�bat ou � chacune de ses

�tapes ; on compte en effet 370 articles ou �missions sur le sujet. Il faut aussi citer

comme contribuant de fa�on approfondie � lÖinformation du public lÖexposition

organis�e par la Cit� des Sciences qui a accueilli 54 000 visiteurs.
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! LÖanalyse de son d�roulement pendant les quatre mois qui se sont �coul�s de la mi-

Septembre 2005 � la mi-Janvier 2006 permet de d�gager quelques grandes

caract�ristiques de ce d�bat public.

La premi�re, cÖest quÖil a eu lieu. Ce qui para�t aujourdÖhui une �vidence prend tout son

sens lorsque lÖon repense aux inqui�tudes ou aux mises en garde dÖil y a un an ; certains

�taient persuad�s que les r�unions publiques seraient perturb�es, voire emp�ch�es par

des manifestations, quÖau mieux elles se r�duiraient � des affrontements verbaux

r�p�titifs et st�riles.

Il y a eu en effet, lors de la premi�re r�union � Bar-le-Duc � lÖinitiative du collectif

contre lÖenfouissement, puis en dÖautres lieux sous la banni�re du R�seau Sortir du

Nucl�aire, des manifestations bruyantes devant les lieux de r�union qui rassemblaient

quelques dizaines de personnes mais qui nÖont pas cherch� � perturber les r�unions elles-

m�mes. Le premier Collectif qui avait dans la phase de pr�paration du d�bat exprim� sa 

d�fiance � lÖ�gard de la CPDP, le second qui posait comme principe È arr�tez le 

nucl�aire et nous parlerons des d�chets É, avaient annonc� leur refus de participer aux

r�unions publiques. Il faut noter cependant que lÖun et lÖautre ont fait conna�tre leurs

positions en r�digeant chacun deux cahiers dÖacteurs, dont lÖun a �t� distribu� en m�me

temps que le dossier du d�bat.

DÖautre part, avant son commencement ou lors des premi�res r�unions, des r�serves

sÖexprimaient : ce d�bat public �tait trop court, il arrivait trop tard et en fait tout �tait

d�j� d�cid�, ce nÖ�tait pas un vrai d�bat national ; on ne voulait pas un d�bat public qui

nÖaurait aucun effet, il fallait permettre � la population de d�cider elle-m�me et donc 

organiser un r�f�rendum. Cette demande sÖexprimait en Meuse-Haute-Marne o� une

p�tition en ce sens a recueilli de 45 000 � 50 000 signatures ; elle tenait aussi une place 

particuli�re dans les interventions re�ues sur le forum du site internet, m�me si elle �tait

aussi contest�e par dÖautres intervenants.

Or tous ces pr�alables nÖont pas emp�ch� la discussion de fond avec des repr�sentants de

toutes les opinions et il y a eu un vrai d�bat public.

Certes la participation appr�ci�e num�riquement a �t� moyenne, malgr� les efforts faits

pour faire conna�tre le d�bat public, pour annoncer � lÖavance et de fa�on r�p�t�e (deux

et le plus souvent trois fois) les r�unions publiques. On compte en effet environ 3 000

participants � la douzaine de r�unions publiques, environ 850 interventions, contributions

ou questions adress�es sous diverses formes, 15 000 consultations du site internet.

Mais le grand public, Monsieur ou Madame Toutlemonde, a �t� pr�sent dans les r�gions

directement concern�es et en particulier en Meuse-Haute-Marne ; et � un moindre degr�

il lÖ�tait aussi � Paris, aux journ�es tenues � la Cit� des Sciences, ou � Caen.

Tout se passe comme si, lorsquÖil ne se sent pas directement concern� du fait de la

proximit� g�ographique, le public, apr�s avoir re�u ou demand� lÖinformation souhait�e,

sÖen remettait � dÖautres pour formuler ses questions ou ses observations. On le ressent

dans les d�bats portant sur les projets dÖ�quipement classiques ; on peut penser que la

complexit� du sujet � jou� ici pour renforcer le ph�nom�ne.
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DÖailleurs le public a souvent demand� si les �lus et notamment les parlementaires

�taient pr�sents et a souhait� que les pr�sents sÖexpriment : il a plusieurs fois regrett� que 

les parlementaires ne soient pas l� pour �couter ses pr�occupations et ses attentes avant

de se prononcer sur le projet de loi qui va leur �tre soumis.

Les associations de citoyens, et principalement de d�fense de lÖenvironnement, ont eu �

lÖ�gard du d�bat plusieurs attitudes.

Bien que faisant partie du R�seau Sortir du Nucl�aire, d�j� cit�, les grandes associations

nationales ont particip� activement � la phase de pr�paration du d�bat, � la publication de 

cahiers dÖacteurs puis aux premi�res r�unions publiques. Les perturbations qui ont

affect� le d�bat public sur le projet de r�acteur EPR � propos dÖune question

dÖapplication du secret-d�fense � partir de la mi-septembre 2005 se sont

malheureusement r�percut�es sur ce d�bat ; six associations
(1)

qui en avaient fait une 

question de principe et posaient certaines conditions � leur participation, reprenaient part

dans un premier temps aux r�unions ; mais finalement, malgr� les positions prises par la

CNDP que dÖailleurs elles nÖont jamais mise en cause, malgr� les r�unions que jÖai

tenues avec les Pr�sidents des deux CPDP, cinq associations
(2)

cessaient d�finitivement

dÖ�tre pr�sentes aux r�unions publiques � compter de la mi-octobre. Cependant les

positions quÖelles avaient commenc� � exposer ont continu� � �tre exprim�es par

dÖautres.

En effet aussit�t apr�s, un groupe dÖexperts ind�pendants des organismes officiels et

souvent proches de ces associations adressaient des propositions � la CNDP pour È sortir

de lÖimpasse É ; cela a d�bouch� sur une r�union de travail avec eux et avec lÖANCLI,

Association nationale des Commissions locales dÖinformation (situ�s aupr�s des

installations nucl�aires) d�but novembre ; les dispositions retenues pour lÖorganisation de 

la r�union publique du 14 novembre � Caen (initialement r�union du d�bat d�chets

radioactifs consacr�e � lÖinformation et au partage de la connaissance, devenue r�union

commune avec le d�bat EPR et avec un objet �largi au probl�me du secret industriel ou

commercial et du secret d�fense) les conduisirent � consid�rer quÖils pouvaient reprendre

leur participation, ce quÖils firent, et de fa�on tr�s active, d�s la r�union de Caen et

jusquÖ� la fin.

Au-del� de la participation, ce qui permet dÖaffirmer quÖil y a eu un vrai d�bat, cÖest que

les �changes se sont d�roul�s dans un climat serein et dans un esprit dÖ�coute et de

dialogue.

La premi�re chose quÖil faut remarquer cÖest quÖil nÖy a pratiquement pas eu de propos

cherchant � cr�er ou attiser les peurs. Et pourtant la passion a parfois �t� pr�sente, par

exemple pour appeler au respect de la terre � laquelle on est attach�, ou pour exprimer la

d�tresse dÖun pays en d�clin d�mographique. Ont �t� exprim�es aussi des craintes, que

lÖon sentait profondes, quant aux possibles effets sur la sant� des radiations de ces

(1)
France Nature Environnement, WWF, Les Amis de la Terre, r�seau Action Climat, Agir pour lÖenvironnement,

Greenpeace.
(2)

Agir pour lÖenvironnement, les Amis de la Terre, France Nature Environnement, Greenpeace, R�seau Action

Climat.
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d�chets, dÖo� la demande dÖun meilleur suivi �pid�miologique des cancers gr�ce � un

registre national permettant des comparaisons et une analyse sur le plan national.

Est apparu aussi, de fa�on r�p�t�e, le manque de confiance envers les pouvoirs publics

ou envers les scientifiques.

> Envers les pouvoirs publics pour de multiples raisons :

- parce que contrairement � ce que pr�voyait la loi Bataille -qui est

salu�e comme ayant constitu� une �tape d�cisive, une r�f�rence par la m�thode

d�finie - un seul laboratoire a �t� d�cid� et donc quÖil nÖy a pas de choix ;

- parce que lÖinformation sur les r�sultats de la recherche est insuffisante 

et quÖil faudrait un site offrant une base de connaissance accessible � tous ;

- parce que la multiplicit� des acteurs rend leur r�le incompr�hensible ;

- parce que lÖimportance des enjeux en mati�re de s�ret� n�cessiterait

que lÖautorit� comp�tente soit v�ritablement ind�pendante. La demande que

cette comp�tence soit confi�e � une autorit� administrative ind�pendante a �t�

formul�e d�s la premi�re r�union du d�bat public ; lÖannonce par le Pr�sident

de la R�publique, dans un discours de vÐux de Janvier 2006, de la cr�ation

prochaine dÖune telle autorit�, a conduit ensuite certains intervenants � avancer

des propositions plus d�taill�es ;

- parce que les diff�rentes formes de secret d�j� cit�es sont consid�r�es

comme utilis�es de fa�on arbitraire et que lÖon attend depuis des ann�es le vote 

de la loi sur la transparence en mati�re nucl�aire.

> Envers les scientifiques ou plus pr�cis�ment envers les institutions auxquelles ils

appartiennent, parce quÖon les consid�re comme inaccessibles au doute.

Mais lÖon entend aussi lÖun de ces scientifiques r�agir, se sentant offens�, et montrer par

son �motion quÖil parle en conscience.

Et lÖon constate que, sur les aspects scientifiques et techniques, il nÖy a pas le choc de

monologues pronucl�aires / anti-nucl�aires mais un dialogue, une confrontation de

positions qui sont diff�rentes mais ne sont pas toujours oppos�es, et qui peuvent �voluer.

Il faut saluer lÖattitude de tous ceux qui ont ainsi contribu� � la bonne tenue et, on le 

verra plus loin, � la qualit� du d�bat.

Mais je voudrais �voquer en particulier le comportement du principal porteur du projet,

le Minist�re de lÖIndustrie repr�sent� par la Direction g�n�rale de lÖ�nergie et des

mati�res premi�res. La position du È ma�tre dÖouvrage É, comme lÖon dit dans les d�bats

sur les projets dÖinfrastructures, nÖest jamais confortable ; en outre le Minist�re nÖavait

pas encore dÖexp�rience du d�bat public et pour lui, qui avait organis� le d�bat national

sur les �nergies et qui avait sans doute auparavant imagin� pour les d�chets radioactifs

dÖappliquer une formule comparable, il a manifestement �t� difficile au d�but de 

comprendre que la conception et lÖorganisation du d�bat �taient de la responsabilit� dÖun

organisme tiers qui devait pouvoir arr�ter ses choix librement. LÖ�volution ult�rieure 

nÖen a �t� que plus remarquable. La DGEMP, �videmment toujours pr�sente � toutes les
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�tapes du d�bat, a non seulement r�pondu de fa�on rapide et pr�cise � toutes les

questions, mais a manifest� en toutes occasions une attention et un esprit dÖouverture 

remarquables ; mieux : cÖest la premi�re fois que le porteur du projet accepte, un mois

avant la fin du d�bat, apr�s avoir entendu le compte-rendu provisoire du d�bat et en

avoir fait sa propre analyse, de dire les premi�res conclusions quÖil en tire et dÖexposer

ce que pourraient �tre les orientations du projet de loi quÖil a � pr�parer. Tout cela aussi a

grandement contribu� au climat du d�bat et � sa qualit�.
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! Car ce d�bat public se r�v�la dÖune richesse remarquable -et sans doute pour

beaucoup inesp�r�e ou inattendue- par la diversit� de ses apports.

La pr�cision du compte-rendu de M. Georges Mercadal et le fait que, en raison de sa

longueur et de son caract�re tr�s d�taill�, il lÖait accompagn� dÖun r�sum� de 12 pages

(�tabli par la commission particuli�re) tr�s dense, me conduisent � ne signaler dans ce

bilan -et cÖest bien son esprit- que quelques points essentiels.

> Le premier apport remarquable du d�bat public cÖest lÖaccord qui sÖest en d�finitive 

�tabli pour consid�rer que la loi future devrait traiter non pas seulement des d�chets de 

haute activit� � vie longue, comme le pr�voyait la loi Bataille, ni m�me des d�chets de 

haute activit� et de moyenne activit� � vie longue, extension pr�vue par le dossier du

gouvernement, mais bien de lÖensemble des d�chets et des mati�res valorisables, comme

on lÖa dit dans un premier temps, puis -compte tenu de la difficult� de d�finir ces

derni�res- de lÖensemble des d�chets et mati�res nucl�aires. Cette �volution a

incontestablement �t� favoris�e par les r�flexions suscit�es par la formule des sc�narios

demand�s par la CPDP et pr�sent�s � la Cit� des Sciences, initiative qui sÖest r�v�l�e tr�s

int�ressante.

Cela implique la confirmation dÖoutils tels que lÖinventaire de lÖAndra et le plan national

de gestion pr�par� par lÖAutorit� de s�ret� nucl�aire, dont il est souhait� quÖils soient en

permanence affin�s et pr�cis�s et quÖainsi � chaque cat�gorie de d�chets, clairement

d�finis et r�pertori�s, corresponde une solution.

Parmi tous les d�chets, il doit �tre confirm� et pr�cis� pour ceux dÖorigine �trang�re

lÖinterdiction du stockage en France et la r�gle du retour rapide au pays de production.

Enfin, naturellement, m�me si la loi ne concerne plus seulement les d�chets � vie longue,

ceux-ci doivent relever de dispositions particuli�res.

> Le d�bat a clairement fait appara�tre le lien entre d�chets (nature, volumes) et

orientations de la politique �nerg�tique. Il faut remarquer que les discussions sur ces

questions nÖont jamais conduit � un glissement qui les aurait transform�es en d�bat sur la

politique �nerg�tique.

> Le d�bat a mis en �vidence lÖimportance du temps des d�lais -en eux-m�mes et compte

tenu de la psychologie sociale :

- des d�lais sont n�cessaires pour la recherche et pour que puissent �tre 

prises les grandes d�cisions de politique �nerg�tique ; le compte-rendu fait

appara�tre les principaux È rendez-vous É des ann�es � venir.

- la population a montr� son incr�dulit� totale � lÖ�gard des pr�visions � tr�s

long terme : personne ne peut savoir ce qui se passera dans mille ans, dans dix

mille ans. Est apparue lÖid�e quÖaux �ch�ances � une ou quelques d�cennies, il

�tait sage dÖajouter des �ch�ances de moyen terme (100-150 ans).

> En liaison avec cela, on a vu progressivement se substituer � des positions initialement

tranch�es, une formule fond�e sur lÖid�e dÖutiliser le temps pour construire une solution

progressive et pr�voir des rendez-vous p�riodiques ; cette conception a �t� r�sum�e par
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la Direction g�n�rale de lÖ�nergie et des mati�res premi�res par la formule È avancer

sans br�ler les �tapes, �valuer en toute ind�pendance, pouvoir sÖarr�ter si n�cessaire É.

> En ce qui concerne les d�chets � vie longue, lÖapport le plus notable du d�bat public 

est lÖapparition dÖune nouvelle strat�gie possible. Pendant une grande partie du d�bat, se

sont confront�s les arguments des partisans du stockage en couche g�ologique profonde

et des partisans de lÖentreposage en surface ou subsurface, ceux qui font confiance � la 

g�ologie et ceux qui font confiance � la soci�t�, comme le dit le compte-rendu. Puis

sÖest d�gag�e lÖid�e de lÖentreposage p�rennis�, non plus solution provisoire, f�t-elle de

longue dur�e, en attendant le stockage, mais autre solution � long terme ; on a relev� que 

certains, qui �taient vivement oppos�s � lÖenfouissement, ne sÖy d�claraient pas oppos�s.

> Et de l� appara�t la possibilit� dÖune nouvelle strat�gie qui nÖest apparemment

critiqu�e par personne : celle consistant � pr�voir dans la loi de 2006 � la fois la

poursuite des exp�rimentations sur le stockage g�ologique, qui pour certains devrait

constituer � lÖavenir la È solution de r�f�rence É et sur un prototype � r�aliser 

dÖentreposage p�rennis� ; cela permettrait, en lÖabsence de deuxi�me laboratoire, de

recr�er la possibilit� dÖun choix ; on utilise ainsi les d�lais, qui sont de toute fa�on

indispensables pour �tre s�r de la faisabilit� du stockage, pour se donner encore plus

dÖ�l�ments dÖ�clairage de la d�cision � lÖ�ch�ance suivante (2020) et pour se donner le 

temps de mieux prendre en compte les consid�rations �thiques.

> Il y a unanimit� pour consid�rer que lÖinformation et le dialogue doivent �tre encore et

toujours d�velopp�s, ce qui suppose notamment une expertise plurielle ayant les moyens

de jouer pleinement son r�le ; ils sont la condition de la confiance ; lÖinformation et la

participation du public sont un facteur de la s�ret� ; cela suppose donc que lÖune et

lÖautre soient assur�es � chacune des grandes �tapes du calendrier. LÖexistence dÖune

�valuation ind�pendante institu� par les pouvoirs publics a en outre montr� son int�r�t

dans ce dialogue et doit �videmment �tre poursuivie.

Ce qui est vrai au plan national lÖest aussi au plan local ; les demandes formul�es dans le

Livre Blanc de lÖANCLI il y a quelques mois ont �t� largement reprises : lÖexistence des

CLI, commissions locales dÖinformation doit �tre confirm�e par la loi elle-m�me, leur

statut et leur r�le pr�cis�, leurs moyens financiers d�finisÊ On aura dÖautre part relev�

lÖapprobation quÖont re�ue les propos de M. Gonnot, Pr�sident de lÖAndra, qui ont �t� 

repris depuis � diverses occasions : la demande des populations locales dÖ�tre consult�e 

est l�gitime, la question du principe et de la forme � donner � cette consultation devrait

�tre pos�e au Parlement lors du d�bat de 2006.

> Enfin les consid�rations �thiques qui ont �t� souvent pr�sentes dans les d�bats et qui

ont largement inspir� les positions prises, se sont notamment traduites par une demande

de justice, dÖ�quit�, dÖ�quilibre (tous ces termes ont �t� utilis�s) :

- entre g�n�rations : cÖest d�s maintenant quÖil faut pr�voir et garantir le

financement des d�penses � venir Ñ et non le reporter sur les g�n�rations

futures. Les explications apport�es (notamment � partir du r�cent rapport de la

Cour des Comptes) ont permis de bien traiter le sujet et de r�pondre � toutes

les questions pos�es.
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- entre territoires : le terme autrefois utilis� de È compensations financi�res É

avait c�d� la place � celui dÖaccompagnement �conomique du laboratoire de

lÖANDRA ; ce qui est demand� maintenant cÖest le d�veloppement des

territoires concern�s fond� sur le partenariat (È des solidarit�s crois�es É) et

lÖimplication des grands op�rateurs ; il est soulign� que la pr�sence dÖune

population active et vigilante est aussi une garantie de s�ret� des lieux de 

conservation des d�chets radioactifs.

! Respectant lÖengagement moral de la Commission nationale du d�bat public de tenir 

compte des contraintes de calendrier expos�es par les deux Ministres dans leur lettre de

saisine, le compte-rendu et ce bilan du d�bat public sont achev�s et seront publi�s � la fin

janvier 2006, bien avant lÖexpiration du d�lai de deux mois pr�vu par la loi.

Lorsque le d�bat public a port� sur un projet dÖ�quipement, je rappelle habituellement,

dÖune part, que la m�me loi accorde trois mois au ma�tre dÖouvrage ou � la personne

publique responsable du projet pour rendre publique sa d�cision sur le principe et les

conditions de la poursuite du projet, dÖautre part quÖil est important quÖil explicite sa

d�cision et la motive par r�f�rence � ce qui sÖest dit pendant le d�bat public.

Dans le cas pr�sent, les Ministres avaient indiqu� que cette d�cision prendrait la forme

du projet de loi sur la gestion des d�chets radioactifs ; plus r�cemment a �t� annonc� la

venue devant le S�nat du projet de loi sur la transparence nucl�aire, qui traite certaines

des questions �voqu�es pendant le d�bat public. Les exigences de forme des textes

l�gislatifs ne garantissent pas toujours quÖils soient parfaitement lisibles ou

compr�hensibles pour le grand public ; lÖexistence de deux textes distincts accro�trait

cette difficult�. Un document pr�sentant lÖensemble des questions trait�es quelle quÖen

soit la forme (expos� des motifs,Ê) permettrait utilement de rem�dier � ces

inconv�nients.



Projet global Cigéo - Tranche de travaux DR0 - Dossier d'enquête publique unique - Premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale - Articles L. 181-1 et suivants du code de l'environnement - Pièce EPU5 - Bilan de la participation du public - Annexes Partie 1 

Documents des débats publics de 2005, 2013 et 2019 

72 

1.1.3 Suites données par les ministères 

  



Gestion des d�chets radioactifs 

Les suites du d�bat public

Projet de loi
sur la gestion
des mati�res
et d�chets radioactifs

DU D�BAT PUBLIC AU PROJET DE LOI

> 1. Clarifier et �largir le p�rim�tre p. 06

> 2. Structurer le r�le des diff�rents acteurs p. 10

> 3. Informer et partager les connaissances p. 14

> 4. Les recherches de la loi de 1991 : 
bilan et perspectives p. 17

> 5. Construire la d�cision p. 20

> 6. Respecter lÕidentit� des territoires p. 26

ANNEXES

> 1. La loi du 30 d�cembre 1991 p. 30

> 2. LÕinventaire des d�chets radioactifs p. 31

> 3. La s�paration pouss�e-transmutation p. 32

> 4. Le stockage en couche g�ologique profonde p. 33

> 5. LÕentreposage de longue dur�e en surface
ou en subsurface p. 34

Sommaire

02



03

Le d�bat public a �t� riche dÕ�changes et dÕenseignements ;

au moment dÕaborder la r�daction du projet de loi, il a constitu�

pour le Gouvernement un appui pr�cieux sur la th�matique

de la gestion des mati�res et d�chets radioactifs, compl�-

mentaire des r�sultats de recherche et de leurs �valuations.

Disons-le tout simplement : le projet de loi nÕaurait pas �t�

le m�me sans ce d�bat.

Dominique Maillard, directeur g�n�ral de lÕ�nergie et des mati�res premi�res,
lors de la s�ance de cl�ture du 13 janvier 2006.

Le 30 d�cembre 1991, 
la Òloi BatailleÓ insufflait 
un vaste �lan aux recherches
sur la gestion des d�chets
radioactifs Òde haute activit�
et � vie longueÓ. 

04

Introduction



La loi Bataille a initi� un programme de recherche

ambitieux afin dÕ�tudier lÕensemble des solutions de

gestion envisageables pour ces d�chets. Elle fixait par

ailleurs un rendez-vous parlementaire quinze ans plus

tard, soit en 2006, �ch�ance � laquelle le Gouvernement

doit transmettre un projet de loi au Parlement, sur la base

des connaissances acquises depuis 1991.

Le pilotage de ces recherches a �t� confi� � deux �ta-

blissements publics : lÕAgence nationale pour la gestion

des d�chets radioactifs (Andra), charg�e des �tudes sur le

stockage souterrain en couche g�ologique profonde, et le

Commissariat � lÕ�nergie atomique (CEA), charg� des

travaux sur la s�paration pouss�e-transmutation et sur

lÕentreposage de longue dur�e. Pour ce faire, lÕAndra et

le CEA ont mobilis� une importante communaut� scien-

tifique nationale et internationale. 

Les travaux r�alis�s ont �t� examin�s tout au long des

programmes par la Commission nationale dÕ�valuation

(CNE) cr��e par la loi de 1991, qui a permis de disposer

dÕun avis ind�pendant de ces �tablissements de

recherche. Enfin, les conclusions et r�sultats obtenus ont

�t� �valu�s en 2005 par la CNE, mais aussi par lÕAutorit�

de s�ret� nucl�aire fran�aise (ASN) et, � la demande du

Gouvernement, par une revue internationale de scien-

tifiques organis�e par lÕOCDE.

En compl�ment de ces diff�rents rapports de recherche

et de leurs �valuations, le Gouvernement a par ailleurs

souhait� quÕun d�bat public puisse �tre organis� sur le

sujet de la gestion des d�chets radioactifs. 

Ainsi, les ministres en charge de lÕindustrie et de lÕenvi-

ronnement ont saisi conjointement la Commission

nationale du d�bat public (CNDP) d�but 2005. Apr�s en

avoir d�lib�r�, la CNDP a accept�, le 2 mars 2005, de

conduire un tel d�bat en nommant pour ce faire une

Commission particuli�re du d�bat public (CPDP).

Au cours de treize r�unions publiques tenues entre le

12 septembre 2005 et le 13 janvier 2006, la CPDP a

anim� le d�bat entre les administrations, les �tablis-

sements de recherche, les �valuateurs, les industriels, les 

experts ÇcontradicteursÈ, les associations et le public. La

participation directe des administrations � lÕensemble

des r�unions du d�bat a permis de r�pondre en s�ance

� un grand nombre de questions et dÕ�tre directement �

lÕ�coute des interventions du public. A lÕoccasion de ces

r�unions, la CPDP a pu faire �merger un certain nombre

dÕinterrogations, dÕattentes, voire de propositions

concr�tes, quÕelle a reprises dans ses comptes-rendus.

Ce d�bat public est venu �clairer les r�flexions du

Gouvernement lors de la pr�paration du projet de loi

de 2006, en compl�ment des contributions issues

des acteurs de la recherche et de leurs diff�rentes

�valuations. Les ministres en charge de lÕindustrie et de

lÕenvironnement ont donc jug� int�ressant dÕexpliciter

comment les diff�rents enseignements du d�bat public

avaient pu �tre pris en compte :

> pour r�pondre � une demande formul�e par la CPDP

elle-m�me en conclusion de son compte-rendu ;

> pour pr�senter la relation entre les points clefs du projet

de loi et les conclusions du d�bat public de fa�on plus

explicite que ne peut le faire lÕexpos� des motifs conform�-

ment � lÕarticle L. 121-13 du Code de lÕenvironnement ;

> pour �clairer lÕensemble des retomb�es du d�bat : en

effet, certaines propositions ont pu �tre prises en compte

dans le cadre dÕun autre projet de loi relatif � la trans-

parence et � la s�curit� nucl�aire ; dÕautres seront

traduites par des mesures dÕordre r�glementaire ( les

futurs d�crets dÕapplication des deux textes mentionn�s

plus haut) ou par des mesures dÕorganisation plus

g�n�rales du secteur nucl�aire. 

Les Suites du d�bat public : comme son
titre lÕindique, ce document vise � pr�sen-
ter, de la fa�on la plus compl�te et explicite
possible, les suites que le Gouvernement
souhaite donner aux diff�rentes proposi-
tions �mises par le d�bat public.
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Du d�bat publicÉ

La loi du 30 d�cembre 1991 portait sur les d�chets radioactifs
dits Çde haute activit� et � vie longueÈ, cÕest-�-dire sur 

une cat�gorie bien sp�cifique de d�chets, les plus dangereux, 

et sans prendre en compte les autres mati�res radioactives. 
Succ�dant � ce premier texte, le projet de loi du Gouvernement

aurait pu logiquement �tre centr� sur ce m�me p�rim�tre. 
Mais les discussions nou�es sur ce th�me au cours du d�bat

ont mis en avant la n�cessit� dÕ�largir le p�rim�tre � lÕensemble

des mati�res et d�chets radioactifs. Le caract�re radioactif 
de ces substances impose en effet des mesures de gestion 

sp�cifiques, et ce, quelle que soit leur nature. La diff�renciation

entre mati�res et d�chets radioactifs a dÕailleurs �t� �voqu�e 
au cours du d�bat comme �tant complexe et pouvant �voluer 

en fonction du futur de la politique �nerg�tique.

Clarifier et �largir 
le p�rim�tre

É vers le projet de loi



Instaurer une politique nationale de gestion 
pour lÕensemble des mati�res et d�chets radioactifs 

LÕobjectif premier poursuivi par le Gouvernement est de g�rer lÕensemble 

des mati�res et d�chets radioactifs avec la m�me rigueur, pour garantir 

la protection de la sant� des personnes et la pr�servation de lÕenvironnement.

Afin de marquer tr�s clairement ce principe et en r�ponse aux attentes

exprim�es au cours du d�bat, le projet de loi est ainsi consacr� � la gestion

des mati�res et d�chets radioactifs, comme lÕindique sans ambigu�t� 

son titre. Il reprend le principe g�n�ral de protection de lÕenvironnement 

et de la sant� des personnes exprim� dans la loi de 1991 et lÕ�tend 

� lÕensemble des mati�res et d�chets radioactifs. Il pr�cise notamment 

les d�finitions des termes Çmati�res radioactivesÈ, Çd�chets radioactifsÈ 

et Çcombustibles us�sÈ utilis�s au sein du texte, dont le d�bat a montr�

quÕils nÕ�taient pas compris de la m�me fa�on par lÕensemble des acteurs, 

afin de clarifier autant que possible le champ des diff�rentes dispositions.

Enfin, le projet de loi d�finit et met en Ïuvre une politique nationale 

de gestion pour lÕensemble des mati�res et d�chets radioactifs.

Renforcer les outils dÕune politique nationale de gestion 
des mati�res et d�chets radioactifs

La mise en Ïuvre de cette politique n�cessite bien entendu des outils 

sp�cifiques, dont certains existent d�j� et dont le d�bat a mis en avant 

tout lÕint�r�t. Ainsi, lÕinventaire des mati�res et d�chets radioactifs r�alis� 

par lÕAndra ou le plan national de gestion, dont un premier projet a �t� 

�labor� par le Gouvernement, sont institutionnalis�s au sein du projet de loi, 

et le principe de leur r�alisation r�guli�re est act�. La subvention publique 

d�j� accord�e depuis 2002 par le minist�re de lÕIndustrie � lÕAndra pour la

r�alisation de lÕinventaire national sera maintenue, et il est en outre pr�vu une

obligation pour les responsables dÕactivit�s nucl�aires de mettre � disposition

de lÕAndra les informations n�cessaires, gage dÕexhaustivit�. Ce dernier 

point constitue une avanc�e par rapport � la situation actuelle, les travaux 

dÕinventaire men�s par lÕAndra ne reposant pour le moment que sur une base

volontaire.

Afin dÕanalyser lÕinfluence que peuvent avoir les choix de politique �nerg�tique

sur la nature et les quantit�s de mati�res et d�chets radioactifs produits, 

une coop�ration int�ressante sÕest par ailleurs nou�e durant le d�bat autour

dÕun groupe de travail pluraliste. Une telle m�thode devra �tre poursuivie

dans les prochaines ann�es, par exemple dans le cadre des prochaines 

�ditions du plan national de gestion des mati�res et d�chets radioactifs 

qui sera �tabli sous lÕ�gide du ministre en charge de lÕindustrie, apr�s avis

des ministres en charge de la s�ret� nucl�aire et de la recherche. Les choix

qui seront faits pour renouveler le parc nucl�aire ou d�velopper de nouvelles

Au-del� des d�chets
de haute activit� 
et � vie longue,
prendre en compte
lÕensemble des
mati�res et d�chets
radioactifs.

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

P�renniser par 
la loi deux outils
fondamentaux :
lÕinventaire et 
le plan national 
de gestion 
des mati�res et
d�chets radioactifs.
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g�n�rations de r�acteurs susceptibles dÕaller encore plus loin dans le recyclage

des mati�res radioactives auront en effet des cons�quences sur la gestion

des mati�res et d�chets radioactifs. 

Enfin, les recherches sur les cons�quences que peuvent avoir 

les rayonnements radioactifs sur la sant� humaine lorsquÕils sont dÕintensit� 

tr�s faible (ce que lÕon appelle les faibles doses) seront poursuivies, 

comme le propose la CPDP, de fa�on g�n�rale avec, le cas �ch�ant, 

des cons�quences � tirer pour le cas particulier des d�chets et des mati�res.

Plus g�n�ralement, les objectifs du plan national de gestion ainsi que 

les recherches sur la gestion des mati�res et des d�chets radioactifs

accorderont une place significative aux questions de protection de la sant� 

et de lÕenvironnement.

R�affirmer lÕinterdiction de stockage 
des d�chets �trangers

Le th�me des d�chets radioactifs �trangers a �t� �voqu� � toutes les r�unions

du d�bat public. En effet, des combustibles nucl�aires �trangers peuvent 

entrer sur le territoire fran�ais pour �tre trait�s dans les installations dÕAreva, 

� la Hague (d�partement de la Manche). A lÕissue de ces op�rations, 

des d�chets radioactifs sont produits, qui sont consid�r�s comme 

des d�chets �trangers. 

Les administrations pr�sentes ont pu rappeler les dispositions pr�vues dans

ce domaine par la loi de 1991 et dresser un bilan de leur mise en Ïuvre.

LÕarticle 3 de cette loi (aujourdÕhui repris dans lÕarticle L. 542-2 du Code de

lÕenvironnement) interdit le stockage en France de ces d�chets radioactifs :

Comme sugg�r� dans le compte-rendu de la CPDP, ces dispositions sont

compl�t�es et pr�cis�es au sein dÕun article sp�cifique du projet de loi.

Celui-ci r�affirme sans ambigu�t� le principe dÕinterdiction du stockage 

en France des d�chets radioactifs �trangers et pr�voit que les combustibles

us�s et d�chets radioactifs �trangers ne pourront �tre import�s en France

quÕ� des fins de recherche ou de traitement, et dans ce dernier cas, 

dans le cadre dÕaccords intergouvernementaux. Il pr�voit en outre que ces

combustibles us�s ou d�chets radioactifs, jusquÕ� leur traitement, ainsi que 

les d�chets radioactifs issus de leur traitement, ne peuvent �tre entrepos�s

en France que pendant des d�lais limit�s fix�s dans ces accords. 

Pour permettre le contr�le de ces dispositions, le projet de loi pr�voit que 

les industriels exploitant des installations de traitement �tablissent un rapport

annuel faisant lÕ�tat complet des stocks et des flux de mati�res et d�chets

Un contr�le 
renforc� du retour
des d�chets
�trangers,
un r�gime de 
contr�le instaur�,
des sanctions 
adapt�es.
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radioactifs �trangers. Sur cette base, des documents de suivi seront rendus

publics, de fa�on � informer le public sur les op�rations de r�exp�dition 

des d�chets radioactifs �trangers et leur mise en Ïuvre. Ces alin�as sont 

de plus compl�t�s par un r�gime de contr�les et de sanctions adapt�, qui

nÕavait pas �t� pr�vu en 1991.

Faire vivre ces nouveaux concepts et outils 
La future loi donne les fondements pour mettre en Ïuvre une nouvelle 

politique nationale de gestion des mati�res et d�chets radioactifs et clarifier

son encadrement juridique. Pour mettre en Ïuvre cette politique, des textes 

dÕapplication devront �tre pris (d�crets, arr�t�s, circulairesÉ). 

Par ailleurs, de nouvelles m�thodes de travail devront �tre d�finies pour 

utiliser les nouveaux outils cr��s et, par exemple, renforcer le lien entre 

lÕinventaire national r�alis� par lÕAndra et le plan national de gestion, dont 

la r�alisation est de la responsabilit� de lÕEtat. 

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi
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Comme le rappelle le compte-rendu du d�bat r�alis� par la CPDP,
la notion de confiance a �t� maintes fois �voqu�e au cours 

des r�unions. Pour b�tir cette confiance, il semble n�cessaire 

de structurer et de s�parer clairement les r�les des diff�rents
acteurs afin, notamment, de garantir leur ind�pendance.

Structurer 
le r�le des diff�rents acteurs

É vers le projet de loi
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Elargir les missions de lÕAndra
Les missions de lÕAndra en mati�re de recherche sur la gestion 

des d�chets radioactifs de haute activit� et � vie longue sont ainsi �largies

aux recherches sur lÕentreposage de longue dur�e. Le financement de ces

recherches par les producteurs de d�chets est par ailleurs s�curis� 

par la mise en Ïuvre dÕune taxe additionnelle � la taxe sur les installations

nucl�aires de base. Rappelons � ce sujet que le financement de ces

recherches �tait r�alis� jusquÕ� pr�sent par des conventions directes 

conclues entre les producteurs (essentiellement EDF, Areva et le CEA) 

et lÕAndra. Une mission de prise en charge des d�chets radioactifs 

dont le propri�taire est inconnu ou d�faillant est, enfin, confi�e � lÕAgence

avec un financement par subvention publique, ce qui permet notamment 

de r�pondre aux questions li�es aux d�chets radioactifs et sites pollu�s

orphelins, �voqu�es au cours du d�bat.

Poursuivre et renforcer lÕ�valuation des recherches
Afin de conforter les acquis des travaux de recherche et de fonder

ainsi en toute objectivit� les d�cisions des pouvoirs publics, la loi de 1991 

a institu� une commission constitu�e dÕexperts ind�pendants de ces 

organismes, la Commission nationale dÕ�valuation (CNE), en charge 

de lÕ�valuation scientifique. Les interventions de membres de la CNE 

au cours du d�bat ont pu montrer combien il est int�ressant de pouvoir 

disposer dÕune telle expertise sur les r�sultats obtenus afin de b�tir la 

confiance. La CPDP met dÕailleurs en avant dans son compte-rendu la

n�cessit� de poursuivre pour lÕapr�s-2006 cette �valuation ind�pendante.

Le projet de loi pr�voit de telles dispositions, il �largit par ailleurs la composition

de la commission � des experts en sciences humaines et pr�voit un recours

plus important � des experts internationaux. Enfin, dans un souci de 

transparence, il renforce les capacit�s dÕacc�s de cette commission 

� lÕensemble des documents produits par les �tablissements de recherche.

Cr�er une autorit� ind�pendante en charge de la s�ret�
nucl�aire

Les exploitants sont les premiers responsables de la s�ret� de leurs 

installations. Il revient aux pouvoirs publics de contr�ler quÕils assument

pleinement cette responsabilit�. LÕefficacit� et la cr�dibilit� de ce contr�le

supposent comp�tence, rigueur, transparence et ind�pendance vis-�-vis

des exploitants. Ceci a conduit certains � appeler de leurs vÏux au cours

du d�bat la mise en place dÕune autorit� ind�pendante responsable du 

contr�le de la s�ret�. A la demande du pr�sident de la R�publique, le projet

de loi relatif � la transparence et � la s�curit� en mati�re nucl�aire pr�voit

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

Les missions 
de lÕAndra sont 
notamment
�tendues aux
recherches sur 
lÕentreposage 
de longue dur�e,
et ses modalit�s 
de financement sont
renforc�es (taxe).

Une commission
nationale dÕ�valua-
tion confirm�e
dans son r�le,
�largie dans 
sa composition,
renforc�e dans 
sa capacit� 
dÕexpertise.
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FINANCEMENT 
DES CHARGES NUCL�AIRES

1. Mise en place de provisions pour charges

2. Mise en place d'actifs dédiés

3. Financement
de la charge

Actif Passif

Actif Passif

Actif Passif

Provision pour charges 
nucl�aires constituées 
lors de la constatation 
d'une charge et venant en 
diminution du résultat 
annuel de l'entreprise.

Identification au sein du 
bilan de l'établissement 
d'actifs d�di�s sûrs 
correspondant à ces 
provisions (actions, 
obligations...)

Utilisation des actifs 
pour financer la 
dépense provisionnée.

Actif   =   Passif

Bilan de l'entreprise

Emplois Ressources

justement la cr�ation dÕune Çhaute autorit� de s�ret� nucl�aireÈ sous 

la forme dÕune autorit� administrative ind�pendante. Celle-ci sera dot�e 

de pouvoirs �tendus pour le contr�le de la s�ret� nucl�aire et de la radio-

protection ; elle contribuera aussi � lÕinformation dans ces domaines.

Mieux encadrer le financement des charges nucl�aires
Les r�unions du d�bat public ont �t� lÕoccasion de nombreuses 

questions sur la bonne prise en compte par les producteurs, au sein 

de leurs comptes, des charges li�es � la gestion des d�chets radioactifs 

quÕils g�n�rent ainsi quÕau d�mant�lement des installations quÕils exploitent. 

Le public souhaitait en effet sÕassurer que les producteurs financent 

bien cette gestion conform�ment au principe pollueur-payeur, aujourdÕhui

inscrit dans la Charte de lÕenvironnement. Ce sujet a �t� �voqu� de fa�on 

approfondie dans le cadre de la s�ance intervenue le 18 novembre 2005 

� Nancy, � laquelle la Cour des comptes a dÕailleurs particip�. Celle-ci 

a pu rappeler diff�rentes propositions contenues dans son rapport paru 

en janvier 2005 et relatif au 

. 

Le financement des charges nucl�aires n�cessite dÕ�valuer de mani�re 

prudente les d�penses quÕelles repr�sentent ainsi que leur �ch�ancier, 

de traduire ces charges dans les comptes de lÕentreprise par le passage

dÕune provision et de mettre en place des m�canismes permettant de 

disposer des ressources n�cessaires le moment venu. En application des

r�gles comptables nationales et internationales en vigueur, les exploitants

nucl�aires constatent dÕores et d�j� dans leurs comptes lÕint�gralit� 

des charges li�es � la gestion des d�chets radioactifs mais �galement 

au d�mant�lement de leurs installations nucl�aires. Dans le cas de la 

production dÕ�lectricit�, ceci conduit en particulier EDF � prendre en compte

ces charges dans le prix du kWh ; elles repr�sentent une somme de lÕordre

de 20 euros par an et par foyer. Les exploitants dÕinstallations nucl�aires

pour lesquels les montants engag�s sont les plus importants ont par ailleurs

commenc� � constituer des actifs d�di�s au financement de ces charges. 

Il sÕagit de ressources financi�res plac�es sous forme de titres liquides 

(par exemple, des actions, des obligationsÉ).

Le projet de loi sur la gestion des mati�res et d�chets radioactifs pr�voit

plusieurs mesures dans le domaine du financement pour renforcer les 

dispositions d�j� existantes. Elles visent en premier lieu � mettre en Ïuvre

un contr�le externe et r�gulier de lÕ�valuation des charges nucl�aires telle

quÕeffectu�e par les exploitants dÕinstallations nucl�aires. Ce contr�le sera

effectu� par des agents du minist�re de lÕEconomie, des Finances et de 

lÕIndustrie, qui pourront b�n�ficier de lÕexpertise technique des inspecteurs

12
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de la s�ret� nucl�aire pour ce faire. Le projet de loi pr�voit �galement 

de rendre obligatoire la constitution dÕactifs d�di�s au financement 

des charges nucl�aires et met en Ïuvre des dispositions permettant 

de s�curiser ces actifs. Il cr�e, enfin, des moyens importants de contr�le 

et de sanction pour les pouvoirs publics. Les m�canismes ainsi pr�vus 

sont inspir�s des mesures qui ont pu �tre mises en Ïuvre dans le secteur 

des assurances, dont les op�rateurs portent �galement des charges 

importantes sur le long terme, doivent inscrire dans leurs comptes les 

provisions correspondantes et, enfin, constituer en contrepartie des actifs

financiers d�di�s. Par ces nouvelles mesures dans le domaine nucl�aire, 

la France devient lÕun des pays les plus rigoureux en la mati�re.

13

S�curiser 
le financement des
charges li�es � la
gestion des d�chets
radioactifs, assurer
un contr�le externe
de leur �valuation
par les exploitants.
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La CPDP note que lÕacc�s � lÕinformation et le partage 
des connaissances sont fondateurs de la confiance du public 

dans les r�sultats de recherche : il ne suffit pas de d�montrer

dans des rapports que les installations sont s�res ; il faut en
informer le public et lui permettre de se faire sa propre opinion. 

Il est indispensable de pr�voir des temps dÕ�valuation, 
de discussion au sein de la communaut� scientifique et avec 

le public. La loi de 1991 pr�voyait d�j� des dispositions tr�s 

importantes en termes dÕinformation du public et dÕ�valuation 
des recherches, notamment avec la cr�ation dÕun Comit� local

dÕinformation et de suivi (CLIS) aupr�s du laboratoire souterrain 

de recherche et la cr�ation de la CNE. Ces th�matiques 
occupent encore un r�le central au sein du projet de loi sur 

la gestion des mati�res et d�chets radioactifs.

Informer et partager 
les connaissances

É vers le projet de loi
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Mettre lÕinformation � disposition 
Le projet de loi sur la gestion des d�chets radioactifs pr�voit ainsi 

la mise � disposition dÕune information r�guli�re et compl�te sur la gestion

des mati�res et des d�chets radioactifs autour de la transmission par 

le Gouvernement au Parlement dÕun ensemble coh�rent de documents 

traitant de cette question :

lÕinventaire national �labor� par lÕAndra, qui donne une vision pr�cise 

du p�rim�tre des mati�res et d�chets � g�rer ;

un plan national de gestion des mati�res et d�chets radioactifs qui dresse 

un bilan des fili�res de gestion existantes et d�finit les objectifs � atteindre 

pour les d�chets radioactifs ne faisant pas encore lÕobjet de fili�res de 

gestion p�renne. Afin dÕatteindre ces objectifs, le plan contient notamment

un volet sp�cifique donnant les orientations strat�giques de la recherche

dans ce domaine et permettant de faire le bilan des r�sultats obtenus ;

et, enfin, le rapport dÕ�valuation des travaux de recherche �labor� 

par la Commission nationale dÕ�valuation.

Ces rapports seront rendus publics et constitueront une base pour 

une large discussion sur le sujet. Ils permettront dÕorganiser le partage 

de lÕinformation de fa�on r�guli�re (ainsi, le plan national de gestion sera

�labor� � lÕissue dÕune consultation impliquant notamment des associations

dÕ�lus ou de protection de lÕenvironnement) et cr�eront des rendez-vous

intervenant tous les trois ans, cÕest-�-dire de fa�on plus r�guli�re que 

ne lÕavait fait la loi de 1991 (en pr�voyant un rendez-vous parlementaire

quinze ans apr�s sa promulgation).

Renforcer le r�le du Comit� local dÕinformation et de suivi
Outre lÕ�valuation des recherches par une commission dÕexperts 

mentionn�e plus haut, le projet de loi pr�voit de nouvelles dispositions pour 

le Comit� local dÕinformation et de suivi. Il sÕagit de poursuivre et de renforcer 

les modalit�s dÕinformation des populations les plus directement concern�es

par lÕimplantation dÕun laboratoire souterrain li� aux recherches sur le stockage 

en couche g�ologique profonde. Le texte pr�voit ainsi que le comit� local 

dÕinformation et de suivi puisse sÕint�resser (outre les �tudes sur le stockage

souterrain) � lÕensemble des travaux de recherche sur la gestion des d�chets

radioactifs. Il pr�voit aussi que la commission sera pr�sid�e par le pr�sident 

du conseil g�n�ral correspondant au d�partement sur lequel est implant� 

le puits dÕacc�s principal du laboratoire. Ceci permet dÕaffirmer lÕancrage 

de cette commission au plus pr�s de la population quÕelle doit informer.

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

Inventaire, plan de
gestion, objectifs,
�valuationÉ 
Une s�rie de 
rapports rendus
publics, cr�ant 
des rendez-vous
plus r�guliers.

Le CLIS pourra 
suivre lÕensemble
des axes de
recherche sur 
la gestion des
d�chets radioactifs.
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Institutionnaliser les Commissions locales dÕinformation (CLI)
Au-del� du CLIS, les Commissions locales dÕinformation, plac�es

aupr�s des installations nucl�aires, sont apparues au cours du d�bat

comme un lieu privil�gi� de partage de connaissances, y compris sur les

questions li�es � la gestion des mati�res et d�chets radioactifs. Le projet 

de loi relatif � la transparence et � la s�curit� en mati�re nucl�aire (TSN)

donne une existence l�gale � ces commissions et en pr�cise les modalit�s

de financement : fraction du produit de la taxe sur les installations nucl�aires

de base et subventions de lÕEtat et des collectivit�s locales. 

Renforcer encore la transparence sur le nucl�aire
Le projet de loi TSN met �galement en place un haut comit� 

de transparence sur la s�curit� nucl�aire, instance de concertation et de

d�bat sur la s�curit� nucl�aire. Il contribue � lÕ�laboration et � la diffusion 

de lÕinformation sur les risques li�s aux activit�s nucl�aires. Il peut faire

r�aliser des expertises et organise des d�bats contradictoires. On peut

noter que ce comit� peut notamment �tre saisi par les pr�sidents des CLI. 

La controverse sur le secret d�fense soulev�e au cours du d�bat public 

sur le projet EPR Flamanville puis du d�bat sur la gestion des d�chets

radioactifs montre dÕailleurs tout lÕint�r�t que pourrait avoir un tel comit�

dans la gestion de telles probl�matiques.
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Les r�unions du d�bat public, et notamment celles tenues 
� la Cit� des sciences de la Villette, ont permis dÕaborder 

longuement les recherches men�es dans le cadre de la loi 

de 1991 et de faire �merger � ce sujet un certain nombre 
de remarques, de questions ou dÕattentes qui ont �t� reprises

par la CPDP. Un point longuement argument� � cette occasion 
a �t� la n�cessit� de poursuivre les recherches, notamment 

sur le stockage en couche g�ologique profonde et sur 

la s�paration pouss�e-transmutation. Le projet de loi contient
un article sp�cifique sur les orientations strat�giques

de la recherche et des �tudes, qui pr�voit leur poursuite, 

et ce, sur les trois axes de la loi de 1991, en fonction 
de leurs maturit�s et potentialit�s respectives.

Les recherches de la loi de
1991 : bilan et perspectives

É vers le projet de loi
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Ainsi, concernant lÕentreposage de longue dur�e, il sÕagit dÕ�tudes

appliqu�es, qui visent � accompagner lÕextension dÕinstallations existantes

ou la cr�ation de nouvelles installations. En effet, il sera, par exemple, 

n�cessaire de construire au d�but de la prochaine d�cennie, pour les d�chets

de haute activit�, de nouvelles installations dÕentreposage sur le site 

de la Hague, dans lÕouest de la France. LÕid�e est donc dÕutiliser au mieux

les r�sultats obtenus dans le cadre de la loi de 1991 pour la conception 

de ces nouvelles installations.

Les recherches men�es sur le stockage souterrain en couche g�ologique

profonde permettent aujourdÕhui de d�finir les objectifs � atteindre 

pour la nouvelle phase de recherches et dÕ�tudes apr�s 2006 et dÕen fixer

un calendrier pr�cis : il sÕagit dÕaller progressivement de recherches 

scientifiques vers des �tudes, y compris dÕing�nierie, plus appliqu�es.

Quelques ann�es de recherches seront ainsi encore n�cessaires � lÕAndra, 

� partir de son laboratoire souterrain situ� � la fronti�re des d�partements

de la Meuse et de la Haute-Marne, pour qualifier un site, ce qui n�cessite

notamment de mener des travaux sur la zone de transposition, comme 

rappel� dans le compte-rendu de la CPDP, et pour achever les �tudes 

de conception. Ceci devrait se concr�tiser par un projet d�taill�, assorti

dÕune nouvelle �valuation de s�ret� et permettant de d�finir une implantation

pr�cise au sein de la zone �tudi�e. Sur cette base, un dossier de demande

de cr�ation devrait �tre d�pos� et instruit � lÕhorizon 2015.

Les travaux men�s depuis 1991 sur la s�paration pouss�e-transmutation,

ont montr� que ces technologies ne peuvent pas sÕappliquer aux d�chets

ultimes d�j� produits. En outre, dans le cas o� elles seraient mises en

Ïuvre, elles ne permettraient pas de r�duire � z�ro la quantit� de d�chets

ultimes, rendant ainsi n�cessaire le recours au stockage ou � lÕentreposage,

ou � une combinaison de ces deux solutions.

Le projet de loi pr�voit que les recherches sur la s�paration pouss�e- 

transmutation devront se poursuivre et sÕinscrire de fa�on pr�f�rentielle dans

le cadre du d�veloppement des r�acteurs de production dÕ�lectricit� dits 

de quatri�me g�n�ration. Rappelons que des recherches sont aujourdÕhui

men�es sur ce sujet par le CEA. Leur objectif est de permettre une mise 

en service industrielle de tels r�acteurs vers 2040, dans le cas o� la France

choisirait de poursuivre dans la voie de lÕ�nergie nucl�aire � cet horizon. 

Ces recherches seront non seulement men�es gr�ce � des coop�rations 

internationales (notamment avec les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, 

le Japon, le Canada, la Cor�e du SudÉ) mais aussi au niveau national, 

le pr�sident de la R�publique ayant r�cemment annonc� lÕobjectif 

de disposer � lÕhorizon 2020 dÕun premier r�acteur prototype.

La loi pr�voit 
la poursuite des
recherches sur les
trois axes en tenant
compte de leurs
maturit�s respec-
tives : stockage,
entreposage,
s�paration-
transmutation.
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Au-del� de ces recherches, les autres voies dÕ�tude qui ont �t� �voqu�es

au cours du d�bat, notamment les syst�mes dits hybrides, continuent 

� �tre consid�r�es par les pouvoirs publics. 

Ce sont les r�sultats des �tudes en cours au niveau europ�en, et notam-

ment leur bilan pr�vu � lÕhorizon 2008, qui permettront au Gouvernement

de d�cider les suites �ventuelles � leur donner. 

Enfin, en r�ponse � certaines r�serves exprim�es au cours du d�bat 

quant � lÕint�r�t de la s�paration pouss�e-transmutation, les recherches 

sur cet axe seront men�es sans perdre de vue lÕobjectif dÕam�lioration 

� terme des solutions de gestion des d�chets ultimes que sont 

lÕentreposage et le stockage, par exemple par la r�duction de la quantit� 

ou de la nocivit� des d�chets.

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

Axe 1

S�paration pouss�e et 

transmutation : il sÕagit 

dÕ�tudier la possibilit� de

r�duire la nocivit� des d�chets,

en s�parant les �l�ments 

les plus dangereux et � dur�e

de vie longue afin de les 

transformer dans des r�acteurs

en �l�ments radioactifs 

� dur�e de vie plus courte.

Axe 2

Stockage souterrain 

en couche g�ologique 

profonde : lÕobjectif est 

dÕ�valuer la possibilit� de 

confiner les d�chets radioactifs

au sein dÕun milieu g�ologique

aux propri�t�s favorables.

Axe 3

Entreposage de longue

dur�e : une installation 

dÕentreposage doit permettre

de g�rer les d�chets mais

seulement sur une dur�e 

limit�e. Au terme de cette

dur�e, les d�chets doivent 

�tre repris.

Les 3 axes de recherche de la loi de 1991

Axe 1 Axe 2 Axe 3
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Du d�bat publicÉ

Les positions exprim�es au cours du d�bat se sont 
cristallis�es pour la gestion des d�chets d�j� existants autour 

dÕune alternative stockage en couche g�ologique ou entreposage 

en surface, que certains ont synth�tis�e sous la forme Çfaire 
confiance � la g�ologieÈ ou bien Çfaire confiance � la soci�t�È. 

Il ne faut pas voir dans cette alternative une opposition radicale, 
les deux options reposant en effet sur les m�mes pr�misses qui ont 

clairement �t� exprim�es au cours du d�bat : refus de transiger 

avec la s�ret� des solutions, refus dÕ�tre pi�g� dans un processus
d�cisionnel sans alternative, et responsabilit� des g�n�rations

actuelles dans la gestion des d�chets radioactifs.

Construire 
la d�cision

É vers le projet de loi
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Sur cette base, deux strat�gies alternatives ont �merg� du d�bat, bas�es

respectivement selon la CPDP sur une Ç�thique de la responsabilit� 

et de lÕactionÈ ou sur une Ç�thique de pr�cautionÈ :

la premi�re consiste � identifier d�s 2006 une voie de gestion pr�f�rentielle

pour les d�chets de haute activit� � vie longue, sur la base dÕune solution

de r�f�rence fond�e sur le recours successif � une phase dÕentreposage

pr�alable puis au stockage souterrain r�versible en couche g�ologique 

profonde. Dans ce cas de figure, des recherches appliqu�es sur le stockage

se poursuivraient jusquÕen 2015 environ avant quÕun dossier dÕautorisation

ne soit instruit sur le plan de la s�ret� nucl�aire ;

la seconde solution consiste � ne pas prendre dÕorientation aujourdÕhui 

et � ne prendre une d�cision que dans dix ans environ ; elle se fonde sur 

un double programme dÕessais , le premier sur le stockage souterrain

dans la r�gion de la Meuse et la Haute-Marne, le second sur ÇlÕentreposage

p�rennis�È sur un site � d�terminer.

D�finir une solution de r�f�rence
Au sein du projet de loi, le Gouvernement retient la premi�re solution. 

Le stockage souterrain r�versible est donc consid�r� comme la solution 

de r�f�rence, lÕentreposage �tant ici utilis� pour apporter toute la flexibilit�

n�cessaire et mettre en Ïuvre de fa�on progressive et contr�l�e cette solution. 

Les r�sultats acquis apr�s quinze ann�es de recherche ainsi que leurs 

�valuations permettent en effet de retenir aujourdÕhui le stockage souterrain

comme solution de r�f�rence tandis que des r�serves importantes ont �t�

�mises � lÕ�gard dÕune solution de gestion qui serait bas�e sur un entreposage

reconduit sur le long terme.

Ainsi, concernant lÕentreposage, lÕAutorit� de s�ret� nucl�aire note dans son

avis que 

Il faut en effet rappeler que les entreposages actuels auront une dur�e

de fonctionnement de cinquante � cent ans, que les experts estiment que 

les futurs entreposages pourraient �tre exploit�s pendant des dur�es de cent 

� trois cents ans, mais que ces derni�res restent sans commune mesure avec

les centaines de milliers dÕann�es qui seront n�cessaires � la d�croissance 

de la radioactivit� des d�chets � vie longue. D�s lors, lÕobligation de reprendre

tous les cent ou trois cents ans, le contenu dÕune installation dÕentreposage

constituerait une charge lourde pour les g�n�rations futures ; elle supposerait

un maintien de la stabilit� de notre soci�t�, qui existe depuis une tr�s courte

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

Le stockage souter-
rain r�versible
comme solution 
de r�f�rence,
compl�t�e par 
lÕentreposage 
de longue dur�e.
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dur�e en comparaison de la dur�e de radioactivit� des d�chets consid�r�s 

et, de celle des temps g�ologiques. LÕentreposage en surface 

est une solution s�re � lÕ�chelle du si�cle, mais elle ne saurait pr�senter 

une p�rennit� aussi grande que le stockage en couche g�ologique.

En tout �tat de cause, la poursuite des recherches sur lÕentreposage sÕav�re

utile, notamment de fa�on � bien explorer les compl�mentarit�s avec la solution

du stockage en couche g�ologique profonde. En confiant le pilotage 

des recherches sur ces deux axes au m�me �tablissement public (lÕAndra), 

le projet de loi facilite les �changes entre ces th�matiques et le croisement

des concepts.

Concernant le stockage en couche g�ologique profonde, les recherches ont

permis � lÕAndra de conclure � la faisabilit� de principe au sein de lÕargile du

Callovo-oxfordien �tudi�e dans le cadre du laboratoire souterrain de recherche

situ� sur la commune de Bure, � la fronti�re des d�partements 

de la Meuse et de la Haute-Marne. 

Ce point a �t� confirm� par les diff�rents �valuateurs :

la CNE note, pour sa part, que 

la revue internationale par les pairs organis�e sous lÕ�gide de lÕOCDE indique,

elle aussi, que la faisabilit� dÕun stockage dans cette couche g�ologique 

a �t� �tablie : 

;

enfin, lÕAutorit� de s�ret� nucl�aire, apr�s avis de lÕInstitut de radioprotection

et de s�ret� nucl�aire (IRSN), consid�re que le stockage en couche

g�ologique profonde repr�sente une solution de gestion d�finitive 

qui appara�t incontournable. 

Il convient, enfin, de noter que la France rejoint en cela de nombreux autres

pays : lÕAllemagne, les Etats-Unis, la Finlande et la Su�de, par exemple, ont

d�j� fait ce choix.

Ressources

Tous ces rapports sont consultables sur Internet et r�f�renc�s sur la page

Internet du site du minist�re de lÕIndustrie consacr�e au projet de loi :

www.loi-dechets-radioactifs.industrie.gouv.fr
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Le processus d�cisionnel
Solution de r�f�rence, le stockage souterrain en couche g�ologique 

profonde doit toutefois encore faire lÕobjet dÕ�tudes pour confirmer, sur des

�chelles de temps et dÕespace plus �tendues, les r�sultats aujourdÕhui

obtenus, pour affiner les concepts et �tudier la localisation potentielle 

dÕun centre de stockage.

A lÕissue de ces �tudes, le processus d�cisionnel comportera un certain

nombre dÕ�tapes li�es � lÕinstruction de la s�ret� de cette solution et 

� la consultation pr�alable � lÕautorisation �ventuelle de cr�ation dÕun centre

de stockage. Ainsi, le projet de loi pr�voit lÕ�laboration dÕun dossier 

de s�ret� du centre de stockage qui sera instruit par lÕASN et fera notamment

lÕobjet dÕune expertise par lÕIRSN. 

Au cours du d�bat public, la question dÕun r�f�rendum local a par ailleurs

�t� abord�e � plusieurs reprises. Comme indiqu� par la CPDP, lÕanalyse

juridique rappel�e � cette occasion a montr� quÕune telle demande nÕ�tait

pas possible dans lÕ�tat actuel de la loi fran�aise, ce sujet nÕayant pas 

que des implications locales et relevant de la mise en Ïuvre dÕune politique

nationale. 

Dans le cadre de son projet de loi et dans la perspective dÕune d�cision 

de construction pouvant intervenir dÕici � dix ans environ, le Gouvernement

a souhait� concilier le principe de participation des collectivit�s et des 

populations locales et la n�cessit� dÕarr�ter au niveau national les d�cisions

qui concernent des d�chets produits sur tout le territoire fran�ais. Un large

dispositif de consultation a �t� pr�vu, dans la mesure o� lÕautorisation 

de cr�ation serait accord�e par d�cret en Conseil dÕEtat apr�s d�bat 

public, avis des conseils municipaux, g�n�raux et r�gionaux concern�s et

enqu�te publique. Ces dispositions sont plus larges que celles qui existent

pour la cr�ation de nÕimporte quelle autre installation � risques, notamment

pour les r�acteurs nucl�aires. 

Elles respectent le r�le attribu� dans notre d�mocratie aux �lus, 

en particulier aux diff�rentes instances qui, sur le plan local, repr�sentent 

les populations concern�es. Le Gouvernement a estim� quÕil sÕagissait l�

dÕune solution �quilibr�e entre, dÕune part, la n�cessaire consultation directe

des citoyens, et, dÕautre part, la repr�sentativit� des �lus et les choix faits 

en ce sens dans notre Constitution. Au final, la d�cision doit relever 

du Gouvernement car cÕest un sujet national : tous les Fran�ais consomment

de lÕ�lectricit� nucl�aire. Il appartient au Gouvernement de leur apporter 

toutes les informations n�cessaires pour quÕils puissent se faire leur opinion 

sur la s�ret� et lÕint�r�t du stockage g�ologique et quÕils en soient assur�s.

Ce nÕest que lorsque lÕensemble de ce processus aura �t� conduit 

Du d�bat publicÉ É vers le projet de loi

Un dispositif 
de consultation des
populations plus
important que pour
les autres installa-
tions nucl�aires.
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et quÕ� chaque �tape les conditions n�cessaires de consultation et de s�ret�

auront �t� valid�es que le stockage souterrain passera du statut de solution

de r�f�rence � celui de solution effective de gestion.

Une mise en Ïuvre progressive et contr�l�e
La mise en Ïuvre dÕun stockage en couche g�ologique profonde 

sÕaccompagnera de conditions qui apporteront de la flexibilit� au processus

de gestion : lÕutilisation dÕinstallations dÕentreposage pour recevoir 

les d�chets avant leur gestion dans un centre de stockage, lÕobligation pour

le stockage dÕ�tre r�versible, la surveillance du centre de stockage tout 

au long de son exploitation et durant la p�riode de r�versibilit� constituent,

en effet, autant de garanties dÕune mise en Ïuvre progressive et contr�l�e.

Le choix dÕun centre de stockage dans une couche g�ologique profonde

vieille de cent cinquante millions dÕann�es permettra de pr�venir et limiter

les risques pour la sant� et pour lÕenvironnement sur de tr�s longues 

p�riodes, m�me sans intervention humaine apr�s fermeture, tandis 

que toutes ces conditions permettront de le faire avec la flexibilit� et 

le contr�le requis.

Le projet de loi pr�voit que lÕautorisation de cr�ation dÕune installation 

de stockage devra fixer la dur�e minimale pendant laquelle la r�versibilit�

du stockage doit �tre assur�e et que celle-ci ne pourra �tre inf�rieure 

� cent ans. Les �tudes men�es sur la r�versibilit� par lÕAndra permettent 

de donner � cette notion une v�ritable traduction technique prise en

compte dans le concept m�me du stockage. Elle permettrait une reprise

des d�chets sur au moins un si�cle sans intervention technique lourde.

Mais, contrairement � un entreposage, un stockage peut aussi �tre ferm�,

pour assurer une protection passive � tr�s long terme des personnes 

et de lÕenvironnement. 

Il reste que cette th�matique devra �tre encore explor�e par lÕAndra tant

sur le plan technologique (poursuivre les d�monstrations dans ce domaine,

poursuivre le dialogue avec les �valuateurs) que sur le plan de lÕinformation

et de lÕexplicitation vis-�-vis du public. En effet, les r�actions et questions

intervenues sur ce sujet dans le cadre du d�bat public ont montr� 

que les �changes doivent continuer sur ce sujet, de fa�on � partager 

les possibilit�s offertes par la r�versibilit� et � rendre ce concept plus 

concret et accessible aux yeux du public.

La revue internationale sous lÕ�gide de lÕOCDE a soulign� � lÕoccasion 

de lÕ�valuation du dossier Argile 2005 lÕint�r�t et lÕoriginalit� des concepts

d�velopp�s par lÕAgence dans ce domaine. Au-del�, la r�versibilit� 

constituera lÕun des th�mes majeurs de recherche en ing�nierie pour

lÕapr�s-2006. Le d�veloppement dÕoutils technologiques adapt�s devra

La loi organise 
les synergies entre
les deux solutions
stockage et 
entreposage sous
lÕ�gide de lÕAndra.
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ainsi �tre poursuivi, et des d�monstrateurs grandeur nature seront 

construits pour tester ces techniques. Il sÕagira de sÕinspirer au mieux 

de lÕentreposage, par nature r�versible, pour Çtransf�rerÈ des solutions

technologiques innovantes au sein des concepts de stockage. Ceci sera

dÕautant plus facilit� que le projet de loi pr�voit de nouvelles missions 

pour lÕAndra dans ce domaine : d�sormais, lÕAgence sera �galement 

en charge des recherches sur lÕentreposage, ce qui permettra dÕassurer

une v�ritable synergie entre les deux th�matiques (entreposage et stockage). 

Du d�bat publicÉ

La loi du 30 d�cembre 1991 a pr�vu la mise en Ïuvre 
de mesures dÕaccompagnement �conomique pour 

les d�partements accueillant un laboratoire souterrain de 

recherche sur la gestion des d�chets radioactifs, marquant 
ainsi la reconnaissance de la Nation pour les territoires 

contribuant aux recherches sur un sujet dÕint�r�t national. 
Dans ce domaine, la CPDP a not� dans son compte-rendu 

la n�cessit� de respecter lÕidentit� territoriale avec la mise 

en place dÕun projet de territoire �labor� sur la base dÕune 
large consultation avec les diff�rentes parties prenantes.

LÕobjectif est de passer de la notion dÕaccompagnement

�conomique � celle, f�d�ratrice, de d�veloppement 
�conomique, afin de cr�er des emplois durables 

par la mise en place de projets industriels structurants.

Respecter lÕidentit� 
des territoires

É vers le projet de loi
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Pour ce faire, le projet de loi pr�voit le maintien de mesures sp�cifiques 

de d�veloppement pour les d�partements accueillant un laboratoire 

souterrain de recherche ou un centre de stockage souterrain. 

Dans la mesure o� ils contribuent � la tra�abilit� des ressources per�ues 

et � un encadrement pr�cis de leurs modalit�s dÕutilisation, le recours 

� des groupements dÕint�r�t public (GIP), comme d�j� pr�vu au sein 

de la loi de 1991, est reconduit. Les modalit�s de financement des GIP

sont en revanche modifi�es, leurs ressources provenant d�sormais 

dÕune taxe additionnelle � la taxe sur les installations nucl�aires de base

vot�e par le Parlement et qui marque plus clairement la reconnaissance 

de la Nation � lÕ�gard de ces territoires.

Par ailleurs, conscient que le d�veloppement �conomique des d�partements

concern�s n�cessitait la mise en Ïuvre de projets industriels structurants,

le Gouvernement a demand� aux industriels producteurs de d�chets

radioactifs de r�fl�chir aux projets quÕils pourraient d�velopper dans ces

territoires. Afin dÕorganiser la consultation autour de ces r�flexions et de

coordonner les acteurs concern�s, le Gouvernement a d�cid� de cr�er 

en juillet 2005 un comit� rassemblant sous lÕ�gide du ministre de lÕIndustrie

et avec lÕappui du d�l�gu� interminist�riel � lÕam�nagement et � la 

comp�titivit� du territoire, les �lus locaux, les pr�fets de deux d�partements,

les industriels et �tablissements de recherche concern�s. Les discussions

nou�es au sein de ce comit� doivent permettre lÕ�laboration dÕun v�ritable

projet de territoire pour les d�partements de la Meuse et de la Haute-Marne. 

Les orientations aujourdÕhui envisag�es portent, notamment, sur le

d�veloppement dÕemplois structur�s autour de la th�matique des �nergies

renouvelables, lÕid�e �tant de valoriser au mieux le potentiel constitu� 

par les ressources foresti�res et agricoles des deux d�partements :

d�veloppement dÕune unit� de fabrication de biocarburants, mise en place

dÕune installation de cog�n�ration, recherche sur de nouvelles fili�res 

permettant la fabrication de biocarburants � partir de la gaz�ification 

du boisÉ 

Dans une p�riode marqu�e par la hausse des prix du p�trole 

et la n�cessaire pr�paration de notre �conomie � lÕ�re de lÕapr�s-p�trole 

(et pour commencer, du p�trole rare et cher), de tels projets peuvent �tre

porteurs de d�veloppement et dÕemplois ; leur mise en Ïuvre conduirait 

� une v�ritable entraide non seulement entre territoires mais aussi 

entre sources dÕ�nergie, les producteurs dÕ�nergie nucl�aire favorisant 

lÕ�mergence des �nergies renouvelables de demain. DÕautres pistes sont

envisag�es dans le domaine de la ma�trise de la demande �nerg�tique 

ou encore de la m�tallurgie.

Passer de 
lÕaccompagnement
�conomique 
au projet de
d�veloppement
�conomique :
des GIP reconduits,
avec un finance-
ment sp�cifique.
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La loi du 30 d�cembre 1991
3 axes de recherche, une proc�dure dÕ�valuation 

et une �ch�ance parlementaire en 2006
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Répartition des déchets HA et MA-VL 
par secteur économique à la fin 2004

61,7%

13,0%

0,3%

25,0%

Industrie non électronucléaireDéfenseRechercheElectronucléaire

76,8%
(793 726 m3)

14,0%
(144 498 m3)

4,6% (47 124 m3)

4,4% (45 518 m3)

0,2% (1 851 m3)

Répartition des volumes de déchets
radioactifs au 31 décembre 2004

Haute
activité

Moyenne
activité à
vie longue

Faible
activité
à vie longue

Faible et 
moyenne activité
à vie courte

Très
faible
activité

LÕinventaire des d�chets radioactifs
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1. La s�paration pouss�e-transmutation
Des perspectives s�duisantes pour les d�chets futurs



2. Le stockage en couche g�ologique profonde
Profiter des propri�t�s naturelles des formations g�ologiques
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3. LÕentreposage de longue dur�e 
en surface ou en subsurface

LÕextension dÕune solution industrielle �prouv�e
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> 1. Sur le suivi du projet de loi sur la gestion des mati�res et des d�chets radioactifs : 

http://www.loi-dechets-radioactifs.industrie.gouv.fr

> 2. Sur la pr�paration du d�bat parlementaire : www.industrie.gouv.fr/energie/debat-dechets-2006.htm 

> 3. Sur le d�bat public : http://www.debatpublic-dechets-radioactifs.org/
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1.2 Débat public de 2013 sur le projet global Cigéo 

1.2.1 Compte rendu de la CPDP du débat public sur le projet de centre de stockage réversible profond de déchets radioactifs 

en Meuse/Haute-Marne 
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AN MbKJ] Y^KURL \^[ UN Y[XSN] MN LNW][N MN \]XLTJPN Y[XOXWM [b_N[\RKUN MN\ MbLQN]\ [JMRXJL]RO\ J b]b [bPR YJ[ 

MN^` ]N`]N\ 7

19 DGA <M &+ >PNJA=J &$$& J=D9LAN= Q D9 <PEG;J9LA= <= HJGOAEALP

3FLJG=M<LBGF , MF =P;:L HM;DB< JP@B H:J =>MO DGBK

;N ]N`]N* LXMRlb J^` J[]RLUN\ A,./.+. N] \^R_JW]\ M^ 

LXMN MN U'NW_R[XWWNVNW]* X[PJWR\N j 

 g-

<P GSRfI PE VIWTSRWEFMPMX^ H'SVKERMWIV+ HI GSRHYMVI 

IX HI VIRHVI GSQTXI HY H^FEX TYFPMG " PE 

8SQQMWWMSR REXMSREPI HY H^FEX TYFPMG (8?9A)+ 

EYXSVMX^ EHQMRMWXVEXMZI MRH^TIRHERXI+ IR VIWTIGXERX 

PIW TVMRGMTIW WYMZERXW 5

27 6K43F @7 BADF7 B3E E7G>7?7@F EGD >7E 

?A63>;FKE 67 >#AGHD397$ ?3;E EGD EA@ BD;@5;B7 

?L?7$ UYIPUYI WSMX P'^XEX H'EZERGIQIRX HIW 

^XYHIW TV^TEVEXSMVIW-

=E GSQQMWWMSR TEVXMGYPM#VI+ GSQQI PE 

GSQQMWWMSR REXMSREPI+ HSMZIRX GSRWIVZIV YRI 

TEVJEMXI @7GFD3>;FK " P'^KEVH HY TVSNIX IX HIW 

TEVXMGMTERXW EY H^FEX- :PPIW HSMZIRX ZIMPPIV " PE 

UYEPMX^ HI P'MRJSVQEXMSR HY TYFPMG+ HERW YR IWTVMX 

HI FD3@EB3D7@57- CSYW PIW TEVXMGMTERXW HSMZIRX 

!XVI XVEMX^W HI JE$SR KCG;H3>7@F7+ GSRJSVQ^QIRX 

EY TVMRGMTI GSRWXMXYXMSRRIP H'^KEPMX^ H'EGG#W EY\ 

WIVZMGIW TYFPMGW- :R GSRXVITEVXMI+ P'SVKERMWEXIYV 

HY H^FEX HIQERHI EY\ TEVXMGMTERXW 6#3D9G?7@F7D

PIYVW  TSWMXMSRW-

19 DGA <M &, BMAF &$$* J=D9LAN= Q D9 ?=KLAGF <MJ9:D= <=K E9LA!J=K =L 
<=K <P;@=LK J9<AG9;LA>K

8I XI\XI+ MRW^V^ EY GSHI HI P'IRZMVSRRIQIRX+ MRWXMXYI 

HERW WSR EVXMGPI =-320,/.,/ G@7 BDA5K6GD7 

EBK5;PCG7 6#3GFAD;E3F;A@ 67 57FF7 ;@EF3>>3F;A@ 

@G5>K3;D7 67 43E7 UYI GSRWXMXYI YR GIRXVI HI 

WXSGOEKI TVSJSRH HIW H^GLIXW VEHMSEGXMJW- 

=I H^T%X HI PE HIQERHI H'EYXSVMWEXMSR HY GIRXVI 

d 

 g-

7TV#W PI H^FEX TYFPMG+ PE HIQERHI H'EYXSVMWEXMSR 

HY GIRXVI HSRRIVE PMIY 5

7! " YR VETTSVX HI PE 8SQQMWWMSR H'^ZEPYEXMSR HI 

P'^XEX H'EZERGIQIRX HIW ^XYHIW IX VIGLIVGLIW 

VIPEXMZIW " PE KIWXMSR HIW H^GLIXW VEHMSEGXMJW+

7! " YR EZMW HI P'7YXSVMX^ HI W&VIX^ RYGP^EMVI+

7! " P'EZMW HIW GSPPIGXMZMX^W XIVVMXSVMEPIW WMXY^IW 

HERW YRI ]SRI H^fRMI TEV H^GVIX+

7! " PE WEMWMRI HI P'@JfGI TEVPIQIRXEMVI H'^ZEPYEXMSR 

HIW GLSM\ WGMIRXMfUYIW IX XIGLRSPSKMUYIW 

(@A:8BC)+ UYM VIRHVE GSQTXI HI WIW XVEZEY\ 

EY\ GSQQMWWMSRW GSQT^XIRXIW HI P'7WWIQFP^I 

REXMSREPI IX HY B^REX+

7! " P'I\EQIR H'YR TVSNIX HI PSM f\ERX PIW GSRHMXMSRW 

HI V^ZIVWMFMPMX^ HY GIRXVI+

7! " YRI IRUY!XI TYFPMUYI+

7! IRfR " YR H^GVIX IR 8SRWIMP H'*XEX-

=I H^VSYPIQIRX HI GIW TVSG^HYVIW WYGGIWWMZIW 

HIZVEMX W'^XIRHVI NYWUY'IR 0./4-
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%#& 19 <P;AKAGF <= D9 /203 =L D9 ;GEHGKALAGF 
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DJ[ UN]][N M^ 6 XL]XK[N /-./* UN Y[b\RMNW] N] UJ 

MR[NL][RLN PbWb[JUN MN U'9PNWLN WJ]RXWJUN YX^[ UJ 

PN\]RXW MN\ MbLQN]\ [JMRXJL]RO\ (9WM[J) XW] \JR\R 

UJ ;C<D M^ Y[XSN] MN LNW][N MN \]XLTJPN Y[XOXWM 

[b_N[\RKUN MN MbLQN]\ [JMRXJL]RO\ ;RPbX,

A'XKSN] MN LN LNW][N LXW\R\]N[JR] c \]XLTN[ N] 

c LXWlWN[ c P[JWMN Y[XOXWMN^[ (2-- Vd][N\) 

MJW\ ^WN LX^LQN M'J[PRUR]N MbWXVVbN j LJUUX_X+

X`OX[MRNW m* MN\ VJ]Rd[N\ [JMRXJL]R_N\ JaJW] 

JLZ^R\ UJ Z^JUR]b MN MbLQN]\ ^U]RVN\* L'N\]+c+

MR[N RW\^\LNY]RKUN\* J^` LXWMR]RXW\ ]NLQWRZ^N\ N] 

bLXWXVRZ^N\ JL]^NUUN\* MN ][JR]NVNW] YN[VN]]JW] 

MN UN\ _JUX[R\N[* X^ M'NW [bM^R[N UN LJ[JL]d[N 

MJWPN[N^`,

AN \]XLTJPN Y[XOXWM \'JYYURZ^N[JR] Y[RWLRYJUNVNW] 

J^` MbLQN]\ c QJ^]N JL]R_R]b N] _RN UXWP^N* N] c 

LN[]JRW\ MbLQN]\ c VXaNWWN JL]R_R]b N] _RN UXWP^N* 

R\\^\ YX^[ U'N\\NW]RNU MN\ LNW][JUN\ MN Y[XM^L]RXW 

bUNL][XW^LUbJR[N\,

;N]]N \XU^]RXW J OJR] U'XKSN]* MNY^R\ YU^\ MN MR` JW\* 

M'b]^MN\ NW UJKX[J]XR[N \X^]N[[JRW* \^[ UN \R]N N] 

c UJ Y[XOXWMN^[ Y[b_^N YX^[ U'b_NW]^NU LNW][N MN 

\]XLTJPN* LXWM^R]N\ YJ[ U'9WM[J* b]JKUR\\NVNW] 

Y^KURL RWM^\][RNU N] LXVVN[LRJU MN U'e]J]* YUJLb 

\X^\ UJ ]^]NUUN MN\ BRWR\]d[N\ LQJ[Pb\ MN U'bWN[PRN* 

MN UJ [NLQN[LQN N] MN U'NW_R[XWWNVNW] (J[], E,21/+. 

M^ LXMN MN U'NW_R[XWWNVNW]),

AJ UXR MN /--3 [NUJ]R_N c UJ PN\]RXW MN\ MbLQN]\ 

[JMRXJL]RO\ RVYX\N J^ \a\]dVN MN \]XLTJPN ^WN 

[b_N[\RKRUR]b M'J^ VXRW\ .-- JW\ (J[], A,21/+.-+.  

M^ LXMN MN U'NW_R[XWWNVNW]), DNWMJW] LN]]N 

Yb[RXMN* UN\ VJ]Rd[N\ MbYX\bN\ MJW\ UN LNW][N 

MN \]XLTJPN* N] OJR\JW] U'XKSN] M'^WN \^[_NRUUJWLN 

J]]NW]R_N* MXR_NW] YX^_XR[ f][N [bL^Yb[bN\,

AN\ ][J_J^` c [bJUR\N[ \'b]JUN[JRNW] \^[ ̂ WN LNW]JRWN 

M'JWWbN\ 7 UN^[ LXg] J^` LXWMR]RXW\ JL]^NUUN\ W'N\] 

YJ\ Y[bLR\bVNW] Mb]N[VRWb MJW\ UJ \JR\RWN MN UJ 

;C<D,

AJ ;C<D J N`JVRWb UJ \JR\RWN MJW\ \J \bJWLN 

M^ 4 WX_NVK[N /-./ 7 NUUN J MbLRMb M'X[PJWR\N[ 

NUUN+VfVN UN MbKJ] Y^KURL* N] MN Mb\RPWN[ ;UJ^MN 

:N[WN] NW Z^JUR]b MN Y[b\RMNW] MN UJ LXVVR\\RXW 

YJ[]RL^URd[N M^ MbKJ] Y^KURL (;D<D),

<JW\ \J \bJWLN \^R_JW]N* UN 2 MbLNVK[N /-./* UJ 

;C<D J Mb\RPWb UN\ 2 J^][N\ VNVK[N\ MN UJ ;D<D 7

7! @NJW+;UJ^MN 9WM[b

7! ?QR\UJRWN =\Z^RJP^N

7! :[^WX MN AJ\]Na[RN

7! 9[RJWN Bb]JR\

7! 7K\LK\K EONVSXQ]R!PO\

9e] VO ,O\ NcMOWL\O -+,-( 6_N\Ob H_ c^KS^ \OM\_^cO 

OX [_KVS^c NO ]OM\c^KS\O QcXc\KVO NO VK 8D9D* :VVO 

K SX]^KVVc VO ]SeQO NO VK MYWWS]]SYX NKX] NO] 

L_\OK_a ]S^_c] ,3 K`OX_O <KWLO^^K d 7K\)VO)9_M* 

:VVO K \OM\_^c AcVKXSO EYLSXO^)EY_]]OV OX [_KVS^c 

N%K]]S]^KX^O*

9_\KX^ VO] ]Sa WYS] N_ NcLK^ Z_LVSM( VO ]OM\c^K\SK^ 

K c^c \OXPY\Mc ZK\ VO \OM\_^OWOX^ N%_XO ]OMYXNO 

K]]S]^KX^O ZY_\ PKS\O PKMO d V%KLYXNKXMO N_ MY_\\SO\ 

QcXc\c ZK\ VO] [_O]^SYX] \cZYX]O]*

@O] KZZOV] N%YPP\O] VKXMc] ZK\ VO WK"^\O N%Y_`\KQO 

NO`KSOX^ ZO\WO^^\O NO MYX]^S^_O\ Ne] VO WYS] NO 
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TKX`SO\ -+,. _XO c[_SZO NO MYWW_XSMK^SYX 

O^ NO Z\O]]O KXSWcO ZK\ ?OKX)I`O] @OL\OM( 

NO 8KWZK\NY_ 8YWW_XSMK^SYX( O^ DK]MKVO 

AYX^c`SVVO( K^^KMRcO NO Z\O]]O*

9I Q_QI+ PE WSGM^X^ 9IRRMWTS[IV E ^X^ H^WMKR^I 

fR J^ZVMIV 0./1 TSYV EWWYVIV PE PSKMWXMUYI 

H'SVKERMWEXMSR HY H^FEX-

='SVKERMWEXMSR ^HMXSVMEPI HIW H^FEXW GSRXVEHMGXSMVIW 

WYV MRXIVRIX E ^X^ GSRf^I ` >IHMEQIIXMRK+ ^UYMTI 

WT^GMEPMW^I HERW PIW VEHMSW H'IRXVITVMWI-

@R XVSYZIVE IR ERRI\I D TEKI 40 YR ^XEX HIW 

H^TIRWIW IRKEK^IW+ XERX TEV PI QEaXVI H'SYZVEKI 

UYI TEV PE 8?9A+ TSYV P'SVKERMWEXMSR IX PI 

JSRGXMSRRIQIRX HY H^FEX TYFPMG-

%#' 1=K HJ=EA=JK ;GFL9;LK 9N=; D=K 9;L=MJK

<^\\T X[ Tbc ST a!V[T, [P R^\\XbbX^] _PacXRd[X!aT 

b'Tbc PccPRWiT aP_XST\T]c k aT]R^]caTa [Tb 

_aX]RX_Pdf PRcTdab ST cTaaPX] R^]RTa]ib _Pa [T 

SiQPc T] _ai_PaPcX^], _^da XST]cXuTa [Tdab PccT]cTb 8

7! [P _aiU!cT Tc [Tb _aiUTcb STb aiVX^]b Tc 

Si_PacT\T]cb Sd bXcT, PeTR [Tdab _aX]RX_Pdf 

R^[[PQ^aPcTdab,

7! [Tb _Pa[T\T]cPXaTb Tc [Tb _aibXST]cb ST 

<^]bTX[b Vi]iaPdf ST [P APdcT-DPa]T Tc ST [P 

DTdbT, [Tb _aibXST]cb STb <^]bTX[b aiVX^]Pdf 

Tc STb <^]bTX[b iR^]^\X`dTb, b^RXPdf Tc 

T]eXa^]]T\T]cPdf aiVX^]Pdf,

7! ST ]^\QaTdf \PXaTb, Pd _aT\XTa aP]V 

STb`dT[b RTdf ST ;daT (DTdbT) Tc ST JPdSa^] 

(APdcT-DPa]T), bX!VTb Sd _a^YTc,

7! STb aTb_^]bPQ[Tb S'Pbb^RXPcX^]b ST SiUT]bT Tc 

ST _a^\^cX^] ST ['T]eXa^]]T\T]c, ]^cP\\T]c 

@aTT]_TPRT (D. OP]]XRZ I^dbbT[Tc), ?aP]RT 

EPcdaT >]eXa^]]T\T]c (D\T DPagbT :aSXcX), 

[T <>=I: (D. DXRWT[ DPaXT), [rPbb^RXPcX^] 

[P HdP[Xci ST [P MXT _aibXSiT _Pa D. DXRWT[ 

@diaXccT, D. OeTb DPaXV]PR, ST NBJ>-?aP]RT,

7! [T <^\Xci [^RP[ S'X]U^a\PcX^] Tc ST bdXeX 

(<CBJ) Sd CPQ^aPc^XaT ST aTRWTaRWT ST ;daT 

Tc [':bb^RXPcX^] ]PcX^]P[T STb <CB (:E<<CB),

7! [Tb _aibXST]cb ^d aT_aibT]cP]cb STb <WP\QaTb 

R^]bd[PXaTb (<^\\TaRT, :VaXRd[cdaT, DicXTab), 

Sd D>=>?, ST [P <@GD> Tc STb bg]SXRPcb 

^deaXTab (<@K, <?=K, <@<),

7! ['iej`dT ST Ka^gTb, _aibXST]c ST GPf <WaXbcX 

?aP]RT', `dX PePXc _aXb ['X]XcXPcXeT S'd]T 

aivTfX^] bda [T _a^YTc ST bc^RZPVT _a^U^]S STb 

SiRWTcb aPSX^PRcXUb,

7! RTacPX]Tb T]caT_aXbTb Tc ^aVP]Xb\Tb S^]c 

['PRcXeXci _a^SdXc STb SiRWTcb (>=?, <>:, 

:I>M:).

GPa PX[[Tdab, [P R^\\XbbX^] aT]R^]caPXc [Tb 

_aibXST]cb Tc SXaTRcTdab Vi]iaPdf ST [':dc^aXci 

ST b"aTci ]dR[iPXaT (:JE), Tc ST ['B]bcXcdc ST 

aPSX^_a^cTRcX^] Tc ST b"aTci ]dR[iPXaT (BIJE), 

PX]bX `dT [Tb aT_aibT]cP]cb ST [P SXaTRcX^] 

Vi]iaP[T ST ['i]TaVXT Tc Sd R[X\Pc Pd DX]Xbc!aT 

ST ['iR^[^VXT, Sd SieT[^__T\T]c SdaPQ[T Tc ST 

['i]TaVXT, Tc [T _aibXST]c Sd APdc R^\Xci bda [P 

caP]b_PaT]RT ST ['X]U^a\PcX^] bda [P biRdaXci 

]dR[iPXaT (A<KBJE).

CT \PlcaT S'^deaPVT P ̂ aVP]Xbi _^da [P R^\\XbbX^] 

ca^Xb eXbXcTb, Pd [PQ^aPc^XaT b^dcTaaPX] ST ;daT, Pd 

RT]caT X]SdbcaXT[ ST bc^RZPVT STb SiRWTcb k UPXQ[T 

PRcXeXci ST [':dQT (J^d[PX]Tb), Tc, PeTR [T R^]R^dab 

S':I>M:, k ['dbX]T ST aTcaPXcT\T]c ST CP APVdT 

(DP]RWT).

>=? P S'PdcaT _Pac X]eXci [P R^\\XbbX^] k eXbXcTa 

d]T RT]caP[T ST _a^SdRcX^] i[TRca^]dR[iPXaT, RT[[T 

ST <W^^h SP]b [Tb :aST]]Tb. C'BIJE P X]eXci [P 

<G=G bda b^] bXcT S'Tf_iaX\T]cPcX^] k K^da]T\XaT 

(:eTga^]).
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@O ,1 XY`OWL\O -+,-( // K]]YMSK^SYX]( XY^KW)

WOX^ AS\KLOV( PcNc\K^SYX NO] K]]YMSK^SYX] 

VY\\KSXO] NO ;\KXMO BK^_\O :X`S\YXXOWOX^( YX^ 

NOWKXNc K_ D\c]SNOX^ NO VK EcZ_LVS[_O [_O 

VO NcLK^ Z_LVSM ]_\ VO Z\YTO^ 8SQcY ]YS^ \OZY\^c  

m 

 q*

8O^^O ZY]S^SYX c^KS^ OaZVSMS^OWOX^ PYXNcO ]_\ NO_a 

\KS]YX]( O^ ]OWLVKS^ Z\OXN\O ]O] \KMSXO] NKX] VO 

`Qccj TUc TjRQdc ceb \Q z\YkbU ^eS\jQYbU-

FUc Qcc_SYQdY_^c UcdY]QYU^d ]Q^aeUb TU TYc,

`_^YRY\Ydj Ud TU ]_hU^c Xe]QY^c `_eb ceYfbU 

S_^Z_Y^dU]U^d+ Qe `bY^dU]`c TU 0./1+ \U TjRQd 

ceb \Q dbQ^cYdY_^ j^UbWjdYaeU Ud \U TjRQd `eR\YS ceb 

=YWj_-

Meb \U V_^T+ U\\Uc QVzb]QYU^d aeU \U TjRQd `eR\YS 

ceb e^ `b_ZUd S_^SUb^Q^d \Uc TjSXUdc TUfQYd 

\_WYaeU]U^d fU^Yb DQS[T MH G\EDU TVS M#DWHOLS GH 

MD aML[SH \MHFUSPOVFM\DLSH-

J\ec \QbWU]U^d+ ^_]RbU TU `QbdYSY`Q^dc+ `QbdY,

Se\YkbU]U^d `Qb]Y \Uc Ug`Ubdc Ud \Uc ]Y\YdQ^dc 

Qcc_SYQdYVc+ _^d ]Yc U^ SQecU MH FDSDFU[SH ! MHVST 

YHVX K"ULI GV G\EDU QVEMLF-

;Y^cY+ G- AeY\\Qe]U <\QfUddU+ Wj_WbQ`XU e^Y,

fUbcYdQYbU+ TQ^c cQ S_^dbYRedY_^ U^ TQdU Te /2 

ZeY^ 0./1 (^!0) QVzb]QYd 8 x

 �-

?^z^+ \Uc Qcc_SYQdY_^c VQYcQYU^d jdQd TU \Ueb 

TjSU`dY_^ TUfQ^d SU ae'U\\Uc UcdY]U^d "dbU \Q 

^_^ `bYcU U^ S_]`dU+ TQ^c \Q \_Y TU 0..4+ TU \Q 

`b_`_cYdY_^ V_b]e\jU TQ^c \U SQTbU Te TjRQd `eR\YS 

TU 0..3,0..4 ceb \Uc _`dY_^c TU WUcdY_^ TUc 

TjSXUdc bQTY_QSdYVc TU XQedU Ud ]_hU^^U QSdYfYdj+ 

dU^TQ^d # jdeTYUb ̀ QbQ\\k\U]U^d Qe cd_S[QWU ̀ b_V_^T 

\Q c_\edY_^ T'U^dbU`_cQWU `jbU^^U U^ cebVQSU-

Meb \Q RQcU TU SUc TYfUbWU^SUc+ \Uc Qcc_SYQdY_^c 

VQYcQYU^d `Qbd TU \Ueb Y^dU^dY_^ TU R_hS_ddUb \U TjRQd-

Decae'Qe 4 VjfbYUb 0./1+ TQdU # \QaeU\\U \Q =H>J 

Q UgQ]Y^j \U T_ccYUb Te ]Q$dbU T'_efbQWU+ \Q =J>J 

Q ceYfY QddU^dYfU]U^d \Q `bj`QbQdY_^ Te T_ccYUb `Qb 

\'jaeY`U TU \';^TbQ-

@QSU # e^ ceZUd dUSX^YaeU]U^d S_]`\UgU+ Ud _RZUd 

TU fYfUc S_^db_fUbcUc+ \Q S_]]YccY_^ Q TU]Q^Tj 

Qe ]Q$dbU T'_efbQWU TU cU ]_^dbUb \U `\ec `_ccYR\U 

`jTQW_WeU+ U^ fUY\\Q^d # \Q S\Qbdj TUc Ug`\YSQdY_^c 

dUSX^YaeUc+ Ud TU bj`_^TbU Qeg aeUcdY_^c ceYfQ^dUc+ 

T_^d SUbdQY^Uc c_^d S_]]e^Uc # d_ec \Uc WbQ^Tc 

SXQ^dYUbc T'Y^VbQcdbeSdebUc+ Ud T'QedbUc SQbQSdjbYcU^d 

e^U x Y^cdQ\\QdY_^ ̂ eS\jQYbU TU RQcU � cU TjfU\_``Q^d 

ceb \U dbkc \_^W dUb]U 8

7! \'Y^fU^dQYbU `b_c`USdYV+ TQ^c TYVVjbU^dUc 

Xh`_dXkcUc TU `_\YdYaeU ^eS\jQYbU+ TUc 

TjSXUdc # WjbUb+

7! \Uc bQYc_^c TU `b_`_cUb \U cd_S[QWU `b_V_^T+ 

`\ed%d aeU T'QedbUc c_\edY_^c (dbQ^c]edQdY_^+ 

U^dbU`_cQWU `jbU^^U)+

%#( 7F <PK9;;GJ< KMJ D= ;9D=F<JA=J
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A%RWOX[VJ]RXW b MROO^\N[ J^ Y^KURL YX^[ LN McKJ] 

WN YX^_JR] \N URVR]N[ J^ \N^U MX\\RN[ MN KJ\N 5 

MN ][d\ WXVK[N^` MXL^VNW]\ XW] LXVYUc]c UN\ 

RWOX[VJ]RXW\ OX^[WRN\ YJ[ UN \R]N 4 

7! UN\ J_R\ MN \cL^[R]c( cVJWJW] MN U%7^]X[R]c MN 

\![N]c W^LUcJR[N &7GC'( NUUN)V"VN JYY^acN 

YJ[ U%?W\]R]^] MN [JMRXY[X]NL]RXW N] MN \cL^[R]c 

W^LUcJR[N &?FGC'(

7! UN\ J_R\ \LRNW]RoZ^N\( WX]JVVNW] LN^` MN UJ 

9XVVR\\RXW M%c_JU^J]RXW MN\ [NLQN[LQN\ N] 

MN\ c]^MN\ [NUJ]R_N\ b UJ PN\]RXW MN\ McLQN]\ 

[JMRXJL]RO\(

7! UN EUJW WJ]RXWJU MN PN\]RXW MN\ VJ]Rd[N\ N] 

MN\ McLQN]\ [JMRXJL]RO\(

7! UN [JYYX[] MN UJ 9X^[ MN\ LXVY]N\ MN SJW_RN[ 

.,-. \^[ UN\ LX!]\ MN UJ oURd[N cUNL][XW^LUcJR[N(

7! UN [JYYX[] M^ >J^] 9XVR]c YX^[ UJ 

][JW\YJ[NWLN N] U%RWOX[VJ]RXW \^[ UJ \cL^[R]c 

W^LUcJR[N NW MJ]N M^ .3 VJ[\ .,-/(

7! UN LXVY]N [NWM^ M^ McKJ] Y^KURL MN .,,1)

.,,2 \^[ UN\ XY]RXW\ PcWc[JUN\ NW VJ]Rd[N MN 

PN\]RXW MN\ McLQN]\ [JMRXJL]RO\(

7! UN\ LXW][RK^]RXW\ [cLNW]N\ MN I?G; EJ[R\ N] 

=UXKJU 9QJWLN \^[ UJ Z^N\]RXW MN\ McLQN]\(

7! UN [JYYX[] \^[ U%7WM[J MN U%7PNWLN M%c_JU^J]RXW 

MN UJ [NLQN[LQN N] MN U%NW\NRPWNVNW] \^Yc[RN^[ 

&7;F;G'*

7! UN\ [JR\XW\ M^ LQXR` M^ \R]N MN BN^\N+>J^]N)

BJ[WN(

7! UN\ Y[RWLRYN\ MN OXWL]RXWWNVNW] RWM^\][RNU M^ 

LNW][N(

7! UJ \![N]c W^LUcJR[N( UJ \cL^[R]c M^ ][J_JRU N] MN 

U%NW_R[XWWNVNW](

7! UN\ NOON]\ \^[ UN YJa\JPN N] U%NW_R[XWWNVNW](

7! UN\ VXaNW\ MN UJ [c_N[\RKRUR]c N`RPcN YJ[ UJ UXR(

7! UJ PX^_N[WJWLN M^ Y[XSN] N] \XW LXW][#UN(

7! U%RW\N[]RXW M^ Y[XSN] MJW\ UN ]N[[R]XR[N &NVYUXR( 

KN\XRW\ MN OX[VJ]RXW( MN UXPNVNW]( ][JW\YX[]\ 

[X^]RN[\ N] ON[[X_RJR[N\'(

7! UN\ LXW\cZ^NWLN\ M^ LQJW]RN[(

7! UN LX!] N] UN oWJWLNVNW] M^ Y[XSN](

7! UN Mc[X^UNVNW] MN UJ Y[XLcM^[N M%J^]X[R\J]RXW*

?U N\] JYYJ[^ Z^N UN\ J\YNL]\ ]X^LQJW] b U%RW\N[]RXW 

M^ Y[XSN] \^[ UN ]N[[R]XR[N WN YX^[[JRNW] "][N ][JR]c\ 

YJ[ U%7WM[J( JPNWLN \YcLRJUR\cN( N] MN_[JRNW] U%"][N 

NW \N [cOc[JW] J^ GLQcVJ RW]N[McYJ[]NVNW]JU MN 

Mc_NUXYYNVNW] M^ ]N[[R]XR[N( Y^KURc YJ[ UJ Y[cOd]N 

MN UJ BN^\N UN 1 WX_NVK[N .,-.*

:JW\ \J \cJWLN M^ 2 Oc_[RN[ .,-/( UJ 9C:E J 

LXW\RMc[c UN MX\\RN[ M^ VJ$][N M%X^_[JPN LXVVN  

*

%#* 19 <G;ME=FL9LAGF <M <P:9L

:X\\RN[ M^ VJ$][N M%X^_[JPN  
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>jRed ]QY 0./1+ \Q =J>J Q QTbUccj \U LW[[QMZ 

:J B7NIG; :&DJKG7=; ! +(*,* YO[\XWWO\+ NXW] 

UO\ bU^\ NO CO^\O+ NO ?K^]O,CK[WO+ KSW\S Z^O UO\ 

[O\YXW\KLUO\ MXW\^UKS[O\+ \aWNSMK^`+ K\\XMSK]SP\+ 

O]M- -,+ E;GHDCC;H XW] NO YU^\ NOVKWNb ! 

"][O KLXWWbO\ (Q[K]^S]OVOW] LSOW \#[) ! ]X^]O\ 

UO\ Y^LUSMK]SXW\ N^ NbLK]+ a MXVY[S\ UO NX\\SO[ 

MXVYUO] O] UO\ MKRSO[\ N'KM]O^[\-

=KW\ UO V"VO ]OVY\+ UK MXVVS\\SXW KN[O\\KS] 

K^` *.)())) <DM;GH ;I ;CIG;EG?H;H NO CO^\O O] 

NO ?K^]O,CK[WO+ O] NO\ NO^` MKW]XW\ _X\QSOW\ NO 

DO^PMR$]OK^ O] <X^\\Oa+ ^W NX\\SO[ MXVY[OWKW] 7 

7! ^WO HMCI>!H; N^ NX\\SO[ N^ VK%][O N'X^_[KQO+

7! UO Y[OVSO[ O`OVYUKS[O N^ l 3DJGC7A :J :"87I r  

bNS]b YK[ UK <F=F YX^[ NSPP^\O[ ]X^]O\ UO\ 

?C<DGB7I?DCH EG7I?FJ;H \^[ UO NbLK] (US\]O 

NO\ [b^WSXW\ Y^LUSZ^O\+ KN[O\\O\ YX\]KUO\ O] 

SW]O[WO] NO UK MXVVS\\SXW N^ NbLK] Y^LUSM+ 

NbnWS]SXW NO UK WX]SXW NO MKRSO[ N'KM]O^[\+ 

O]M-)-

: YK[]S[ NO T^SW 0./1+ UO MXW]O`]O N'XYYX\S]SXW K^ 

Y[SWMSYO V"VO N^ NbLK] K MXWN^S] UK MXVVS\\SXW 

! V^U]SYUSO[ UO\ SWPX[VK]SXW\ ][KW\VS\O\ K^ YU^\ 

UK[QO Y^LUSM 7 M'O\] KSW\S Z^O UK NSPP^\SXW N'^W 

AX^[WKU N^ NbLK] NKW\ ]X^]O\ UO\ LX%]O\ ! UO]][O\ NO\ 

YK[]SM^USO[\ O] NO\ OW][OY[S\O\ (OW_S[XW /5.-... 

O`OVYUKS[O\) K b]b G;CDJK;A"; ;C H;EI;B8G; 

0./1+ KY[&\ Z^O UK <XVVS\\SXW WK]SXWKUO N^ 

NbLK] Y^LUSM KS] Y[S\ NO\ NS\YX\S]SXW\ WX^_OUUO\ 

YX^[ U'X[QKWS\K]SXW N^ NbLK]-

FK[ KSUUO^[\+ *) A;IIG;H "A;9IGDC?FJ;H XW] b]b 

NSPP^\bO\ \^[ UO \S]O SW]O[WO]+ O] YK[ VKSU K^` 

KLXWWb\ KnW NO [OUKWMO[ [bQ^US&[OVOW] U'K]]OW]SXW 

\^[ UO NbLK] O] NkSWPX[VO[ UO\ Y^LUSM\ MXWWOM]b\ 

\^[ UkKM]^KUS]b N^ NbLK] Y^LUSM (Y[SWMSYO\ N^ NbLK] 

Y^LUSM+ VXNKUS]b\ NO\ NbLK]\ MXW][KNSM]XS[O\+ \S]O 

%#+ 1=K <A>>MKAGFK
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 AX^[WKU N^ NbLK] W*/+ 

\aW]R&\O N^ NX\\SO[ 

N^ VK%][O N'X^_[KQO O] 

MK[]O I NSPP^\b\ NKW\ 

UO\ LX%]O\ K^` UO]][O\ NO 

CO^\O+ ?K^]O,CK[WO O] 

^WO YK[]SO NO\ JX\QO\
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<G F\DCV RWDNKE SWK U$QWXTG NG ,0 OCK -+,. GUV QTICPKU\ RCT FGWZ NQKU' NC NQK 

FG -++- UWT NC F\OQETCVKG RCTVKEKRCVKXG GV NC NQK FG -++1 UWT NC IGUVKQP FGU 

F\EJGVU TCFKQCEVKHU) ;N EQPUVKVWG NC RTGOK]TG FGU 2 \VCRGU RQWXCPV CDQWVKT' GP 

-+,3 CW RNWU V^V' _ N$CWVQTKUCVKQP FW EGPVTG FG UVQEMCIG T\XGTUKDNG RTQHQPF 

FG =GWUG*:CWVG(=CTPG)

7QOOG CXCPV VQWVG F\EKUKQP UWT WPG ITCPFG KPHTCUVTWEVWTG %CWVQTQWVG' 

XQKG HGTT\G' EGPVTCNG \PGTI\VKSWG' GVE)&' NG RWDNKE GUV KPXKV\ _ U$KPHQTOGT UWT 

NG RTQLGV GV _ HQTOWNGT UGU ETKVKSWGU GV UGU RTQRQUKVKQPU' UWT N$QRRQTVWPKV\ 

EQOOG UWT NGU OQFCNKV\U FW RTQLGV) 

<G F\DCV RWDNKE FWTG / OQKU' LWUSW$CW ,0 QEVQDTG %NG OQKU F$CQ`V EQPUVKVWCPV 

WPG RCWUG&) 

<C EQOOKUUKQP RCTVKEWNK]TG FW F\DCV RWDNKE GUR]TG TGEWGKNNKT FGU EGPVCKPGU FG 

SWGUVKQPU' F$CXKU GV FG EQPVTKDWVKQPU' CWZSWGNU KN UGTC T\RQPFW KPFKXKFWGNNGOGPV) 

9NNG U$CVVGPF CWUUK _ EG SWG NGU EQNNGEVKXKV\U NQECNGU' CUUQEKCVKQPU GV GPVTGRTKUGU 

GZRTKOGPV NGWT QRKPKQP RCT NGWTU ECJKGTU F$CEVGWTU) 

<G UKVG KPVGTPGV YYY)FGDCVRWDNKE(EKIGQ)QTI GUV HCKV RQWT VQWU EGWZ SWK 

U$KPV\TGUUGPV CW F\DCV) ;PHQTOG[(XQWU GP EQPUWNVCPV NG FQUUKGT FW OC!VTG 

F$QWXTCIG GV UGU FQEWOGPVU EQORN\OGPVCKTGU' NGU CXKU GV TCRRQTVU 

KPF\RGPFCPVU %5WVQTKV\ FG U`TGV\ PWEN\CKTG' 7QWT FGU EQORVGU' GVE)&' CKPUK 

SWG NGU RQUKVKQPU ETKVKSWGU HQTOWN\GU RCT NGU RCTVKEKRCPVU CW F\DCV) 

@TGPG[ XQWU(O"OG RQUKVKQP' UQKV UWT EG UKVG KPVGTPGV' UQKV GP XGPCPV _ N$WPG 

FGU ,/ T\WPKQPU RWDNKSWGU' FQPV 3 UG F\TQWNGTQPV GP =GWUG*:CWVG(=CTPG) 

BQWU VTQWXGTG[ FCPU EG FQEWOGPV VQWU NGU F\VCKNU UWT NGU FCVGU GV NKGWZ FGU 

T\WPKQPU' GV UWT NGU OQFCNKV\U FG XQVTG RCTVKEKRCVKQP)

<G OQOGPV GUV XGPW FG XQWU GZRTKOGT)

7NCWFG 6GTPGV' 
RT\UKFGPV FG NC EQOOKUUKQP RCTVKEWNK]TG FW F\DCV RWDNKE

!&(1-!&(1-
'4./(+'5"3-20

&#,0 *' &!$#1 

.2$*(%

<C NQK TGNCVKXG _ NC IGUVKQP FGU OCVK]TGU GV 
F\EJGVU TCFKQCEVKHU FW -3 LWKP -++1 RT\XQKV 2 

\VCRGU FG RTQE\FWTG RQWT N$CWVQTKUCVKQP F$WP 
EGPVTG FG UVQEMCIG T\XGTUKDNG RTQHQPF FG F\EJGVU 
TCFKQCEVKHU 4

F\DCV RWDNKE QTICPKU\ RCT NC 7QOOKUUKQP 

PCVKQPCNG FW F\DCV RWDNKE %7>8@&

TCRRQTV FG NC 7QOOKUUKQP PCVKQPCNG 
F$\XCNWCVKQP FGU TGEJGTEJGU %7>9&

CXKU FG N$5WVQTKV\ FG U`TGV\ PWEN\CKTG %5A>&

CXKU FGU EQNNGEVKXKV\U VGTTKVQTKCNGU 
EQPEGTP\GU

\XCNWCVKQP RCT N$?Hd EG RCTNGOGPVCKTG 
F$\XCNWCVKQP FGU EJQKZ UEKGPVKd SWGU GV 

VGEJPQNQIKSWGU

NQK UWT NC T\XGTUKDKNKV\ 

F\ETGV GP 7QPUGKN F$#VCV CRT]U GPSW"VG 

RWDNKSWG

+0/ 231-!.63/ /0 " !5,2/4
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KHU) ;N EQPUVKVWG NC RTGOK]TG FGU 2 \VCRGU RQWXCPV CDQWVKT' GP 

' _ N$CWVQTKUCVKVQTKUCVKVQTKUCVKVQTKUCVKQP FW EGQP FW EGQP FW EGQP PVTG FG PVTG FG PVTG FG UVQEMCIGUVQEMCIGUVQEMCIG T\XGTUK T\XGTUK T\XGTUKDNG RTQHDNG RTQHDNG RTQHQPF QPF QPF 

CTPG)

QWVG F\EF\EF\EF\EF\EKUKQP KUKQP KUKQP KUKQP UWKUKQP UWKUKQP UWT WPG ITCPFG KPHCPFG KPHCPFG KPHTCUVTWEVTCUVTWEVTCUVTWEVWTG %CWVWTG %CWVWTG %CWVQTQWVG' QTQWVG' QTQWVG' 

VTCNG \PGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWGTI\VKSWG' GVE)&' NG RWDNKE GUV KPXKV\ _ U$KPHQTOGT UWT 

QTOWNGT UGU UGU UGU UGU UGU UGU UGU ETKVUGU ETKVETKVETKVKSWGU GV UGU RTQRQUKVKQPU' UWT N$QRRQTVWPKV\ 

FCNKV\U FCNKV\U FCNKV\U FCNKV\U FW RTQLGFW RTQLGFW RTQLGFW RTQLGFW RTQLGFW RTQLGV) 

FWTG / O/ OQKU' QKU' QKU' QKU' QKU' QKU' LWUQKU' LWUQKU' LWUQKU' LWUSW$CW ,0 QEVQDTG %NG OQKU F$CQ`V EQPUVKVWCPV 

KEWNK]TGKEWNK]TGKEWNK]TGKEWNK]TGKEWNK]TGKEWNK]TG FW F\DC FW F\DC FW F\DC FW F\DC FW F\DCV RWDNKE GUR]TG TGEWGKNNKT FGU EGPVCKPGU FG 

U GV FG EQPVTKDWEQPVTKDWEQPVTKDWEQPVTKDWEQPVTKDWEQPVTKDWEQPVTKDWVKQPU' CVKQPU' CVKQPU' CVKQPU' CWZSWGNU KN UGTC T\RQPFW KPFKXKFWGNNGOGPV) 

UUK _ EG SWG NGU SWG NGU SWG NGU SWG NGU SWG NGU SWG NGU SWG NGU EQNNGEV EQNNGEV EQNNGEVKXKV\U NQECNGU' CUUQEKCVKQPU GV GPVTGRTKUGU 

RKPKQP RCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTUCT NGWTU ECJKGTU F$CEVGWTU) 

YYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCYYY)FGDCVRWDNKE(VRWDNKE(VRWDNKE(VRWDNKE(EKIGQ)QTI GUV HCKV RQWT VQWU EGWZ SWK 

 F\DCV) ;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[;PHQTOG[(XQWU GP EQPUWNVCPV NG FQUUKGT FW OC!VTG 

 FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGP FQEWOGPVU VU VU EQORN\OGPVCKTGU' NGU CXKU GV TCRRQTVU 
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U ETKVKSWGU HQTOWGU HQTOWGU HQTOWGU HQTOWGU HQTOWGU HQTOWN\GU RCWN\GU RCWN\GU RCWN\GU RCWN\GU RCT NGU RCT NGU RCT NGU RCT NGU RCTVKEKRCPTVKEKRCPTVKEKRCPTVKEKRCPVU CW F\VU CW F\VU CW F\VU CW F\DCV) DCV) DCV) DCV) 
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-533188154 6+791-:21G7/ .H,+9 6:,21-
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FQ TYfUbcYdj TU SUc T_Se]U^dc bj`_^T ̀ QbdYU\\U]U^d 

c MO[]KSWO\ M[S]SZ^O\ PX[V^UbO\ c U'OWMXW][O NO 

UK <F=F+ YK[ O`OVYUO YK[ U':\\XMSK]SXW YX^[ UO 

MXW][dUO NO UK [KNSXKM]S_S]b NKW\ U'X^O\] (:<GE) 

NKW\ \XW MKRSO[ N'KM]O^[\ We46 7 l 
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FQ `bUccU+ ^QdY_^Q\U Ud \_SQ\U+ Wj^jbQ\U Ud 

c`jSYQ\YcjU (j^UbWYU+ U^fYb_^^U]U^d) Q T_^^j 

e^ \QbWU jSX_ Qe TjRQd+ ]e\dY`\YQ^d QfUS \U 

aUphfY X'cijfU[Y `Yg j]g]hYg Xi `UVcfUhc]fY 

gcihYffU]b XY =ifY+ fYbXUbh WcadhY Xi Xcgg]Yf+ Yh 

XcbbUbh `U dUfc`Y q hcihYg `Yg dUfh]Yg dfYbUbhYg-  

K`ig XY 4// Ufh]W`Yg Yh gi^Yhg cbh oho X]ZZigog gif 

`Y XoVUh diV`]W-

>YfhU]bg aoX]Ug U``YaUbXg+ `ilYaVcif[Yc]g+ 

^UdcbU]g Yh WcfoYbg gY gcbh ]bhofYggog Ui XoVUh-

]bhYfbYh XY `U >K?K+ Zcfia W]hcmYb+ ojrbYaYbhg 

dUfh]Wi`]Yfg+ ]bhYfj]Ykg+ YhW-)-

@b~b+ `U >K?K U Wfoo XYil KWUX\M[ [WKQI]_ L] 

LbJI\ X]JTQK (Ok]hhYf Yh AUWYVcc_)+ ei] cbh fY`Umo 

hcihYg `Yg ]bZcfaUh]cbg `]oYg q `U fY`UbWY Xi XoVUh+ 

bchUaaYbh `'UWhiU`]ho Xi g]hY XY `U Wcaa]gg]cb Yh 

XYg XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg-

< ̀ U W`!hifY Xi XoVUh diV`]W+ ̀ U >K?K WcadhU]h 350 

UVcbbog q gU dU[Y AUWYVcc_ Yh .53 UVcbbog q 

gcb WcadhY Ok]hhYf- Nif WYg XYil WcadhYg+ WY gcbh 

`Yg diV`]WUh]cbg XY `U >K?K fY`Uh]jYg Uil foib]cbg 

diV`]eiYg+ di]g Uil XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg+ U]bg] 

eiY `Yg aYggU[Yg gif `U dUfh]W]dUh]cb W]hcmYbbY Yb 

`][bY ei] cbh gigW]ho `Y d`ig XY foUWh]cbg (fYhkYYhg+ 

`]_Yg+ WcaaYbhU]fYg)-

>caaY ]` Ygh XY fr[`Y+ `U >K?K UjU]h dfogYbho q `U 

>I?K Xi 5 Zojf]Yf 1/02 ib dfc[fUaaY Xi XoVUh 

fYdcgUbh gif XYil acXYg X'YldfYgg]cb Xi diV`]W 9 

ibY gof]Y XY foib]cbg diV`]eiYg Yh ib g]hY ]bhYfbYh 

XoX]o+ UjYW gmghraY XY eiYgh]cbg Yh fodcbgYg+ 

Uj]g+ Wcbhf]Vih]cbg Yh WU\]Yfg X'UWhYifg- 

%#, 7F= HJ=KK= 9LL=FLAN= 9M <P:9L

%#- 1"=OHJ=KKAGF <M HM:DA;

 >cadhYg AUWYVcc_ Yh Ok]hhYf Xi XoVUh diV`]W >][oc

 >U\]Yfg X{UWhYifg q X]gdcg]h]cb Xi diV`]W

0758:2 9261; 1; 1L/.: 8;/430

E%'

GYg foib]cbg diV`]eiYg+ Ui bcaVfY XY 03+ gY 

g]hiU]Ybh gc]h Yb HYigY Yh CUihY,HUfbY (7 foib]cbg 9  

=ifY+ NU]bh,?]n]Yf+ Ec]bj]``Y+ =Uf,`Y,?iW+ G][bm,

QZ+<M^^[U_* =TMaY[Z`* =[YYQ^Oe* gOTQZMe)* _[U` 

h \^[dUYU`f PQ _U`Q_ P'QZ`^Q\[_MSQ* O[YYQ DM 

BMSaQ* EM^O[aXQ [a PQ OQZ`^MXQ_ fXQO`^[ZaOXfMU^Q_ 

(JMUZ`+DMa^QZ`+PQ_+?Mad* DQ <aSQe)* QZsZ h FMZOe 

Q` h HM^U_ (O[Y\M^MU_[Z_ UZ`Q^ZM`U[ZMXQ_),

>i_ XM \^QYUi^Q ^faZU[Z `QZaQ PMZ_ XM _MXXQ PQ_ 

Rj`Q_ PQ <a^Q* XQ 01 YMU 0./1* aZ S^[a\Q P'aZQ 

`^QZ`MUZQ PQ \Q^_[ZZQ_ Q_` XfSMXQYQZ` QZ`^f PMZ_ 

XM _MXXQ QZ \M__MZ` XQ O[Z`^kXQ UZ_`MXXf \M^ XM =H>H* 

\[a^ sX`^Q *̂ O[YYQ UX Q_` Va^UPU]aQYQZ` \[__UNXQ* 

XQ_ [NVQ`_ PMZSQ^Qad (O[a`QMad* RaYUSiZQ_* Q`O,),

>i_ X'[abQ^`a^Q Pa PfNM`* OQ_ [\\[_MZ`_ Ma PfNM` 

[Z` O[abQ^` XM _[Z[^U_M`U[Z \M^ XQa^_ O^U_, >QT[^_* 

aZQ OQZ`MUZQ P'Ma`^Q_ YMZURQ_`MZ`_* Va_]aQ+Xh QZ 

PfY[Z_`^M`U[Z _`M`U]aQ* [Z` O[YYQZOf h `[a^ZQ^ 

Ma`[a^ PQ XM _MXXQ PQ_ Rj`Q_, DM SQZPM^YQ^UQ M Pl 

UZ`Q^bQZU^ \[a^ PfSMSQ^ aZQ RMmMPQ bU`^fQ YQZMOfQ 

QZ fX[USZMZ` XQ_ YMZURQ_`MZ`_ ]aU _'QZ M\\^[OTMUQZ`,

DQ N^aU` Q` XM Pf`Q^YUZM`U[Z PQ_ YMZURQ_`MZ`_ 

_'UZ`QZ_UsMZ` h X'UZ`f^UQa^* UX Q_` M\\M^a OXMU^QYQZ` 

]aQ XM _f^fZU`f YUZUYMXQ ZfOQ__MU^Q h aZ PfNM` 

PfY[O^M`U]aQ ZQ _Q^MU` \M_ ^f`MNXUQ 8 UX ZQ _Q^MU` 

\M_ \[__UNXQ PQ PU_`UZSaQ^ XQ_ \Q^`a^NM`Qa^_ PQ_ 

OU`[eQZ_ Pf_U^Qad PQ \M^`UOU\Q^ Ma PfNM`* Q` PQ_ 

Z[YN^Qad V[a^ZMXU_`Q_, CX M P[ZO RMXXa UZ`Q^^[Y\^Q 

XM ^faZU[Z* OQ ]a'M RMU` XQ \^f_UPQZ` PQ XM =H>H,

DM =[YYU__U[Z ZM`U[ZMXQ Pa PfNM` \aNXUO M 

QdMYUZf XM _U`aM`U[Z Pi_ _M _fMZOQ Pa 06 YMU 

0./1 Q`* MsZ PQ ^f`MNXU^ XQ PUMX[SaQ* M PfOUPf PQ 

^faZU^ h <M^+XQ+>aO* XQ 4 VaUZ 0./1* ]VM \IJTM 

ZWVLM MbQO ̀ [a_ XQ_ MO`Qa^_ PQ_ PQad Pf\M^`QYQZ`_ 

'F@4 ,0@B84 " *0 >@G>0@0B8=< 4B :4 3G@=C:4;4<B 3C 3G10B >C1:82 

$$ /> ;CF<:?> =>J INLEAFEJ GL;CAHL>J

GZ Z[`Q ]aQ TM[ L!XIZ\MUMV\[ LM AM][M M\ 

>I]\M)AIZVM !\IQMV\ " T%WZQOQVM LM -4(1$ LM[ 

Y]M[\QWV[ M\ .1$ LM[ I^Q[* X'CXQ PQ @^MZOQ 

^Q\^f_QZ`MZ` 7*3% PQ_ ]aQ_`U[Z_ Q` /6*3% PQ_ 

MbU_ (OTURR^Q_ OMXOaXf_ _a^ XQ_ ]aQ_`U[Z_ Q` MbU_ 

P[Z` XQ O[PQ \[_`MX P'[^USUZQ f`MU` PU_\[ZUNXQ _[U` 

57% PQ_ ]aQ_`U[Z_ Q` 7.% PQ_ MbU_),

GZ [N_Q^bQ Ma__U ]aQ \Xa_ PQ 5,, ]aQ_`U[Z_ [Z` 

f`f \[_fQ_ PMZ_ XQ_ /3 PQ^ZUQ^_ V[a^_ Pa PfNM`, 

>Q\aU_ _[Z [abQ^`a^Q XQ /3 YMU 0./1* Q` Va_]a'Ma /3 PfOQYN^Q 0./1*  

XQ _U`Q UZ`Q^ZQ` ccc,PQNM`\aNXUO+OUSQ[,[^S M QZ^QSU_`^f 8

$$ 4L>JKAFEJ# INGFEJ>J# :MAJ >K <:@A>IJ =":<K>LIJ JLI C> JAK> AEK>IE>K

\Xa_ PQ *)#$$$ KBHBI@H

%#($+ FJ@HIBDCH

(P[Z` 15. UPQZ`U]aQ_* Mad]aQXXQ_ UX M f`f RMU` aZQ ^f\[Z_Q O[YYaZQ)

',* <KBH

%(' ><AB@GH ?"<>I@JGH

&' >DCIGB=JIBDCH

( B!IG@!N?PGLKO B"?OOCJ@I!CO ILA?ICO
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WcbWYfbog dUf `Y dfc^Yh 9 dUf`YaYbhU]fYg+ o`ig+ 

fYgdcbgUV`Yg gcW]c,dfcZYgg]cbbY`g+ gmbX]WUhg+ 

M__[OUM`U[Z_* ^Q\^f_QZ`MZ`_ PQ X'g`M`,

=Q``Q `MNXQ ^[ZPQ h XM]aQXXQ Zp[Z` MOOQ\`f PQ 

\M^`UOU\Q^ ]aQ PQ_ \M^`U_MZ_ Pa PfNM` (RMb[^MNXQ_ 

[a [\\[_f_ Ma \^[VQ` =USf[) M ^fMRs^Yf MbQO R[^OQ 

_[Z _[a`UQZ h XM `QZaQ PQ ^faZU[Z_ \aNXU]aQ_ Q` M 

QZO[a^MSf X'MO`U[Z PQ XM =F>H Q` PQ XM =H>H,

?Z VaUZ 0./1* XM =F>H M PQYMZPf h KFJ JG@I?J 

aZ _[ZPMSQ ^fSU[ZMX _a^ XM \Q^OQ\`U[Z Pa PfNM` 

\aNXUO. 8 25% PQ_ \Q^_[ZZQ_ UZ`Q^^[SfQ_ MbMUQZ` 

aZQ N[ZZQ O[ZZMU__MZOQ Pa \^[VQ` Q` Pa PfNM`* 

46% ]aMXUsMUQZ` XQ PfNM` P'a`UXQ* \[a^ MYfXU[^Q^ 

X'UZR[^YM`U[Z (6/%) Q` Qd\^UYQ^ XQa^ MbU_ (5/%) 9  

OQ\QZPMZ`* 25% _QaXQYQZ` (O[Z`^Q 27% P'MbU_ 

O[Z`^MU^Q_) \QZ_MUQZ` ]aQ XQ PfNM` \aNXUO 

PfN[aOTQ^MU` _a^ XM \^U_Q QZ O[Y\`Q PQ_ [\UZU[Z_ 

Qd\^UYfQ_ \M^ XQ \aNXUO,

=Q\QZPMZ`* XM ^faZU[Z _aUbMZ`Q* [^SMZU_fQ XQ 

/5 VaUZ 0./1 h <M^+XQ+>aO* ZQ _'Q_` \M_ YUQad 

Pf^[aXfQ 8 XM =H>H QZ MbMU` Pf\XMOf XM PM`Q Q` XQ 

XUQa* \[a^ OT[U_U^ aZQ _MXXQ \Xa_ RMOUXQ h \^[`fSQ *̂ 

ZQ O[Y\[^`MZ` \M_ PQ YM`f^UMad R^MSUXQ_* Q` \^[\UOQ 

Ma sX`^MSQ, ?Z RMU`* XQ _OfZM^U[ PQ <a^Q _'Q_` ^f\f`f 

MbQO aZ QRRQO`UR PQ YMZURQ_`MZ`_ \Xa_ UY\[^`MZ`, 

DM =H>H MbMU` PQYMZPf h PQ_ \Q^_[ZZMXU`f_ 

OXMU^QYQZ` [\\[_fQ_ Ma \^[VQ`* YMU_ \Q^_aMPfQ_ 

PQ XM ZfOQ__U`f Pa PfNM` \aNXUO* PQ bQZU^ _'Qd\^UYQ^ 

PMZ_ OQ``Q ^faZU[Z, DM \^QYU!^Q P'QZ`^Q QXXQ_* EYQ 

HM`^UOUM ;ZP^U[`* LUOQ+\^f_UPQZ`Q (?a^[\Q gO[X[SUQ+

XQ_ LQ^`_) Pa =[Z_QUX ^fSU[ZMX PQ =TMY\MSZQ+

;^PQZZQ* M `QZ`f PQ _Q RMU^Q QZ`QZP^Q \QZPMZ` 

2. YUZa`Q_, J[Z \^[\[_ M f`f UZMaPUNXQ \[a^ 

X'M__U_`MZOQ* YMU_ QZ^QSU_`^f \M^ XM _[Z[^U_M`U[Z Q` 

_Q `^[abQ _a^ XQ _U`Q Pa PfNM` \aNXUO,

CX M P[ZO RMXXa* Xh Ma__U* YQ``^Q sZ h XM ^faZU[Z,

DQ_ [\\[_MZ`_ [Z` RMU` _Mb[U^ ]a'UX QZ U^MU` PQ 

Y"YQ \M^`[a`* ]aQ OQ _[U` QZ EQa_Q-BMa`Q+EM^ZQ 

[a PMZ_ XQ_ Ma`^Q_ ^fSU[Z_ 9 OQ``Q YQZMOQ M f`f 

O[Zs^YfQ \M^ XQ_ MZMXe_Q_ PQ_ \^fRQ`_ O[ZOQ^Zf_,

GZ Z[`Q* PMZ_ XQ OMTUQ^ P'MO`Qa^ Z#/3. PQ XM 

J[OUf`f Sf[X[SU]aQ PQ @^MZOQ* O[Z_MO^f \[a^ 

X'Q__QZ`UQX h aZQ MZMXe_Q _OUQZ`Us]aQ Pa \^[VQ`* 

X'[N_Q^bM`U[Z _aUbMZ`Q 8 q 

 v,

DM =F>H M ^fQdMYUZf XM _U`aM`U[Z PMZ_ _Q_ 

_fMZOQ_ PQ_ 1 VaUXXQ` Q` 2 _Q\`QYN^Q 0./1 9 QXXQ M 

\^[X[ZSf XQ PfNM` Va_]apMa /3 PfOQYN^Q 0./1* Q` 

PQYMZPf h XM =H>H 8

7! PQ `QZU^ PQ Z[YN^Qa_Q_ ^faZU[Z_ PQ \^[dUYU`f 

PMZ_ XQ_ YMU^UQ_* _a^ XQ_ YM^OTf_ Q` PMZ_ XQ_ 

XeOfQ_*

7! PQ XMZOQ^ aZ QZ_QYNXQ PQ PfNM`_ O[Z`^MPUO+

`[U^Q_ _a^ UZ`Q^ZQ`,

>Q \Xa_* QXXQ M MZZ[ZOf X'[^SMZU_M`U[Z L%]VM 

:WVN!ZMVKM LM KQ\W`MV[* O[ZR[^YfYQZ` h aZQ 

\^[OfPa^Q YU_Q Ma \[UZ` QZ ;XXQYMSZQ Q` Ma 

>MZQYM^W* ]aU O[Z_U_`Q h O[Z_`U`aQ^ aZ S^[a\Q 

P'aZQ bUZS`MUZQ PQ OU`[eQZ_* OTM^Sf* M\^!_ 

aZQ R[^YM`U[Z MPM\`fQ* PQ PfsZU^ \M^ fO^U` aZQ 

\[_U`U[Z O[YYaZQ _a^ aZ _aVQ`* QZ X'[OOa^^QZOQ 8  

q 

 v

DQ P[OaYQZ` fXMN[^f \M^ XM O[ZRf^QZOQ PQ OU`[eQZ_ 

_Q^M \aNXUf QZ Y"YQ `QY\_ ]aQ XQ \^f_QZ` O[Y\`Q 

^QZPa* O'Q_`+M+PU^Q PMZ_ XQ_ PQad Y[U_ _aUbMZ` XM 

OX$`a^Q Pa PfNM` \aNXUO, 

$$ /: INFIA>EK:KAFE =L =N;:K
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GYg XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg Yh ]bhYfUWh]Zg+ X]Z,

Zigog gif ]bhYfbYh j]U `Y g]hY Xi XoVUh diV`]W+  

kkk-XYVUhdiV`]W,W][Yc-cf[+ cbh dYfa]g XY hfU]hYf 

bcaVfY XY eiYgh]cbg dcgoYg dUf `Y dfc^Yh- 

@U\ XW] b]b X[QKWS\b\ ! ^W Z`\PUM PMJLWUILIQZM+ 

YX^[ U'O\\OW]SOU UO VO[M[ONS \XS[ (/6R,0.R1.)+ 

O] \K^P UO Y[OVSO[+ NO THQUHNESH ! OPWHNESH+ 

MXVVO UO VXW][O UO MKUOWN[SO[ \^S_KW] 7

BO\ [b^WSXW\ NO Y[X`SVS]b W'XW] Y^ \O Nb[X^UO[ 

bcfaU`YaYbh eiY XUbg `U aYgifY c" Y``Yg ohU]Ybh 

[b\O[_bO\ ! NO\ bU^\+ MO^` N^ MKW]XW NO CXW]SO[\,

\^[,HK^U` YK[ O`OVYUO+ X^ NO UK <XVV^WK^]b NO 

MXVV^WO\ N^ FKa\ NO <XVVO[Ma (06 WX_OVL[O 

0./1)-

>W [O_KWMRO+ SU W'a K_KS] K^M^W YK[]SMSYKW] q \SWXW 

^WO _SWQ]KSWO N'XYYX\KW]\ K^ NbLK] q ! UK [b^WSXW 

NO GKMROMX^[],\^[,CK[WO (5 T^SUUO] 0./1)+ O] UK 

[b^WSXW NO ;XWWO] (/4 T^SUUO] 0./1) K b]b LUXZ^bO 

YK[ ^W Q[X^YO N'^WO ][OW]KSWO NO VKWSPO\]KW]\ 8 

MXVVO YX^[ UO\ Q[KWNO\ [b^WSXW\ Y^LUSZ^O\+ 

SU W'K^[KS] YK\ b]b YX\\SLUO NO NbLK]][O N^ Y[XTO] 

NKW\ ^WO \KUUO NbQKQbO YK[ NO\ VXaOW\ NO 

MXO[MS]SXW-

: U'KYYOU NO UK <F=F+ UKWMb OW \OY]OVL[O 0./1 

! ]X^\ UO\ UaMbO\ NO\ NO^` NbYK[]OVOW]\+ NO^` 

b]KLUS\\OVOW]\ N'OW\OSQWOVOW] \O^UOVOW] XW] PKS] 

KM]O NO _XUXW]K[SK] YX^[ U'X[QKWS\K]SXW+ NKW\ UO^[\ 

V^[\+ NO VK]SWbO\ NO Y[b\OW]K]SXW N^ NbLK] Y^LUSM-  

@U\ a XW] ]X^\ UO\ NO^` [OWXWMb ! UK _OSUUO NO UK 

NK]O n`bO+ U'^W N'OW][O O^` K^ VXSW\ KaKW] b]b UO 

h\o#hfY X'ibY aUb]ZYghUh]cb X'cddcgUbhg Ui XoVUh 

(! UkO`]b[SO^[ NO Ukb]KLUS\\OVOW])-

$$ />J =N;:KJ <FEKI:=A<KFAI>J JLI AEK>IE>K

&
-3 6;G7CD;EJ 67D 6J5:7ED C36;@35E;8D  

=9G8< '' =G<>>9F (&')# '.;

'
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?9D7D98< '- E9BF9?6D9 (&')# '.;
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>G@8< () E9BF9?6D9 (&')# '.;

)
.C;?5;A7 67 ACJ53FE;@? 7E CJG7CD;4;=;EJ 

?9D7D98< . A7FA6D9 (&')# '.;
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+
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GY diV`]W dcgU]h gYg eiYgh]cbg dUf aU]`+ NHN ci 

gif `Yg WcadhYg AUWYVcc_ Yh Ok]hhYf XY `U >K?K-

PbY ^cifbU`]ghY Ub]aUhf]WY Xi XoVUh XYaUbXU]h `Yifg 

[bYXW\O\ c ^W OW\OVLUO N'O`YO[]\ K^` X[SQSWO\ 

TYfUbcYzjUc 8 bU`bjcU^dQ^dc Te ]QldbU T'_efbQWU Ud TU 

\'mdQd+ j\ec \_SQeg+ Ug`Ubdc cSYU^dYzaeUc+ TU \'CLMH/ 

^_dQ]]U^d+ Ug`Ubdc Qcc_SYQdYVc _e ch^TYSQeg- FQ 

=J>J Q jdj bU`bjcU^djU TQ^c \U TjRQd c_Yd `Qb c_^ 

`bjcYTU^d+ c_Yd `Qb db_Yc QedbUc ]U]RbUc+ AXYc\QY^U 

:][_SKQ_O( 7K\LK\K EONVSXQ]R!PO\ O^ ?OKX)8VK_NO  

6XN\c*

F_\ VO] ]_TO^] OX MK_]O( NO] cMRKXQO] ]O ]YX^ 

c^KLVS] d ZK\^S\ NO] [_O]^SYX] NO] MS^YbOX]* CX 

^\Y_`O\K ]_\ VO ]S^O VO] `SNcY] O^ VO] `O\LK^SW &^Oa^O 

SX^cQ\KV' NO MO] NcLK^]*

@O Q\KXN XYWL\O NO [_O]^SYX] ZY]cO] X%K ZK] 

ZO\WS] _XO \cZYX]O SWWcNSK^O d ^Y_^O]( VO] 

[_O]^SYX] \O]^KX^O] \OMO`KX^ _XO \cZYX]O ZK\ cM\S^ 

]_\ VO ]S^O*

8O] ]YS\cO] YX^ PKS^ V%YLTO^ N%_XO MYWW_XSMK^SYX 

NOX]O 5

7! ZK\ VO] WYbOX] NO VK MYWWS]]SYX &XY_`OVVO 

NSPP_]SYX N_ ?Y_\XKV N_ NcLK^ OX ]OZ^OWL\O 

-+,. d ,3+*+++ OaOWZVKS\O]( K`OM VO 

Z\YQ\KWWO NO] NcLK^] MYX^\KNSM^YS\O]'(

7! NKX] VO MKN\O N%_X ZK\^OXK\SK^ MYXMV_ ZK\ VK 

8YWWS]]SYX XK^SYXKVO N_ NcLK^ Z_LVSM( VO 

<\Y_ZO V%:]^ \cZ_LVSMKSX p ?Y_\XKV NO VK =K_^O)

AK\XO K NSPP_]c 4 ]_ZZVcWOX^] d ]YX cNS^SYX 

NYWSXSMKVO( T_]^O K`KX^ VO] NcLK^] ]_\ SX^O\XO^( 

ZY_\ ]S^_O\ VO] OXTO_a O^ ]YVVSMS^O\ VO] [_O]^SYX] 

N_ Z_LVSM( K_a[_OVVO] VO] \cZYX]O] c^KSOX^( Vd 

K_]]S KZZY\^cO] ZK\ NO] OaZO\^] SXNcZOXNKX^] 

K_]]S LSO^ aeU `Qb \U ]QldbU T'_efbQWU-

>m<;N >O   ''%,%(&') '-%.%(&') ()%.%(&') .%'&%(&') '+%'&%(&') ()%'&%(&') )&%'&%(&') ')%''%(&') (&%''%(&') GCG8@
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<B ;?==gFg(

-140 25/ 152 14/ 015 3.2 /4, 3.1 -50 150,

GCG8@ 
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.2-, -.,4 5.1 5,0 30, 5/0 13/ -,1, /5/ 5//3

*>cbgi`hUh]cbg XYg oa]gg]cbg Yb X]ZZofo gif `Y g]hY XY `U >K?K+ `Yg d`UhYZcfaYg UiX]c Yh j]Xoc

 Nidd`oaYbh XUbg G'@gh ModiV`]WU]b Yh `Y EcifbU` XY `U CUihY,HUfbY
 Xi 04 gYdhYaVfY 1/02

) $ 0@EF<FGF 89 D58<ABDAF97F<A@ 9F 89 E!D9F" @G7>"5<D9

GY hUV`YUi gi]jUbh acbhfY `{UiX]YbWY XYg XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg KSX]S [_O VO XYWL\O NO] [_O]^SYX] \O#_O] 5

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M&-

?Ydi]g `Y 04 aU] 1/02+ `U >K?K g'Ygh foib]Y 

c /2 [OY[S\O\+ \XS] ]X^]O\ UO\ 0 \OVKSWO\ OW 

VXaOWWO+ YX^[ O`KVSWO[ U'b_XU^]SXW N^ NbLK]+ 

OW YSUX]O[ UO\ KM]SXW\ WX^_OUUO\+ PKS[O UO YXSW] 

NO\ MXW][SL^]SXW\+ MKRSO[\ N'KM]O^[\+ K_S\ O] 

`dTbcX^]b aTjdTb* T]UX] _ah_PaTa R^[[TRcXeT\T]c 

RT R^\_cT aT]Sd,

=Tb ShQPcb ^]c Td [XTd T]caT [Tb \T\QaTb ST 

[P <G=G bda [Tb \^gT]b S'PbbdaTa ['Tf_aTbbX^] 

TUUTRcXeT Tc [P _[db [PaVT _^bbXQ[T ST ['^_X]X^] 

STb _dQ[XRb, =Tb PRR^aSb ^]c hch ca^dehb* SP]b 

[T aTb_TRc STb akV[Tb hcWX`dTb Tc Sh^]c^[^VX`dTb 

`dX btP__[X`dT]c Pdf \T\QaTb STb R^\\XbbX^]b 

_PacXRd[XkaTb Sd ShQPc _dQ[XR,

K^db [Tb \T\QaTb ST [P <G=G ^]c R^]caXQdh 

i _ah_PaTa RT R^\_cT aT]Sd 8 RT_T]SP]c* 

R^]U^a\h\T]c i ['PacXR[T 5 P[X]hP L Sd ShRaTc 

Sd 00 ^Rc^QaT 0..0 aT[PcXU i ['^aVP]XbPcX^] Sd 

ShQPc _dQ[XR* [T _ahbXST]c ST [P R^\\XbbX^] 

_PacXRd[XkaT T] _aT]S bTd[ [P aTb_^]bPQX[Xch,

$$ /#57G=BA 89 ?5 7B@@=FF=BA C5EG=7H?=JE9

K^db RTb ShQPcb* bPdU d]* bT b^]c Sha^d[hb bP]b 

X]RXST]c 8 [T /1 ]^eT\QaT 0./1* [^ab Sd ShQPc 

v <^!cb Tc x]P]RT\T]c |* D, ;T]YP\X] =Tbbdb* 

_ahbXST]c ST @[^QP[ <WP]RT* P `dXcch [P bhP]RT 

P_akb `dT[`dTb \X]dcTb* _^da _a^cTbcTa R^]caT 

['PQbT]RT SP]b [T S^bbXTa ST ['PRcdP[XbPcX^] STb 

S^]]hTb x]P]RXkaTb* `dX PePXc hch ST\P]ShT 

_Pa [P <^\\XbbX^] ]PcX^]P[T Sd ShQPc _dQ[XR 

[^ab`d'T[[T P P__a^deh [T S^bbXTa* [T 4 UheaXTa 0./1,  

CT _ahbXST]c ST [P <G=G* \P[Vah [T Shbh`dX[XQaT 

PX]bX Rahh* P _^dabdXeX [P bhP]RT _^da UPXaT [T 

_^X]c* PeTR [T aT_ahbT]cP]c ST ['"cPc ]^cP\\T]c* STb 

h[h\T]cb x]P]RXTab SXb_^]XQ[Tb Tc cT]cTa S'P__^acTa 

STb ah_^]bTb Pdf `dTbcX^]b Sd _dQ[XR (RU, RWP_XcaT 

0+5 ST RT R^\_cT aT]Sd),
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GU eiYgh]cb WYbhfU`Y dcgoY XUbg WY XoVUh diV`]W 

ohU]h 9 g NI]\)QT ZbITQ[MZ( W] VWV( TM XZWRM\ 

LM [\WKSIOM XZWNWVL Zb^MZ[QJTM LM LbKPM\[ 

ZILQWIK\QN[ XZbXIZb( LIV[ TM KILZM LM TI TWQ L] 

.4 R]QV .,,2( XIZ T%8VLZI( M\ [Q\]b LIV[ ]VM 

aWVM LbiVQM c TI TQUQ\M LM[ LbXIZ\MUMV\[ LM TI 

AM][M M\ LM TI >I]\M)AIZVM 7 j

GY diV`]W+ XUbg gU X]jYfg]ho+ U+ dUf gYg eiYgh]cbg 

Yh ]bhYfjYbh]cbg+ cijYfh `Y XoVUh XUbg hcihYg `Yg 

X]fYWh]cbg ei']` U ^i[oYg ih]`Yg 9 Yb cf[Ub]gUbh 

`Yg h\oaUh]eiYg XYg foib]cbg diV`]eiYg+ di]g 

WY``Yg XYg XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg gif ]bhYfbYh+ `U 

MXVVS\\SXW K MRO[MRb ! PK_X[S\O[ MO]]O O`Y[O\\SXW- 

=O V"VO+ UK MXVVS\\SXW K \SVYUSnb K^]KW] Z^O 

_^bbXQ[T [Tb a#V[Tb S'PRR#b Pdf RPWXTab S'PRcTdab* 

_^da R^\_T]bTa ['PQbT]RT ST ahd]X^]b _dQ[X`dTb,

A[ T] ahbd[cT d]T VaP]ST PQ^]SP]RT Tc d]T VaP]ST 

SXeTabXch S'^_X]X^]b* `dT RT R^\_cT aT]Sd _ahbT]cT 

T] b'P__dgP]c bda [Tb VaP]Sb cW#\Tb _ah_Pahb 

_^da [T ShQPc 7

7! d] _a^YTc _^da `dT[b ShRWTcb 9

7! [Tb b^[dcX^]b ST VTbcX^] STb ShRWTcb

7! [P \P$caXbT STb aXb`dTb Tc [P aheTabXQX[Xch

7! [Tb caP]b_^acb [Xhb Pd _a^YTc

7! caP]bU^a\PcX^]b [^RP[Tb Tc P\h]PVT\T]c Sd 

cTaaXc^XaT

7! R^%cb Tc x]P]RT\T]c

PX]bX `dT bda STdf cW#\Tb `dX bT b^]c X\_^bhb Pd 

x[ Sd ShQPc 7

7! UO\ NXWWbO\ b]RSZ^O\ NO\ NbMS\SXW\ ! Y[OWN[O

7! UK QX^_O[WKWMO N^ Y[XTO]

:_KW] NO ][KS]O[ MO\ YXSW]\+ ̂ WO SVY[O\\SXW QbWb[KUO 

\'SVYX\O+ MOUUO N'G@ 5>;H397 FD!E ?3DCGK EGD >7 

5:A;I 8A@63?7@F3> 0 E#7@9397D$ AG @A@$ 63@E >7 

BDA<7F 67 EFA5=397 BDA8A@6&

=O^` Q[KWNO\ K]]S]^NO\ VK[Z^OW] UO\ YK[]SMSYKW]\ 

! MO NbLK] Y^LUSM 7

<O[]KSW\ O`Y[SVOW] ! U'bQK[N N^ Y[XTO] G@7 

ABBAE;F;A@ FAF3>7$ O\\OW]SOUUOVOW] PXWNbO \^[ UO 

D7<7F 67 FAGF7E >7E 3EEGD3@57E 67 EK5GD;FK Z^S 

`UefU^d "dbU T_^^jUc `Qb \U ]Q$dbU T'_efbQWU- 

=Uc `QbdYSY`Q^dc bUS_^^QYccU^d \'UgYcdU^SU Te 

_a^Q[#\T STb ShRWTcb* \PXb aTUdbT]c [P b^[dcX^] 

ST ['T]U^dXbbT\T]c,

='PdcaTb _PacXRX_P]cb* Pd R^]caPXaT* BD7@@7@F 

35F7 67 57E 3EEGD3@57E 67 EK5GD;FK* Tc PQ^aST]c 

['hcP_T bdXeP]cT 7 v R^\\T]c eP[^aXbTa ]^caT ahVX^] 

SP]b [T RPSaT ST RT _a^YTc 9 |, CP _[d_Pac @#7@ 

D7EF7@F B3E ?A;@E 7IFD"?7?7@F H;9;>3@FE EGD >7E 

CG7EF;A@E 67 EK5GD;FK CG; E7 BAE7@F&

G^da X[[dbcaTa ['PccXcdST ST aTYTc* ^] [XaP* _Pa 

TfT\_[T* [T RPWXTa S'PRcTdab ]&0* h\P]P]c Sd 

<IAC:E* <^\Xch ST ahyTfX^]* S'X]U^a\PcX^] Tc 

ST [dccT P]cX]dR[hPXaT QPbh SP]b [P DP]RWT 7  

+ X^ UO MKRSO[ 

b&4 X'@bj]fcbbYaYbh Yh XojY`cddYaYbh U`hYfbUh]Z 

(>=:+ K\\XMSK]SXW LK\bO ! BSUUO)+ Z^S PKS] ^W 

]KLUOK^ NO\ 

-

'' 3: HL>JKAFE <>EKI:C> =L =N;:K

 >U\]Yf X'UWhYifg b&1
Xi >MDG<I
(>ca]ho XY fo�Yl]cb+
X']bZcfaUh]cb
Yh XY `ihhY Ubh]biW`oU]fY)
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:PMa TM[ bT][ KWUUM LIV[ TM[ WZOIVQ[I\QWV[ 

bKWVWUQY]M[ M\ [WKQITM[( TM [W]\QMV M[\ TQb( 

^WQZM KWVLQ\QWVVb( c TI Zb[WT]\QWV LM[ XZWJTdUM[ 

[]J[Q[\IV\[( LIV[ ]V KWV\M_\M LM \ZIV[XIZMVKM*
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&#% 4M=DK <P;@=LK HGMJ /A?PG . 

Db]h]U`YaYbh+ `Y dfc^Yh XY ghcW_U[Y >][oc I b\b 

+ 

NbMRO]\ ! RK^]O KM]S_S]b O] _SO UXWQ^O (?:,JB) 

S\\^\ YX^[ U'O\\OW]SOU NO\ MOW][KUO\ NO Y[XN^M]SXW 

bUOM][XW^MUbKS[O\+ NbMRO]\ ! VXaOWWO KM]S_S]b O] 

_SO UXWQ^O (4.-... V1)+ S\\^\ N^ ][KS]OVOW] NO\ 

MXVL^\]SLUO\ ^\b\+ X^ MXVYX\KW]\ KaKW] \bTX^[Wb 

NKX] VO] \cKM^O_\] &NY]]SO\ N_ WK"^\O N%Y_`\KQO( 

ZKQO] ,-),.'( [_S \OZ\c]OX^OX^ OX]OWLVO .(-$ 

Sd e^[d\T STb SiRWTcb \PXb _a#b ST 77% ST [P 

aPSX^PRcXeXci.

F] ]^cT `d'X[ ]T b'PVXc `dT STb 

PdY^daS'WdX, <XVi^ ]T aiV[P]c _Pb [T _a^Q[#\T 

S'ieT]cdT[b SiRWTcb d[ciaXTdab, R^\\T ['P aP__T[i 

[T _^acT-_Pa^[T ST [':]SaP, D. ?PQaXRT ;^XbbXTa, [^ab 

Sd SiQPc R^]caPSXRc^XaT Sd 00 YdX[[Tc 1/02.

BO\ _XU^VO\ NO NbMRO]\ NbT! Y[XN^S]\ X^ ! Y[XN^S[O 

SWbU^M]KLUOVOW] YK[ UO\ MOW][KUO\ O`S\]KW]O\ NKW\ 

['Wg_^cW#bT S'd]T SdahT ST U^]RcX^]]T\T]c ST  

3. KW\+ \XW] O\]SVb\ ! OW_S[XW /. ... V1 YX^[ 

UO\ NbMRO]\ ?:,JB O] ! OW_S[XW 4. ...V1 YX^[ 

UO\ NbMRO]\ C:,JB-

'' 3>J <FEJNHL>E<>J ="NM>EKL>CC>J NMFCLKAFEJ => GFCAKAHL> EL<CN:AI>

B'^W NO\ bUbVOW]\ N'KYY[bMSK]SXW N'^W Y[XTO] O\] 

]X^TX^[\ MXW\]S]^b YK[ \XW XLTO] Y[bMS\bVOW] NbnWS 7  

SMS+ SU O\] SVYX[]KW] YX^[ UO Y^LUSM NO Nb]O[VSWO[ 

 YlUWhYaYbh ̀ Y dfc^Yh Ygh Wcb$i+ 

WY ei] UifU ibY ]bW]XYbWY gif gYg WUfUWhof]gh]eiYg 

hYW\b]eiYg WcaaY gif gcb Yadf]gY-

75 eiYgh]cbg Yh 32 Uj]g Xi diV`]W dcfhYbh gif WY 

dcgoY dUf @?< (@b,

j]fcbbYaYbh Yh XojY`cddYaYbh U`hYfbUh]Z) XUbg gcb 

WU\]Yf X'UWhYifg b&4-

H- AY`]l (eiYgh]cb b&273) XYaUbXY 9 

=P]b b^] CXeaT Q[P]R AAA* [':E<<CA

-

BO MXNO NO U'OW_S[XWWOVOW] (K[]- B- 320,/,/) 

 KSW\S UO\ NbMRO]\ [KNSXKM]SP\ 7

7!

7!

7!

 (X[ b'PVXc _aX]RX+

_P[T\T]c STb R^\QdbcXQ[Tb dbhb* S'daP]Xd\ 

]PcdaT[* T]aXRWX* P__PdeaX ^d ST aTcaPXcT\T]c* 

ST _[dc^]Xd\ Tc ST cW^aXd\),

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M')

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 

I]\ZM[ \`XM[ LM LbKPM\[(

TM[ 



453.)7  ( ) ')275) () 673'/%+) 5:9)56-&0) 453*32( () (:',)76 5%(-3%'7-*6 )2 1)86)$,%87)#1%52) !'-+:3"

M'*

>Y dc]bh U gigW]ho XY bcaVfYigYg eiYgh]cbg gif ̀ Y g]hY 

]bhYfbYh ci Ui hfUjYfg XYg WU\]Yfg X'UWhYifg- <]bg]+ 

�

D` U oho hfU]ho `cfg Xi XoVUh WcbhfUX]Whc]fY Xi 05 

YM^YL\O -+,. &\S][_O] O^ ]cM_\S^c'( Yf A* ?OKX)

8VK_NO JO\LSL( OaZO\^ SXNcZOXNKX^ ]%OaZ\SWKS^ 

KSX]S 5

'' 1>J AE<>IKAKL=>J JLI C> <FE=AKAFEE>D>EK => <>IK:AEJ =N<@>KJ 

0

C; G!=A; FJ&JC; 

E7GI?; :J EGD8A!B; :;H :"9>;IH 0
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KWTQ[ XZb[MV\IV\ 

LM NIQJTM[ ZQ[Y]M[

VW]^MI] 

XZWKM[[][ L%I]\WZQ[I\QWV

'' 1>J =N<@>KJ NKI:E?>IJ '
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< WYhhY eiYgh]cb H- O\caUg F]fW\bYf XY `U 

>caa]gg]cb YifcdoYbbY fodcbXU]h Yb aoac]fY `Y fUddY` XY H- A- =Ygbig X]fYWhYif 

V]cgd\rfY Yh 
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M'-

[bXIZI\QWV)\ZIV[U]\I\QWV

 [\WKSIOM 

ObWTWOQY]M

MV\ZMXW[IOM LM TWVO]M L]ZbM

7!

7!

7!

TM -MZ Nb^ZQMZ .,,2( T%8]\WZQ\b LM 

&#& 7F= H9JLA= <M HM:DA; J=E=L =F ;9MK= D= ;@GAO =O;DMKA> <M 
KLG;C9?= HJG>GF< <9FK MF ;9D=F<JA=J K=JJP
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M'.

HU`[fo WY W\c]l ]bgWf]h XUbg `U `c]+ VWUJZM LM 

XIZ\QKQXIV\[ I] LbJI\ [M [WV\ M_XZQUb[ XW]Z TI 

XW]Z[]Q\M LM[ \ZI^I]_ []Z LQNNbZMV\M[ ^WQM[ LM 

OM[\QWV( LIV[ ]V KITMVLZQMZ LM[[MZZb*

< `U W`!hifY Xi XoVUh+ 0// Uj]g Yh 048 eiYgh]cbg 

X'UWhYifg b%4+ oWf]h 9 

 TI L]ZbM VbKM[[IQZM I] 

ZMNZWQLQ[[MUMV\ M\ I] KWVLQ\QWVVMUMV\ LM[ 

KfcjYbWY) XUbg gcb Uj]g b%6/ Xi 14 aU] 1/02 

Xi `UVcfUhc]fY XY =ifY (WU\]Yf X'UWhYifg b%06) 

?idi]g (WU\]Yf X'UWhYifg b%21)

 E- Bi]``UfX (eiYgh]cb b%257) XYaUbXY 9  

       b%06 Xi >GDN 

 ?oVUh WcbhfUX]Whc]fY Xi 07 gYdhYaVfY 1/02

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M(%

GY fogYUi X'UggcW]Uh]cbg NUijcbg GY >`]aUh (NG>)+ 

I]_ VQ^MI]_ 

QV\MZVI\QWVIT M\ M]ZWXbMV*

KWUXIZIQ[WV LM[ M_XbZQMVKM[ 

QV\MZVI\QWVITM[(
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M(&

>YdYbXUbh+ H- EYUb,HUf]Y =fca+ YldYfh ib]jYfg]hU]fY 

ZfUbuU]g+ d\mg]W]Yb biW`oU]fY+ WcbW`iU]h dcif gU dUfh 

WY XoVUh ]bhYfbUh]cbU` 9

0- 

@b~b+ ]` Wcbj]Ybh XY W]hYf gif WY dc]bh `Y WU\]Yf 

T'QSdUebc ^!/ TU \'CLMH+ aeY c'Ug`bY]U QY^cY 8 

^!/30
TU ME<

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M('
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M((

MoU`]gYf ci bcb `Y dfc^Yh XY ghcW_U[Y dfcZcbX XY 

XoW\Yhg fUX]cUWh]Zg >][oc+ WY ei] Wcbgh]hiU]h `Y 

dc]bh WYbhfU` Xi XoVUh diV`]W+ Ygh ibY eiYgh]cb ei] 

]T _Tdc jcaT TfP\X]iT bP]b aiUiaT]RT k ['icWX`dT. 

:d ST[k STb S^]]iTb cTRW]X`dTb Tc bRXT]cXu`dTb, 

iR^]^\X`dTb Tc b^RXP[Tb, `dX b^]c [Tb i[i\T]cb 

ST YdVT\T]c WPQXcdT[b S'd] VaP]S _a^YTc 

S'X]UaPbcadRcdaT, <XVi^ Tbc b^d\Xb, ST [P _Pac Sd 

_dQ[XR, k d] `dTbcX^]]T\T]c bda [M[ MNNM\[ XW]Z 

TM[ ObVbZI\QWV[ IK\]MTTM[ M\ TM[ ObVbZI\QWV[ 

N]\]ZM[( g R^\_aXb SP]b d] PeT]Xa X\_^bbXQ[T 

k X\PVX]Ta, Pd-ST[k ST `dT[`dTb RT]cPX]Tb 

S'P]]iTb. CT _a^YTc _^bT S^]R [T _a^Q[!\T ST ]^caT 

ZM[XWV[IJQTQ\b STeP]c [Tb Vi]iaPcX^]b UdcdaTb.

Tbc d]T 

`dTbcX^] `dX aTeXT]c Uai`dT\\T]c SP]b [Tb PeXb, 

R^]caXQdcX^]b, RPWXTab S'PRcTdab. 

C'TfXbcT]RT S'd]T X\_^acP]cT SX\T]bX^] icWX`dT 

R^]bcXcdT \j\T d] aPaT _^X]c ST R^]bT]bdb T]caT 

STb _PacXRX_P]cb ̀ dT c^dc ̂ __^bT _Pa PX[[Tdab `dP]c 

Pd STeT]Xa Sd _a^YTc.

=T RT UPXc, T%b\PQY]M I \ZI^MZ[b T%MV[MUJTM L] 

LbJI\ bda [T _a^YTc <XVi^. ;XT] `d'X[ ]'g PXc _Pb 

Td ST aid]X^] _dQ[X`dT, ^d ST SiQPc R^]caPSXRc^XaT 

bda X]cTa]Tc SiSXi b_iRXu`dT\T]c k RT cW!\T, 

[Tb Pb_TRcb icWX`dTb ^]c ici PQ^aSib, cP]c bda 

[Tb RPaPRciaXbcX`dTb cTRW]X`dTb Sd _a^YTc <XVi^, 

`dT bda bTb X\_[XRPcX^]b Tc R^]bi`dT]RTb _^da 

['W^\\T Tc ['T]eXa^]]T\T]c, PX]bX `dT bda [T 

_a^RTbbdb SiRXbX^]]T[ Tc [P V^deTa]P]RT.

G[dbXTdab R^]UiaT]RTb-SiQPcb bda [Tb T]YTdf 

icWX`dTb ST <XVi^ Tc ST [P VTbcX^] STb SiRWTcb 

]dR[iPXaTb ^]c, _Pa TfT\_[T, ici ^aVP]XbiTb 

k ['X]XcXPcXeT S'PRcTdab Pbb^RXPcXUb, cT[ `dT [T 

bi\X]PXaT ST [':E<<CB k GPaXb 

 [T 1/ ]^eT\QaT 1/02, 

^d _Pa STb PRcTdab Sd \^]ST aT[XVXTdf, R^\\T 

[P R^]UiaT]RT Sd 17 ]^eT\QaT 1/02, ^aVP]XbiT 

k CXV]g-T]-;Paa^Xb _Pa [Tb SX^R!bTb ST MTaSd] Tc 

CP]VaTb, T] _aibT]RT ST DVa D. JcT]VTa, iej`dT 

ST Ka^gTb Tc GaibXST]c ST GPf <WaXbcX ?aP]RT.

='PdcaTb Pbb^RXPcX^]b, c^dY^dab T] STW^ab Sd RPSaT 

Sd SiQPc, ^]c ^aVP]Xbi [P _a^YTRcX^] SP]b _[dbXTdab 

bP[[Tb ST RX]i\P ST DTdbT Tc APdcT-DPa]T, 

Sd u[\ B]c^ >cTa]Xcg Sd aiP[XbPcTda D. DPSbT], `dX 

caPXcT, ]^cP\\T]c b^db ['P]V[T icWX`dT Tc 

_WX[^b^_WX`dT Sd _a^YTc ST bc^RZPVT Vi^[^VX`dT 

_a^U^]S ST SiRWTcb aPSX^PRcXUb S'F]ZP[^ T] 

?X][P]ST.

=T ['T]bT\Q[T STb ^_X]X^]b `dX bT b^]c Tf_aX\iTb 

SP]b [T SiQPc _dQ[XR, X[ aTbb^ac d] R^]bT]bdb bda 

['TfXVT]RT icWX`dT 8 TM[ ObVbZI\QWV[ IK\]MTTM[ WV\ 

<TccT P]P[gbT, ̀ dX aT_^bT bda STb _aX]RX_Tb icWX`dTb 

X]bRaXcb SP]b [P [^X ]PcX^]P[T Tc Tda^_iT]]T x 

ai_^]SaT ST ]^b PRcTb Tc ST bTb R^]bi`dT]RTb, 

PbbdaTa [P _a^cTRcX^] STb Vi]iaPcX^]b UdcdaTb Tc 

[Tda T]eXa^]]T\T]c, _aX]RX_T Sd _^[[dTda-

_PgTda x Tbc PdY^daS'WdX P__a^deiT _Pa [P \PY^aXci 

STb X]cTaeT]P]cb.

<T b^]c RTb _aX]RX_Tb `dX ^]c VdXSi [P aiSPRcX^] 

STb [^Xb bda [P VTbcX^] STb \PcX!aTb Tc SiRWTcb 

aPSX^PRcXUb 8 [P [^X ;PcPX[[T Sd 2/ SiRT\QaT 0770, [P 

[^X ST 1//5 bda [P VTbcX^] STb SiRWTcb aPSX^PRcXUb, 

[P SXaTRcXeT >daPc^\ ST 1/00.

<'Tbc PdbbX _PaPS^fP[T\T]c, 

, `dT RTacPX]b _PacXRX_P]cb, 

Pbb^RXPcX^]b, Tf_Tacb, _PacXRd[XTab bT _a^]^]RT]c 

R^]caT [T bc^RZPVT Vi^[^VX`dT _a^U^]S R^\\T 

b^[dcX^] ST aiUiaT]RT T] \PcX!aT ST VTbcX^] STb 

SiRWTcb aPSX^PRcXUb, SP]b [T SiQPc ST 1//4 

R^\\T SP]b [T SiQPc bda <XVi^. CP ]iRTbbXci 

ST _T]bTa [P VTbcX^] STb SiRWTcb aPSX^PRcXUb Tc [T 

&#' 1= HJGB=L =L D"PL@AIM=
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M()

dfc^Yh >][oc gcig `Y df]gaY XY `'oh\]eiY Ygh XcbW 

ib UWei]g XYdi]g `Y XoVUh XY 1//4+ ei] g'Ygh 

Wj^jbQ\Uc U^ ]QdYobU TU WUcdY_^ TUc TjSXUdc 

bQTY_QSdYVc B;,PF Ud G;,PF- FU S_]`dU bU^Te 

+ bjce]QYd \Uc db_Yc WbQ^TUc `_cYdY_^c 

7! JbU]YobU `_cYdY_^ 8 SU aeY cUbQYd jdXYaeU TQ^c 

\Q WUcdY_^ TUc TjSXUdc bQTY_QSdYVc+ SU cUbQYd 

TU VM XT][ MV XZWL]QZM* =_]]U U^ 0..3+ 

`'JVgYfjUhc]fY Xi IiW`oU]fY ei] h]hfY 

]dR[hPXaT R^\\T _aT\XmaT hcP_T _ahP[PQ[T i 

c^dcT \XbT T] _[PRT ST b^[dcX^] ST VTbcX^] 

STb ShRWTcb,

7! =TdfXm\T _^bXcX^] 7 d]T PdcaT eXbX^] ST 

['hcWX`dT R^]bXbcT i _T]bTa `dT T%MV\ZMXW[IOM 

X!ZMVVM( bTaPXc [T \TX[[Tda \^gT] ST 

_aT]SaT bTb aTb_^]bPQX[Xchb eXb+i+eXb STb 

Vh]haPcX^]b UdcdaTb* RPa X[ VPaP]cXaPXc d]T 

[]Z^MQTTIVKM IK\Q^M _T]SP]c [T _a^RTbbdb Tc* 

T] _aX]RX_T* d]T Z!^MZ[QJQTQ\! SP]b [P VTbcX^] 

STb ShRWTcb* bX d]T b^[dcX^] _[db b!aT hcPXc 

ca^dehT, <TccT P[cTa]PcXeT Pd _a^YTc <XVh^* 

ShYi ShUT]SdT [^ab Sd ShQPc ST 0..3* Tbc 

U^acT\T]c ahP__PadT _T]SP]c RT ShQPc* bdac^dc 

i caPeTab [P e^Xf S'Tf_Tacb X]Sh_T]SP]cb Tc 

S'Pbb^RXPcX^]b `dX ^]c _^X]ch STb X]RTacXcdSTb 

R^]RTa]P]c [P RP_PRXch ST [P a^RWT i R^]x]Ta 

dUSX^YaeU Ud z^Q^SYobU TU \Q bjfUbcYRY\Ydj Te 

`b_ZUd-

7! Nb_YcYo]U `_cYdY_^ 8 SU\\U aeY c'Q``eYU ceb 

x TM XZQVKQXM LM ZM[XWV[IJQTQ\! M\ L%IK\QWV � 

ceb \UaeU\ Ucd V_^TjU \Q \_Y TU 0..4 ceb \Q 

WUcdY_^ TUc ]QdYobUc Ud TjSXUdc bQTY_QSdYVc 

Ud \U `b_ZUd =YWj_- =UddU `_cYdY_^ c_edYU^d 

ae'Qe ^_] TU \Q `b_dUSdY_^ Ud Te bUc`USd TUc 

Wj^jbQdY_^c VedebUc Ud TU \'U^fYb_^^U]U^d+ \U 

cd_S[QWU Wj_\_WYaeU `b_V_^T Ucd \Q c_\edY_^ 

[P _[db b!aT Tc [P _[db TUxRPRT _^da VhaTa [Tb 

ShRWTcb, <'Tbc SP]b RTccT _Tab_TRcXeT `dT 

[Tb _a^SdRcTdab ST ShRWTcb* [':]SaP Tc ST 

]^\QaTdf PeXb ST RXc^gT]b Tf_aX\hb _T]SP]c 

[T ShQPc* YdbcXxT]c [P ]hRTbbXch ST \TccaT 

T] �deaT RTccT b^[dcX^] [T _[db aP_XST\T]c 

_^bbXQ[T* PeTR [P cT]dT ST RT ShQPc T] 0./1* 

_^da d]T ^deTacdaT _^bbXQ[T ST <XVh^ T] 

0.03,
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M(*

) ]Y_] ZOSXO 

NO PKS\O ZO]O\ 

) fM\S^ A+ >+ @YXQ_O^) GfXK^O_\ NO VK 

&:YXPfNf\K^SYX 

O^ IXSYX] \fQSYXKVO] :RKWZKQXO*9\NOXXO O^ 

@Y\\KSXO) O^ =fNf\K^SYX] Af^KVV_\QSO) :RSWSO) 

gWN[PRN( 9XW\][^L]RXW' \X^URPWN UN [R\Z^N h ][e\ 

UXWP ]N[VN Z^R S^\]RoN h \N\ aN^` UN \]XLTJPN 

Y[XOXWM MN\ NfMRO^] 6 

@K XY^SYX NO m N_\KLSVS^f p NO VK ]YV_^SYX [_O 

ZO_^ \OZ\f]OX^O\ :SQfY O]^ K_]]S f`Y[_fO ZK\ VK 

:=;H*IXSYX PfNf\KVO NO] ]bXNSMK^] N_ X_MVfKS\O) 

@K GYMSf^f P\KXjKS]O NO V%fXO\QSO X_MVfKS\O &G=<B' 

'' 3>J ;:J>J NK@AHL>J =L GIFB>K
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M(+

GU >A@,>B> (Pb]cb XodUfhYaYbhU`Y XY `U CUihY,

HUfbY) gY g]hiY o[U`YaYbh XUbg WYhhY dYfgdYWh]jY 

ZQ[Y]M[ FPOUSDLSH ! 

'' 3>J ;:J>J NK@AHL>J => C"FGGFJAKAFE :L GIFB>K
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M(,

+ WcaaY `'UZ~faY `Y >ca]ho XY 

fo�Yl]cb+ X']bZcfaUh]cb Yh XY `ihhY Ubh],biW`oU]fY � 

CT RPWXTa SrPRcTdab 

Q XYg XYil >cbgY]`g fo[]cbUil XY GcffU]bY Yh 

>\UadU[bY,<fXYbbY X]h 9 

H- J- ?YVY``Y]l WUfUWhof]gY U]bg] XUbg gcb WU\]Yf XY `U jof]ho (oX- McVYfh GUZZcbh+ 1//0) 9 

;e,TU\n TUc bYcaeUc+ \U TjRQd U^dbU x VQYbU S_^zQ^SU 

n \Q Wj_\_WYU � Ud x VQYbU S_^zQ^SU n \'X_]]U � 

]QbaeU+ S_]]U _^ \'Q fe+ \U SX_Yg U^dbU cd_S[QWU 

`b_V_^T Ud U^dbU`_cQWU Qe c_\-

>Q^c \U cd_S[QWU+ \U S_^z^U]U^d `XhcYaeU Tjz^YdYV 

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M(-

GY dfc^Yh XY ghcW_U[Y dfcZcbX Ygh XYgh]bo q XYg 

XoW\Yhg Xcbh WYfhU]bg+ Yb hcih ohUh XY WUigY+ bY 

dciffcbh `Y fY^c]bXfY eiY XUbg d`ig]Yifg X]nU]bYg 

X'UbboYg- <i,XY`q XY `U dof]cXY XY fojYfg]V]`]ho+ ̀ Yg 

XoW\Yhg gYfU]Ybh ghcW_og Xo~b]h]jYaYbh+ Yb hcih WUg 

dcif XYg XifoYg dYi UWWYgg]V`Yg q `']aU[]bUh]cb-

=U dU]`c \_^W S_^VkbU Qe ̀ b_ZUd TUc SQbQSdjbYcdYaeUc 

Y^S_^^eUc `_eb \Uc QedbUc Y^VbQcdbeSdebUc 8 Y\ VQed 

QY^cY `bj`QbUb TUc TjSYcY_^c `_eb \Q z^ Te cYkS\U 

aeY fYU^d TU S_]]U^SUb+ _e dU^dUb TU ]UddbU U^ 

`\QSU e^ chcdk]U T'Y^V_b]QdY_^ TU Wj^jbQdY_^c 

VedebUc T_^d ̂ _ec YW^_b_^c \Uc T_^^jUc Se\debU\\Uc-

C':]SaP Tf_^bT SP]b [T S^bbXTa Sd \PlcaT S'^deaPVT 

(_. 52) `d'Pu] 

?Ubg ̀ Y asaY XcWiaYbh+ Yb dU[Y 6/ (dUfU[fUd\Y 

5-2 9 | GYg ~bU`]hog XYg fYW\YfW\Yg �+ dc]bh 4)+ 

Y``Y U^cihY 9 

J\ecYUebc Y^dUbfU^Q^dc (VQf_bQR\Uc _e TjVQf_bQR\Uc 

Qe ̀ b_ZUd) c_e\YW^U^d \Q VbKM[[Q\b TU SUddU ̀ _\YdYaeU 

TU \Q ]j]_YbU 8

 (WU\]Yf 

T'QSdUebc ^!0. =_^Vb_^dQdY_^c ?eb_`U)-

 (WU\]Yf 

T'QSdUebc ^!01 @HG?,=AN)-

 (SQXYUb 

T'QSdUebc S_]]e^ ^!05 Ud ^!1. TUc =_^cUY\c 

Wj^jbQeg TU \Q BQedU,GQb^U Ud TU \Q GUecU)-

 (;cc_SYQdY_^ `_eb 

SQXYUb T'QSdUebc ^!57)-

'' 39 CEB>9G 85AF ?9 G9@CF ?BA;

 =QXYUb T'QSdUebc ^!0.
TU =_^Vb_^dQdY_^c ?eb_`U
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M(.

HU]g X'UihfYg ]bhYfjYbUbhg gcbh [KMX\QY]M[ eiUbh 

W]JTQ

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M)%

?Ubg `Y XoVUh+ WYfhU]bg XoZYbXYbh `Y df]bW]dY XY 

`'UWWcadU[bYaYbh ~bUbW]Yf Yl]ghUbh XYdi]g `U 

WfoUh]cb Xi GUVcfUhc]fY XY HYigY.CUihY,HUfbY 9 

]`g `'Ygh]aYbh R][\Qib XW]Z KWUXMV[MZ `Yg W\Uf[Yg 

`]oYg Ui dfc^Yh dcif `Yg Wc``YWh]j]hog `cWU`Yg- 

?'UihfYg Ui WcbhfU]fY `Y gh][aUh]gYbh WcaaY ]V 

UW`MV L%IKPM\MZ TI JQMV^MQTTIVKM XYg o`ig Yh XYg 

dcdi`Uh]cbg-

LbVWVKMV\

'' =G<=DH9 9G 577B@C5;A9@9AG :=A5A7=9E

LW]\M[ []Z T%QVLbXMVLIVKM 

'' =G<=DH9& E97<9E7<9 9G 7B@@HA=75G=BA
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M)&

gcbh a]gYg Yb WUigY+ WcaaY `Y acbhfYbh `Yg 

YlhfU]hg gi]jUbhg 9

VbKM[[Q\b L%]VM 

KWViIVKM U]\]MTTM MV\ZM IK\M]Z[ [KQMV\QiY]M[( 

LbKQ[QWVVIQZM[ M\ XWX]TI\QWV

 (SQXYUb T'QSdUebc 

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M)'

GU goWif]ho U bUhifY``YaYbh oho I] KMV\ZM L] LbJI\(

WcaaY ]` Ygh Yldcgo Yb ]bhfcXiWh]cb XY `U 1!YQ

\M^`UQ 8 \Xa_ Pa `UQ^_ PQ_ ]aQ_`U[Z_ \[_fQ_* _[U` 

2.1* [Z` \^UZOU\MXQYQZ` \[^`f _a^ OQ `T!YQ* ]aU 

\^f[OOa\Q `[a_ XQ_ \M^`UOU\MZ`_ Ma PfNM`* ]a'UX_ 

_[UQZ` Ma sZMX PQ_ MPbQ^_MU^Q_ [a PQ_ _[a`UQZ_ 

Pa \^[VQ`, 

DQ _[aOU PQ \^f_QZ`Q^ XQ YMdUYaY P'UZR[^YM`U[Z_ 

&#( 5P;MJALP =L JPN=JKA:ADALP <M HJGB=L

 ZQ[Y]M

LIVOMZ

T%M_XW[Q\QWV

DQ PMZSQ^ Q_` aZQ \^[\^Uf`f UZ`^UZ_!]aQ* O[YYQ XQ 

OM^MO`!^Q UZtMYYMNXQ P'aZQ YM`U!^Q, D'Qd\[_U`U[Z 

^f_aX`Q P'aZQ _U`aM`U[Z Pf\QZPMZ` _[abQZ` PQ 

P[ZZfQ_ fO[Z[YU]aQ_ Q` _[OUMXQ_,

>Q\aU_ PQad _U!OXQ_* XM _OUQZOQ M U]T\QXTQb TM[ 

LbKW]^MZ\M[ _a^ X'fbMXaM`U[Z PQ_ ^U_]aQ_* Q` _a^ XQ_ 

^QXM`U[Z_ OMa_Q_+QRRQ`_ QZ YM`U!^Q PQ ^U_]aQ, ;UZ_U* 

[Z M X[ZS`QY\_ O^a ]aQ ^fSXQ^ XQ \^[NX!YQ PQ_ 

QRRQ`_* ^QbQZMU` fSMXQYQZ` 

KWViIVKM

TM[ IVOWQ[[M[ LM TI [WKQb\b

QUXW[b*

bU_U[Z_ Ma \aNXUO* ]aU Z'Ma^MU` \Xa_ aZ MOO!_ 

[abQ^` Ma \^[OQ__a_ PfOU_U[ZZQX, G *̂ XQ_ ]aQ_`U[Z_ 

PQ X'[\UZU[Z (PQ_ [\UZU[Z_) ZQ _[Z` \M_ `[aV[a^_ 

OQXXQ_ PQ_ UZSfZUQa^_,

DM ]aQ_`U[Z SfZf^MXQ \[_fQ Q_` OQXXQ P'aZ ^U_]aQ 

PU` q MOOQ\`MNXQ v (\[a^ Ma`MZ` ]aQ OQ O[ZOQ\` MU` 

aZ _QZ_), HM^ QdQY\XQ* PMZ_ XQ YUXUQa Pa `^MbMUX* 

X'f]aUXUN^Q (\^[bU_[U^Q) `UQZ` O[Y\`Q PQ_ Yf`T[PQ_ 

MO`aQXXQ_ PQ \^fbQZ`U[Z* Q` PQ_ ^U_]aQ_ \[a^ 

XQ_ \[\aXM`U[Z_ O[ZOQ^ZfQ_ PMZ_ XQ OMP^Q P'aZ 

_e_`!YQ M__a^MZ`UQX (_fOa^U`f _[OUMXQ), 

H[a^ Q_`UYQ^ XQ_ ̂ U_]aQ_ _a^ XM X[ZSaQ Q` ̀ ^!_ X[ZSaQ 

Pa^fQ PQ_ PMZSQ^_ ^MPU[MO`UR_* UX Q_` \[__UNXQ ]aQ 

PQ_ Yf`T[PQ_ PQ [QU]TI\QWV \aU__QZ` V[aQ^ aZ 

^$XQ P'fOXMU^MSQ PQ_ QRRQ`_ (QZ a`UXU_MZ` PQ_ [a`UX_ 

U__a_ PQ XM `Tf[^UQ PQ_ _e_`!YQ_ O[Y\XQdQ_ Q` PQ 

Ub\PWLM[ LM XZWRMK\QWV ZIQ[WVVIJTM[ []Z 

TM N]\]Z

[]Ni[MV\)MTTM[( [WV\)MTTM[ 

B7DF;@7@F7E$ J 5A?BD;E BAGD 67E 6GDK7E FD!E 

>A@9G7E 1  

'' 4EB;EJF F7=9AG=:=DH9 9G @5KGE=F9 89F E=FDH9F

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M)(

PbY Zc]g `Y f]geiY | XoWf]h �+ `{ohUdY gi]jUbhY XY `U 

" TI XTIKM OZIVLQ[[IV\M( LQNiKQTM " b\I`MZ 

[KQMV\QiY]MUMV\( LM TI XMZKMX\QWV L] ZQ[Y]M( LM 

[WV IKKMX\IJQTQ\b* 

@%QVY]Qb\]LM(

[]JRMK\Q^M( [Q 

TM[ KWVVIQ[[IVKM[ [KQMV\QiY]M[ M\ \MKPVQY]M[ 

ZM[\MV\ QV[]Ni[IV\M[(

QVKWUXT#\M[

XMZ\]ZJI\ZQKM(

Y]IVL TM[ Ub\PWLM[ LM XZb^MV\QWV [WV\ 

^bZQiIJTM[ XIZ \W]\ ]V KPIK]V( TM LW]\M V%M[\ XT][ 

ZIQ[WVVIJTM*

[\IJQTQ\b

L%MI](

bUQ[[QWV[ XIZI[Q\M[

NZIK\]ZI\QWV[ L] UI\bZQI] []XXWZ\(

ZQ[Y]M[ I^bZb[ LWV\ TI XZb^MV\QWV 

XM]\ XW[MZ Y]M[\QWV 6

 \ZIV[XWZ\[

 L%QVKMVLQM[( L%IKKQLMV\[( L%MZZM]Z[ 

P]UIQVM[ KW)IK\Q^Q\b[

ZQ[Y]M[ 

XW\MV\QMT[ Y]Q ZMT#^MV\ L] XZQVKQXM LM XZbKI]\QWV( 

XZMUQMZ XZWRM\ 

QVL][\ZQMT LM [WV M[X#KM 

WV VM LQ[XW[M XI[ LM 

Zb[]T\I\[ XZbITIJTM[(

Y]M[\QWVVMUMV\[ XT][ 

[XbKQITQ[b[ 

 WJ\]ZI\QWV[ LM[ 

IT^bWTM[ 

 " ]VM IK\Q^Q\b QVL][\ZQMTTM 

I^MK &W] XI[' ]VM XPI[M QV\MZUbLQIQZM( LQ\M 

LM XZW\W\`XIOM W] LM g UIY]M\\M KPI]LM j( 

XMZUM\\IV\ LM \M[\MZ LM UIVQ#ZM Zb^MZ[QJTM M\ 

ILIX\bM I] XZQVKQXM LM XZbKI]\QWV( TI UQ[M MV 

XTIKM XW[[QJTM LM[ KWTQ[ &M\ TM]Z ZbK]XbZI\QWV'*

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M))

?ifUbh `Y XoVUh+ hcihYg `Yg dUfh]Yg dfYbUbhYg cbh 

di g'Yldf]aYf ei']` g'U[]ggY XYg W\YfW\Yifg+ XYg 

YldYfhg+ XYg cf[Ub]gUh]cbg UggcW]Uh]jYg+ XYg 

fYgdcbgUV`Yg dc`]h]eiYg+ XYg W]hcmYbg+ Yb bcaVfY 

OX KXXOaO G> &ZKQO] 3. d 42' XO \Ooe^OX^ [_O NO] 

''  39F 5I=F 89F =AG9EI9A5AGF FHE ?9F E=FDH9F

 GIJTMI] -

ZQ[Y]M[ I^!Z![ 

LWV\ TI XZ!^MV\QWV M[\ !\IJTQM*

XW]Z TM[ [W]\QMV[ L] XZWRM\(

XZQVKQXM

I^ fUbbQ Q SUd jWQbT \U SQXYUb T'QSdUebc ^!1 

(MQef_^c \U S\Y]Qd)+ _e \'QfYc ^!012 TU  

G- ;- FQe`b"dbU 8

8OZOXNKX^( K_ MY_\] N_ NcLK^( VO] YZZY]KX^] 

K_ Z\YTO^ YX^ `S`OWOX^ MYX^O]^c V%K\QSVS^O 5 YX VS\K 

`Qb UgU]`\U \U SQXYUb T'QSdUebc ^!//6 TU G- N- 

TU FQb_SXU\Q]RUbd+ SXUbSXUeb 8  

+ _e \Q aeUcdY_^ ̂ !037 

TU G- G- NXYUbbh 8 

'' 39F E=FDH9F 5I!E!F 8BAG ?5 CE!I9AG=BA 9FG !G56?=9
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M)*

GYg X]Z~Wi`hog Xi ghcW_U[Y U``YaUbX XY <ggY+ XUbg 

ibY UbW]YbbY a]bY XY gY`+ gcbh W]hoYg WcaaY ibY 

dfo~[ifUh]cb XY WY ei] UhhYbX `Y dfc^Yh >][oc (Yl 9 

Acfia W]hcmYb+ 05 gYdhYaVfY 1/02)-

GYg eiYgh]cbg [obofU`Yg UggcW]oYg+ dcif hcihYg 

`Yg dUfh]Yg+ WcbWYfbYbh `U 

>YhhY Wcbg]XofUh]cb aYh XcbW Yb 

fbUPQZOQ XQ OM^MO`!^Q OQZ`^MX PQ_ \^f[OOa\M`U[Z_ Pa 

WK"^\O N%Y_`\KQO( NO] NcMSNO_\]( NO] K]]YMSK^SYX] 

O^ NO] MS^YbOX] [_S ]O ]YX^ ]OX^S] MYXMO\Xc] ZK\ VO 

NcLK^ Z_LVSM 8SQcY*

>XNcZOXNKWWOX^ NO MO^ K]ZOM^ K^^OXN_( VK 

>Q YMZU!^Q OXM__U]aQ* XQ_ _[Xa`U[Z_ PQ \^fbQZ`U[Z 

Pf\QZPQZ` PQ PURRf^QZ`_ O^U`!^Q_ `QOTZU]aQ_  

(^fMXU_M`U[Z* YMUZ`QZMZOQ)* _[OUMad (MOOQ\`M`U[Z* 

S[abQ^ZMZOQ* Y[PQ PfS^MPf* ^fMO`U[Z_ PQ_ 

_MXM^Uf_* PQ_ Ma`[^U`f_ Q` Pa \aNXUO QZ OM_ 

P'MOOUPQZ` S^MbQ* Q`O,),

AfZf^MXQYQZ`* [Z a`UXU_Q PQ_ 

]aMZP QXXQ_ QdU_`QZ` \[a^ PfsZU^ PQ_ 

O^U`!^Q_ O^fPUNXQ_ P'M``QUZ`Q PQ_ [NVQO`UR_ PQ 

\^[`QO`U[Z ^QOTQ^OTf_, K[a`QR[U_* ]aMZP OQ``Q 

O[ZZMU__MZOQ  (_QX[Z aZ 

QZ_QYNXQ PQ O^U`!^Q_ _[^`MZ` Pa OMP^Q `QOTZUO[+

 (Y[P!XQ_ 

\^fbU_U[ZZQX_) Q` PfbQX[\\QYQZ` PQ ^QOTQ^OTQ_ 

UZR[^YM`U[Z_ O[XXQO`fQ_ _a^ OQ `T!YQ,

; XM XQO`a^Q PQ_ O[YYQZ`MU^Q_ \^f_QZ`f_ PMZ_ OQ 

`MNXQMa* 

\M^OQ ]a'UX 

 (/..,... MZ_ 

\M^ QdQY\XQ) Q` ]aQ 

GZ XU^M \M^ QdQY\XQ XQ_ OMTUQ^_ P'MO`Qa^_ 

Z&//6 Q` //7 PQ E, K, PQ DM^[OTQXMYNQ^`* ]aU 

\^f_QZ`QZ` aZQ _eZ`T!_Q PQ_ ^U_]aQ_* Q` O[ZOXa` 

''  3>J IAJHL>J :MNINJ GFJ:EK HL>JKAFE & <>IK:AE>J I><@>I<@>J =FAM>EK 

 =MTUQ^ P'MO`Qa^_ Z&//6
PQ E, K, PQ DM^[OTQXMYNQ^`

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M)+

U]bg] 9 

QV\MZLbXMVLIVKM[ 

MV\ZM MNNM\[

LM i[[]ZM[ W] LM NIQTTM[

\ZIV[NMZ\[ L%MI]

MVOQV[

[I TM\\ZM c T%8VLZI 

L] -4 VW^MUJZM .,-/ 

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M),

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M)-

! ^W NbVXW\][K]O^[ YO[VO]]KW] ^WO _KUSNK]SXW 

I[XMK\[ KTI[[QY]M[ LM[ V]Q[IVKM[

UWQV[ 

-,, IV[*

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M).

QVKWPbZMVKM LM KITMVLZQMZ

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M*%

LWQ\ NIQZM XIZ\QM QV\bOZIV\M L] XZWRM\ 

:QObW

XW[[QJQTQ\b \MKPVQY]M L%]VM \MTTM WXbZI\QWV 

WZQOQVITM MV =ZIVKM

GIJTMI] 1

LM[ LQNNQK]T\b[ 

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M*&

GYg VYgc]bg XY hfUbgdcfhg [obofog dUf ̀ Y dfc^Yh gcbh 

Wcbg]XofUV`Yg+ ei']` g'U[]ggY Xi 

ci XYg 

 ci XYg - 

=YUiWcid X']bhYfjYbUbhg cbh WcbgW]YbWY XY `Yif 

]adUWh  Q` _'UZ]aU!`QZ` PQ XQa^ 

&#) 1=K LJ9FKHGJLK

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M*'

>'Ygh Uigg] `U dcg]h]cb Xi >cbgY]` oWcbca]eiY+ 

gcW]U` Yh Ybj]fcbbYaYbhU` XY GcffU]bY (WU\]Yf 

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M*(

 D` U^cihY 9

Gcfg Xi asaY XoVUh WcbhfUX]Whc]fY Xi 12 cWhcVfY 

1/02+ `Y fYdfogYbhUbh XY `'<bXfU+ H- A- =c]gg]Yf+ U 

Uddcfho `Yg dfoW]g]cbg gi]jUbhYg 9

GYg eiYgh]cbg Yh fodcbgYg gif `Y g]hY ]bhYfbYh+ 

WcaaY `Y XoVUh WcbhfUX]Whc]fY Xi 12 cWhcVfY 

>J AEHLANKL=>J JLI C: JN<LIAKN =>J KI:EJGFIKJ => D:KAOI>J 

I:=AF:<KAM>J

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M*)
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M**

JQb]Y \Uc VQSdUebc TU bYcaeUc+ T'jfU^deU\\Uc QSdY_^c 

T'_``_cQ^dc c_^d jWQ\U]U^d bUT_edjUc 9 Ug 8 

C^dUbb_WQdY_^ aeU \'_^ bUdb_efU TQ^c \Q aeUcdY_^ 

G- J- AeYdUb+ ch^TYSQ\YcdU+ Q S_^zb]j U^ bj`_^cU 8

G- DUQ^,GYSXU\ L_]Qbh+ bU`bjcU^dQ^d ;L?P;+ 

U^dbU`bYcU QSdeU\\U]U^d SXQbWjU TUc dbQ^c`_bdc TU 

]QdYkbUc bQTY_QSdYfUc+ Q bj`_^Te 8

]QdYkbUc ^eS\jQYbUc :

FQ bj`_^cU TU G- A- <\QfUddU Ucd QVzb]QdYfU 8 

(`- 4 Te fUbRQdY])-

G- J- AeYdUb QZ_edU 8 

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M*+

H- E,H- McaUfm+ fYgdcbgUV`Y bchUaaYbh XYg 

hfUbgdcfhg q <M@Q<+ fodcbX 9 

 Nif `Yg eiUbh]hog 9 

GY Xcgg]Yf Xi aUphfY X'cijfU[Y dfoW]gY (dU[Y 4/) 

eiY `Yg ]bghU``Uh]cbg XY gifZUWY 

IoUbac]bg+ ib WYfhU]b bcaVfY XY eiYgh]cbg cbh oho 

dcgoYg gif WY gi^Yh XUbg `Y WUXfY Xi XoVUh diV`]W-

>U\]Yf X'UWhYifg bv27 
XY `'ohUV`]ggYaYbh diV`]W

Qc]Yg bUj][UV`Yg XY AfUbWY

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M*,

(`QWUc 1 & 2) 8 

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M*-

?Y bcaVfYil WU\]Yfg X'UWhYifg cbh gci`][bo `Yg 

ahVX^] [P _[db ShUXRXcPXaT ST ?aP]RT P_a#b ['A[T ST 

?aP]RT (AEJ>>-aTRT]bT\T]c-ahVX^]b-<WP\_PV]T+

:aST]]T),

&#* 6J9FK>GJE9LAGFK DG;9D=K =L 9EPF9?=E=FL <M L=JJALGAJ=

CTb PRcTdab [^RPdf ]^cT]c QXT] [P _dXbbP]RT 

hR^]^\X`dT ̀ dT aT_ahbT]cTaPXc [T _a^YTc* ]^cP\\T]c 

Yb hYfaYg X'Yad`c]g- HU]g+ UddUfYaaYbh Xo$ig 

dUf `Yg YZZYhg dUggog Xi `UVcfUhc]fY UWhiY` XY 

=ifY+ VYUiWcid XYaUbXYbh 

>YfhU]bg+ WcaaY H- =- KUbW\Yf+ Xodiho XY `U 

HYigY (WU\]Yf X'UWhYifg b%64)+ aYgifYbh ̀ Y 

 dcif dfYbXfY `Yif 

dUfh Xi XojY`cddYaYbh-

?Ubg `Yif WU\]Yf X'UWhYifg Wcaaib (b%16 Yh 

2/)+ `Yg XYil >cbgY]`g [obofUil oWf]jYbh 9 

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M*.

Gcfg Xi XoVUh WcbhfUX]Whc]fY gif ]bhYfbYh  

(2/ cWhcVfY 1/02)+ ibY [fUbXY dUfh]Y XYg 

eiYgh]cbg+ bchUaaYbh WY``Yg XY H- Mi\`UbX+ 

WcbgY]``Yf [obofU` Xi WUbhcb XY Hcbh]Yfg,gif,

NUi`l+ cbh ]bhYfdY``o `Y aUphfY X'cijfU[Y gif gU 

jc`cbho 

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M+%

GU A?N@< XY `U CUihY,HUfbY oWf]h+ XUbg gcb WU\]Yf 

>YfhU]bg aYggU[Yg g']bei]rhYbh X'ib ojYbhiY` 

YZZYh Xi dfc^Yh gif `U eiU`]ho+ ci g]ad`YaYbh `U 

dYfWYdh]cb+ XY WYfhU]bg dfcXi]hg U[f]Wc`Yg Yh 

U`]aYbhU]fYg-

GYg ]bXighf]Y`g YgdrfYbh bciYf XYg `]Ybg UjYW `Y 

dfc^Yh+ WcaaY `Y acbhfY `Y WU\]Yf X'UWhYifg XY  

<jUbh `Y `UbWYaYbh Xi XoVUh diV`]W+ `U dfoZrhY XY 

`U HYigY+ W\Uf[oY X'ibY a]gg]cb XY WccfX]bUh]cb 

]bhYfXodUfhYaYbhU`Y gif `Y XojY`cddYaYbh Xi 

hYff]hc]fY+ U dfogYbho ib gW\oaU ei] U oho Uddfcijo 

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 
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M+&

dUf `Yg o`ig g]o[YUbh Ui Wca]ho XY \Uih b]jYUi+ Yb 

\^f_QZOQ PQ XM EUZU_`^Q PQ X'gO[X[SUQ Pa PfbQ+

X[\\QYQZ` Pa^MNXQ Q` PQ X'fZQ^SUQ,

=Q JOTfYM UZ`Q^Pf\M^`QYQZ`MX (JC>K) Q_` P[ZO 

PQbQZa aZQ NM_Q PQ `^MbMUX* YMU_ \M^ QdQY\XQ XM 

=TMYN^Q PQ O[YYQ^OQ Q` P'UZPa_`^UQ PQ XM BMa`Q+

EM^ZQ* PMZ_ _[Z OMTUQ^ P'MO`Qa^_* O^U`U]aQ _[Z 

O[Z`QZa 8

2:8;=4 <493> 3> 3S10= ;>1762

M+'

GY `o[]g`UhYif+ XUbg `U `c] Xi 17 ^i]b 1//5+ U 

WcbZ]fao `Y df]bW]dY dc``iYif,dUmYif 9 

=P]b b^] R^\\d]X`di Sd 5 UieaXTa 1/02, 

C^ab Sd SiQPc R^]caPSXRc^XaT bda X]cTa]Tc Sd  

02 ]^eT\QaT 1/02, [T aT_aibT]cP]c ST ['&cPc 

P aP__T[i `dT [Tb R^"cb ST R^]bcadRcX^], 

S'Tf_[^XcPcX^] Tc ST UTa\TcdaT Sd RT]caT ST 

bc^RZPVT PePXT]c ici icPQ[Xb T] 1//4 T]caT 02,4 

Tc 05,4 \X[[XPaSb S'Tda^b, ai_PacXb bda _[db ST 0// 

P]b, Tc R^\_aT]P]c PdbbX QXT] ['X]eTbcXbbT\T]c 

X]XcXP[ `dT [Tb RWPaVTb S'Tf_[^XcPcX^] Tc S'T]caTcXT], 

ST aTRWTaRWT Tc SieT[^__T\T]c, Tc [Tb R^"cb Sd 

_Tab^]]T[ _T]SP]c c^dcT [P SdaiT ST eXT Sd _a^YTc.

B[ PY^dcPXc 8 

B[ ]'P T] aTeP]RWT S^]]i PdRd]T ieP[dPcX^] 

RP[Rd[iT _[db aiRT\\T]c, RT `dX P R^]SdXc ['d] STb 

Tf_Tacb X]eXcib, D. ;. =Tbbdb, P `dXccTa [P biP]RT 

T] SiR[PaP]c 8 

=P]b bP `dTbcX^] ]+436, D\T J. JPdePVT P 

P__dgi [P _^bXcX^] ST ['Tf_Tac T] PUua\P]c8 

. B[ T] eP ST 

\$\T _^da [P `dTbcX^] ]+070 ST D. <. IPeXTa, 

U^a\d[iT [T 10 YdX] 1/02.

(F;4 ,0@B84 " *4A 4<A486<4;4<BA 3C 3G10B >C1:82 

 IP__^ac ST [P <^da STb 
R^\_cTb bda [Tb R^"cb ST [P 
u[X!aT i[TRca^]dR[iPXaT
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\^]caT]c [Tb ahbd[cPcb Sd STa]XTa <Qb_]kdbU TU \'CLMH 

ceb \Q `UbSU`dY_^ TUc bYcaeUc TQ^c \U ^eS\jQYbU 

(`eR\YSQdY_^ CLMH <Qb_]kdbU 0./1 `QWU 10)-
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>U\]Yf X'UWhYifg Wcaaib Ui BfUbX,?iW\o Xi GilYaVcif[+ Yh Uil 
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Hcbg]Yif ?Ub]Y` Mi\`UbX+ WcbgY]``Yf [obofU` Xi WUbhcb XY Hcbh]Yfg,gif
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JdofUh]cbg X']bZcfaUh]cb (WcbgY]`+ UZ~W\U[Y+ d`Ub aoX]U)    06/ 8// 

>cbWYdh]cb XYg cih]`g X']bZcfaUh]cb      88 2// 

DadfYgg]cb XYg cih]`g >K?K    08/ 56/ 

?]ghf]Vih]cb      86 /3/ 

MY`Uh]cbg dfYggY      6/ 2// 

N]hY DbhYfbYh      11 6// 

MogYUil gcW]Uil      28 1// 

Gc[]gh]eiY XYg foib]cbg      27 844 

Gc[]gh]eiY XYg XoVUhg WcbhfUX]Whc]fYg    027 654 

DbghU``Uh]cb aUhof]Y``Y+ Zcifb]hifYg+ ZfU]g XY ZcbWh]cbbYaYbh+ aUggY gU`Uf]U`Y NUh BfU`    06/ /// 

>cbgh]hih]cb+ Ub]aUh]cb Yh `c[]gh]eiY XY `U WcbZofYbWY XY W]hcmYbg    07/ /// 

DbXYab]hog jYfgoYg Uil aYaVfYg      51 5// 

AfU]g XYg aYaVfYg        5 56/ 

NcbXU[Y OIN NcZfYg       02 /// 

KUfhYbUf]Uh @gh ModiV`]WU]b       55 778 
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H:K

boWYggU]fYg dcif eiU`]~Yf `U WciW\Y Xi 
WU``cjc,clZcfX]Yb � 

| BYgh]cb fYgdcbgUV`Y Yh 
XoW\Yhg fUX]cUWh]Zg XYgh]bog 

Ka#b Q^]]T SdaPQX[Xch STb eTaaTb _^da [T 
R^]x]T\T]c STb aPSX^]dR[hXSTb 8 UPXQ[T 
\^QX[Xch SP]b ['PaVX[T | 

v :aVX[T 8 b!aTch _PbbXeT | 

v =h\^]bcaPcX^] ST [P UPXbPQX[Xch Sd 
R^]RT_c | 

v CTb RP_PRXchb ST ahcT]cX^] ST [P a^RWT 
b^]c cT[[Tb `dT YP\PXb [Tb _^_d[PcX^]b 
N}O ]T bdQXa^]c d] _ahYdSXRT _^da [Tda 
bP]ch | 

L^Xa hVP[T\T]c 

v CT cT\_b ST aT\^]chT S'heT]cdT[b 
h[h\T]cb aPSX^PRcXUb T]caT_^bhb bT 
RP[Rd[TaP* 
Vh^[^VX`dT ca#b [^]V | 

v G^da VPaP]cXa [P b!aTch " XV#W PSRK 
XIVQI+ P'7RHVE HSMX H^QSRXVIV PE b!aTch 
Sd bc^RZPVT PeP]c c^dcT Pdc^aXbPcX^]* 
Sh\PaRWT X\_haPcXeT _^da [Tb 
Vh]haPcX^]b UdcdaTb | 

v E^db e^dSaX^]b hVP[T\T]c `dT 
[P b!aTch b^Xc VPaP]cXT Pd caPeTab ST 
['X]eX^[PQX[Xch Sd bXcT SdaP]c [P SdahT ST 
eXT ST [P aPSX^PRcXeXch | 

 v <T _a^YTc* 

fog]ghUbhYg 

`dTbcX^]b ST bhRdaXch Tc b!aTch | 

v CTb aXb`dTb Tc ['Tf_^bXcX^] STb 
X]SXeXSdb Tc ST ['T]eXa^]]T\T]c* bT 
bXcdT]c Pd RT]caT STb _ah^RRd_PcX^]b 
PRcdT[[Tb STb _^_d[PcX^]b [^RP[Tb, 
Hd'X[ b'PVXbbT ST R^]SXcX^]]T\T]c* 
ST \P]dcT]cX^]* ST R^+PRcXeXch* ST 
caP]b_^acb* ST bc^RZPVT cP\_^] ^d 
Shx]XcXU STb ShRWTcb aPSX^PRcXUb* [T aXb`dT 
Tbc d]T RPaPRchaXbcX`dT X]caX]b#`dT Sd 
_a^YTc <XVh^ |, 

7!

7!

7!

dYfaoUV]`]ho+ ibY ZU]V`Y hYbYif Yb YUi+ 
ibY dcfcg]ho+ XYg WUdUW]hog 
X'UVgcfdh]cb ]adcfhUbhYg+ ibY VcbbY 
\cac[obo]ho \cf]ncbhU`Y UjYW ibY 
ZU]V`Y jUf]Uh]cb jYfh]WU`Y Yh ibY VcbbY 
fog]ghUbWY aoWUb]eiY :

7!Ncb odU]ggYif Yh gU dfcZcbXYif 
dUfU]ggYbh UXUdhoYg � 

_haX\#caT _a^RWT Sd [PQ^aPc^XaT 
ST ;daT P hch R^]xa\hT PeTR [T aP__^ac 
u :aVX[T 0..6 { ST [':]SaP 8 ]hP]\^X]b* 
[Tb aTRWTaRWTb b^]c _a^[^]VhTb Ydb`d'T] 
0.1. |

v <T ̀ dX [PXbbT T]cT]SaT ̀ d'd] aXb`dT ca#b 
X\_^acP]c S'd] aTc^da aT[PcXeT\T]c aP_XST 
STb aPSX^]dR[hXSTb eTab [P QX^b_W#aT Tbc 
`dPbX\T]c Sh\^]cah | 

v CT bc^RZPVT Vh^[^VX`dT _a^U^]S Tbc 
d]T eXbX^] _TbbX\XbcT Tc RPcPbca^_WXbcT 
Sd Udcda | 

v CP <E> aTR^\\P]ST ST _a^VaTbbTa Pd 
_[db eXcT eTab d] \^S#[T _ahSXRcXU a^QdbcT |  

v @h^[^VX`dT\T]c* bX [T bXcT bT\Q[T 
_ahbT]cTa STb RP_PRXchb ST WPdc ]XeTPd* 
ST VaP]Sb y^db _TabXbcT]c ]T _Ta\TccP]c 

b!aTch | 

v CP b!aTch STb X]bcP[[PcX^]b Tbc d] 
_aX]RX_T `dX _aX\T c^dcTb [Tb PdcaTb 
R^]bXShaPcX^]b | 

v A[ b'PVXc ST SheT[^__Ta c^dc 

N] hcig `Yg o`oaYbhg XY XoacbghfUh]cb 
ST b!aTch ]'hcPXT]c _Pb P__^achb 
SP]b [Tb Sh[PXb _ahedb* [T RP[T]SaXTa 
bTaP ]hRTbbPXaT\T]c PSP_ch T] 
R^]bh`dT]RT | 

v :__^acTa STb h[h\T]cb bdUxbP\\T]c 
_a^QP]cb `dP]S 

v C'P]P[gbT ST b!aTch* cT[[T `d'T[[T 
Tbc aT`dXbT _Pa [T a#V[T\T]c F<=>-
:>E u 

 { ]'Tbc _Pb 
R^\_[#cT | 

v A[ ]'g P _Pb [XTd ST _T]bTa `dT* T] 
U^]RcX^]]T\T]c ]^a\P[* [Tb aTYTcb b^XT]c 
ca#b X\_^acP]c _Pa aP__^ac 

v CT _a^Q[#\T STb ShRWTcb ]dR[hPXaTb 
]T ]^db bT\Q[T _Pb ahb^[d ST \P]X#aT 
bPcXbUPXbP]cT | 

v CP SXbb^[dcX^] Sd eTaaT hcP]c ]TccT\T]c 
_[db aP_XST Pd STbbdb ST 3.2<* [P 
<E> PX\TaPXc Pe^Xa [P RTacXcdST `dT [P 
cT\_haPcdaT bTaP X]UhaXTdaT 

PgP]c _Ta\Xb ST ahP[XbTa RT S^Rd\T]c ST bg]cW#bT,
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Xohfi]hYg ci Xo[fUXoYg+ 
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M#LOTUDMMDULPO 4

7! G'ojc`ih]cb XYg XcbboYg X'YbhfoY 9 `Yg 

Xh`_dXkcUc Ud T_^^jUc aeY c_ec,dU^TU^d \U 

^_efUQe ]_Tk\U XhTb_Wj_\_WYaeU TUfb_^d 

7!

ST b!aTch 7 [P SXbRaX\X]PcX^] STb bRh]PaX^b 

aTcT]db _^da [T SX\T]bX^]]T\T]c ST 

XY WfoUh]cb- >YhhY ̂ igh]~WUh]cb XYjfU ]bho[fYf 

`U XoaUfW\Y X'ojU`iUh]cb Wcad`oaYbhU]fY 

ST b!aTch 8

7! C'PaRWXcTRcdaT aTVa^d_hT bT\X+T]cTaahT STb 
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1.2.2 Bilan de la CNDP du débat public sur le projet de centre de stockage réversible profond de déchets radioactifs en 

Meuse/Haute-Marne  
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Saisie le 9 octobre 2012 par le président et la directrice générale de l’Agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs (Andra), d’un projet de création d’un stockage réversible 
profond de déchets radioactifs en Meuse/Haute-Marne (projet Cigéo), la Commission 
nationale du débat public (CNDP) a décidé le 7 novembre 2012 d’organiser elle-même un 
débat public et d’en con er l’animation à une commission particulière (CPDP).

L’article 12 de la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion
durable des matières et déchets radioactifs impose en effet que la demande d’autorisation
de création du centre de stockage soit précédée d’un débat public au sens de l’article L.121-1
du code de l’environnement.

Par ailleurs, l’article 11 du décret 2008-375 du 16 avril 2008 indique que l’Agence nationale
pour la gestion des déchets radioactifs doit déposer la demande d’autorisation au plus tard 
le 31 décembre 2014.

Le 7 novembre 2012, la CNDP a également nommé Claude BERNET président de la 
commission particulière du débat public.

Sur proposition de ce dernier, elle a, le 5 décembre 2012, nommé membres de la commission 
particulière du débat public : M. Jean-Claude ANDRÉ, Mme Ghislaine ESQUIAGUE, M.
Bruno de LASTEYRIE, Mme Barbara REDLINGSHÖFER, Mme Ariane MÉTAIS.

Le 6 février 2013, la CNDP a considéré que le dossier établi par le maître d’ouvrage
était suf samment complet pour être soumis au débat public, « sous réserve que soient
explicitées à l’occasion du débat les questions  nancières et l’adaptabilité du projet aux
évolutions de la politique nucléaire ». Elle a  xé les dates du débat du 15 mai au 31 juillet
2013 et du 1er septembre au 15 octobre 2013 et en a approuvé les modalités d’organisation.

Sur proposition de Claude BERNET, elle a, le 3 juillet 2013, décidé de prolonger le débat 
de deux mois jusqu’au 15 décembre 2013.

La CNDP a en effet considéré que :

• de nouvelles modalités d’organisation du débat (rencontres locales, débats 
contradictoires, conférence de citoyens) devaient être mises en œuvre,

• l’obtention des réponses aux questions soulevées par l’Autorité de sûreté nucléaire
dans son avis du 16 mai 2013 nécessitait un temps de débat plus long.

Le débat s’est donc déroulé du 15 mai au 31 juillet 2013 et du 1er septembreau15décembre2013.
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Présenté par l’Andra, le projet de centre Cigéo a pour objet de stocker les déchets radioactifs 
français de haute activité (HA) et de moyenne activité à vie longue (MA-VL), provenant
principalement du secteur de l’industrie électronucléaire et des activités de recherche 
associées. Quali és de déchets ultimes, ces déchets ne peuvent plus être traités dans les
conditions techniques et économiques actuelles. Ils représentent environ 3 % du volume
des déchets radioactifs existants et en concentrent plus de 99 % de la radioactivité totale.

Les déchets HA sont principalement issus du traitement des combustibles usés des 
centrales nucléaires.

Les déchets MA-VL proviennent principalement des structures métalliques entourant les
combustibles usés ou des résidus liés au fonctionnement des centrales nucléaires.

Conçu pour les déchets produits et futurs des installations nucléaires existantes, les volumes 
de déchets qui pourraient être stockés sont estimés à 10 000 m3 de déchets HA et 70 000 m3

de déchets MA-VL. Aujourd’hui, près de 30 % des déchets HA, soit 2 700 m3, et 60 % des
déchets MA-VL, soit 40 000 m3, sont déjà produits et conditionnés sous forme de colis.

Localisé à la limite de la Meuse et de la Haute-Marne, le centre serait composé de deux
installations de surface et d’une installation souterraine située en grande profondeur au 
cœur de la couche d’argile (environ 500 mètres). Il serait complété d’infrastructures de
liaison (descenderies) permettant de relier les installations entre elles.

Les colis de déchets seraient réceptionnés, contrôlés et préparés dans les installations de 
surface en vue de leur stockage profond dans l’installation souterraine. Cette installation
serait refermée de manière progressive tout en restant réversible pendant au moins cent
ans comme l’exige l’article L.542-10-1 du code de l’environnement. Après fermeture du
stockage, le site pro terait d’une surveillance continue et verrait la création d’un centre de
mémoire.

Situé sur la commune de Bure, le laboratoire souterrain de l’Andra a mené de nombreuses 
recherches et études de faisabilité sur le projet depuis sa création en 2000.
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Le 16 novembre 2012, quarante-quatre associations, notamment Greenpeace et Mirabel,
fédération des associations lorraines de France Nature Environnement, ont demandé au
Président de la République que le débat public sur le projet Cigéo soit reporté « après la loi
de programmation de la transition énergétique ».1

Rejoints par le parti Europe-Écologie les Verts, elles considéraient en effet qu’il n’y a pas
d’urgence sur ce dossier et que ce débat devait intervenir après le débat sur l’avenir de la
 lière électronucléaire.

Par ailleurs, les associations ont fait part de leur déception, parfois de leur colère devant
ce qu’elles estiment être la non-prise en compte dans la loi de 2006 des conclusions du
débat de 2005-2006 sur les options de gestion des déchets radioactifs de haute et moyenne 
activité, tendant à étudier, parallèlement au stockage profond, la solution d’entreposage
pérenne en surface.

1 La Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie a organisé un débat national sur la transition énergétique de mai à juillet 2013.



�5784:?/:?;.83:9/.75-:9>1&=3:25$;1:::::::::::::::::::t:::�

Il convient de rappeler que préalablement à la loi de 2006, l’Autorité de sûreté nucléaire
(ASN), alors qu’elle n’était pas encore une Autorité administrative indépendante, avait
donné le 1er février 2006 un avis en trois points :

• « la faisabilité technologique de la séparation et de la transmutation n’est pas acquise à
ce jour et même en cas de mise en œuvre de cette solution, l’élimination des déchets 
radioactifs de haute activité et à vie longue ne sera pas totale,

• l’entreposage de longue durée ne peut pas constituer une solution dé nitive pour la
gestion des déchets radioactifs de haute activité à vie longue,

• le stockage en formation géologique profonde est une solution de gestion dé nitive
qui apparaît incontournable ».

En n, de nombreux experts et militants associatifs ont estimé que la loi de 2006 ayant
retenu le principe du stockage profond, ce débat public était un « débat bidon », puisque
la question de l’opportunité du projet Cigéo ne semblait pas pouvoir être remise en cause.

Compte tenu de ces éléments, de nombreuses associations ont fait part de leur intention 
de boycotter le débat.

Un certain nombre d’opposants ont empêché la tenue des réunions publiques. Ce fut le
cas à Bure, le 23 mai, du fait d’une centaine de manifestants. Ce fut le cas à Bar-le-Duc
le 17 juin où 150 personnes environ ont  nalement empêché la vice-présidente Europe-
Écologie les Verts du Conseil régional de Champagne-Ardenne de s’exprimer alors même
qu’elle exposait les raisons de son opposition au projet Cigéo.

La Commission nationale du débat public a vivement regretté ces actes, passibles de 
sanctions pénales et a rappelé que le débat public est un droit établi et protégé par une loi
à valeur constitutionnelle, et que l’exercice de ce droit est une liberté fondamentale.

La CNDP a également « demandé fermement aux pouvoirs publics de prendre toutes
les mesures nécessaires pour assurer la tenue et la sérénité du débat ». Aucune mesure
concrète n’a répondu à cette demande.

Le 31 mai 2013, un forum citoyen, annoncé et relayé par les réseaux sociaux, est mis en 
place. Nouvel espace de participation du public, il a été pensé comme un lieu de discussion
ouvert à tous les participants.

Le 6 juin 2013, la CNDP et la commission particulière ont organisé une table ronde à
Bar-le-Duc avec les élus, les collectivités territoriales, les syndicats ouvriers et patronaux, 
les associations et administrations de l’État. Les participants ont af rmé leur volonté de
poursuivre le débat. La CNDP a regretté que la plupart des acteurs opposés au projet, et
en particulier ceux qui bloquaient les réunions, n’ait pas souhaité y participer.

À la suite de la table ronde, la CNDP a commandé à TNS Sofres un sondage d’opinion
auprès de la population de la Meuse et de la Haute-Marne. 47 % des personnes interrogées
ont une bonne connaissance du projet du débat, 68 % quali ent le débat d’utile et 83 %
pensent que les opposants au projet devraient participer activement au débat.
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Lors de ses réunions du 3 juillet et du 4 septembre 2013, la CNDP a pris la décision de 
réorienter le débat, avec quatre mesures nouvelles :

• Organisation de rencontres locales dans les mairies, les lycées… 
Ces réunions n’ont pu se dérouler normalement que lorsqu’elles étaient réservées à
des élus. Les réunions prévues dans les lycées ont également été annulées au dernier
moment, probablement à la suite de pressions locales. Il faut regretter la faible
mobilisation de l’Éducation Nationale au niveau local pour favoriser ces rencontres.

• Programmation de neuf débats contradictoires interactifs sur Internet sur les thèmes
suivants : les déchets radioactifs, les solutions de gestion (stockage, entreposage,
séparation-transmutation), la comparaison des expériences internationales (Suède,
Finlande, Etats-Unis, Canada, Belgique), le principe de précaution et la réversibilité,
les risques et la sécurité pour les salariés du site, les citoyens et l’environnement, les
transports des déchets, les transformations locales et l’aménagement du territoire, les 
coûts et  nancements, la gouvernance, la concertation et les suites du débat public.
Animés par un membre de la CPDP avec le concours d’un journaliste, ces débats 
mettaient en présence un représentant du maître d’ouvrage et des experts indépendants.
Le public a répondu présent : 400 questions ont été posées, 9337 connexions en
direct ou en différé ont été enregistrées, c’est-à-dire beaucoup plus que le nombre de
participants potentiels aux réunions publiques.

• Mise en œuvre d’un partenariat entre la CNDP et la presse quotidienne régionale, a n
de nourrir le débat et d’élargir encore les possibilités d’information et d’expression du 
grand public. Il s’est traduit par l’édition de 9 pages dans l’Est Républicain et le Journal
de la Haute-Marne, le dimanche, lorsque la diffusion est la plus importante dans les
deux départements.

• Mise en œuvre d’une conférence de citoyens.
Adoptée à la  n des années 70 dans les pays nordiques, et en particulier au Danemark,
sous forme de conférence de consensus, la conférence de citoyens reste un procédé 
expérimental en France. C’est la seconde fois, depuis sa création, que la CNDP y a eu
recours. Dix-sept citoyens ont été choisis, sur une liste établie par l’institut de sondage
Ipsos, pour interroger des experts et rédiger leur avis sur les problématiques liées au projet.
L’échantillon était composé d’hommes et femmes de tranches d’âge et catégories 
socioprofessionnelles diverses, avec une sur-représentation des habitants de la Meuse 
et la Haute-Marne, directement concernés par le site de stockage. La conférence de
citoyens s’est tenue sur trois week-ends entre décembre 2013 et février 2014, les deux 
premiers étant consacrés à une formation re étant la diversité des positions. Le 3ème

week-end, le panel des citoyens a procédé à une audition et a rédigé son avis.
A n de garantir une totale indépendance vis-à-vis du maître d’ouvrage et d’assurer une
totale neutralité, un comité de pilotage et un comité d’évaluation ont été mis en place 
par la CNDP.
Il faut souligner le remarquable engagement du panel de citoyens et la haute tenue de
l’audition du 1er février qui leur a permis de dialoguer avec 26 personnalités d’origines
très diverses, autour de six tables rondes, dans un climat de sérénité et de respect mutuel.
L’avis du panel de citoyens, avec les programmes de formation et de l’audition annexés, 
est porté à la connaissance des pouvoirs publics et du maître d’ouvrage avec le présent
bilan.
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Une synthèse du dossier du maître d’ouvrage et les « journaux du débat » ont été adressés à
180 000 foyers. À la clôture du débat, la CPDP comptait 794 abonnés à sa page Facebook
et 297 abonnés à son compte Twitter.

Au total, le site Internet a enregistré plus de 76 000 visites, 1 508 questions, 497 avis. Ont
été reçus par ailleurs 154 cahiers d’acteurs, 24 contributions et 5 délibérations d’assemblées 
locales. Les départements de la Meuse et de la Haute-Marne sont à l’origine de 19 % des
questions et de 25 % des avis.

On pourra déplorer, certes, l’absence de réunions publiques considérées comme des
moments importants du débat mais on aurait tort de penser que le débat sur le projet
Cigéo n’a pas eu lieu, comme le proclament ceux-là mêmes qui ont tout fait pour empêcher
la tenue des réunions. La CNDP et la CPDP ont cherché au contraire à mettre en place des
moyens de participation innovants pour impliquer un maximum de citoyens.

Certains ont cru devoir mettre en cause l’indépendance et la neutralité de la CNDP.

Il convient de réaf rmer l’indépendance et la neutralité de la CNDP et de la CPDP. Elles
ne se prononcent pas sur le fond du projet. Elles sont chargées d’organiser le débat en
favorisant l’information et la participation du public et en rendant compte des opinions 
exprimées.
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Le débat public doit porter sur l’opportunité du projet. L’enfouissement des déchets
nucléaires les plus dangereux ayant été prévu par la loi de 2006, certains ont jugé que les
décisions avaient été prises et qu’il n’était donc plus question de discuter de l’opportunité
du projet. Pourtant, c’est sur cette problématique que les avis du public ont été les plus
nombreux2.

Pour les parlementaires, les conseils généraux de la Meuse et de la Haute-Marne, les 
organisations économiques, le MEDEF, les syndicats CGT, CFDT, CFE-CGC, arguant
de la nécessité de traiter les déchets radioactifs au plus vite, le projet apparaît comme la
meilleure solution ; mais leur soutien est lié, voire conditionné à la résolution de problèmes
subsistants, notamment de sécurité, dans un contexte de transparence.

Les groupes EELV des Conseils régionaux de Champagne-Ardenne et de Lorraine
expriment un ferme refus ; des interrogations marquées sont exprimées par le Parti
Communiste de la Meuse et les élus de Gauche du Conseil général.

Ce projet Cigéo est redouté par de nombreux citoyens qui y voient un acte irréversible,
irresponsable, voire « un crime », compte tenu des « incertitudes multiples, géologiques,
technologiques, socio-économiques ».

Certains contributeurs, comme les experts de Global Chance, soulignent que ce projet ne
réglerait qu’une petite partie du problème des déchets et que « la priorité n’est pas le stockage
dé nitif mais bien la sécurisation de l’entreposage, en particulier des combustibles irradiés ».

2 118 avis sur l’opportunité du projet ont été enregistrés sur le site du débat, cette problématique arrive en première position devant la maîtrise des risques.
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Malgré le choix inscrit dans la loi de 2006, nombre de participants se sont exprimés pour 
la poursuite des travaux sur différentes voies de gestion, dans un calendrier desserré.
Le Comité Local d’Information et de Suivi (CLIS) du Laboratoire de Bure, comme les
experts de Global Chance indiquent que « la durée nécessaire au refroidissement et au
conditionnement des déchets donne à la société tout le temps nécessaire pour se décider
sans se précipiter. » D’autres experts proposent de stocker en subsurface, c’est-à-dire à
faible profondeur ce qui rendra les déchets parfaitement accessibles.

En contrepoint, les avantages du principe de stockage profond sont mis en avant aux 
niveaux international et européen (Belgique, USA, Commission Européenne, Canada,
Suède, Finlande).

La directive européenne du 19 juillet 2011 indique que « l’entreposage de déchets radioactifs,
y compris à long terme, n’est qu’une solution provisoire qui ne saurait constituer une
alternative au stockage ».

L’IRSN de son côté précise que « la séparation-transmutation ne peut être vue comme une
alternative au stockage », et que seul le stockage géologique peut constituer une solution
appropriée et pérenne à la gestion des déchets HA et MA-VL.

L’IRSN ajoute que chaque étape doit être faite sans se précipiter.

L’Autorité de sûreté nucléaire a par ailleurs indiqué, dans son avis de juillet 2011, que
l’Andra devrait répondre à de nombreux points pour obtenir un avis favorable à sa demande
d’autorisation de création.
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86 questions et 43 avis du public portaient sur ce point.

Lors des débats contradictoires, c’est cette thématique qui a retenu en majorité l’attention
des internautes3. L’Andra a reprécisé les éléments présentés dans le dossier et la synthèse
du maître d’ouvrage : les déchets concernés proviennent des installations existantes,
principalement du secteur de l’industrie électronucléaire et des activités de recherche 
associées ainsi que, dans une moindre part, des activités liées à la Défense nationale.

Le public a exprimé ses préoccupations quant au plutonium et au MOX4 qui pourraient y
être stockés. Ces questions techniques n’ont pas trouvé de réponses précises, l’hypothèse
de stocker des combustibles usés MOX dépendra de la politique énergétique qui sera mise
en œuvre par la France dans le futur. Le maître d’ouvrage a néanmoins rappelé « que la
faisabilité de principe et la sûreté du stockage profond des combustibles usés, y compris
des combustibles MOX usés, a été démontrée en 2005 ».

Dans son avis du 16 mai 2013, l’ASN dé nit les principes à retenir pour l’établissement
de l’inventaire. Celui-ci doit prendre en compte l’ensemble des stratégies industrielles
aujourd’hui envisagées par les producteurs dans le cadre du programme industriel de 
gestion des déchets (PIGD). Selon les conclusions de l’inventaire, l’emprise de Cigéo
pourrait varier pratiquement du simple au double.

Depuis la loi de 1991, le Parlement a interdit le stockage en France de déchets radioactifs
en provenance de l’étranger. Le projet Cigéo ne pourrait donc pas devenir un centre de
stockage des déchets radioactifs des autres pays européens. Pourtant, cette question a été
posée à plusieurs reprises pendant le débat traduisant la crainte du public sur d’éventuels
déchets venant de l’étranger.

3 Organisé le 11 juillet 2013, le débat contradictoire sur la diversité des déchets radioactifs a enregistré 1026 connexions en direct et 1584 consultations en 
différé. Des chiffres inégalés dans les huit autres débats contradictoires.

4 Combustible nucléaire constitué d’un mélange d’oxydes de plutonium et d’uranium.
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À contre-courant, quelques participants se demandent au contraire si stocker des déchets
radioactifs des pays européens voisins sur le site ne permettrait pas des gains  nanciers ou
d’éviter un mauvais stockage à l’étranger.

Au cours de l’audition de la conférence de citoyens, plusieurs intervenants ont souhaité 
que les décisions d’un État puissent être concertées au préalable par les États voisins, qui
pourraient être concernés en cas d’accident grave.
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Nombreux sont les cahiers d’acteurs qui expriment leur réserve sur le conditionnement
des colis qui pourrait avoir des conséquences désastreuses (incendie, explosion nucléaire).

Ce point a suscité de nombreuses questions, notamment de l’ANCCLI : « les déchets
FA-VL (bitumes, graphites) seront-ils destinés à Cigéo ? »

L’ASN a précisé que « si la création de Cigéo est décidée, seule sera autorisée l’admission
des colis de déchets dont la sûreté de stockage aura été complètement démontrée ».

Elle demande que certains éléments de sûreté s’appuient sur la réalisation de démonstrateurs.

Nombreux sont ceux qui considèrent que toute évolution de l’inventaire devra faire l’objet
d’un nouveau processus d’autorisation, rejoignant en cela la position de l’ASN et de l’IRSN.
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L’éthique a traversé l’ensemble du débat, comme cela avait été le cas lors du débat public
de 2005-2006 sur les options générales en matière de gestion des déchets radioactifs.
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Entre des participants que tout oppose quant au devenir du projet, il ressort un point de
consensus unique sur l’exigence éthique : les générations actuelles ont béné cié grâce au
nucléaire d’une électricité peu chère ; elles n’ont pas le droit de laisser aux générations
futures la charge de gérer les déchets résultant de cette production.

Mais ce consensus vole en éclats sur les conséquences à en tirer selon que l’on est favorable
ou défavorable au projet.

Les mots « folie », « criminel », « crime contre l’humanité », « écocide » sont revenus à
plusieurs reprises dans les avis, les questions et les cahiers d’acteurs. « À qui pro te le crime ? »
s’interroge une participante sur le site du débat.

Une autre s’exclame « le bon sens paysan nous enseigne : tout ce que tu mets dans la terre
remonte un jour ! ».

Pour de nombreux participants, ce qui serait éthique dans la gestion des déchets radioactifs,
ce serait de ne plus en produire.

Pendant le débat contradictoire consacré au principe de précaution, deux groupes se 
sont distingués : l’un en faveur de l’entreposage pérenne, l’autre en faveur du stockage
géologique.
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Le débat est  nalement le suivant : pour les centaines de générations à venir, faut-il « faire
con ance à l’homme » ou « faire con ance à la géologie » ?

L’IRSN précise que les déchets HA dégagent une forte chaleur et devront rester entreposés
plusieurs dizaines d’années pour permettre leur refroidissement. Il considère également
que la sûreté de l’installation d’entreposage de longue durée ne peut être démontrée que
sur une durée limitée. Cette solution engagerait inéluctablement les générations futures à
réaliser des opérations lourdes et potentiellement dangereuses.
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Deux types de problématiques ont émergé pendant le débat : celle concernant la mémoire
des déchets radioactifs pour les prochains siècles, et celle, relative à une mémoire de
beaucoup plus long terme. Dans les deux cas, il s’agit de perpétuer la mémoire des activités
du centre de stockage et de la transmettre aux générations futures.

Les travaux sur la mémoire à « court terme » sont prescrits par l’Autorité de sûreté nucléaire
(ASN) : le délai est porté à cinq siècles pour le projet Cigéo. On parle ici d’une mémoire
très détaillée et très technique. Dans ses réponses aux participants, l’Andra a présenté
les solutions d’archivage existantes et a envisagé, notamment la création d’un centre de 
mémoire sur le site.

C’est la mémoire à long terme qui suscite la plus grande inquiétude. Le public s’interroge
sur la dif culté, voire l’incapacité, de maintenir la mémoire sur une échelle de temps courant
sur quelques centaines à plusieurs centaines de milliers d’années5. Devant ce constat, un
certain nombre de participants se rallient au projet pensant qu’il vaut mieux, pour la
sécurité des générations futures, que le stockage se situe à 500 mètres de profondeur dans
une roche qui con nera la radioactivité pendant quelques millénaires.
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Les responsables politiques et économiques des deux départements considèrent qu’en
acceptant ce projet d’intérêt national, il est normal que la nation soutienne  nancièrement ce
territoire par un effort massif d’investissements d’avenir, d’infrastructures et d’éducation.
De nombreux participants stigmatisent cet accompagnement  nancier comme un moyen
« d’acheter » l’acceptation passive des élus et des populations.
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Certains formulent des doutes sur l’indépendance de la recherche et des organismes de 
contrôle.

Le cahier d’acteur Pax Christi, animé par un évêque indique : « des contre-expertises
indépendantes sont pratiquement impossibles, en raison des coûts et des craintes des
scienti ques pour leur carrière. Les comparaisons avec d’autres pays sont insuf santes ».

L’importante communication développée par l’Andra est très souvent ressentie comme
visant à faire accepter des décisions déjà prises, plutôt qu’à développer échanges et
concertations.

De même, certains membres du CLIS de Bure s’estiment insuf samment informés,
notamment sur les risques liés à l’incendie ou à l’explosion.

5 Cette échelle correspond au temps de décroissance naturelle de radioactivité des déchets. Elle est précisée dans la synthèse du dossier du maître d’ouvrage, page 3.



Il faut ici réaf rmer la nécessité de retrouver une con ance mutuelle entre population,
experts scienti ques et décideurs.
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Près de la moitié des questions posées sur le site du débat, près de cent avis et deux débats
contradictoires ont porté sur la maîtrise des risques, qui préoccupe tous les participants au
débat, qu’ils soient des adversaires ou des soutiens au projet.

Les angoisses de la société face aux risques sont nourries par des choix technologiques
potentiellement irréversibles dont les conséquences à long terme ne sont pas toutes
connues. C’est bien le cas de ce projet.

Le citoyen est de plus en plus en situation de refuser l’évolution d’une société qu’il a le
sentiment de ne plus maîtriser.

Dans le cas de Cigéo, la bipolarisation entre pro- et anti- empêche la mise à plat des
analyses de risque et une approche raisonnable.

Les différents types de risques qui devront être identi és, analysés et qui devront recevoir une
réponse appropriée sont de deux catégories : les risques d’origine interne (chute, accidents,
erreur humaine, perte d’alimentation…) et les risques d’origine externe (foudre, inondation,
séisme, malveillance, terrorisme…). Les risques rencontrés cumulent ceux liés à une installation
nucléaire et ceux liés à une installation souterraine conventionnelle (mine, tunnel…).

Il faut également distinguer les risques en phase d’exploitation et les risques ultérieurs qui
sont de nature très différentes.

Une fois le risque décrit, il s’agit de décider comment le réduire, à quel degré et à quel coût ?

Pendant la phase d’exploitation, les risques d’incendies et d’explosions font partie des
préoccupations le plus souvent exprimées, à cause des robots utilisés, de l’hydrogène
produit, notamment dans les zones de stockage MA-VL (enrobés bitumineux). L’IRSN
considère que la maîtrise des risques liés à l’incendie est un enjeu majeur pour le stockage
en couche géologique profonde.

Pour atteindre l’objectif de sûreté souhaité, on utilise fréquemment la modélisation
mathématique. Pour un certain nombre de scienti ques, notamment parmi les opposants,
cette modélisation pose problème car elle extrapole les données sur des temps très longs
(plus de 100 000 ans) et que des paramètres secondaires, non pris en compte dans la
modélisation, peuvent avoir une in uence sur les prévisions à très long terme. Par
ailleurs, certains regrettent que ces risques soient étudiés séparément (ce que conteste
l’IRSN), alors que sur un siècle, il y a de fortes probabilités d’assister à des incidents et
dysfonctionnements simultanés.

De nombreuses questions évoquent le passage d’un laboratoire de modélisation à une
activité industrielle avec la nécessité de réaliser un prototype ou un démonstrateur.
Cette étape comprendrait deux phases :

• une étape avec réception de faux colis, a n de tester la manutention, le comportement
de la roche, la ventilation, etc.

• Une seconde étape avec de vrais colis permettant de tester leur mise en place et leur
récupérabilité.
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De nombreux participants au débat, rejoints par le panel de citoyens, mais également 
l’IRSN, considèrent qu’il est impératif de détendre les délais et que l’on ne peut envisager
d’autoriser la phase industrielle en l’absence d’essais en vraie grandeur permettant de 
con rmer le bien fondé des solutions techniques retenues.

Au cours du débat, l’ASN a indiqué de son côté que le dossier en l’état ne permettait pas de
prendre une position arrêtée sur certaines options de l’Andra et a dressé la liste des sujets 
nécessitant une attention particulière.
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Pour le maître d’ouvrage, le stockage profond des déchets radioactifs vise à terme à fermer
dé nitivement l’installation pour assurer le con nement, depuis la fermeture des alvéoles
jusqu’au scellement des puits et des descenderies.

Mais la loi du 28 juin 2006 demande que le stockage soit réversible pendant au moins
100 ans pour laisser la possibilité aux générations futures de faire évoluer leur politique de
gestion des déchets.

Les conditions de cette réversibilité seront  xées par une nouvelle loi qui doit être votée
avant l’autorisation de création de Cigéo.

Selon la Commission Nationale d’Évaluation, la « réversibilité traduit le principe que le
stockage est susceptible d’évoluer tout au long de son exploitation. Sa mise en œuvre exige
la récupérabilité et la  exibilité. La récupérabilité signi e la latitude d’extraire un colis de
déchets de son lieu de stockage. Elle implique la capacité de mobiliser les moyens techniques
et économiques nécessaires, et ce pendant toute la durée de la période de réversibilité. »

Le principe de réversibilité est approuvé de manière massive, même si certains opposants
y voient le signe que « les partisans du projet Cigéo n’ont pas con ance dans la solution
qu’ils veulent imposer. »

Des experts indépendants considèrent que ce principe ne pourra être mis enœuvre pour des
raisons techniques et qu’aucun budget n’est prévu sur ce point. La question est également
posée de savoir ce que l’on fera des colis qui seraient récupérés.
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La question de la sécurité des transports a été très fréquemment évoquée. « Pourquoi Bure,
site éloigné des lieux de production des déchets ? ». Beaucoup évoquent les risques et les
aléas des transports ferroviaires ou routiers qui vont exposer d’importantes populations,
avec un passage obligé en région d’Île-de-France pour nombre de convois.

Le maître d’ouvrage prévoit à l’horizon 2030-2040, de l’ordre de 2 trains par semaine en
pic, avec une moyenne de 2 trains par mois sur la durée d’exploitation.

Plusieurs scénarios de desserte ferroviaire ont été envisagés. Le débat public a clairement
fait ressortir la préférence du public pour le scénario 3, avec prolongation de la voie ferrée 
jusqu’au centre de stockage, sans rupture de charges.
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C’est le point de vue des parlementaires, des élus, des syndicats et du panel de citoyens.

Le problème de la non-information des populations riveraines lors des passages des
convois ferroviaires a également été fortement mis en avant, le maître d’ouvrage mettant
l’accent sur la nécessaire con dentialité.

La possibilité de recourir aux voies navigables, a été proposée par l’établissement public 
VNF mais elle supposerait une rupture de charge.

En n, nombre d’intervenants s’inquiètent de l’intensité des tra cs routiers générés par le
chantier, avec les nuisances correspondantes. Le maître d’ouvrage a évalué le tra c entre
50 et 100 camions par jour avec un pic à 200 camions.
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Le  nancement du projet de stockage est assuré par les producteurs de déchets (EDF pour
78 %, CEA et AREVA), fondé sur le principe pollueur-payeur. Ces producteurs sont tenus
de provisionner les dépenses correspondantes et d’affecter « à titre exclusif à la couverture
de ces provisions, les actifs nécessaires » (« actifs dédiés »).

Dans son communiqué du 6 février 2013, la Commission nationale du débat public a
considéré le dossier comme suf samment complet pour être soumis au débat public,
« sous réserve que soient explicitées à l’occasion du débat les questions  nancières ».

Dans son rapport de janvier 2012 sur les coûts de la  lière électronucléaire, la Cour des
Comptes a rappelé les diverses estimations des coûts du projet Cigéo, entre 13,5 milliards
d’euros et 36 milliards d’euros.

La Cour des Comptes a également souhaité que les coûts soient arrêtés par l’État avant le
débat public.

Comme de nombreux citoyens et experts, la CNDP ne peut que regretter qu’aucune
évaluation des coûts ne soit disponible pour le débat public. Le coût du projet, les moyens
prévus pour traiter les différents risques et la réversibilité sont en effet des éléments
importants pour l’information des citoyens et leur expression dans le débat.

Cela conduit certains à réclamer un nouveau débat public après diffusion du coût du projet.

Nous sommes ici face à une contradiction fréquemment rencontrée. Ou bien le débat se
situe très en amont et les citoyens ne peuvent disposer d’études et de coûts très précis.
Ou bien le débat se situe plus en aval avec des études plus précises et les citoyens ont le 
sentiment qu’il n’y a plus d’alternative et que tout est décidé.
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Le public s’est interrogé sur les raisons qui ont justi é le choix du site de Bure. En 1996,
les résultats des investigations géologiques menées par l’Andra ont illustré que la géologie
du site en Meuse/Haute-Marne était particulièrement favorable à la construction d’un
laboratoire souterrain pour poursuivre les études de possibilités de stockage dans les 
formations géologiques profondes6. La couche argileuse y est quali ée d’« imperméable,
homogène et sans faille »7.

6 La loi de recherche du 30 décembre 1991 prévoyait la réalisation de laboratoires souterrains pour l’étude des possibilités de stockage dans les formations 
géologiques profondes.

7 Page 8 de la synthèse du dossier du maître d’ouvrage.
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Deux autres sites candidats avaient été identi és dans les départements du Gard et de la
Vienne mais n’ont pas répondu aux exigences du projet8. Pour autant, les études géologiques
se poursuivent toujours à Bure a n de constituer le dossier support à l’instruction de la
demande d’autorisation de création du site prévue en 2015, si le projet se poursuit.
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Ces enjeux ont fait l’objet d’un grand nombre de cahiers d’acteurs et nourri le débat 
contradictoire du 30 octobre 20139.

Si la décision est prise de poursuivre le projet sur le site de Meuse/Haute-Marne, le 
calendrier actuel prévoit une mise en chantier en 2019 et une mise en service en 2025, sous 
réserve de l’autorisation de l’ASN. Dans ces deux départements en déclin économique et
démographique, comment le projet Cigéo pourrait-il alors participer au désenclavement et
au développement du territoire ?

La perspective d’un projet créateur d’emplois est accueillie par de nombreux participants 
comme une opportunité à ne pas manquer, d’autant plus que le territoire conserve une
forte culture industrielle.

Outre les 1 300 à 2 300 emplois générés pour la construction des premières installations
du site de stockage, de 600 à 1 000 emplois seraient créés après 2025 pour assurer à la fois
l’exploitation des installations et la construction progressive de l’installation souterraine.

Tous s’accordent sur la nécessité d’accompagnement des entreprises locales a n d’anticiper
de futures collaborations avec le maître d’ouvrage, particulièrement pendant le temps du
chantier.

Certains participants au débat insistent sur la nécessité de mettre en place une politique
en matière d’aménagement du territoire pour désenclaver le territoire et développer de
nouvelles activités. La relance de l’attractivité économique de la région ne devrait pas
reposer à elle seule sur le projet Cigéo.

Dans la mesure où l’implantation du laboratoire de Bure n’a pas favorisé un regain 
économique, une partie du public a considéré que les perspectives de développement
n’étaient pas objectives. Certains s’inquiètent même du risque d’une destruction d’emplois.

Dans un rapport d’information sur la gestion des déchets radioactifs adopté par la 
Commission du développement durable de l’Assemblée Nationale, deux députés proposent 
la création d’une zone d’intérêt national si le projet Cigéo se poursuit.
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Plus que l’impact du projet sur le tourisme, qui a suscité moins de questions ou
d’interventions, c’est l’impact sur l’image du territoire qui inquiète. C’est en particulier le
cas des industries agroalimentaires qui représentent plus de 700 emplois en Haute-Marne.

Tous ses représentants ne sont pas opposés au projet mais attendent de la part du maître
d’ouvrage des mesures pour la protection de leur production et de leurs terres agricoles. Le
public s’est ému de la menace d’un secteur qui se distingue par des appellations participant au
rayonnement de la France au-delà de ses frontières (sources d’eaux minérales, Champagne,
Brie de Meaux).

8 Le site du Gard (couche argileuse) présentait une plus grande complexité scienti que et le site du département de la Vienne (couche granitique) ne présentait pas les
meilleures conditions hydrogéologiques.

9 Débat contradictoire interactif sur la thématique « Transformations locales (population, emploi, éducation, commerces et aménagement du territoire) ».
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En n, il convient d’évoquer la vive polémique autour de l’existence d’un potentiel
géothermique10 dans le sous-sol de Bure, qui semble en contradiction avec le guide de
l’ASN. Selon le maître d’ouvrage, même si le site ne présente pas un caractère exceptionnel
en tant que ressource potentielle pour une exploitation géothermique profonde, celle-ci
resterait réalisable en dehors de l’installation. Cette controverse est devant les tribunaux
civils, un groupe d’associations ayant assigné l’Andra en justice.
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Si certains participants estiment que les mesures de gouvernance sont appropriées, un
grand nombre af che une mé ance à l’égard du processus de décision.

Le débat a illustré la perte de con ance entre d’une part la population, et d’autre part, la
maîtrise d’ouvrage, les acteurs du projet, les scienti ques et les organisateurs du débat.
Celle-ci trahit une inquiétude quant au contrôle de l’Andra, une incrédulité face aux
données et études scienti ques, et une désillusion dans le processus démocratique.

Le débat contradictoire du 20 novembre 2013 a tenté de démêler l’articulation entre les 
différents porteurs du projet et de rassurer les participants en rappelant que l’État pourrait
ne pas autoriser le projet ou exiger des éléments supplémentaires. Il a aussi con rmé deux
demandes émanant du public : la prise en compte des avis formulés et le développement
d’une expertise pluraliste menée par de nouvelles structures. Elles traduisent une exigence
de transparence et de sécurité.

Dans certains cahiers d’acteurs émerge la demande d’une gouvernance réinventée 
impliquant l’État, les porteurs du projet et toutes les populations concernées sur le long
terme.
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Le changement climatique, la part du nucléaire dans le mix énergétique, les nouveaux modes
de production, autant de notions qui alimentent le débat sur la transition énergétique.

Le public s’est demandé comment le projet pourrait alors s’adapter aux évolutions de la 
politique nucléaire. Cette demande avait aussi été formulée par la CNDP avant le lancement
du débat.

Le maître d’ouvrage a rappelé que le projet Cigéo a été conçu pour pouvoir s’ajuster à
d’éventuels changements de la politique énergétique et à ses conséquences sur la nature et
les volumes de déchets stockés.

10 La géothermie de surface permet d’alimenter des maisons individuelles et des immeubles collectifs ou tertiaires via des pompes à chaleur. La géothermie
profonde nécessite des investissements importants, des conditions géologiques favorables et des perspectives d’utilisation importante de la chaleur extraite.
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Au terme de ce débat dif cile, mais néanmoins très riche, je souhaite faire quelques
commentaires et formuler quelques propositions.

1. Les avis exprimés sont extrêmement nombreux et argumentés. On peut bien sûr
regretter que quelques poignées de personnes aient empêché les réunions publiques,
mais le débat a bien eu lieu.

2. L’inquiétude, le sentiment d’être impuissant, méprisé vont bien au-delà de ces poignées
de personnes ; ils sont largement perceptibles chez un nombre important de citoyens, 
qui ont eu le sentiment que les pouvoirs publics n’avaient aucunement tenu compte du
débat de 2005-2006.
L’attribution de marchés par l’Andra, en plein débat public, comme si tout était déjà
décidé, est particulièrement dommageable. Cela renforce le sentiment, déjà fort répandu,
que les opinions exprimées par les citoyens lors du débat sont de peu d’importance. Il
renforce aussi le sentiment que tout va se poursuivre dans la hâte et la précipitation,
hypothèse qui est rejetée par la quasi-totalité des citoyens et des responsables, y compris
les plus favorables au projet.

3. Il est indispensable et urgent de restaurer un climat de plus grande con ance entre
les citoyens, les experts, le maître d’ouvrage et les pouvoirs publics, faute de quoi on
assistera à des blocages, comme nous en connaissons sur des projets moins sensibles.

4. Il est primordial que le maître d’ouvrage et les pouvoirs publics entendent les
nombreuses interpellations des citoyens, exprimées au cours de ce débat.
La mise en œuvre du projet Cigéo, ou de tout autre projet alternatif implique :

• un impératif  de vérité,
• un impératif  de responsabilité,
• un impératif de précaution.

5. Une large majorité de personnes et d’experts indépendants ayant participé au débat,
ainsi d’ailleurs que l’IRSN, s’accordent pour considérer que le calendrier de déploiement
du projet prévu par la loi de 2006 est beaucoup trop tendu et que des preuves
supplémentaires doivent être apportées sur la sécurité du projet. Ainsi il apparaît que
des éléments de démonstration importants pour la sécurité de cette installation, qui
doivent être acquis in situ, ne pourront être obtenus qu’après 2015, et que les délais
nécessaires pour établir ces éléments ne semblent pas, selon l’avis de plusieurs experts, 
compatibles avec la date prévue de mise en exploitation du stockage en 2025.
L’idée d’un nouveau jalonnement du projet, intégrant une étape de stockage « pilote »,
constituerait une avancée signi cative. Cette étape doit notamment permettre de
garantir la capacité à maîtriser les risques, étant entendu que si cette démonstration
ne pouvait être apportée, un retour en arrière soit possible ; c’est-à-dire que les colis
qui auraient été mis en place à titre d’essai lors de la phase pilote puissent être retirés
en toute sécurité. Ce n’est qu’à l’issue de cette étape que la décision de poursuivre la
construction du stockage et de procéder à son exploitation courante pourrait être prise
et non au stade de la demande d’autorisation de création telle qu’actuellement prévue
par la loi de 2006. Un dispositif législatif et réglementaire spéci que devrait donc
accompagner ce nouveau jalonnement.
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6. Par ailleurs, le projet du gouvernement d’intégrer la question de la réversibilité du
stockage Cigéo dans le projet de loi de programmation sur la transition énergétique
prévu en 2014, et donc d’accélérer le processus, apparaît en contradiction avec cet
objectif largement partagé de desserrement du calendrier.

7. L’inventaire des déchets pouvant être accueilli dans Cigéo a fait l’objet de nombreux 
commentaires au cours du débat. C’est en particulier vrai pour les combustibles
usés qui se trouvent aujourd’hui exclus du périmètre du fait de leur statut de matière
valorisable. Ce choix pourrait être remis en cause demain en fonction de l’évolution
de la politique énergétique. Pour cette raison, il apparaît nécessaire que la possibilité
de stocker dans Cigéo les combustibles usés qui ne seraient pas retraités, selon les
divers scénarios envisageables de la transition énergétique, soit établie. Il est important
que la démonstration complémentaire de la faisabilité de stocker ces combustibles, au
demeurant demandée par l’Autorité de sûreté nucléaire, accompagne, le moment venu,
la demande d’autorisation de création de l’installation Cigéo.
Dans l’examen des déchets pouvant être stockés, une attention particulière doit
être apportée au risque incendie. La probabilité qu’en 100 ans, plusieurs risques,
dysfonctionnements ou erreurs humaines interviennent simultanément ne doit pas être 
négligée (exemple : la catastrophe du tunnel du Mont Blanc).

8. Sans aucunement remettre en cause la probité des différents acteurs dans l’exercice de 
leurs missions, il convient de relever que la demande de la société reste forte eu égard aux
preuves d’indépendance de l’expertise vis-à-vis du maître d’ouvrage. Les propositions
émises sur ce point à l’issue du débat public de 2005, en faveur du développement
de l’information et du dialogue et de la construction d’une expertise plurielle ayant 
les moyens de jouer pleinement son rôle, restent donc d’actualité. À cet égard, il
faut souhaiter que les efforts engagés pour rendre accessible à la compréhension du
public l’ensemble des travaux de recherche et d’expertise, par nature complexe, soient 
poursuivis. Les sujets qui apparaissent essentiels pour la sécurité du projet, qu’ils soient
soulevés par les experts publics, privés ou issus de la société civile, doivent être mis en 
débat avec l’ensemble des acteurs concernés et en toute transparence.

9. Au-delà du dispositif institutionnel impressionnant (ASN, IRSN, CLIS, ANCCLI,
CNE, OPECST …) il est nécessaire de renouveler la gouvernance, de faire appel à des
experts indépendants français ou étrangers qui pourront faire des études approfondies.
Cela peut se faire dans le cadre de la CLIS et de l’ANCCLI à condition de leur donner
des moyens  nanciers plus conséquents. Sans une expertise plus pluraliste, il ne sera
pas possible de retrouver la con ance.

10. Un autre progrès consisterait à ce que les instances de contrôle et de décision
auditionnent les associations locales. Ces auditions pourraient être publiques.

11. Il est en n indispensable d’apporter au public des informations sur les  nancements et
les coûts, en intégrant les coûts relatifs à la réversibilité.

12. La conférence de citoyens, organisée par la CNDP, a apporté la démonstration que
des personnes qui n’ont aucune compétence particulière, mais recevant une formation
pluraliste, peuvent exprimer sur un sujet aussi complexe un avis pertinent, circonstancié, 
bref digne d’intérêt pour le décideur. Il est d’ailleurs remarquable d’observer que
leur avis est proche des conclusions du débat public. C’est une leçon à méditer et un
message très positif pour l’avenir.

* * *
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Ce bilan, ainsi que l’avis rendu par le panel de citoyens seront rendus publics avant la  n du
délai de deux mois suivant la clôture du débat. Le maître d’ouvrage et les pouvoirs publics
disposeront alors d’un délai de trois mois pour arrêter, expliciter et rendre publique leur
décision quant aux principes et aux conditions de la poursuite du projet.

Christian Leyrit
Président de la Commission

nationale du débat public

« La démocratie doit aussi se dé nir comme
une façon permanente de négocier, discuter et
argumenter avec la société. »

Pierre Rosanvallon
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1.2.3 Avis du panel de citoyens  
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Conférence de citoyens

Présentation de l’avis 
du panel de citoyens
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INTRODUCTION

Quelle que soit l’évolution de la politique énergétique, il y aura des déchets nucléaires 
à traiter. 

Dans le cadre du débat public autour du projet Cigéo, une mission a été con ée au
panel citoyen que nous sommes : nous prononcer sur la gestion des déchets radioactifs 
et plus particulièrement sur le projet de stockage géologique profond Cigéo.

Nous sommes un groupe de dix-sept citoyens profanes, dont près de la moitié habite 
la Meuse ou la Haute-Marne, les deux départements concernés par l’implantation du 
projet Cigéo.

Nous avons reçu une formation intensive, contradictoire et pluraliste suivie d’une audition 
contradictoire sur des thèmes que nous avions choisis, avec des invités de notre choix, 
devant un public. Toutefois, certaines de nos questions sont restées sans réponses.

Notre investissement nous a permis de nous forger une opinion. 

La question de l’éthique n’a cessé d’être présente dans la détermination de nos choix, 
du fait du caractère inédit du projet et de la durée de vie exceptionnelle des déchets.

1. La question des déchets : une charge intergénérationnelle

Une chose est certaine, les déchets sont bien là. Ces déchets sont dangereux, et nous 
héritons déjà d’une technologie potentiellement destructrice ou béné que, et en tous
cas loin d’être anodine : le nucléaire. Nous parlons de générations futures, mais nous-
mêmes sommes déjà des héritiers de l’usage du nucléaire, militaire et civil. Poser le 
problème en faisant référence aux « générations futures » est inadéquat. Nous sommes 
la deuxième génération à devoir le gérer.

Avant même de parler de générations futures, nous pensons qu’il est indispensable dès 
maintenant de sécuriser davantage les conditions actuelles d’entreposage des déchets. 
Cet entreposage est de toute manière nécessaire pour le refroidissement.

Toutefois cela ne résout pas à long terme la question de la gestion des déchets nucléaires.

L’enfouissement permettrait, sous conditions (cf. partie 3), une sécurisation à long terme. 
Mais cet enfouissement ne doit pas être d’emblée dé nitif, car les avancées scienti ques
pourraient résoudre partiellement ou entièrement la nocivité de ces déchets radioactifs 
ou permettre leur utilisation. En même temps que la recherche nucléaire se développe, 
il est nécessaire que la recherche sur la gestion des déchets continue. Il serait d’ailleurs 
intéressant d’avoir une recherche européenne commune sur cette question.

2. Le projet Cigéo : Préambule, calendrier, conditions

Nous avons compris que le volume des déchets nucléaires va aller en augmentant dans 
une proportion variable selon les choix réalisés en matière de politique énergétique 
(réacteurs de 4ème génération, poursuite ou arrêt du retraitement, démantèlement des 
réacteurs actuels, transition énergétique). Ce qui nous amène à nous questionner : dans 
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quelle mesure Cigéo est-il dimensionné pour s’adapter à la requali cation de matières
en déchets qu’induisent ces choix de politique énergétique ?

Au  l des sessions nous avons pris conscience de la nature du danger et de son ampleur,
en ce qui concerne les déchets radioactifs.

Par ailleurs en l’état actuel des choses (le projet Cigéo est encore à l’état d’étude), 
l’éventualité du stockage en profondeur pourrait signi er la multiplication de sites
d’enfouissement géologique en profondeur, de type Cigéo. Ce projet pourrait être une 
porte ouverte à d’autres projets du même type en France ou ailleurs dans le monde.

Aujourd’hui les experts sont en contradiction notamment sur la question du stockage en 
profondeur. Que l’on soit pour ou contre, il va falloir gérer ces déchets. Ce qui nous a 
amené à soulever les points suivants. 

- S’est-on donné les moyens de trouver des solutions autres, et aussi d’aller au bout 
des solutions alternatives qui ont été envisagées ? 

- Le calendrier de Cigéo est-il réaliste ?

En effet, lors du débat public, l’Andra a présenté le calendrier de mise en exploitation 
suivant :

2013 : débat public

2015 : demande d’autorisation de création

2018 : décret d’autorisation

2025 : mise en service industrielle (autorisation ASN)

2030 : premier bilan (sous réserves)

Pour nous, il n’y a pas réellement d’urgence à décider du projet Cigéo, puisque 
les déchets actuels vont devoir refroidir au moins 60 ans, avant toute possibilité de 
stockage en profondeur. 

Durant cette période, nous estimons qu’il y a le temps d’une part, de se donner les 
moyens de trouver des solutions alternatives ou complémentaires, et d’autre part, de 
réaliser une expérimentation en grandeur réelle. Le projet Cigéo ne doit pas empêcher 
de chercher d’autres solutions.

Le groupe n’est a priori pas hostile à Cigéo, aux conditions que le temps soit pris 
pour la réalisation de tests en conditions réelles et grandeur nature, et que ceux-ci 
puissent fournir des résultats satisfaisants, notamment pour répondre aux questions 
que nous développons dans cet avis (autour des risques et de la récupérabilité par 
exemple). 

Nous considérons qu’il faut un temps supplémentaire et que le calendrier actuel des 
autorisations of cielles prévu par l’Andra ne nous paraît pas réaliste sans une phase
d’expérience grandeur nature. 
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3. Notre position sur les risques spéci ques au projet Cigéo

Nous nous sommes concentrés sur les risques spéci ques au stockage géologique ou
renforcés par le con nement à grande profondeur.

Certains points de sécurité nous semblent rester à approfondir pour être parfaitement 
anticipés et gérés, et sont d’ailleurs en cours d’études complémentaires par l’Andra : 

- Concernant les risques d’incendie, l’accès et les procédures d’intervention doivent 
être bien dé nis (et surtout respectés et mis en œuvre de manière  able, avec des
simulations régulières). Pour nous ce risque est essentiel.

- La sécurité des personnels, en surface et en souterrain, doit être maximale, en 
termes de protection, et de procédure d’évacuation. 

- En ce qui concerne la ventilation, il est impératif que soit assurée sa remise en 
service rapide suite à un incident qui aurait conduit à son arrêt. Cette ventilation doit 
garantir le maintien de la température des colis et l’évacuation des gaz émis.

- La non-dispersion d’éléments nocifs dans l’atmosphère doit également être 
assurée, il faudra avoir la certitude que les  ltres prévus suf sent pour éviter toute
contamination.

- Durant la phase d’expérimentation et d’exploitation, la déformation des alvéoles et 
matériaux doit être suf samment faible pour pouvoir permettre la récupération aisée
des colis.

- Concernant la sécurité du transport des déchets, ce qui est prévu aujourd’hui n’est 
pas encore complètement dé ni (choix entre le rail et la route, itinéraire, arrivée ou
non par rail jusqu’à l’intérieur du site). 

- Nos recommandations pour assurer la plus grande sécurité lors du transport sont les 
suivantes : 

- Assurer un transport par le rail, jusqu’au sein du site, pour éviter les ruptures de 
charge qui peuvent être sources d’incidents divers. Les lignes empruntées doivent 
être surveillées, prioritaires dans la maintenance, a n d’assurer les conditions
optimales de sécurité des transports.

- Trouver un équilibre entre un nombre raisonnable de wagons, pour limiter les 
éventuels effets néfastes – contamination, temps de remise en état – s’il y a accident 
(par exemple, panne ou déraillement) et un effet de saturation du réseau par une 
multiplication trop importante du nombre de convois.

- Réserver ces trains uniquement aux déchets nucléaires : mélanger dans le même 
train des substances dangereuses nous paraît augmenter les risques. Ainsi, le convoi
éviterait les arrêts en gare de triage, en allant directement du lieu de prise en charge 
des colis de déchets radioactifs au lieu de stockage. 
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4. Récupérabilité et réversibilité

Nous avons relevé que certains intervenants pendant ces trois sessions confondent les 
deux termes.

Petit point de vocabulaire selon le Guide de l’ASN de 2006 :

Récupérabilité : « Capacité à récupérer des déchets seuls ou sous forme de colis, 
quelque soit le coût et l’effort. Le type de conditionnement et de con nement est étudié
pour faciliter le retrait des déchets. »

Réversibilité : « Capacité à revenir sur des décisions prises lors de la mise en œuvre 
progressive du système de stockage. Elle implique que le processus de mise en œuvre 
et les technologies soient  exibles pour pouvoir inverser ou modi er une ou plusieurs
décisions prises antérieurement. »

Ce que nous voulons :

• Que dans le terme de réversibilité soit incluse la notion de récupérabilité telle que 
citée dans le guide de l’ASN de 2006. C’est d’ailleurs le cas dans la directive de 
l’agence pour l’énergie nucléaire qui fait de la récupérabilité un sous-chapitre de 
la réversibilité. Cette clari cation aura pour effet de mieux informer donc de mieux
comprendre le fonctionnement de la réversibilité. 

• Il nous apparaît important de s’assurer de la récupérabilité des colis le plus longtemps
possible car la récupérabilité est une condition sine qua non de la réversibilité. 
Contrairement à ce qui est dit dans le document « réponse de l’Andra à la question 428 
du débat public », cette récupérabilité jusqu’à la  n de la période d’exploitation nous
semble nécessaire. Ce qui implique de parer le risque de trop grande déformation 
des alvéoles (cf. paragraphe sur les risques). 

• Garantir le concept de récupérabilité implique un certain cahier des charges, actuel, en
matière de conditionnement et de retrait. Dans les décennies à venir, les techniques 
de stockage auront pu progresser, de même que les résultats des tests qui pourront 
faire évoluer ce cahier des charges pour la récupérabilité. Il est souhaitable que ces 
colis déjà stockés puissent être récupérés pour répondre aux exigences du cahier 
des charges actualisé. La période de test doit valider la récupérabilité des colis 
jusque la  n de la période d’exploitation, par l’actualisation du cahier des charges.
Le temps nécessaire pour le refroidissement des déchets les plus dangereux donne 
la possibilité de prendre le temps pour ces tests. 

5. Cigéo, mémoire du projet et mémoire du lieu

Cigéo est censé durer au moins 100 ans. Et après ce temps, il est prévu la fermeture 
dé nitive. Suite à cette fermeture dé nitive deux solutions sont posées :

- L’oubli

- La conservation de la mémoire
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Nous pensons qu’il convient de préserver la mémoire de ce stockage. A savoir 
la pérennité du langage, du support, de l’archivage qui seront essentiels pour les 
générations futures.

L’Andra et les experts mènent encore actuellement des recherches pour assurer au 
mieux cet effort de mémoire. Car il est très dif cile de se projeter dans un avenir qui
dépasse les 100 000 ans.

Petit rappel pour comprendre cette échelle de temps : les pyramides d’Égypte ont perdu 
une part de leur signi cation en quelques milliers d’années.

Comment garder la mémoire d’un site et sa signi cation ? A une telle échelle de temps,
rien n’est sûr. 

Mémoire du lieu

Comment signaliser un site pour 100 000 ans ? 

L’Andra a proposé à des artistes de ré échir à une trace à laisser dans l’avenir. Il y a eu
des projets d’œuvres d’art créés. Mais résisteront-elles au temps et pour combien de
temps ?

Mémoire du projet 

Il apparaît important d’étudier, voire d’inventer, un moyen qui pourrait résister au temps,
mais aussi à l’évolution géologique, de même traverser les pulsions dévastatrices de 
l’homme.

L’Andra proposeactuellement un papier permanent. Elle ré échit à un support numérique
 able. Mais il faut aussi préserver les bibliothèques et les institutions garantes de leur
contenu, et éviter la centralisation de l’information en favorisant sa conservation et sa 
diffusion en plusieurs lieux dans différents pays.

L’évolution des technologies actuelles nous permet de garder la mémoire jusqu’à 
l’arrivée d’un système plus performant. Et dans 1000 ans les moyens de lecture seront-
ils trouvables et en état de fonctionnement ?

Nous insistons sur la nécessité de réévaluer et si besoin réactualiser, le concept de la 
mémoire du projet Cigéo et de sa réalisation. C’est-à-dire qu’à chaque nouveau moyen 
d’archivage disponible doit correspondre une retranscription des données à conserver. 
Il s’agit également de transmettre les savoir-faire pour utiliser ces connaissances. Cela 
dépasse la pérennité de l’Andra et des institutions actuelles. Le principe du relais entre 
institutions doit être inscrit dans l’acte fondateur du projet. 

La transmission des documents en cas de disparation de l’Andra doit revenir dans le 
futur à de nouvelles institutions, garantes de la mémoire et de sa préservation.

En conclusion, il s’agit bien là de la transmission d’un patrimoine, potentiellement 
dangereux pour l’humanité. Nous sommes face à un patrimoine mondial, cette 
transmission doit se faire à une échelle planétaire.
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6. La géothermie ?

En 1991, les règles de sureté nucléaire imposent que le site « soit choisi de façon à 
éviter les zones dont l’intérêt connu ou soupçonné présente un caractère exceptionnel. »

En 2008, le guide de l’ASN précise que « cette situation n’est pas à étudier car les sites 
retenus ne devront pas présenter d’intérêt de ce point de vue ».

Dans la synthèse de son programme de reconnaissance de 2009, l’ANDRA précisait 
que « la production mesurée en test est nettement inférieure à la gamme des débits des
exploitations thermiques. »

Or l’analyse de Geowatt, mandaté par le Comité Local d’Information et de Suivi du 
laboratoire de Bure conclut : « Les ressources géothermique du Trias dans la région 
de Bure peuvent être aujourd’hui exploitées de manière économique avec l’emploi de
techniques et de matériel appropriés. »

Nous relevons ici une contradiction, d’autant plus que l’Andra dit, d’une part, « Il n’y a 
pas de ressources exceptionnelles dans le sens de primordial pour la nation », et d’autre 
part, « si quelqu’un a les moyens et qu’il y a de la demande, il y a de quoi faire de la 
géothermie. »

Face à cette contradiction, l’incertitude demeure quant au caractère exploitable du site 
en accord avec la loi. Il s’agit pour nous d’une question juridique fondamentale. Et nous 
recommandons des études pour connaître son caractère exceptionnel ou non.

Le procès en cours à ce sujet devrait éclaircir la situation, 

• d’une part sur le caractère exceptionnel ou non, des ressources géothermiques du
site, en commanditant pour cela des études complémentaires indépendantes de 
l’Andra et un forage spéci que de recherche de géothermie, si nécessaire.

• d’autre part, s’il y a ressource géothermique, sur la nécessité ou non, de modi er la
loi, soit pour permettre la co-existence sur le même site des deux activités (Cigéo 
et ressources géothermiques exploitables), soit pour privilégier l’un des deux aux 
dépens de l’autre.

7. Importance de la veille sanitaire et environnementale

La surveillance de la population et de l’environnement est du domaine de la santé 
publique, de la veille sanitaire et de l’épidémiologie. 

A l’heure actuelle, très peu d’études ont été réalisées à proximité des INB (installations 
nucléaires de base), car la nécessité de ces études n’est apparue qu’après la mise 
en œuvre des programmes nucléaires, ne laissant pas le temps de déterminer les
périmètres et les catégories de populations ciblées, et de relever des données avant 
tout démarrage du programme. 

Jusqu’à présent, aucune relation certaine de cause à effet n’a été mise en évidence 
de manière consensuelle au sein de la communauté scienti que, dans les pathologies
réputées provoquées par l’exposition continue due à un habitat à proximité d’une INB.
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Cependant les recherches médicales récentes tendent à prouver que des expositions, 
même très faibles, ont des conséquences mesurables sur les cellules, alors que l’on 
pensait qu’il n’y en avait pas.

Nous jugeons primordial de concevoir et mettre en place un programme de surveillance 
visant à une étude des populations vivant à proximité du site Cigéo, en amont de toute 
installation nucléaire. On pourrait étudier les pathologies déclarées en tenant compte 
des catégories de personnes, par rapport à l’âge, l’éloignement du site, les émissions 
de radioactivité libérées par le site (la radiosensibilité variant selon l’âge, et l’impact du 
rayonnement selon la distance et la dose émise).

Cela permettrait à terme de constituer une banque de données qui serait référente par 
rapport aux registres des cancers établis dans les centres hospitaliers. 

Nous recommandons également d’inclure dans cette étude des prélèvements sur la 
faune et la  ore environnante.

Nous avons entendu parler de l’existence d’un tel observatoire de la faune et de la  ore,
mais devant l’absence d’informations détaillées sur son rôle, nous ne savons pas si cela 
correspond à nos recommandations.

Nous préconisons aussi la mise en place de systèmes d’alerte, couplés à une éducation 
sanitaire solide des populations avoisinantes, et de ne pas se limiter à la simple 
distribution de pastilles d’iode, tel que cela se fait habituellement autour des INB.

8. Contributions au développement local 

Les départements de Meuse et de Haute-Marne sont marqués par :

- une baisse démographique due au nombre d’emplois en constante régression 

- une industrie faible et une agriculture en perte de vitesse. 

Si le projet Cigeo se fait, alors il doit être une occasion de développement pour ce 
territoire. Il conviendra pour cela d’orienter les ressources dégagées vers des axes 
structurants pour l’avenir : 

- désenclavement du territoire

- formation recherche 

- amélioration de l’attractivité 

- développement de nouvelles activités d’avenir 

Désenclaver le territoire : il faut actuellement une heure pour parcourir les 40 km 
séparant Bure de Bar le Duc ou Saint Dizier, les deux villes les plus proches. La 
création d’infrastructures routières et ferroviaires en direction des villes proches mais 
aussi régionales (Nancy, Reims, Chaumont), ainsi que vers la gare Meuse TGV est 
primordiale. 
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Formation recherche : Le développement de ce projet implique de nouvelles 
compétences. Il faut renforcer l’identi cation des métiers en rapport avec ce projet et
créer ou développer les formations nécessaires y compris par la création d’un pôle 
d’excellence local et régional. 

Amélioration de l’attractivité : il est vital d’améliorer le cadre de vie des habitants présents 
et futurs, via des équipements tels que :

- internet très haut débit 

- logement rénovés ou créés 

- création d’équipements de loisirs et culturels. 

Développement des activités d’avenir : ce qui est mis en place dans le cadre du 
GIP (groupement d’intérêt public créé spéci quement par une loi dans le cadre de
l’implantation du laboratoire de Bure),  nancé par EDF, Areva et le CEA : plateforme
logistique de Velaines, centre de maintenance nucléaire de Saint Dizier, implantation du 
projet Syndièse1… va dans le bon sens pour revitaliser le tissu industriel local. 

Nous préconisons de pérenniser l’effort en s’orientant particulièrement vers les énergies 
renouvelables et la  lière agro-alimentaire de qualité.

Selon nous le  nancement du développement des infrastructures pour que le projet soit
viable, est la juste contrepartie des servitudes entraînées pour le territoire.

Néanmoins pour une minorité du groupe le caractère public des fonds versés au secteur 
privé pose question. Il s’agit de voir si cet argent est correctement alloué, c’est-à-dire aux 
projets les plus pertinents pour le territoire et répondant vraiment aux besoins auxquels 
ils sont censés répondre.

9. Coûts et  nancements ?

Les coûts

L’Andra a remis  n 2010 une estimation des coûts de construction, d’exploitation et de
fermeture du stockage Cigéo (pour une durée de 100 ans), d’un montant de 35 milliards 
d’euros.

La Cour des Comptes nous dit que l’Andra  nalisera son nouveau chiffrage d’ici l’été
2014, après prise en compte des études d’optimisation en cours. Sur cette base le 
ministre chargé de l’énergie pourra arrêter une nouvelle estimation après avis de l’ASN 
et observations des producteurs de déchets, selon la loi du 28-06-2006.

Le  nancement

Le coût du stockage des déchets radioactifs est de l’ordre de 1 à 2% du coût total de la 
production d’électricité.

Ce  nancement sera fait par « le contribuable et le consommateur » dixit la Cour des
comptes, et les producteurs de déchets EDF, Areva et CEA, qui ajusteront leurs provisions 
en fonction de la nouvelle estimation de l’Andra. Ces provisions seront réévaluées à 

1 Son cahier des charges comprend t-il la surveillance de la  ore alentour ?
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hauteur de 5% (taux d’in ation estimatif), le chiffrage est rendu compliqué du fait de
l’échelle de temps (source : Cour des comptes, Andra).

De plus l’incertitude demeure du fait de l’inventaire des déchets non évalués à ce jour.

Il résulte de cette incertitude une grande dif culté pour chacun des acteurs de présenter
un chiffrage global conforme à la réalité. 

Le panel ne peut émettre d’avis faute d’information.

Toutefois : 

- quel que soit le chiffrage  nal du coût, il ne faut pas brader la sécurité au nom du
pro t.

- l’Andra a chiffré les différents risques ‘scénarisables’ dans Cigéo mais n’a pas intégré 
le coût d’une catastrophe majeure. Ce coût potentiel devrait faire l’objet d’un chiffrage 
avant tout engagement.

CONCLUSION

Cet avis est le fruit de notre formation et de notre questionnement. Notre ambition est 
qu’il ait un impact auprès de tous les acteurs concernés par ce sujet grave et important, 
intéressant notre pays et au-delà des frontières.

Nous espérons que notre avis pourra éclairer des citoyens qui, comme nous, découvrent 
ce projet qui nous engage sur des millénaires.

Nous espérons que notre avis pourra in uencer les décisions qui vont être prises,
d’autant plus qu’il s’est construit à la suite d’un débat très approfondi qui nous a permis 
de trouver des convergences.

Cet avis a été adopté à l’unanimité par le panel.
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CONFERENCE DE CITOYENS SUR LE PROJET CIGEO

PROGRAMME DU PREMIER WEEK-END (13 – 15 décembre 2013)

Vendredi 13 décembre

18 h 00 – 18 h 30

Travail en plénière avec les animateurs

Présentation du déroulement de la conférence et de la logique de progression des trois week-
ends. Informations pratiques. Présentation des différents intervenants de la soirée (animateurs, 
Copil, comité d’évaluation, vidéo…). Éventuellement, première présentation des participants.

18 h 30 – 19 h 15

Allocutions d’accueil de Christian Leyrit (Président de la CNDP) ; Marie-Angèle Hermitte et 
Clémence Bedu au nom du comité de pilotage ; Cécile Blatrix au nom du comité d’évaluation

19 h 15 – 20 h 30

Travail en sous-groupes avec les animateurs

Présentations réciproques des membres du groupe, de leurs rattachements, locaux / 
nationaux, métiers, etc. et de leurs motivations ; compréhension du mandat ; cartographie des 
questionnements. Explication du principe du livre d’or.

Dîner

Samedi 14 décembre

9 h – 10 h 30

1) Le processus de décision autour des déchets radioactifs : historique et résultats des 
débats publics et calendrier des prochaines étapes de décision

Intervenant : Yannick Barthe (chargé de recherche au CNRS, Institut Marcel Mauss - EHESS) 

Un processus de décision atypique partant de décisions gouvernées par le seul pouvoir exécutif 
(époque du plan Messmer), avec un transfert vers le pouvoir législatif en lien avec le pouvoir 
exécutif (administration centrale), des instances de type scienti que, la création progressive
d’autorités administratives indépendantes, le rôle de l’Of ce Parlementaire des Choix
Scienti ques et Techniques, du Parlement, des autorités locales, des commissions locales
d’information (important de situer les rôles de l’ANDRA, IRSN, ASN, DGEC, etc. …). 

Les mobilisations, locales et nationales, sont fréquentes ; le « débat public » est rendu obligatoire 
par la loi, le principe de participation est inclus dans la constitution. Un premier débat a été 
organisé en 2005 sous l’égide de la CNDP. On comparera les solutions qui ont été retenues 
par l’interaction entre ces différentes instances (stockage comme solution de référence, autres 
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voies à titre complémentaire) à celles qui sont issues du débat public (qui soutient l’option d’un 
« entreposage pérennisé »). 

Insister sur le rappel du calendrier prévisionnel des prochaines étapes : 2015 constitution d’un 
dossier pour la demande de création du site par décret (objet principal du débat public actuel) et 
préparation de la loi sur la dé nition de la réversibilité du stockage.

Pause 

10 h 45 – 12 h

2) État des lieux des différents types de « substances radioactives2 » ; point sur leur 
présence / absence dans l’inventaire national des déchets3

Intervenants : Charles-Antoine Louët (DGEC), Benjamin Dessus (Global Chance)

a. Tableau de l’ensemble des substances radioactives existant sur le territoire (hors radioactivité 
naturelle). À partir de ce concept très large de « substance radioactive », on reconnaît des
catégories distinctes dé nies par la loi et propres à la situation française : matières radioactives
valorisables, éventuellement après traitement, qui ne font pas partie des déchets mais peuvent 
le devenir si on décide de ne pas les valoriser ; déchets radioactifs4 classés selon leur durée de 
vie et leur activité – toxicité, déchets ultimes. 

b. Evaluation de l’adéquation de l’inventaire qui vient d’être publié en 2013 par rapport à la 
totalité de ce qui existe. Chaque catégorie sera spéci ée en relation avec ses caractéristiques
et sa dangerosité. Rien ne devra être omis, démantèlement, résidus miniers, déchets radioactifs 
de l’industrie non-nucléaire etc. 

12 h – 12 h 45

Premier retour avec les animateurs

Déjeuner

2 Art.L542-1-1 Code environnement : Une substance radioactive est une substance qui contient des 

radionucléides, naturels ou arti ciels, dont l’activité ou la concentration justi e un contrôle de radioprotection. La

loi ne s’applique qu’aux substances radioactives issues d’une « activité nucléaire » (source arti cielle ou source

naturelle « lorsque les radionucléides naturels sont traités ou l’ont été en raison de leurs propriétés radioactives,

 ssiles ou fertiles, ainsi que les interventions destinées à prévenir ou réduire un risque radiologique consécutif à un

accident ou à une contamination de l’environnement »

3 La version 2013 vient d’ être publiée

4 Art.L542-1-1 Code environnement : déchets radioactifs qui ne peuvent plus être traités dans les conditions

techniques et économiques du moment, notamment par extraction de leur part valorisable ou par réduction de leur

caractère polluant ou dangereux.
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14 h 15 – 15 h 15

3) L’impact des scénarios d’évolution possible du mix énergétique

Intervenants : Benjamin Dessus (Global Chance) / Sylvain David (CNRS)

Les orateurs ne doivent pas chercher à donner une vision approfondie de la question, beaucoup 
trop complexe, mais simplement montrer par quelques exemples, que tout changement de
stratégie dans la production du mix énergétique ou dans le type de gestion des centrales
nucléaires produit des effets, à court ou à long terme, sur les besoins de gestion des substances
radioactives. La ré exion sera menée en fonction des résultats du Débat national sur la transition
énergétique (même si le DNTE n’a rien dit des déchets, il produit des effets sur les déchets) et 
la possible décision de porter à 50 ans la durée de vie des centrales.

C’est dans cette partie qu’il faut mettre la ré exion sur le choix historique français en faveur du
retraitement et ses conséquences sur la présence du plutonium.

Pause 

15 h 30 – 16 h 45

4) Coup d’œil sur les trois voies applicables aux déchets ; point détaillé sur les 
entreposages

Intervenants : Loïc Tanguy (ASN) Yves Marignac (Wise) 

a. Quelques minutes à peine sur la présentation historique des trois voies transmutation –
entreposages temporaires – stockages dé nitifs : L’objectif est ici seulement de montrer que les
trois voies sont en partie complémentaires les unes des autres (il faut entreposer de toutes façons 
avant de stocker, et certains déchets à vie courte sont entreposés en attendant la décroissance 
de leur activité), en partie exclusives les unes des autres. Simple rappel pour la transmutation 
(pas de perspective immédiate, recherches en cours, ne résout pas tous les problèmes) et le 
stockage géologique (sera longuement détaillé plus tard, ici on indique seulement que les droits 
européen et français en ont fait la « solution de référence » et le consensus international assez 
large, à bases scienti ques majoritaires mais pas unanimes).

b. L’objet principal de l’intervention est d’évoquer les différents types d’entreposage : entreposage 
à court et moyen terme pour certains types de déchets et pour préparer un enfouissement 
à terme ; entreposage dit pérennisé (selon la prévision temporelle, 100 ans, 300 ans, +?), 
pour attendre une éventuelle solution. Montrer l’impact du retraitement sur la quali cation des
matières radioactives comme déchets, le sens de l’entreposage et sur la question des transports : 
sans retraitement, on a de grandes quantités de barres de combustibles usés (USA, Suède, 
Finlande), avec retraitement, on a du MOX ... Traiter les caractéristiques des sites actuels 
(piscines, etc.) et des dif cultés qu’ils peuvent connaître, les constructions en cours, les risques
et avantages de ces entreposages. 

Pause 

17 h 30 – 18 h 30
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5) Périmètre de Cigéo

Intervenants : Michelle Tallec (Andra), Yves Marignac (Wise)

Qu’est-ce que Cigéo prend en charge par rapport à l’existant ? Faire la liste précise et distinguer :

- ce qui sera pris en charge et qui sera provisionné (retraitement des centrales actuelles, y 
compris EPR, Superphénix et ITER)

- les marges calculées pour tenir compte des incertitudes sur l’inventaire et qui sont également 
provisionnées

- les réserves destinées à prendre en charge des imprévus et des aléas dans les stratégies de 
gestion des déchets et qui ne sont pas provisionnées (ex. déchets graphite gaz)

- ce qui est hors champ (dans ce qui existe aujourd’hui, les centrales futures génération IV, 
autres EPR éventuels, etc.)

Les orateurs doivent proposer des chiffres (avec leurs marges d’incertitude) de ce que représente 
la solution Cigéo par rapport à l’existant

Moment de repos jusqu’au dîner 

Dimanche 15 décembre

9 h – 11 h 15

6) Exposé du projet Cigéo

Intervenants : Fabrice Boissier (Andra) et Bernard Laponche (Global Chance)

L’idée de « sûreté passive », autrement expliquée par l’af rmation « faire con ance à la géologie »
versus « faire con ance à la société ». L’ANDRA devrait expliquer sa vision de la géologie,
à partir de quels instruments de pensée, elle conclut que l’on peut faire con ance à l’argile
(connaissances antérieures de l’argile, modèles ? expérimentations ?...).

Du laboratoire au site industriel. Exposer les différentes solutions testées, les dif cultés
rencontrées, les objectifs du laboratoire. Dire comment on pense passer du laboratoire à la 
vraie grandeur ?

Le laboratoire est-il utilisé pour tester les réactions de la roche à la chaleur ? Pour tester quoi ?

Insister sur la notion de «volume» : parle-t-on de colis préparé ou de masse de déchets ?

Faire la liste de tout ce qui n’est pas encore  nalisé dans les différents points abordés

Expliquer la notion de fermeture (partielle, totale). Quoi après la fermeture ?

Expliquer ce qui est mûr, ce qui ne l’est pas, ce qui est  nalisé, ce qui ne l’est pas. Ceci au
regard du phasage de la réalisation.

C’est un exposé général, évitant d’insister sur les points qui seront traités spécialement plus 
tard ; ils sont évoqués, listés, mais traités lors du deuxième week-end. S’il faut discuter tel ou tel 
point, cela doit rester soft pour ne pas dévoiler les formations ultérieures.

Pause 
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11 h 30 – 12 h 45

Travail avec les animateurs

Déjeuner

14 h – 15 h 30

7) Les différentes visions de la notion de réversibilité

Intervenants : Thibault Labalette (Andra), Christophe Serres (IRSN), Roland Corrier (CLIS 
Bures, conseiller général de la Meuse), Bernard Laponche (Global Chance)

La loi de 2006 a introduit l’obligation de concevoir un site réversible pendant au moins 100 ans, 
sans donner de détail sur ce que l’on entend par réversibilité, ce qui sera l’objet d’une prochaine 
loi, que le débat doit aussi préparer. En effet, l’autorisation de commencer la construction, sur 
l’opportunité de laquelle travaille le débat public actuel, ne peut être donnée que si la réversibilité 
est assurée pour au moins 100 ans.

Les exposés devront insister sur les différences réversibilité (technique,  nancière) –
récupérabilité (technique,  nancière) ; quels types d’emplacements pour quels types de 
déchets ? Sur la distribution des décisions, des charges entre les générations présentes et les 
générations futures.

Le facteur temps. Pourquoi le délai de 100 ans ? Faut-il que tout soit réversible pendant 100 
ans, ce qui peut créer des problèmes pour les premières alvéoles remplies et non fermées ? 
Mais surtout, comment concevoir les autorisations ? Par « phasages » dans le temps avec des 
pauses permettant des véri cations techniques empiriques, au moins partielles, des modèles
divers (véri er que le fonctionnement en cours obéit à court ? moyen terme ? aux projections
prévues) et à des  ns décisionnelles (s’arrêter et prendre le temps de ré échir, qui suit, décide
d’un arrêt, décide d’une reprise). 

Risques d’abandon (fracture civilisationnelle, manque d’argent ...)

Les visions de la réversibilité sont diverses.

Pause

15 h 30 – 16h 30

Travail avec les animateurs 
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CONFERENCE DE CITOYENS SUR LE PROJET CIGEO

PROGRAMME DU DEUXIEME WEEK-END (10 - 12 janvier 2014)

Vendredi 10 janvier 2014

18 h 00 – 18 h 10

Introduction

Par Marie-Angèle.Hermitte et François Besnus (membres du comité de pilotage)

Rappel de l’objectif du premier week-end, qui était de donner les éléments de contexte et de 
présenter les grandes lignes des différentes manières de gérer les déchets nucléaires. On 
entre désormais dans le deuxième week-end, qui a pour objectif de détailler le projet Cigéo tel 
qu’il est présenté par l’Andra, maître d’ouvrage. Cette présentation tentera de vous donner des
éclairages sur trois grandes questions controversées : les risques encourus durant la phase de 
construction et d’exploitation de l’installation, les risques qui peuvent être imaginés une fois que 
l’installation est refermée, les risques et les avantages que le projet pourrait comporter pour 
les territoires les plus immédiatement concernés, la Meuse et la Haute Marne. L’ensemble se 
terminera par une ré exion sur la temporalité tout à fait particulière de ce projet : une phase de
construction hors normes durant au moins 100 ans ; des matières ensuite enfermées dans une 
couche d’argile et dont l’activité durera plusieurs centaines de milliers d’années pour certains 
déchets.

Dès ce soir, Claude Henry, professeur à Sciences Po et à Columbia, vous donnera quelques 
points de repère sur la manière dont on fait des analyses de risques et les limites de ces 
techniques d’évaluation.

18 h 10 – 19 h 45

Travail avec les animateurs

19 h 45 – 20 h 15

Qu’est-ce Qu’un e an al y se de risQues ?

Intervenant : Claude Henry (professeur à Sciences Po et à l’Université de Columbia)

Courte introduction sur les caractéristiques des méthodes d’évaluation des risques qui vont être 
présentés lors de ce deuxième week-end. Ces méthodes reposent sur la formulation de solutions 
qui impliquent des hypothèses, dont certaines béné cient de retours d’expériences plus ou
moins longs et plus ou moins transposables et de possibilités d’expérimentations réduisant la 
marge d’incertitude, tandis que d’autres renvoient à des situations en tout ou partie nouvelles et 
à une absence d’expérimentations, même en prototype.

Dîner
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Samedi 11 janvier 2014

9 h – 12 h 30 « AvAnt lA f er met ur e »

l a co n structio n et l ’ex pl o itatio n du site

iden tificatio n des risQues et techn iQues de sûreté

Intervenants : Exposé par Delphine Pelligrini (IRSN), Analyse critique par Bertrand Thuillier
(ingénieur agronome, docteur es sciences, professeur associé à l’Université de Lille 1 Polytech), 
précisions et réponses par Fabrice Boissier (Andra)

La démarche « multi – barrières » utilisée en sûreté nucléaire. Exemple des con nements
successifs, le colis, le béton et les structures de l’installation, les mécanismes de ventilation et 
 ltres, l’argile ; notion de « con nement dynamique »

La gestion des risques « internes » liés au fonctionnement et au vieillissement de 
l’installation 

Risques liés à la manutention (transfert, mise en place, retrait des colis) : chutes ou 
accidents d’engins, chute et rupture des colis, protection des travailleurs contre 
l’irradiation, accident de manutention dans une alvéole. Propositions de l’Andra, 
tests destinés à montrer leur caractère adapté. Liens avec la réversibilité.

Risques liés aux rejets gazeux « normaux » et émission de chaleur : comment 
empêcher les échauffements, comment ventiler les gaz et  ltrer pour que les
rejets soient « négligeables ». Conséquences des pannes de ventilation.

Risques de perte de con nement des colis par dégradation dans l’alvéole (corrosion
des colis de déchets en fonction des différents types de colis bitumés, bétonnés, 
vitri és ; connaissances sur les impondérables, cas des fûts belges, leur durée
de vie). Conséquences en termes de contamination d’une alvéole. Liens avec 
récupérabilité – réversibilité.

Risques d’exploitation minière : stabilité des galeries et puits d’accès, lien entre 
les risques miniers et des travaux d’emplacement des colis, la radioprotection 
etc.. Après emplacement des déchets et avant fermeture : stabilité des structures 
géologiques, impact sur l’accessibilité/réversibilité

La gestion des risques « externes » : inondations, séismes dont les « séismes 
induits », terrorisme, 

La gestion des risques du « double chantier »

Zo o m sur l es risQues d’in cen die et d’ex pl o sio n

Intervenant : Eric Casalé (spécialiste des feux de tunnel, FluidAlp, enseignant à l’Université de 
Marseille)

Particularités et dif cultés liées au caractère souterrain de l’installation pour gérer ce risque.
Rôle des bitumes. Quels rejets potentiels ? Quelle conséquence pour l’installation (fermeture 
précoce, nettoyage, retrait des colis si c’est encore possible) ? Etat du dossier de l’ANDRA sur 
ces points.  

Zo o m sur l es tran spo rts de déchets radio actifs

Intervenants : Bernard Monot (AREVA) et Philippe Guiter (Sud Rail)
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Trains du retraitement (des centrales à La Hague puis de La Hague aux centres d’entreposage 
et  nalement de stockage) ; Trains liés à Cigéo.

La plupart des cahiers d’acteurs et revendications vont de l’interdiction totale de tout transport 
(généralement liée à l’arrêt du nucléaire) avec entreposage sur site, à la demande de transport 
par trains exclusivement et sans rupture de charge, alors qu’aujourd’hui, les transports mêlent 
rail et route.

Questions posées pour les conséquences sur l’environnement et les personnes en cas d’accident, 
du fait des passages répétés, pour les travailleurs, cheminots et personnes déchargeant les 
colis.

Déjeuner 

14 h 15 – 17 h lA « f er met ur e » : QuAnd , c omment ?

l es termes du co n trat. « faire co n fian ce à l a géo l o gie pl utôt Qu’à l a so ciété » ? 

1. La fermeture

Intervenants : Exposé par Fabrice Boissier (Andra), analyse par Delphine Pelligrini (IRSN)

Rappel de l’objectif de la fermeture. Fermer pour créer le « coffre-fort » géologique qui permettrait 
d’assurer la « sécurité passive » recherchée. 

Quand fermer ? A partir d’une connaissance de l’état des installations aux différents moments 
de la vie du chantier, sur quelles bases peut-on juger que c’est le bon moment pour fermer. 
Ambiguïté du terme (certains parlent d’une fermeture en  n de chantier, d’autres de fermetures
partielles après certaines phases).

Comment fermer ? Bilan de l’état de l’installation du fait des creusements, chargements, 
chaleur… Moyens de scellement. Quelles preuves exiger pour démontrer leur ef cacité ? Tests
par fermetures partielles et incidences sur la réversibilité ? Niveau de maturité des preuves. 
Question des essais en vraie grandeur, idée d’un prototype ?

2. Les risques à long terme : géologie - société

Faire con ance à la géologie versus risques géologiques à long terme : Comment fonctionne 
une barrière géologique ? Etanchéité, sismicité à très long terme, failles et mouvements de 
l’eau, risque de modi cation sous l’empire du creusement et de la chaleur des fûts, libération et
migration. Degré de con ance des prédictions.

Risque sociétal à moyen ou long terme : que le site soit fermé ou que l’on fasse le choix 
d’entreposages pérennisés, se posent les questions des contrôles et monitoring : quels moyens 
utiliser ? Quels paramètres mesurer, quelle tenue dans le temps,  abilité des matériels de
mesure ? Est-ce qu’un monitoring post-fermeture est possible et/ou souhaitable ? 

Intervenants : Exposé par Sarah Dewonck (Andra), analyse par Thierry Adatte (Institut des 
Sciences de la Terre de l’Université de Lausanne)

Mémoire et oubli dans les sociétés. Comment est-on passé de l’oubli à la volonté de conserver 
et transmettre la mémoire.

Intervenants : Exposé par Patrick Charton (Andra, chef du projet « mémoire »), analyse par
François Hartog (directeur d’études à l’EHESS)
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Pause

17 h 30 – 19 h 15 Gouver nAnc e du pr oj et : des Ac t eur s nAt ionAux et loc Aux

1. Au niveau local, des acteurs politiques, économiques, associatifs

Intervenants : Raymond Frénot (vice-président du CESE Lorraine), Benoît Jacquet (CLIS)

• Les collectivités territoriales (conseils départementaux qui ont des compétences en 
matière de grands équipements et voirie, d’enseignement et d’aménagement rural ; 
conseils régionaux qui ont des compétences importantes en matière de développement 
et aménagement du territoire ; conseil économique, social et environnemental régional). 
Rappel historique sur le « volontariat » de la Meuse et de la Haute Marne. La demande 
de referendum – consultation des populations riveraines (comment ?). L’absence de 
possibilité juridique de refuser au niveau local ce qui est décidé au niveau national.

• Les acteurs économiques et sociaux (chambres de commerce, entreprises, syndicats)

• Les Clis et l’association nationale des comités et commissions locales d’information
(ANCCLI) qui regroupe les collèges issus des CLIS (élus, associatifs, syndicats, chambres 
consulaires, experts …) et recueille les différents points de vue pour construire des 
avis re étant ces préoccupations. L’important est d’insister sur leur degré d’autonomie :
modes de  nancement qui permettent avec plus ou moins de facilité la production de
contre-expertises : que tirer de l’exemple du manque de dialogue à propos de Géowatt ? 
Qu’attendent les CLIS des différentes institutions impliquées ?

Zo o m sur l es én ergies ren o uvel abl es : l e pro jet sy n dièse

Intervenant : Patrick Georgette (CEA énergies alternatives)

Dîner

Dimanche 12 janvier 2014

8 h 30 – 9 h

Énoncé des questions et premières idées de débat, travail avec les animateurs.

9 h – 10 h Gouver nAnc e du pr oj et : des Ac t eur s nAt ionAux et loc Aux (suit e)

2. La gouvernance du projet au niveau national, des instances politiques et scienti ques,
une présence associative 

Intervenant : Hubert Delzangle (professeur de droit public à Sciences Po Bordeaux)

La gouvernance du nucléaire, à l’origine entre les mains du seul pouvoir exécutif, a été 
progressivement remodelée pour y introduire le pouvoir législatif, des autorités publiques 
indépendantes et une certaine représentation de la société civile. Devenu très complexe, le 
système doit être expliqué pour faire comprendre la spéci cité des fonctions exercées par
chaque institution, séparation des fonctions qui permet une certaine indépendance.
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• Le pouvoir exécutif (DGEC et préfectures) ; 

• Le pouvoir législatif, Of ce parlementaire des choix scienti ques et techniques,
Assemblée nationale, Sénat. 

• L’Andra, maître d’ouvrage de Cigéo, établissement public et commercial sous la tutelle 
des ministres chargés de l’énergie, de la recherche et de l’environnement

• Les autorités publiques indépendantes, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN),  autorité 
administrative indépendante, qui assure au nom de l’État le contrôle de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection pour protéger les personnes et l’environnement des risques 
liés à l’utilisation du nucléaire. Elle contribue à l’information des citoyens. Comment 
se sert-elle de ses pouvoirs ? L’IRSN dé nit et mène des programmes de recherche
destinés à maintenir et développer les compétences nécessaires à l’expertise dans ses 
domaines d’activité, contribue à la veille permanente en matière de radioprotection et à 
la surveillance radiologique de l’environnement et mène des activités d’expertise, dont 
l’expertise du projet Cigéo. La Commission nationale d’évaluation relative aux recherches
sur la gestion des déchets radioactifs (CNE) évalue à intervalles réguliers les recherches 
menées et en tire des conclusions. Le Haut comité pour la transparence et l’information 
sur la sécurité nucléaire est l’instance d’information, concertation et débat sur les risques 
liés aux activités nucléaires. Il peut être saisi ou se saisir de toute question relative à 
l’accès à l’information.

• Présence des associations nationales et locales dans et hors institutions

10 h – 11 h 15 l’Anc r AGe t er r it or iAl d ’un pr oblème nAt ionAl

Intervenants : Séance en présence de Benoît Jacquet (Clis de Bure) : présentation du schéma 
interdépartemental par Louis-Marie Gard (préfecture de la Meuse) ; présentation de la fonction 
et du travail du GIP Haute Marne par Jean Masson ; marchés publics et préférences locales par 
Matthieu Saillard (directeur territorial).

Les déchets sont, dans un premier temps, entreposés sur le site de leur production pour être 
ensuite éventuellement renvoyés au retraitement, revenir sur le site de production ou entreposés 
dans des sites dédiés ou, pour ceux dont nous parlons ici, stockés dans un lieu unique pour tous 
les types de déchets français destinés au stockage. C’est donc une région particulière qui est 
impactée par un problème national. 

Si le projet est réalisé, il conduira à des  nancements qui peuvent être considérés, d’une part
comme des retours  nanciers assimilés à une reconnaissance de la Nation, productrice de
déchets pour assurer ses besoins en électricité, en faveur d’une région qui en supporte seule 
la charge ; d’autre part à des indemnisations pour préjudices subis (rotations de camions, 
passages de trains transportant des substances dangereuses, risques de pertes d’images pour 
des produits agricoles ou le tourisme, risques pour la santé et l’environnement).

Quelle serait la  scalité adaptée (rapport Bouillon Aubert sur les zones d’intérêt national), par
rapport à la  scalité actuelle (taxe d’accompagnement, taxe de diffusion technologique). Tout
retour  nancier est-il un « achat de conscience » ?

Pause

11 h 45 – 13 h de Quoi et j usQu’à QuAnd sommes-nous r esponsAbles ?

Intervenant : Gilles Martin, professeur de droit économique de l’environnement à la Faculté de 
droit de Nice et à l’Ecole de droit de Sciences Po
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Gilles Martin reprendra l’idée qu’il existe deux phases distinctes, avant et après la fermeture 
du site, et examinera la pertinence des institutions juridiques imaginées pour prévenir et gérer 
les risques, et pour faire face à d’éventuels dommages aux personnes et aux biens. Principe 
pollueur-payeur, principe de prévention, principe de précaution (questions du phasage et de 
la réversibilité, procédures d’alerte, questions  nancières), principe d’intégration. Pertinence
des techniques de la responsabilité civile et de l’assurance. La question des outils sera ensuite 
examinée (conservation de la mémoire du risque, outils de suivi de la santé des populations, 
monitoring du site, mécanismes d’alerte.

Pour aborder les questions relatives à la deuxième phase, Gilles Martin examinera d’abord le 
risque géologique résiduel : procédures de transmission de l’information et de pérennisation des 
techniques et institutions de gestion de ce risque (responsabilité/assurances avec la perspective 
d’impasses quant à la pérennisation des techniques et institutions de gestion du risque). Il 
s’interrogera ensuite sur le risque de rupture civilisationnelle à très long terme.).

Apr ès-midi

Travail avec les animateurs pour préparer le débat du 3ème week-end
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PROGRAMME DE L’AUDITION ORGANISEE PAR LE PANEL DE CITOYENS
LE 1er FEVRIER 2014

Ouverture par Christian Leyrit, président de la CNDP (9h-9h10)

1. Maîtrise des risques dans le projet CIGEO (9h10-10h30)

Le dossier de l’ANDRA fait état d’un certain nombre de risques et avance des solutions pour 
les maîtriser. Quelles sont, selon les différentes parties en présence, celles des solutions qui
ont acquis un degré suf sant de maturité et celles qui nécessitent d’être revues, notamment
pour éviter une dissémination de produits radioactifs ? Les tests expérimentaux déjà réalisés 
suf sent-ils ou bien y a-t-il nécessité d’en faire d’autres et avec quel agencement dans le
temps ? Le panel souhaite donner l’occasion aux opposants, puis à l’IRSN, de revenir sur les 
points qui lui paraissent les plus sensibles (risque incendie, risque de pollution / dissémination, 
précautions contre d’éventuelles intrusions ou attentats sur le site, les risques liés aux transports 
et notamment aux ruptures de charge) et donner l’occasion à l’ANDRA d’apporter ses réponses. 

" 9h10 – 9h20 Questions du Panel

Volet risques :

• 9h20 – 9h30 - Monique Sené, physicienne nucléaire, présidente du Groupement des 
Scienti ques pour l’Information sur le Nucléaire

• 9h30 – 9h40 - Michel Marie, Collectif contre l’Enfouissement des Déchets Radioactifs 
(CEDRA)

• 9h40– 9h50 - Christophe Serres, Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire
• 9h50 – 10h00 - Fabrice Boissier, ANDRA 

" 10h- 10h10 Discussion 

Volet géothermie :

• 10h10 – 10h20 - Jacques Varet, Geo 2 D
• 10h20 – 10h30 - Sarah Dewonck, ANDRA

2. Santé / Environnement (10h30-11h35)

Le panel a souhaité mieux comprendre les conséquences des émissions radioactives sur la 
santé et l’environnement, lorsque tout se passe bien (dans le respect des normes),  en cas 
d’exposition à des faibles doses, voire en cas d’accident.

Il demande plus particulièrement la liste des pathologies les plus couramment constatées, 
l’impact sur les générations futures, l’impact sur la qualité de l’eau, sur la chaîne alimentaire. Il
voudrait savoir s’il existe des observations et un suivi des populations vivant près des stockages 
et centrales nucléaires : comment sont-elles contrôlées, à quelle périodicité, quels sont les 
effets constatés ? 

" 10h35 – 10h45 Questions du Panel
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• 10h45 – 11h - André Hermann, Docteur en Chimie de l’Université de Berne, ancien 
président de la  Commission fédérale de Radioprotection (Suisse)

• 11h– 11h15 - Blandine Vacquier, Institut National de Veille Sanitaire
• 11h15 – 11h35 - Pierre Barbey, biologiste à l’université de Caen, conseiller scienti que

de l’ACRO (Association pour le Contrôle de la Radioactivité dans l’Ouest)

" 11h35 – 11h45 Discussion

3. Coûts et  nancements du projet CIGEO (11h50-12h40)

Le panel regrette de n’avoir pas obtenu suf samment d’informations sur le  nancement du
projet (certains interlocuteurs invités par le comité de pilotage dans les week-ends de formation 
ayant décliné cette proposition). Les questions que les citoyens se posent sont les suivantes : 
Qui  nance le projet CIGEO :

• quelle répartition entre producteurs de déchets, ANDRA, Etat, consommateur, 
contribuable ?  

• à quelle hauteur, sur quelles bases ? 
• comment est appréhendée l’évolution des coûts de CIGEO  sur le (très) long terme ? 
• y a-t-il des coûts oubliés (coûts liés aux imprévus, accidents ?) 
• comment pérenniser l’effort, qu’il ne soit pas abandonné pour des raisons diverses 

(coupes budgétaires …) ? 
Où en est-on au niveau de l’évaluation des coûts des accidents type Fukushima, Tchernobyl ?
Le panel souhaite entendre sur ces questions les producteurs de déchets et la Cour des 
Comptes, ainsi que des opposants ayant une contre-expertise sur ce sujet. 

" 11h 50 – 11h55 Questions du panel

• 11h55-12h10 -  Jean Eudes Picard, Cour des Comptes
• 12h10-12h25 - Pierre Yves Lochet, EDF
• 12h25 – 12h40  - Thibaut Labalette, ANDRA
• 12h40– 13h - Benjamin Dessus, Global Chance

Pause déjeuner libre (13h-14h30)

4. Comparaison entre la solution CIGEO et les alternatives possibles, établissement 
des priorités dans la gestion des déchets nucléaires (14h30- 16h10)

Cette table ronde s’articulera autour de deux volets : 
VOLET POLITIQUE :
Pour quelles raisons les solutions alternatives (surface, faible profondeur, autres…) ont-elles 
été abandonnées au pro t de CIGEO ? Comment s’est déroulé le processus de décision
aboutissant à ce choix, notamment dans la loi de 2006 ? 

VOLET TECHNIQUE :
Quels sont les retours d’expériences de l’étranger (Etats-Unis, pays nordiques) de la part de pays 
ayant commencé leur centre de stockage ? Quelles sont les positions de l’Union Européenne, 
de l’OCDE sur les différentes solutions de gestion des déchets nucléaires ?
Quels sont les risques comparés entre les différentes solutions de stockage des déchets 
radioactifs ?
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" 14h30 – 14h40 Questions du panel

Volet politique 

• 14h40 – 14h50  - Jean Louis Dumont, député de la Meuse
• 14h50 – 15h00 - Denis Baupin, député de Paris, vice-président de l’Assemblée Nationale
• 15h00 – 15h10 - André Claude Lacoste, ancien président de l’Autorité de Sûreté 

Nucléaire (2006-2012)

" 15h10 – 15h20 Discussion

Volet technique

• 15h20 – 15h40 - Christophe Serres, IRSN
• 15h40 – 16h - Bernard Laponche, Global Chance 

" 16h - 16h10 Discussion

5. Information, pédagogie, con ance aux acteurs (16h10-18h00)

VOLET INFORMATION 
Pourquoi la presse parle-t-elle si peu des déchets nucléaires en général et du projet CIGEO en 
particulier ?

VOLET INDEPENDANCE DE L’EXPERTISE 
Comment s’assurer d’avoir une véritable indépendance de l’expertise qui permette de reconnaître
et gérer les alertes ?
Le panel souhaite entendre des journalistes, des spécialistes de l’indépendance de l’expertise 
et des opposants au projet CIGEO sur ces questions.

" 16h10 – 16h15 Questions du panel

Volet information

• 16h15 - 16h30 - Jade Lindgaard, Médiapart
• 16h30 - 16h45 - Sébastien Georges, Est républicain 
• 16h45 - 17h00 - Sylvestre Huet, Libération

" 17h00 – 17h10 Discussion

" 17h10 – 17h15 Questions du panel

Volet indépendance de l’expertise

• 17h15 – 17h30 - Michel Guéritte, Ville sur Terre
• 17h30– 17h45 - Corinne Lepage, députée européenne
• 17h45 - 18h00 - François Rollinger, Institut de Radioprotection et de Sureté du Nucléaire

" 18h00 – 18h10 Discussion

6. Générations futures, temps long, mémoire… (18h10-18h40)

Les formateurs qui se sont interrogés sur l’échelle de temps du projet CIGEO ont tous insisté, 
chacun avec ses propres instruments de pensée, sur le caractère inédit du problème posé : 
économie et analyse des risques, histoire, droit. Ce faisant, ils ont mis en évidence une 
composante spéci que de la question, et l’absence d’instruments propres à leur discipline,
pour penser la question. Le panel souhaitait donc entendre des philosophes, la philosophie 
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lui paraissant pouvoir permettre d’aborder la question éthique dans sa totalité : a-t-on le droit 
d’imposer nos choix aux générations futures, comment éviter de reproduire les erreurs du passé, 
comment préserver la mémoire du stockage ?
Aucun philosophe n’ayant répondu favorablement à l’invitation, le panel a décidé d’entendre le 
groupe d’éthique de Bure. S’il ne répond pas à la demande initiale, il était néanmoins intéressant 
d’entendre un groupe qui s’est créé localement pour répondre à cette question éthique. 

" 18h10 – 18h15 Questions du panel

• 18h15 – 18h25 - Jean Marie Grand, prêtre du diocèse de Troyes, du Groupe d’éthique 
de Bure

• 18h25 – 18h35 - Jacques Berthet, diacre du diocèse de Langres, du Groupe d’éthique 
du Bure
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La Conférence de citoyens

La conférence de citoyens est un dispositif consultatif mis en place a n de répondre à une question de
politique publique.

Développée dans de nombreux pays depuis les années soixante-dix sous des formes légèrement différentes,

la conférence de citoyens constitue un dispositif structuré de formation, débat et délibération ouvert à un

petit groupe de personnes, sollicitées généralement par une autorité publique (l’Etat, une collectivité

territoriale, etc.) qui a besoin, sur une question précise, d’une palette d’avis argumentés a n d’orienter sa

décision ou, au moins, de comprendre dans quel contexte elle sera reçue.

La conférence de citoyens est née du constat de carences d’autres modalités de participation : le référendum

et le sondage ne permettent pas de formuler des propositions; la concertation de « parties prenantes »

(associations, professionnels, institutions) exclut le citoyen « silencieux ».

C’est donc pour ouvrir le dialogue à des citoyens qui acceptent de s’engager dans un processus exigeant

que cette conférence est mise en œuvre. Elle ne dispense pas les décideurs d’une concertation avec les

parties prenantes habituelles que sont les organisations professionnelles et les associations. Mais elle peut

constituer un moyen pour tous les protagonistes de cette concertation de recueillir un avis supplémentaire.

Le choix de la méthode doit faire l’objet d’une ré exion collective pour être jugée légitime.

Les modalités
Un panel comporte généralement entre quinze et cinquante participants choisis par le comité de pilotage

sur une liste préalablement établie généralement par tirage au sort sur des listes électorales ou par un

institut de sondage. Différentes méthodes peuvent être appliquées : les quotas, le volontariat ou le porte-

à-porte… Les participants doivent être volontaires et bien informés sur ce qu’on attend d’eux. Tous les

frais sont pris en charge mais ils ne perçoivent pas de rémunération, donnant volontairement de leur temps

pour une question d’intérêt général, à la fois local et national.

Le processus
La conférence de citoyens se déroule le plus souvent sur trois week-ends non consécutifs. Deux d’entre

eux sont consacrés à une formation conçue par le comité de pilotage, le troisième permettant au panel

de citoyens de déterminer les thèmes qu’il veut approfondir et ceux qui lui ont manqué, de choisir les

intervenants, et d’organiser lui-même le débat. Il se retire ensuite pour délibérer et rendre un avis qui

sera présenté aux décideurs et au grand public. Quand le sujet s’y prête, la formation a pour ambition

d’être la plus neutre possible. Pour les sujets les plus controversés, la formation est présentée de manière

contradictoire. Dans le cadre du débat public sur le projet de centre industriel de stockage réversible

profond de déchets radioactifs en Meuse Haute-Marne (CIGEO), la formation sera intégralement

contradictoire, les différents intervenants ayant accepté de se concerter préalablement pour organiser au

mieux leur interaction.
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Une équipe derrière le panel de citoyens
L’équipe prenant en charge la conférence de citoyens est composée de trois dispositifs : un comité de

pilotage pluraliste qui conçoit la formation et les règles du jeu de la procédure ; un comité d’évaluation

qui évalue les choix effectués, la manière dont ils ont été mis en œuvre et leurs résultats ; deux animateurs

chargés d’organiser le travail du panel et une équipe technique. Les débats sont  lmés et enregistrés.

Que peut-on en attendre ?
L’intérêt de cette conférence est d’ouvrir unespacede participation àdes« profanes »acceptant un processus

de formation par ceux qui connaissent le dossier. Au terme de ce processus de construction collective,

l’opinion spontanée qu’ils pouvaient avoir devient une position argumentée, issue d’arbitrages souvent

délicats, plus opérationnelle en termes politiques. Elle permet en général une meilleure compréhension

entre les parties prenantes qui trouvent des participants constructifs et conscients de l’importance de leur

tâche. En retour, les participants réalisent la dif culté des choix que doivent faire les décideurs.

Que devient l’avis des citoyens ?
Au terme du processus, les citoyens rendent public leur avis. Celui-ci sera ensuite annexé au bilan du

débat public dressé par le président de la CNDP et remis au maître d’ouvrage, au gouvernement et aux

parties prenantes.
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Comité de pilotage de la conférence de citoyens
dans le cadre du débat public sur le projet de création d’un stockage réversible 
profond de déchets radioactifs en Meuse/Haute-Marne

Le comité de pilotage, dont la présidence est assurée par Marie-Angèle HERMITTE, a été 

composé de manière pluraliste, tant sur le plan disciplinaire qu’au regard des points de vue et
des positions professionnelles de chacun de ses membres.
Ce pluralisme se retrouve dans les formations que recevra le panel de citoyens.

Présidente

Marie-Angèle HERMITTE

Docteur en droit, directeur de recherche au CNRS et directeur d’études à l’EHESS, Marie-

Angèle Hermitte a travaillé plus particulièrement le droit des biotechnologies. Dans ce cadre,

elle a participé à l’organisation de trois conférences de citoyens, sur les OGM, le changement

climatique et les ondes électromagnétiques. Elle a enseigné à l’EHESS les «Sciences et l’Etat de

droit». Elle est actuellement membre du Haut Conseil des biotechnologies, membre du comité de

déontologie et de prévention des con its d’intérêts de l’Anses et membre de l’Observatoire de la

biologie synthétique. Dans son dernier livre, publié avec F.Chateauraynaud, elle raconte ces trois

conférences de citoyens («Le droit saisi au vif - Sciences, techniques et formes de vie», 2013,

Editions Pétra).

Membres

Clémence BEDU

Docteure en sociologie et chercheuse associée au GESTE, UMR ENGEES-Irstea, Clémence

Bedu est spécialiste des procédures participatives et délibératives de type mini public. Sa thèse

a consisté en la conception et l’évaluation d’un «atelier citoyen» portant sur une gouvernance

plus participative de la vie d’un service d’eau potable. Elle s’investit dans l’assistance et le suivi

de procédures de type «conférence de citoyens» dans des domaines «techniques» comme celui

des services urbains au niveau local. Elle a notamment co-publié dans Politix en 2009 un article

intitulé «Portée et limites du dispositif ‘jury citoyen’. Ré exions à partir du cas de Saint- Brieuc».
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François BESNUS

Docteur en sciences, responsable pour l’IRSN de l’expertise des risques associés à la

gestion des déchets radioactifs.

François Besnus a effectué sa carrière à l’Institut de Radioprotection et de Sûreté

Nucléaire. Il a participé à l’élaboration des doctrines nationales et internationales en

matière de sûreté des déchets, notamment auprès de l’Agence Internationale de l’Energie

Atomique. François Besnus est aujourd’hui Directeur des déchets et de la géosphère

à l’IRSN pour lequel il coordonne, en plus des activités de recherche et d’expertise

de l’Institut sur la sûreté des déchets radioactifs de toute origine, les évaluations des

risques naturels sur les sites des installations nucléaires.

Jean-Marie BROM

Directeur de Recherches à l’Institut Pluridisciplinaire Hubert Curien (CNRS-IN2P3-

Université de Strasbourg), chargé de cours à l’Université de Haute-Alsace (Energies

et Développement Durable), ancien membre de la Commission de Surveillance de la

Centrale Nucléaire de Fessenheim, membre de plusieurs organisations anti-nucléaires.

Jean-Marie Brom travaille au développement de détecteurs pour la physique des

particules (programme LHC du CERN). Depuis 1976, il est membre du GSIEN

(Groupement des scienti ques pour l’information sur l’énergie nucléaire).

Bernd GRAMBOW

Radiochimiste, Professeur classe exceptionnelle à l’Ecole des Mines de Nantes et

directeur du Laboratoire SUBATECH. Il a obtenu son diplôme et sa thèse doctorale à

la Freie Universität Berlin, son diplôme HDR à l’Université de Nantes. Son expérience

professionnelle avant l’EcoledesMines englobedepuis 1978 la recherche sur les déchets

nucléaires en Allemagne au Hahn Meitner Institute Berlin, au Forschungszentrum

Karlsruhe et aux Etats-Unis au Paci c Northwest National Laboratory. Il a écrit environ

200 publications dont 130 avec comité de lecture. En 2008 il a reçu le Grand Prix

Ivan Peychès 2008 de l’Académie des Sciences et en 2013 il était nommé chevalier de

l’ordre des Palmes académiques.

Andreas RÜDINGER

Chercheur au pôle énergie-climat de l’Institut du Développement Durable et des

Relations Internationales (IDDRI, Sciences-Po Paris). Ses travaux portent sur les

politiques nationales et européennes en lien avec la transition énergétique. Il a

contribué en tant qu’expert associé aux travaux du récent débat national sur la transition

énergétique. Il a effectué ses études en Sciences Politiques à l’IEP de Bordeaux et à

l’Université de Stuttgart en Allemagne.
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Comité d’évaluation de la conférence de citoyens 
dans le cadre du débat public sur le projet de création d’un stockage réversible 
profond de déchets radioactifs en Meuse/Haute-Marne

Le comité d’évaluation est composé de chercheurs indépendants, spécialistes reconnus dans le
domaine du débat public, de la participation citoyenne et des relations sciences-société. Il a pour
mission de réaliser l’évaluation de l’ensemble du dispositif de la conférence de citoyens et de
fournir à la CNDP des préconisations pour leur organisation future.

Jean-Michel FOURNIAU

Directeur de recherche à l’IFSTTAR, laboratoire Dynamiques économiques et sociales des

transports.

Membre du conseil scienti que du programme Concertation, Décision, Environnement, et du 

comité d’évaluation du programme REPERE (MEDDE)

Il est coauteur de Pour une 6ème République écologique, Paris, Odile Jacob, 2011, et a codirigé

Démocratie et participation : un état des savoirs, Bruxelles, De Boeck, Participations n° 1, 2011 ;

Le débat public : une expérience française de démocratie participative, Paris, La Découverte,

2007 ; et Le débat public en apprentissage. Aménagement et environnement. Regards croisés sur
les expériences française et québécoise, Paris, L’Harmattan, 2005 ; Le débat public : une réforme
dans l’État, Paris, LGDJ, 2001.

Luigi BOBBIO

Professeur de science politique à l’Université de Turin.

Spécialiste des processus délibératifs par la recherche ou par des expérimentations pratiques.

Président de la première commission de débat public sur le contournement autoroutier de Gênes

en Italie.

Il a dirigé La qualità della deliberazione, Torino, Carrocci, 2013 ; La TAV e la Valle di Susa.
Geogra e in competizione, Torino, Allemandi, 2008 ; Amministrare con i cittadini. Viaggio
tra le pratiche di partecipazione in Italia, Soveria Mannelli, Rubettino, 2007 ; A più voci.
Amministrazioni pubbliche, imprese, associazioni e cittadini nei processi decisionali inclusivi - 
Roma - Edizioni Scienti che Italiane, 2004 ; I governi locali nelle democrazie contemporanee, 

Roma-Bari, Laterza, 2002.

Cécile BLATRIX

Professeure de Sciences Politiques à AgroParisTech.

Membre du Centre Européen de Sociologie et de Science Politique – Centre de Recherches

Politiques de la Sorbonne (CESSP/CRPS)

Membre du Conseil scienti que du Programme Concertation, décision, environnement.

Docteur en Sciences Politiques de l’Université Paris I.

Elle a contribué à l’ouvrage Les états de la démocratie. Comprendre la démocratie au-delà de
son utopie.
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1.2.4 Suites données par l’Andra à l’issue du débat public sur le projet de stockage Cigéo  

  



SuiteS donnéeS par  

l’andra au projet Cig éo

à l’iSSue du débat publiC

Centr e indu s tr iel de s toCk age 
géologiq u e de déChets  r adioaCtifs

C
haque année, plusieurs milliers de mètres cubes de déchets radioactifs sont 
produits en France, dont des déchets dits de haute activité (HA) et de moyenne 
activité à vie longue (MA-VL). Ces déchets proviennent principalement du secteur 
de l’industrie électronucléaire et des activités de recherche associées, ainsi que, 

dans une moindre part, des activités liées à la Défense nationale. 
Depuis 50 ans, plus de 3 000 m3 de déchets HA et 40 000 m3 de déchets MA-VL ont ainsi déjà été 
produits en France et sont provisoirement entreposés dans l’attente d’une solution de gestion 
définitive. 

Du fait de leur niveau de radioactivité élevé et 
de leur durée de vie longue (jusqu’à plusieurs 
centaines de milliers d’années), les déchets 
HA et MA-VL nécessitent la mise en œuvre 
d’une solution de gestion à long terme 
spécifique. 

Le Parlement s’est saisi de la question avec 
le vote de la loi du 30 décembre 1991, dite loi 
« Bataille », qui définissait un programme de 
recherche à mener sur différentes voies de 
gestion. En s’appuyant sur l’ensemble des 
recherches, réalisées notamment dans le 
Laboratoire souterrain, l’Andra a démontré la 
sûreté et la faisabilité d’un stockage profond 
en Meuse/Haute-Marne. 

Sur la base des résultats de 15 années de 
recherche, de leur évaluation et d’un débat 
public, le Parlement a décidé, en 2006, qu’il 
était de la responsabilité de notre génération 
de proposer une solution de gestion sûre pour 
ces déchets, afin de ne pas reporter la charge 
de leur gestion sur les générations suivantes 
en misant sur le fait qu’elles trouveront peut-
être d’autres solutions. 

La loi du 28 juin 2006 retient ainsi le stockage 
profond comme solution de référence pour 
les déchets HA et MA-VL, tout en demandant 
qu’il soit réversible pendant au moins 100 
ans afin de laisser des choix aux générations 
suivantes et notamment la possibilité de 
récupérer des colis de déchets stockés. Les 
conditions de cette réversibilité seront fixées 
dans une future loi. 

L’objectif du stockage profond est de protéger 
à très long terme l’homme et l’environnement 
de la dangerosité des déchets HA et MA-VL. 
La sûreté à très long terme du stockage 
doit être assurée de manière passive, sans 
dépendre d’actions humaines. Cela repose 
notamment sur le choix du milieu géologique 
et sur la conception du stockage. 

La loi du 28 juin 2006 a ainsi chargé l’Andra 
d’étudier la conception et l’implantation 
d’un centre de stockage réversible profond : 
c’est le projet Cigéo, étudié à la limite des 
départements de la Meuse et de la Haute-Marne. 

Les études de conception industrielle de 
Cigéo ont débuté en 2012 avec une première 
phase d’esquisse, qui a permis de définir une 
architecture d’ensemble du projet industriel, 
présentée au débat public. Les résultats du 
débat public seront pris en compte dans les 
études d’avant-projet avant le dépôt de la 
demande d’autorisation de création de Cigéo. 

Depuis le début des études, les équipes 
de l’Andra se sont attachées à informer, 
expliquer le projet Cigéo et à écouter les 
préoccupations de chacun. Un sondage 
réalisé en juin 2013, au début du débat 
public, par TNS-Sofres en Meuse/Haute-
Marne pour la Commission nationale du 
débat public montre que 

avant-propoS



In tro ductIo n

En parallèle, le projet Cigéo a fait l’objet de 
plusieurs évaluations (Autorité de sûreté 
nucléaire, Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire, Commission nationale 
d’évaluation), dans la continuité du 
processus d’évaluation mis en place par le 
Parlement depuis le début des études. Des 
recommandations ont également été émises 
par l’Autorité environnementale et le Haut 
Comité pour la transparence et l’information 
sur la sécurité nucléaire. 

L’ensemble de ces expressions, avis et 
recommandations a été examiné et pris 
en compte par l’Andra pour décider des 
suites qu’elle donne au projet et faire des 
propositions à l’État pour répondre aux 
attentes qui ont émergé. 

Les principales questions et attentes 
exprimées portent sur : 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Pour tenir compte des avis et attentes 
exprimés pendant le débat public et pour 
conserver l’approche par étapes initiée par 
la loi de 1991, l’Andra décide de poursuivre le 
projet Cigéo en y apportant 4 évolutions, en 
précisant sa proposition sur la réversibilité et 
en prenant des engagements pour la suite.

L
e projet Cigéo a fait l’objet d’un débat public, entre le 15 mai et le 15 décembre 2013, 
dont le bilan et le compte rendu ont été rendus publics le 12 février 2014. Comme 
l’ont souligné Christian Leyrit, président de la Commission nationale du débat public 
(CNDP), et Claude Bernet, président de la Commission particulière du débat public 

(CPDP), le débat a été très riche, malgré l’impossibilité de tenir des réunions publiques. Plus 
de 76 000 visites ont été enregistrées sur le site internet du débat public, 1 500 questions, 500 
avis et 154 cahiers d’acteurs. Une conférence de citoyens a également été organisée par la CNDP. 
Le débat a été très relayé en dehors des dispositifs officiels mis en place par la CNDP, par la 
presse (plus d’un millier d’articles et de reportages) mais aussi sur Internet. Le débat  a été 
aussi riche que le débat .

L’intégration d’une phase industrielle pilote au 

démarrage de l’installation

Les évo LutIo n s du pro jet 

suIte au débat pubLIc

L’une des principales attentes portant sur la mise en oeuvre d’une phase de tests grandeur 
nature, l’Andra décide de prévoir, sous réserve d’autorisation, une phase industrielle pilote 
au démarrage de l’installation.

Cette phase serait constituée de trois périodes successives : 

• Une première période permettant la réalisation d’essais dits « inactifs », c’est-à-dire sans 
radioactivité, avec des colis factices, 

• Une deuxième période pendant laquelle seront réalisés des essais de démarrage avec un 
petit nombre de vrais colis de déchets,

• Une troisième période pendant laquelle seront stockés, de manière progressive, des colis 
de déchets HA et MA-VL représentatifs de l’inventaire des colis de déchets destinés à Cigéo. 

En complément des essais réalisés dans le Laboratoire souterrain, cette phase industrielle 
pilote aura notamment pour objectifs de conforter en conditions réelles : 

• les mesures et dispositions techniques prises pour maîtriser les risques d’exploitation, 
• la performance des équipements industriels, 
• la capacité à retirer des colis de déchets stockés, 
• les moyens et capteurs permettant la surveillance du stockage, 
• les techniques de scellement des alvéoles et des galeries. 

Les installations de surface et l’installation souterraine seront composées de l’ensemble 
des ouvrages nécessaires au fonctionnement de Cigéo afin de tester, en conditions réelles, 
l’ensemble des fonctionnalités du stockage (descenderies, puits, galeries d’accès, galeries 
de retour d’air, alvéoles de stockage pour les déchets MA-VL, alvéoles de stockage pour 
les déchets HA, engins de manutention des colis de déchets, systèmes de radioprotection, 
scellements...).

Le passage à l’exploitation courante de Cigéo interviendra après l’établissement par l’Andra du 
bilan de la phase industrielle pilote. 

A la fin de la phase industrielle pilote, l’Andra aura ainsi acquis un résultat essentiel : la 
vérification pratique de la faisabilité industrielle du stockage géologique, permettant 
de poursuivre le stockage, le cas échéant en l’adaptant. 



La mise en place d’un plan directeur pour 

l’exploitation du stockage régulièrement 

révisé

L’Andra propose de mettre en place un plan directeur pour l’exploitation du stockage, après 
concertation avec les parties-prenantes. Approuvé par l’Etat et révisé régulièrement, il 
constituerait un véritable outil de pilotage du stockage.

Ce plan constituera le cahier des charges que l’Andra devra mettre en œuvre tout au long de 
l’exploitation de Cigéo, si celle-ci est autorisée. Il permettra de définir :

• Les différentes étapes d’exploitation progressive du stockage, dont la phase industrielle 
pilote, et notamment le rythme et l’ordre de stockage des différents colis de déchets, 

• Le programme d’essais qui sera réalisé pendant la phase industrielle pilote, 

• Les flexibilités prises en compte pour le futur stockage éventuel de déchets autres que ceux 
prévus par le décret d’autorisation (comme les combustibles usés, s’ils étaient considérés 
comme des déchets radioactifs), 

• Un planning prévisionnel de scellement progressif des alvéoles de stockage et des galeries 
souterraines ainsi que l’échéance prévisionnelle de fermeture définitive de Cigéo, que seule 
une loi pourra autoriser. 

Le plan directeur pour l’exploitation de Cigéo pourra être revu à l’issue de la phase industrielle 
pilote, en fonction du retour d’expérience, de l’évolution des connaissances ou des besoins de 
stockage, puis a minima tous les dix ans.

Il prendra également en compte les études et recherches sur les opérations de gestion 
complémentaires au stockage qui seront poursuivies par l’Andra et les producteurs de déchets, 
en vue d’une gestion optimisée des déchets radioactifs et d’une réduction de leur nocivité et 
volumes.

L’Andra rappelle que l’autorisation de création de Cigéo ne pourra être délivrée qu’après la 
promulgation d’une loi fixant les conditions de réversibilité.

De plus, pour répondre à la demande de clarification de l’inventaire des déchets à prendre en 
charge dans Cigéo, l’Andra propose que le périmètre de cet inventaire soit fixé par l’Etat, avant 
le dépôt de la demande d’autorisation de création, notamment pour assurer l’articulation 
entre l’inventaire des déchets de Cigéo et les scénarios de politique énergétique.

L’Andra décide de préparer la demande d’autorisation de création de Cigéo en deux temps : 

• En 2015, l’Andra remettra à l’Etat une proposition de plan directeur pour l’exploitation 
du stockage et à l’Autorité de sûreté nucléaire un dossier d’options de sûreté et un dossier 
d’options techniques de récupérabilité pour préparer l’instruction de la demande d’autorisation 
de création de Cigéo. 

• Sur la base de ces éléments et des études d’avant-projet définitif, l’Andra finalisera la
demande d’autorisation de création fin 2017, en vue de l’obtention du décret d’autorisation de 
création à l’horizon 2020.

Sous réserve de l’obtention des autorisations nécessaires, l’Andra propose de retenir le 
calendrier prévisionnel suivant :

• à partir de 2015 : préparation des aménagements au niveau local (création d’un poste 
électrique, aménagements de certaines routes, embranchement ferroviaire du site, 
alimentation en eau…),

• 2020 : démarrage de la construction du stockage,

• 2025 : démarrage de l’installation par la phase industrielle pilote.

Un aménagement du calendrier 



La gestion des déchets radioactifs concerne l’ensemble des acteurs de la société civile.

L’Andra s’engage, en vue du dépôt de la demande d’autorisation de création de Cigéo et pour 
identifier les sujets de préoccupation, à élargir l’information et à favoriser les échanges et la 
concertation avec les experts et le public sur le projet Cigéo et ses impacts, sur la maîtrise 
des risques, la réversibilité et l’insertion du projet dans le territoire.

Ainsi, afin de permettre une plus forte implication de la société civile dans les décisions prises 
autour du projet Cigéo, l’Andra décide de :

Ech angEr aVEc l Es partiEs prEnantEs 

• L’Andra décide de mener une concertation avec les parties prenantes locales et nationales 
pour l’élaboration du plan directeur pour l’exploitation de Cigéo et ses révisions,

• L’Andra se rapprochera du Comité local d’information et de suivi du Laboratoire 
souterrain (Clis) pour définir de nouvelles modalités d’échanges adaptées au stade actuel 
d’avancement du projet industriel et, à ce titre, propose de planifier avec lui les échanges 
sur les dossiers transmis pour évaluation à l’ASN.

rEnFOrcEr l ’ExpErtisE pl ural istE

L’Andra propose, en complément des travaux du Haut Comité pour la transparence et 
l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN) et le Groupe de travail du Plan national pour la 
gestion des déchets et des matières radioactifs (GT PNGMDR), de contribuer au développement 
de l’expertise pluraliste sur la gestion des déchets radioactifs, notamment en participant 
activement à la démarche de dialogue initiée par l’ANCCLI (Association nationale des comités 
et commissions locales d’information), le Comité local d’information et de suivi du Laboratoire 
souterrain et l’IRSN. 

OuVrir l ’OBsErVatOirE pérEnnE DE l ’EnVirOnnEMEnt

L’Andra propose d’étudier les modalités d’ouverture de l’Observatoire pérenne de 
l’environnement aux parties prenantes locales.

rEnFOrcEr l Es l iEns EntrE l ’anDra Et l a sOciEtE ciVil E

L’Andra décide de se doter d’un comité pluraliste chargé de l’éclairer sur la prise en compte 
des enjeux sociétaux dans ses activités. 

L’implication de la société civile dans le 

projet 

Les conditions de réversibilité du stockage seront fixées par le Parlement.

Pour élaborer la demande d’autorisation de Cigéo et pour répondre à la demande de 
réversibilité, l’Andra retient une approche par étapes : 

• Poursuite des études de conception de Cigéo avec l’objectif de laisser la possibilité, pendant 
la période d’exploitation d’une centaine d’années, de retirer les colis de déchets stockés,  

• Définition, dans le plan directeur pour l’exploitation de Cigéo, de points de décision pour un 
scellement plus ou moins progressif des ouvrages de stockage, après la phase industrielle 
pilote,

• Réalisation d’essais de retrait et de tests de scellement pendant la phase industrielle pilote, 
le stockage ayant vocation à être fermé afin d’être sûr à long terme de manière passive, 

• Révision du plan directeur pour l’exploitation de Cigéo en vue de l’exploitation courante 
pour intégrer le retour d’expérience de la phase industrielle pilote. 

En amont de la demande d’autorisation de création, l’Andra remettra, en 2015, à l’ASN, un 
dossier présentant les principales options techniques permettant d’assurer la récupération 
des colis de déchets stockés. 

l Es DéFinitiOns prOpOséEs par l ’anDra

• Réversibilité : capacité à offrir à la génération suivante des choix sur la gestion à 
long terme des déchets radioactifs, incluant notamment le scellement d’ouvrages 
de stockage ou la récupération de colis de déchets ; cette capacité est notamment 
assurée par un développement progressif et flexible du stockage. 

• Récupérabilité : capacité à retirer des colis de déchets stockés en formation 
géologique profonde. 

Une approche par étapes qui donne la possibilité de 

récupérer les colis de déchets pendant au moins 100 ans 

et qui laisse le choix aux générations suivantes d’une 

fermeture plus ou moins progressive du stockage 

La pro po sItIo n  de L’an dra 

sur La réversIbILIté



La sûreté est au cœur du projet Cigéo. Son unique objectif est de protéger, sur le long terme,  
l’homme et l’environnement de la dangerosité que présentent les déchets HA et MA-VL, leur 
durée de vie pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines de milliers d’années.  

Cigéo ne pourra être autorisé que lorsque l’Andra aura démontré à l’ASN et à l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) qu’elle maîtrise l’ensemble des risques liés à 
l’installation, que ce soit pendant son exploitation ou après sa fermeture. 

Si le stockage est autorisé, les colis de déchets ne pourront être stockés que s’ils respectent 
les exigences techniques définies par l’Andra. Les déchets présentant des problématiques 
particulières, comme les déchets bitumés vis-à-vis du risque d’incendie par exemple, font 
l’objet de programmes d’essais dédiés. Le stockage des colis de déchets ne pourra être 
autorisé par l’ASN que lorsque l’Andra aura démontré qu’elle maîtrise les risques associés.  

L’Andra remettra à l’ASN, en 2015, un dossier présentant les principales options techniques 
de sûreté de Cigéo ainsi qu’une version préliminaire des exigences techniques définies par 
l’Andra pour l’acceptation des colis de déchets.

l E stOckagE prOFOnD : sEul E sOl utiOn sûrE En cas D’OuBl i

La mémoire de la présence des déchets radioactifs, quel que soit leur mode de gestion, 
doit se transmettre de génération en génération. Personne ne peut garantir que cette 
mémoire sera préservée sur de longues échelles de temps. Le stockage est aujourd’hui la 
seule solution qui reste sûre même en cas d’oubli de la présence de déchets radioactifs. 

Par précaution, l’Andra intègre dans ses études de sûreté des scénarios d’intrusion 
humaine involontaire dans le stockage, par exemple pour accéder à d’éventuelles 
ressources souterraines, afin de vérifier que le stockage conserverait de bonnes 
capacités de confinement. 

L’Andra s’engage également à poursuivre son programme de recherche pluri-
disciplinaire pour favoriser la transmission de la mémoire du stockage de génération 
en génération.

Garantir la sûreté avant tout

Les en g ag em en ts 

de L’an dra

S’il est autorisé, Cigéo sera un projet industriel structurant pour la Meuse et la Haute-Marne. 
Il nécessite la préparation du territoire d’accueil tout en garantissant son respect. L’Andra 
s’engage à concevoir Cigéo afin de limiter son impact sur l’homme et l’environnement et de 
préserver la qualité de vie locale. Elle favorisera, au niveau local, le développement de l’activité 
économique et de l’emploi et contribuera à l’amélioration de l’offre de services. 

préparEr au MiEux l ’insErtiOn Du prOj Et

Afin de préparer au mieux l’insertion du projet dans le territoire, l’Andra s’engage à : 

• Contribuer aux côtés de l’Etat et des collectivités territoriales à la planification des 
aménagements nécessaires aux travaux de construction de Cigéo puis à sa mise en service, 
en leur fournissant notamment les éléments techniques nécessaires, 

• Contribuer activement à toute initiative destinée à évaluer l’impact socio-économique de 
Cigéo sur le territoire, 

• Etudier une demande de label type « Grand chantier » pour le projet Cigéo. 

priVil égiEr l E transpOrt par VOiE FErréE

En réponse aux demandes exprimées par les acteurs locaux, l’Andra décide de raccorder le 
site au réseau ferré national pour permettre l’acheminement des colis de déchets par le rail 
jusqu’à Cigéo. 

Pour renforcer l’information autour de ces transports, les producteurs de déchets (Areva, CEA 
et EDF), responsables du transport des déchets radioactifs jusqu’à Cigéo, ont convenu avec 
l’Andra d’élaborer un schéma directeur pour le transport des déchets radioactifs jusqu’à 
Cigéo et de saisir, sur cette base, le Haut Comité pour la transparence et l’information sur la 
sécurité nucléaire (HCTISN). Ce schéma sera élaboré en amont de la demande d’autorisation 
de création de Cigéo.

Préserver et développer le territoire 

d’accueil



L’Andra a le souci permanent d’optimiser le coût du stockage, sans réduire le niveau de 
sûreté et de sécurité qui reste la priorité absolue. 

Les essais réalisés dans le Laboratoire souterrain ont permis de réaliser des avancées 
significatives. Par exemple des essais ont permis de montrer la faisabilité d’alvéoles d’une 
centaine de mètres de longueur pour le stockage de déchets de haute activité. Cet allongement, 
favorable pour la sûreté à long terme, permet de réduire le nombre d’alvéoles et donc le coût. 
Des essais pourront être programmés pendant la phase industrielle pilote pour tester des 
pistes d’optimisations technico-économiques qui pourront être mises en œuvre en exploitation 
courante (l’agrandissement du diamètre des alvéoles de stockage MA-VL par exemple).

Pour chiffrer ce coût, l’Andra doit évaluer sur plus d’un siècle toutes les dépenses liées au 
projet. Ce travail concerne notamment les études et les investissements initiaux (construction 
des installations en surface et des premiers ouvrages souterrains), puis les dépenses annuelles 
liées à l’exploitation et au développement du stockage (construction de nouveaux ouvrages, 
personnel, maintenance…), aux assurances, aux impôts et aux taxes, la définition des règles 
d’actualisation ne relevant pas de l’Andra.

Conformément à la loi du 28 juin 2006, l’évaluation du coût est arrêtée par le ministre chargé 
de l’énergie, sur la base de l’évaluation proposée par l’Andra et après avoir recueilli l’avis de 
l’Autorité de sûreté nucléaire et les observations des producteurs de déchets qui financent ces 
dépenses. Des mises à jour régulières du chiffrage sont prévues pour prendre en compte les 
résultats des études menées par l’Andra. 

L’État a demandé à l’Andra de lui communiquer une mise à jour du chiffrage  en 2014, après 
prise en compte des suites du débat public et des études d’optimisation en cours. Sur cette 
base, le ministre chargé de l’énergie pourra arrêter une nouvelle estimation et la rendre 
publique.

Maîtriser les coûts

AGENCE NAt iONALE POuR LA GESt iON
dES dÉCHEt S RAdiOACt if S
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Ce document est établi par la présidente et les membres 

de la commission particulière du débat public

Vous pouvez retrouver l’intégralité des archives du débat 

sur le site internet du débat public sur le PNGMDR:

https://pngmdr.debatpublic.fr

Vous y retrouverez également l’ensemble des points de vue recueillis 

(cahiers d’acteurs, avis, contributions…) et les questions posées durant le débat.
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Sur chacun de ces thèmes, le débat a permis 

de clari er les options en présence et leurs

enjeux. Il n’avait pas vocation à trancher 

entre elles, mais à éclairer par ses apports 

les décisions que devra prendre la puissance 

publique :

"! Requali er ou non certainesmatières en

déchets, après examen de la réalité de leur 

réutilisation possible, notamment pour 

les combustibles usés dans les  lières de

retraitement. Les enjeux techniques et  -

nanciers de ces choix sont considérables. 

Certains acteurs du débat ont recomman-

dé la stratégie de précaution consistant à 

classer en déchets toutes les substances 

dont la possibilité de réemploi n’était pas 

garantie dès maintenant. En tout état de 

cause, la décision de classement de subs-

tances en matières ou en déchets devra 

être adaptée dans le temps, en fonction 

des évolutions affectant les techniques 

de retraitement et des besoins réels de 

chaque catégorie de combustibles.

"! Développer de nouvelles capacités d’en-

treposage pour les combustibles usés. Un 

consensus s’est dégagé, notamment lors 

de ladémarchedeclari cationdescontro-

verses, autour du besoin de nouvelles 

capacités d’entreposage vers l’échéance 

2030. La réponse à ce besoin relèvera d’une 

démarche de projet, et non du plan qu’est 

le PNGMDR. À plus long terme, le débat a 

permis d’approfondir les questions liées à 

l’incidence des politiques de recyclage sur 

les capacités d’entreposage nécessaires et 

sur les domaines de pertinence des diffé-

rentes modalités d’entreposage à sec ou en 

piscine, dans le contexte français.

"! Élargir, ou non, les possibilités de déro-

gation au principe de gestion par zonage 

des déchets de très faible activité (TFA).

Il peut s’agir de l’introduction de « seuils de 

libération » en dessous desquels le niveau 

d’émission radioactive permettrait un trai-

tement dans les  lières de gestion de dé-

chets conventionnels, ou de dérogations 

plus ponctuelles au principe du zonage. 

Le public a manifesté une grande sensibilité 

à ce sujet: les réponses apportées aux ques-

tions relatives au processus de traçabilité, à 

l’effectivité des contrôles et à l’indépendance 

de ceux qui en ont la responsabilité, ainsi 

qu’aux modalités d’association de la société 

civile sont apparues dans le débat comme 

des préalables à d’éventuelles évolutions.

"! Définir une, ou plusieurs, filières de 

gestion des déchets de faible activité à 

vie longue. Les difficultés rencontrées 

jusqu’ici dans la mise au point d’une telle 

 lièreou larecherchedesitesdestockage

viennent sans doute de l’hétérogénéité de 

cette catégorie, se prêtant mal à un trai-

tement unique. Le choix des solutions les 

plus adaptées à chaque catégorie relève, 

au stade actuel, d’expertises techniques 

complémentaires pour permettre ensuite 

une concertation avec le public, incluant 

les impacts territoriaux des solutions 

envisageables.

"! Définir les étapes suivantes du projet 

Cigéo de stockage géologique profond 

pour les déchets MA/HA-VL. Le débat a 

conduit à préciser les questions à traiter 

pendant la phase industrielle pilote dans 

un calendrier cohérent avec l’échéancier 

très long de ce projet. Si cette phase n’a pas 

été vraiment débattue en tant que telle, 

les interpellations du public sur la réver-

sibilité et la sûreté lui sont directement 

rattachées.
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Les interrogations du public, qu’il soit spéciali-

sé ou non, portent, d’une part, sur la sûreté du 

stockage et sur sa réversibilité dans le projet 

Cigéo et, d’autre part, sur les perspectives des 

recherches sur la transmutation, préalables 

audéveloppementd’unoutil industriel able

et sécurisé qui permettrait sa mise en œuvre, 

dans l’option alternative.

Le débat aura conduit à observer que dans les 

deux options, un entreposage de plusieurs 

décennies est nécessaire avant toute autre 

opération de gestion des déchets.

Ces constats, résultant de la complexité des 

projets et de leurs échéanciers inhabituelle-

ment longs, ont conduit à identi er l’agence-

ment du temps comme une question centrale 

du processus de la décision publique. La loi en 

ad’ailleurs xé lecadre, enprévoyantàpartir

de2016uneévaluationglobaletous lesdixans

des orientations prises dans cette politique 

de gestion des déchets, et leur adaptation ou 

leur réorientation éventuelle à cette occasion.

Mais pour que des décisions pertinentes, et ac-

ceptées par la société, puissent être prises et 

adaptées dans ce cadre de révision décennale, 

la participation du public à la préparation de 

ces décisions est indispensable.

La nécessité absolue d’un dispositif de partici-

pation effective à la préparation de décisions 

adaptées en continu à l’évolution du contexte 

scienti que, technique, socio-économiqueet

politique,dans lecadreévolutif xépar la loi,

constitue ainsi pour la commission le principal 

apport du débat sur cette question particuliè-

rement sensible.

La gouvernance du dispositif de gestion 
des matières et des déchets radioactifs

Le plan implique de très nombreux acteurs au-

tour d’enjeux majeurs, avec de forts impacts 

territoriaux et des conséquences à très long 

terme: sa gouvernance est donc logiquement 

apparue comme un fil conducteur de nom-

breuses séances du débat. Les éléments par-

ticuliers à prendre en compte pour la dé nir

sont multiples:

"! Il s’agit d’un plan porté par l’État, adap-

table en continu ou périodiquement, dans 

le cadre de l’ensemble des politiques pu-

bliques, dont il constitue un élément, pour 

 xer le cadrede la réalisationdeprojets. Il

diffère en cela d’un projet conduit par un 

maître d’ouvrage qui en mène la gestion, 

de sa conception à sa mise en service. Les 

liens entre le plan qu’est le PNGMDR et les 

projets que sont les centres de stockage 

ou d’entreposage existants ou à venir, 

nécessaires à sa mise en œuvre, ont été 

présents en permanence dans les débats. 

Ils ont conduit à percevoir combien un 

plan national, en apparence plus concep-

tuel que pragmatique, avait en réalité des 

conséquences territoriales très fortes, à 

anticiper dans tous les processus de déci-

sion et à traduire dans les modalités de la 

concertation.
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Le débat qui vient de s’achever a pu nouer des 

 ls, permettredeséchanges, approfondirdes

questions techniques, mieux faire percevoir 

leurs enjeux éthiques.

Sauf à prendre le risque d’accroître la frus-

tration collective après ces signes modestes 

d’un début de dialogue, il apparaît mainte-

nant indispensable à la commission, à l’issue 

de son mandat, que des réponses argumen-

tées soient données par les responsables 

du plan aux questions évoquées pendant le 

débat et qu’un dispositif continu d’associa-

tion du public à l’élaboration des décisions à 

prendre soit mis en place de façon pérenne.

L’évaluation et la révision décennale du 

dispositif de gestion des matières et des dé-

chets, et la concertation post-débat public, 

prévues par la loi, permettent l’adaptation 

des décisions aux incertitudes de l’avenir, 

dans un cadre concerté. Le débat a montré 

qu’il serait périlleux, sur le thème de la ges-

tion des matières et des déchets radioactifs, 

de ne pas utiliser ces possibilités.
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Il a donc fallu construire avec toutes les parties 

prenantes, dans le respect des principes de 

la charte de la participation du public, une 

démarche de dialogue soucieuse de toute 

parole, capable de donner à comprendre la 

complexité des données et des analyses, 

et permettant d’aborder l’ensemble des 

thématiques au plus près des territoires 

concernés.

Globalement, les échanges ont traité l’essentiel 

des orientations du plan. Les participants ont 

apprécié d’être appelés à prendre part pour 

la première fois au processus d’élaboration. 

Certaines questions intéressant la DGEC 

et l’ASN n’ont pas été aussi débattues que 

souhaité, mais le public a pu être rebuté par 

le fait que la cinquième édition prolongeait 

les orientations des années passées, sans 

vraiment proposer d’options de choix.

L’actualité nationale a aidé les échanges. 

En amont du débat, le gouvernement a 

précisé ses orientations pour la « fin de 

vie » de la génération actuelle de réacteurs 

nucléaires, consécutives à la Programmation 

pluriannuelle de l’énergie. La Cour des comptes 

a rendu public son rapport sur « L’aval du cycle 

du combustible nucléaire, les matières et les 

déchets radioactifs, de la sortie du réacteur au 

stockage », que sa rapporteure a présenté lors 

de la séquence dédiée au volet économique 

du sujet.

Chaque réunion publique a été l’occasion 

de vifs échanges sur la politique nucléaire 

française, rejetée par les uns et soutenue par 

les autres avec une égale conviction. Elle est 

apparue comme déterminant assez largement 

les positions af chées par chacun à l’égard

du plan national, qu’elle sous-tend d’ailleurs, 

et son omniprésence durant les échanges 

témoigne sans doute de l’attente du public 

d’un cadre d’expression et de dialogue sur le 

sujet.

Sur 22 réunions publiques organisées, une 

dizaine a réuni entre 120 et 200 personnes, cinq 

plus de 200 participants. Le public n’y a pas 

été aussi présent qu’il eût été souhaitable. On 

aurait pu attendre une plus forte participation 

dans certains territoires. Sans doute faut-il 

y voir l’effet de la faible place du sujet dans 

les grandes questions nationales et de sa 

technicité. La période a pu aussi jouer, avec 

une interrogation de la société civile sur 

l’utilité des exercices participatifs et peut-être 

même une certaine saturation, en 2019, des

occasions de débats.

Riches et argumentés, les échanges ont 

mobilisé beaucoup de participants familiers 

du thème du nucléaire : militants associatifs 

impliqués dans la vie des commissions locales 

d’information ou des instances nationales 

de concertation, experts scientifiques, 

représentants des producteurs de déchets 

et des gestionnaires de centres de stockage 

ou d’entreposage, salariés ou retraités de la 

 lière nucléaire…

La commission n’a pas cherché à esquiver 

la grande technicité des questions, qu’elle 

a au contraire voulu éclairer. L’exercice de 

clarification des principales controverses 

techniques, associant la plupart des 

acteurs institutionnels, économiques et des 

associations nationales, a permis d’éviter, 

dans les rencontres publiques, nombre de 

confrontations stériles. Cependant, le débat 

s’est placé le plus souvent à un niveau de 

grande complexité technique, ce qui a pu 

en intimider certains ou en irriter d’autres, 
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la plateforme de participation en ligne1. Elles 

ont forcément leur part d’arbitraire et n’ont 

pas vocation à être exhaustives : elles visent 

à ancrer le compte rendu dans la réalité des 

échanges, aussi compliqués, brouillons ou 

passionnés qu’ils aient pu être.

Si le débat public n’a pas tout traité, il a ouvert 

un espace de dialogue où la diversité des 

points de vue a pu s’exprimer. La commission 

tient à remercier très sincèrement tous ceux, 

public, associations, acteurs institutionnels, 

opérateurs et experts, qui, ayant fait le choix 

de participer au débat et de s’y faire entendre, 

l’ont accompagnée tout au long de la démarche 

ou qui ont fait l’effort de consacrer du temps 

à ce sujet sensible. Le contexte initial pouvait 

faire craindre, dans un domaine aussi clivant, 

l’échec de la démarche. Il n’en a rien été, c’est 

en très grande part grâce à eux.

1 Les verbatims de la totalité des réunions sont disponibles sur le site pngmdr.debatpublic.fr, de même que les documents des acteurs institution-
nels et des associations qui ont servi de supports aux rencontres, les cahiers d’acteurs, les contributions et la synthèse des échanges en ligne.

2 Verbatim Lyon, page 38.

Les autorités publiques ont maintenant la 

charge d’élaborer la cinquième édition du 

Plan national de gestion des matières et des 

déchets radioactifs. La commission espère 

qu’elles sauront entendre la demande 

générale d’une prise en compte effective 

de la parole du public, aussi contradictoire 

qu’elle puisse être parfois entre tous ceux 

qui la portent, et contribuer ainsi à modi er

le regard des citoyens sur l’utilité des 

mécanismes participatifs.

Que soient entendus ces mots inscrits sur 

l’un des post-it de la rencontre de Lyon : « J’ai 

peur que la population soit prise pour des 

personnes irrationnelles face à l’expertise des 

sachants. »2





LA PRÉPARATION, 
L’ORGANISATION ET 
LE DÉROULEMENT 
DU DÉBAT
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La constitution de la commission particulière 
du débat public

Par décision du 2 mai 2018, la CNDP a nommé

Madame Isabelle Harel-Dutirou présidente 

de la commission particulière en charge de 

l’animation du débat public sur la cinquième 

édition du PNGMDR, et Monsieur Michel Badré 

et Monsieur Pierre-Yves Guihéneuf en qualité 

de membres.

Pardécisionsdes6 juin,18 juilletet5 décembre

2018,elleadésignéMadameCatherineLarrère,

Monsieur Antoine Tilloy, Madame Isabelle 

Barthe, Monsieur Philippe Quévremont et 

Madame Juliette Rohde pour rejoindre la 

commission particulière.

Afin d’assurer une articulation entre la 

concertation post-débat public sur le projet 

de Centre industriel de stockage géologique 

(Cigéo) et le débat public sur le PNGMDR, elle 

a décidé, le 7 novembre 2018, que Monsieur

Jean-Michel Stievenard, Monsieur Jean-Daniel 

Vazelle et Madame Marie-Line Meaux, tous les 

trois garants de la concertation post-débat 

public, seraient associés aux travaux de la 

commission particulière.

Le secrétariat général

La CPDP s’est appuyée sur un secrétariat géné-

ral pour remplir sa mission de mise en œuvre 

de l’organisation et du suivi du débat. Il a été 

composé de Monsieur Éric Bonté, secrétaire 

général, et de Madame Juliette Degardin, 

secrétaire générale adjointe. L’équipe a été 

renforcée pour toute la durée du débat par 

Madame Éléonore Bassop et Monsieur Pierre 

Lasry, chargés de mission. Madame Julie 

Ruaud a également participé à l’organisation 

du débat, en tant que stagiaire.

La commission particulière du débat public PNGMDR :
Isabelle Barthe, Catherine Larrère, Philippe Quévremont, Isabelle Harel-Dutirou (présidente), Michel Badré, Antoine Tilloy, 
Pierre-Yves Guihéneuf et Juliette Rohde.

Éric 
Bonté, 
secrétaire général

Juliette 
Degardin,
secrétaire 

générale adjointe

Éléonore 
Bassop, 
chargée de 

mission

Pierre 
Lasry,
chargé de mission

Julie 
Ruaud,
stagiaire

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA COMMISSION PARTICULIÈRE :
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L’objet du débat: le PNGMDR

Le Plan national de gestion des matières et des 

déchets radioactifs (PNGMDR) est un document 

de plani cation dont les contours et objectifs

ontétédé nispar la loidu28 juin 2006 relative

à la gestion durable des matières et déchets 

radioactifs, reprise dans l’article L. 542-1-2 du 

code de l’environnement. Il doit répondre à 

plusieurs objectifs:

"! dresser le bilan des modes de gestion exis-

tants des matières et des déchets radioactifs 

et des solutions techniques retenues;

"! recenser les besoins prévisibles d’instal-

lations d’entreposage ou de stockage, et 

préciser les capacités nécessaires pour ces 

installations et les durées d’entreposage;

"!  xer les objectifs généraux à atteindre, les 

principales échéances et les calendriers 

permettant de respecter ces échéances, en 

tenantcomptedesprioritésqu’il dé nit;

"! déterminer les objectifs à atteindre pour les 

déchets radioactifs qui ne font pas encore 

l’objetd’unmodedegestiondé nitif;

"! organiser la mise en œuvre des recherches 

et études sur la gestion des matières et des 

déchets radioactifs.

Il détermine les personnes responsables de sa 

mise en œuvre, ainsi que les indicateurs permet-

tant de surveiller l’avancement de sa mise en 

œuvre, et comporte une estimation des coûts 

de la gestion des combustibles usés et des dé-

chets radioactifs, assortie d’un calendrier et 

mentionnant les hypothèses selon lesquelles 

cette estimation a été établie. Il précise les mé-

canismesde nancementenvigueur.

Le plan national doit organiser la mise en œuvre 

des recherches et études sur la gestion des 

matièresetdesdéchetsradioactifs,en xantdes

échéances pour la mise en œuvre de nouveaux 

modes de gestion, la création d’installations ou 

lamodi cationdes installationsexistantes.

déchets radioactifs (PNGMDR), qui traite d’un 

spectre bien plus vaste que celui des déchets 

de haute activité à vie longue et du projet 

Cigéo, s’est donc inscrit d’emblée dans un 

contexte extrêmement sensible.

Il est par ailleurs intervenu dans la foulée 

du débat public relatif à la Programmation 

pluriannuelle de l’énergie qui, s’il a abordé 

largement le thème de la politique nucléaire, 

a peu traité de la question spécifique du 

traitement des déchets, reportant sur le débat 

public du PNGMDR une forte attente d’une 

partie du public et des associations.
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Le19septembre2018,elleaétéauditionnéepar

la Commission du développement durable et 

de l’aménagement du territoire de l’Assemblée 

nationale puis a été reçue par Monsieur Gérard 

Longuet, Monsieur Cédric Villani, en présence 

de Madame Émilie Cariou, et Jean-Luc Fugit, 

respectivement président, 1er vice-président et 

membresdel’Of ceparlementaired’évaluation

des choix scientifiques et technologiques 

(OPECST). Des rendez-vous ont également eu 

lieu avec Madame Natalia Pouzyreff, députée, et 

Madame Michèle Rivasi, députée européenne.

La commission particulière a mené 55 entretiens 

avec toutes celles et ceux qui ont accepté de tra-

vailler avec elle. Au-delà des représentants de 

la maîtrise d’ouvrage, elle a ainsi rencontré les 

responsables ou représentants d’organismes 

publics (Andra, HCTISN, IRSN), des exploitants 

(Orano, EDF, CEA), de l’Anccli et des commis-

sions locales d’information, de nombreuses 

associations (FNE, Greenpeace, Global Chance, 

Wise-Paris, Acro, Robin des Bois, Qualité de 

Vie, SFEN, Arcicen…), d’organismes socio-pro-

fessionnels tels que les syndicats (CGT…), mais 

également des économistes et des chercheurs 

(CNRS, ENS, Inserm). Tout au long du débat, elle 

a maintenu des contacts très réguliers avec les 

uns et les autres pour les informer de l’état 

d’avancement de ses travaux et les associer 

à ses initiatives.

Elle a également rencontré Monsieur Georges 

Mercadal, président de la commission 

particulière du débat public de 2005 sur les 

options générales en matière de gestion 

des déchets radioactifs de haute activité et 

de moyenne activité à vie longue, Monsieur 

Claude Bernet, président de la commission 

particulière du débat public de 2013 relatif 

au « Projet de centre industriel de stockage 

réversible profond des déchets radioactifs en 

Meuse, Haute-Marne (Cigéo) », puis le CLIS  de 

Bure.

Audition de la Présidente de la CPDP par la commission du développement durable de l’Assemblée nationale 
le 19 septembre 2018
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Le choix des thèmes à traiter

1 Les Essentiels de l’Andra

2 Les Essentiels de l’Andra

L’une des premières missions de la 

commission particulière a été de dé nir le

périmètre d’un débat dont l’objet recouvre 

des problématiques nombreuses, au regard 

des différentes catégories de matières et de 

déchets radioactifs, des options possibles 

enmatière de  lières de gestion, des enjeux

qui s’y rattachent et des considérations 

scientifiques, techniques et sociétales qui 

les sous-tendent.

La commission a décidé de circonscrire le péri-

mètre du débat aux seuls déchets radioactifs 

résultant de l’activité électronucléaire, à l’ex-

clusion des déchets issus du champ médical 

ou de la défense.

En effet, si différents secteurs économiques, 

tels la recherche, la défense ou la médecine, 

produisent des déchets radioactifs et utilisent 

des matières radioactives, il est apparu, 

d’une part, que la gestion des déchets issus 

de l’activité médicale constituait une activité 

à part entière, objet d’une réglementation 

spéci quetendantàgarantir leurentreposage

dans l’attente de leur élimination après 

décroissance ou de leur reprise par l’Andra 

(1 %)1, et d’autre part, que la gestion des 

déchets radioactifs issus de la défense (force 

de dissuasion, recherche associée et activités 

liéesauxarmées, soit9 %2 du volume total des 

déchets radioactifs produits en France) rejoint, 

dans ses principes et sa mise en œuvre, celle 

des déchets radioactifs issus de l’activité civile.

Tout en ayant conscience que cette cinquième 

édition du PNGMDR était un document 

de planification opérationnelle dont les 

recommandations allaient s’inscrire dans 

le prolongement des travaux antérieurs, la 

commission particulière a estimé qu’il revêtait 

un certain nombre de caractéristiques notables:

"! c’est un document valable sur une durée de 

trois ans, mais dont les recommandations 

sur certains sujets engagent potentiellement 

l’avenir sur des centaines, voire des milliers 

d’années ;

"! ses enjeux sont fortement liés aux choix ef-

fectués à l’échelle nationale en matière de 

politique énergétique, via notamment la PPE ;

"! il recouvre un certain nombre de sujets ayant 

suscité des controverses particulièrement 

importantes sur le plan local et national, no-

tamment lors de la tenue du débat public sur 

le projet Cigéo, en 2013.

Pour ces différentes raisons, la commission 

a souhaité que le débat permette une 

grande ouverture quant aux sujets traités. 

Elle a décidé ainsi de soumettre au public 

plusieurs thèmes, certains traités dans la 

quatrième édition du PNGMDR ou retenus 

par le maître d’ouvrage, d’autres peu ou non 

abordés, correspondant à des préoccupations 

et interrogations soulevées lors de ses 

entretiens préalables.

Certains sujets ont porté sur la gestion des 

différentes catégories de déchets radioactifs 

(déchets  TFA, déchets FA-VL, déchets HA-

VL, déchets historiques, déchets issus de 

la conversion de l’uranium…), d’autres ont 

découlé des questions liées au cycle du 

combustible (traitement des combustibles 
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L’articulation de la concertation Cigéo 
et du débat public PNGMDR

Les lois du 28 juin 2006 et du 25 juillet 2016 ont

successivement retenu, puis précisé le principe 

du stockage géologique profond comme mode de 

gestion ultime des déchets de haute et moyenne 

activité à vie longue.

Ce principe se traduit depuis 2006, sous la

responsabilité de l’Andra, par la préparation du 

projet en Meuse et Haute-Marne d’un centre 

industriel de stockage géologique (projet 

Cigéo), inscrit au chapitre 4.2 du plan national

de gestion 2016-2018, en cours de mise en

œuvre. Le dossier de la maîtrise d’ouvrage pour 

la cinquième version du plan lui consacre ses 

parties2.3.7et4.5,ainsiqueles chesn°3et7du

document complémentaire « Approfondir ses 

connaissances ».

Le projet Cigéo a fait l’objet de deux débats 

publics spéci quesen2005 et2013. À leur suite,

en vue de préparer la demande de déclaration 

d’utilité publique et la demande d’autorisation 

de création, l’Andra a initié une concertation post-

débat public pour laquelle, sur sa saisine, la CNDP 

a nommé trois garants. 

Marie-Line 
Meaux

Jean-Michel 
Stievenard

Jean-Daniel 
Vazelle

Cette concertationest centrée sur la spéci cité

du projet, mais certains thèmes (comme le 

transport des déchets radioactifs, la gouvernance 

desactionsetl’économiedela lière)nepeuvent

pas être dissociés des orientations retenues, sur 

ces sujets, par le plan national de gestion.

Ladé nitiondupérimètredudébatpublicdevait

donc préciser comment pouvaient s’articuler 

les deux dispositifs: la concertation publique 

« Cigéo » et le débat public sur le PNGMDR, 

dont Cigéo est une mesure essentielle pour la 

gestion des déchets MA/HA-VL, et hautement 

symbolique. Cette question n’était pas anodine 

dans un contexte marqué par la persistance, 

depuis plus de 15 ans, de très vifs débats entre 

opposants et partisans, qui portent autant sur la 

pertinence du projet et l’existence d’alternatives 

que sur la crédibilité des processus participatifs.

La commission était soucieuse de concilier plu-

sieurs principes:

"! écouter chacun dans le respect des points de 

vue et la transparence de la prise de parole,

"! inscrire dans le débat public les orientations 

du plan national de gestion centrées sur le 

projet Cigéo, en veillant à préserver la place 

de tous les autres sujets à débattre;

"! prendre en compte la demande quasi una-

nime des associations nationales d’aborder, 

malgré les orientations retenues par la loi, les 

alternatives possibles au projet;

"! éviter tout risque de confusion dans le dérou-

lement en parallèle de deux concertations 

publiques distinctes, mais liées;

"! éclairer des problématiques communes et 

utiles au plan national comme au projet 

Cigéo.
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U N E  D É M A R C H E  N O V A T R I C E : 

la clari cation des
controverses techniques

Objectif de la démarche

Le débat sur le PNGMDR fait appel à des 

questionstechniquescomplexes,dif cilement

accessibles pour les non-spécialistes. Ces 

questions donnent souvent lieu à des 

controverses entre des experts appartenant 

aux entreprises ou organismes impliqués dans 

la gestion des matières ou déchets et ceux des 

organisations non gouvernementales (ONG) 

intervenant dans ces domaines. La démarche 

de clari cation des controverses techniques

a été initiée par la commission particulière 

du débat public pour permettre au public de 

comprendre et de s’approprier les différences 

d’argumentations exprimées par les experts.

Il s’agit à ce titre d’un outil d’aide à la mise en 

œuvre de l’article 7 de la Charte constitutionnelle 

de l’environnement, qui prévoit que « toute 

personne a le droit d’accéder aux informations 

relatives à l’environnement détenues par 

les autorités publiques », et de « participer à 

l’élaboration des décisions publiques ayant 

une incidence sur l’environnement »: ces droits 

reconnus au public, en grande majorité non 

spécialiste des questions nucléaires, supposent 

que les moyens de compréhension des questions 

posées et des points de vue différents exprimés 

lui soient fournis.

Groupe de travail de la démarche de clari cation des controverses techniques
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"! « Réglementation et guides relatifs aux im-

pacts sanitaire et environnemental à long 

terme des installations de stockage des ma-

tières etdéchets radioactifs» ( chen°5).

"! « Impact des activités de gestion des ma-

tières et déchets radioactifs sur l’environ-

nementet lapopulation» ( chen°6).

"! « Impact à long terme d’une installation de 

stockage géologique de déchets radioactifs » 

( chen°7).

Fiches complémentaires 
au dossier du maître d’ouvrage

L’ensembledes chesaété transmis à laCNDP

le 2avril 2019.

Par décision du 3 avril 2019, la CNDP a consi-

déré « le DMO pour le débat public relatif à la 

cinquième édition du PNGMDR comme suf -

samment complet pour permettre l’ouverture 

du débat public ».

Les différents documents (dossier, synthèse, 

informations sur le nucléaire et fiches 

complémentaires) ont été mis à la disposition 

du public tout au long du débat, que ce soit 

par la distribution des supports papier lors 

des réunions publiques et des rencontres 

thématiques, ou par leur consultation possible 

sur le site de la commission.

Les expertises complémentaires

Le recours à une expertise sur un ou plusieurs 

thèmes du débat a été évoqué par plusieurs des 

acteurs rencontrés. L’association France Nature 

Environnement a proposé ainsi  à la commission 

plusieurs questions nécessitant « une expertise 

complémentaire voire extérieure » :

"! une expertise issue du champ des sciences 

humaines pour mettre en lumière les 

différents intérêts des acteurs aux 

différentes formes de gestion des matières 

et des déchets radioactifs;

"! une analyse sur une approche éthique des 

choix faits sur le nucléaire;

"! une présentation de « l’impact aval » des 

différents choix énergétiques.

La commission particulière a considéré que des 

études étaient nécessaires à la parfaite informa-

tion du public.

Elle a estimé important de poursuivre le travail 

réalisé par l’IRSN pour la Commission d’enquête 
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ce qui concerne la séparation–transmutation, 

les travaux couvrent un très large champ de 

connaissancesscienti quesetcombinentdes

développements relevant de la recherche fon-

damentale et des études destinées à établir 

la faisabilité de déployer les technologies en-

visagées à l’échelle industrielle. Pour ce qui 

concerne le stockage en forages, des études 

se poursuivent à l’international, notamment 

aux États-Unis. Elles portent en particulier sur 

la manutention et le transfert des déchets 

depuis la surface jusqu’à la zone de stockage 

ainsi que sur le scellement des forages après 

mise en place des déchets ».

Le 29 juillet 2019, la présidente de la CNDP a 

désigné M. Emmanuel Didier, directeur de re-

cherche au CNRS, pour mener l’expertise sur 

« les jeux d’acteurs et la quanti cation des

intérêts économiques autour du nucléaire », 

plus particulièrement autour de la gestion 

des matières et des déchets radioactifs. Au 

moment de la rédaction du présent compte 

rendu, l’expertise n’était pas achevée.

La bibliothèque du débat

La CPDP a souhaité compléter les documents 

de base nécessaires à la tenue du débat (DMO 

etsynthèsedelaclari cationdescontroverses

techniques) par une documentation adaptée à 

ce débat aux multiples thèmes.

Plus de 150 documents ont ainsi été récupérés 

auprès des différents acteurs institutionnels 

(DGEC, ASN…), scienti ques (IRSN), associatifs

(FNE…) ou fournis par les opérateurs (EDF, 

Orano…) et mis en ligne sur le site du débat.

4. À titre de comparaison le DMO a été téléchargé près de 550 fois, la clari cation des controverses techniques plus de 1950 fois.

Ces documents n’ont fait l’objet d’aucune sé-

lection de la part de la commission particulière, 

qui a veillé autant que possible à ce que tous 

les points de vue soient représentés de façon 

équitable.

Elle a également inclus à la bibliothèque 

certains textes de sa propre initiative, 

comme le dernier ouvrage du romancier 

suédois Henning Mankell (« Sable mouvant, 

fragments de ma vie »), qui contient une forte 

interrogation d’ordre éthique sur la gestion 

des déchets ultimes de haute activité.

Régulièrement, tant lors de la phase prépara-

toire que pendant sa tenue, le débat a été en-

richi par de nombreuses publications, rapports, 

articles émanant d’instances ou de personnes 

de tous horizons et sensibilités: synthèse de la 

PPE, rapport de la Commission d’enquête parle-

mentaire sur la sûreté et la sécurité des instal-

lationsnucléaires, ré exionssur l’évolutionde

la lièredesTFAparleHCTISN,baromètreIRSN,

rapport sur la crise mondiale des déchets par 

Greenpeace, entretiens européens, rapport de la 

Cour des comptes sur l’aval du cycle du combus-

tible, rapports du Comité national d’évaluation… 

Toutes ces publications, dès lors qu’elles ont été 

portées à la connaissance de la commission par-

ticulière, ont été mises à la disposition du public 

parunenoti cationspéci quesurlesiteetont

été mentionnées ou, le plus souvent, discutées 

dans le cadre des rencontres du débat.

Le besoin d’information du public est 

attesté par l’intérêt manifesté pour le 

document « Approfondir ses connaissances », 

complémentaire au DMO, téléchargé plus de 

1300 fois 4.
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Les outils de communication

Les outils numériques

Le site informatif pngmdr.debatpublic.fr

Ouvert le 10 avril, soit une semaine avant le 

lancement of ciel dudébat, le site internet a

mis à la disposition du public une somme très 

importante d’informations, mises à jour très 

régulièrement au  l du débat :

"! présentation du cadre du débat (cadre 

réglementaire, la commission chargée 

de son organisation, archives des débats 

précédents…) ;

"! présentation du PNGMDR et de ses enjeux 

(dossier des maîtres d’ouvrage, éditions 

précédentes du plan,  ches thématiques

pourapprofondir, clari cationdescontro-

verses techniques…) ;

"! suivi de l’actualité du débat (annonce des 

rencontres à venir, résumés, verbatims et 

vidéos des événements passés…).

Le site a également hébergé la bibliothèque du 

débat où ont été publiés plus de 200 documents 

émanant de l’ensemble des parties prenantes du 

débat(Andra,IRSN,Greenpeace,EDF…),voirp.29.

Le site du débat a enregistré 28 820 visites

et 12 101 fichiers ont été téléchargés. Les 

documents les plus consultés ont été le 

calendrier des événements du débat (1 908

téléchargements), la note de synthèse du 

travaildeclari cationdescontroverses (614),

et le dossier des maîtres d’ouvrage (546).

Quatre réunions publiques ont été également 

retransmises en direct sur le site du débat : 

l’ouverture le 17 avril, la réunion de Lille le 

28 mai,deRennes le12 juinetdeSaint-Étienne

le 5 septembre. Une centaine de personnes 

ont suivi ces différents rendez-vous en direct.

La page Facebook 
« Débat public sur le PNGMDR »

La page Facebook du débat a été ouverte le 

8 avril2019.À laclôturedudébat,ellecomptait

1282 abonnés et 100 publications (annonces 

des rencontres publiques, relais d’articles de 

presse, invitations à participer au débat en 

ligne, présentation des enjeux…).

Vingt-six campagnes publicitaires ont été 

menées pour augmenter l’audience de la page, 

inviter les citoyens à participer au débat en 

ligne, promouvoir les différents événements 

organisés dans le cadre du débat et augmenter 

la visibilité des clips vidéos  réalisées par la 

commission particulière du débat public. Ces 

campagnes ont été vues par plus de 420 000 

personnes et ont généré de nombreux 

commentaires :

"! des internautes ont fait part de leur 

scepticisme à l’égard du débat public 

et de son impact sur les décisions 

politiques, certains d’entre eux établissant 

notamment un parallèle avec le grand 

débat national ;

"! d’autres ont regretté qu’il n’y ait pas da-

vantage de réunions publiques organisées 

dans les territoires ruraux ;

"! quelques personnes se sont interrogées 

sur la légitimité des citoyens à s’exprimer 

sur des sujets d’une grande technicité, 
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L’organisation et le 
déroulement du débat :
D E S  O U T I L S  D I V E R S I F I É S  P O U R  U N  S U J E T  C O M P L E X E

Les choix de la commission

Choix des lieux par thématique

Face au défi posé par l’envergure d’un 

plan national, à la fois dans son périmètre 

thématique et son périmètre géographique, 

la commission a souhaité:

"! ne pas renoncer à proposer des formats 

d’échanges en présentiel;

"! assumer la gageure que représente la cou-

verture de l’ensemble du territoire national, 

en s’efforçant de se déplacer au maximum 

dans les territoires et de se rendre au plus 

près des lieux concernés par les thématiques 

abordées à chaque fois qu’elles revêtaient 

une dimension territoriale forte.

C’est dans cet esprit que 22des 28 rencontres

publiques du débat ont été organisées en 

région. Le choix précis de la localisation des 

rencontres a été effectué en veillant :

"! à couvrir au mieux le territoire, y compris 

dans des régions dans lesquelles la question 

du nucléaire se pose peut-être avec moins 

d’acuité;

"! à trouver le meilleur équilibre entre la proxi-

mité des installations de production ou de 

gestion des matières et des déchets radioac-

tifs et les villes susceptibles de permettre une 

plus grande disponibilité des citoyens ou de 

bonnes conditions d’organisation logistique;

"! à collaborer de manière étroite avec les 

commissions locales d’information (CLI), à 

chaque fois que possible.

À noter: pour des raisons budgétaires, la com-

mission regrette de n’avoir pu se rendre dans 

les territoires d’Outre-mer. Il a été envisagé d’y 

organiser des débats mobiles qui se sont révé-

lésdif cilesàmettreenœuvreetn’ontpuainsi

aboutir.

Ladiversi cation des formats

Si la commission a souhaité privilégier des 

formats présentiels, ouverts à tous et permettant 

à chacun de s’informer, de poser des questions, 

d’interpeller ou de débattre directement avec 

les parties prenantes du débat (institutionnels, 

acteursdela lière,responsablesassociatifs…),

elle a également tenu à varier les dispositifs de 

participation pour:

"! toucher des publics différents avec les débats 

mobiles (citoyens a priori plus néophytes…) 
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Rencontre du débat Réunion généraliste Café philo Débat mobile

Paris

AMIENS > Mercredi 17 juillet

DIJON > Samedi 20 juillet

ANGERS > Samedi 31 août

TOULOUSE > Vendredi 13 septembre

LIMOGES > Samedi 14 septembre

CHERBOURG > Mardi 11 juin
250 participants

Retraiter ou non les combustibles 
nucléaires usés : enjeux stratégiques 

et conséquences à long terme

CAEN > Mercredi 24 avril
80 participants

Déchets radioactifs :
que léguerons-nous à nos enfants ?

RENNES > Jeudi 13 juin

63 participants
La gestion des matières et déchets 

radioactifs en débat  

TOURS > Mardi 9 juillet
202 participants

La gestion des matières et déchets : 
les impacts sur la santé et sur l’environnement

BORDEAUX > Mardi 2 juillet
125 participants

La gestion des matières et déchets 
radioactifs en débat

NARBONNE > Jeudi 6 juin
250 participants

Les déchets issus de la conversion de l’uranium : 
inventaire, stratégies de gestion et sécurisation

SAINT-ÉTIENNE > Jeudi 5 septembre
94 participants
Les impacts sanitaires et environnementaux 
des anciens sites miniers d’uranium

NEVERS > Mardi 18 juin
101 participants

Comment répondre à la saturation des capacités 
d’entreposage des combustibles nucléaires usés ? 

Conditions de sûreté et de sécurité 

ROUEN > Jeudi 4 juillet
123 participants

Le transport des substances 
radioactives : itinéraires, sûreté, 

sécurité, transparence

SACLAY > Jeudi 27 juin
104 participants

La distinction matières/
déchets radioactifs : gestion, 

économie, recherche

GRAVELINES > Jeudi 12 septembre
153 participants
Comment gérer les déchets issus
d’un accident nucléaire ? 

LILLE > Mardi 28 mai

160 participants
La gestion des matières et déchets radioactifs en débat

STRASBOURG > Jeudi 11 juillet

163 participants
La gestion des matières et déchets 
radioactifs en débat

TROYES > Mardi 17 septembre

158 participants

Quelles filières de gestion pour les déchets 

radioactifs faible activité vie longue  « FA-VL » ?

BAR-LE-DUC > Jeudi 20 juin

203 participants

La gestion des déchets radioactifs ultimes : 

quelles alternatives au stockage géologique ?

LYON > Jeudi 19 septembre

150 participants

Quels sont les risques liés aux déchets radioactifs ?

VALENCE > Mardi 4 juin
183 participants

Que faire des déchets issus 

du démantèlement des centrales nucléaires ? 

BAGNOLS-SUR-CÈZE > Mercredi 4 septembre
242 participants
Les déchets radioactifs hérités de l’histoire :
retrouver leurs traces, les inventorier, les sécuriser

Mardi 24 septembre
94 participants
World café
La gouvernance de la gestion 
des matières et déchets radioactifs 

Mercredi 17 avril
279 participants
Réunion d’ouverture 

Mercredi 11 septembre
127 participants
Économie des matières et déchets 
radioactifs : coûts, financement 
et garanties à long terme

Mercredi 25 septembre
191 participants
Réunion de clôture

Les événements
du débat public sur le Plan
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le dépouillement des post-it effectué par un 

membre de la commission ou un garant, les 

échanges étaient autant que possible struc-

turés autour des thématiques mentionnées 

par les participants à leur arrivée.

Les rencontres thématiques

En complément des réunions publiques gé-

néralistes, 16 rencontres ont porté sur des 

thématiques spéci ques.

Chaque rencontre thématique a fait l’objet 

d’un important travail préparatoire de la part 

de la commission pour identi er le plus  ne-

ment possible les enjeux à aborder, les acteurs 

à solliciter, de manière à assurer un équilibre 

des positions représentées et une complé-

mentarité entre les exposés. Les formats re-

tenus, ainsi que les modalités de participation 

du public (formats plénières ou tables rondes, 

séquençage des exposés…) ont d’ailleurs varié 

d’une rencontre à l’autre.

D’une manière générale, les participants ont 

pu entendre une présentation du contexte et 

des enjeux de la thématique, suivie d’exposés 

contradictoires des parties prenantes, avant 

d’échanger librement sur une durée totale 

d’environ trois heures à chaque fois.

Pour chaque rencontre, un résumé des enjeux 

a été publié sur le site du débat plusieurs 

semaines avant la date du rendez-vous, ainsi 

qu’une courte bibliographie thématique. 

Très rapidement après la tenue de la réunion, 

un résumé, ainsi que les présentations 

des intervenants, plus tard complétés par 

le verbatim complet des échanges, ont 

également été mis en ligne.

Les débats mobiles

A n de mettre à pro t une période estivale

allégée en réunions publiques et pour rencon-

trer un plus large public, la commission par-

ticulière a organisé des débats mobiles qui, 

moyennant une logistique légère, ont eu pour 

objectif d’aller au plus près des citoyens sur le 

terrain. Matérialisés par un stand installé dans 

des endroits fréquentés des villes visitées 

(Amiens, Dijon, Angers, Toulouse et Limoges), 

ils ont permis à la commission particulière de 

capter un public différent de celui rencontré 

lors des événements publics.

À chaque fois, les membres de la commission 

particulière ont pu échanger avec une cin-

quantaine de personnes venues pour s’infor-

mer sur la gestion des matières et des déchets 

radioactifs, et aborder les enjeux du débat.

Laquestionde la con anceoude ladé ance

est revenue de manière récurrente au cours 

de ces rencontres : en la technique, d’une part, 

dans le processus de démocratie participative, 

d’autre part.

Ont également été abordés les sujets concer-

nant les impacts sanitaires et environnemen-

taux pour les populations résidant à proximité 

des anciens sites miniers ou des sites d’entre-

posage et de stockage, la sûreté et la sécurité 

des transports, la politique énergétique de 

la France et les responsabilités collectives à 

l’égard des générations futures, le traitement 

des déchets médicaux et l’effectivité de leur 

contrôle, les impacts sur la santé, les enjeux 

de larecherchescienti quesur lagestiondes

déchets HA-VL ont été abordés au cours de ces 

moments d’échanges.
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Le World café sur la gouvernance

La gouvernance des matières et des déchets 

radioactifs met en lumière la façon dont l’en-

semble des acteurs intervient, ou non, sur 

la préparation, le suivi et l’évaluation des 

orientations et des mesures du plan national 

de gestion. Son organisation permet égale-

ment d’apprécier la façon dont le public est 

en mesure d’exercer son droit à participer à 

l’élaboration des décisions qui le concernent.

La commission a fait le choix de traiter le 

thème de la gouvernance par une rencontre 

tenue le 24 septembre 2019, à Paris, selon la

méthode d’un world café.

Elle a repris l’examen de plusieurs documents 

produits pour ou par le débat : dossier des 

maîtres d’ouvrage, synthèse de la clari ca-

tion des controverses techniques, verbatim 

des rencontres déjà tenues, éléments issus 

de la table ronde sur la con ance, travauxdu

groupe miroir et de l’atelier de la relève.

Cinq grandes questions en ont résulté pour 

mieux cerner le fonctionnement de la gouver-

nance actuelle et ses évolutions souhaitables:

"! l’articulation du plan national de ges-

tion avec les autres politiques publiques 

nationales;

"! l’impact territorial des orientations et des 

mesures du plan;

"! lagestiondescon itsetdescontroverses;

"! la participation du public aux étapes clés de 

la fabrication et de la mise en œuvre du plan;

"! la prise en compte du temps long.

Après un rappel des éléments apportés par la 

table ronde sur la con ance et des interroga-

tions d’ordre éthique existantes sur le sens 

même de la notion de gouvernance, une cen-

taine de personnes ont été invitées à traiter 

successivement de l’ensemble des thèmes 

(deux tables de 10 personnes pour chacun des 

thèmes), de façon à couvrir progressivement 

l’ensemble du champ. 

World café, 24 septembre 2019. 
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Les contributions en ligne

Les cahiers d’acteurs et les contributions

Parmi les moyens d’expression mis à la disposi-

tion du public, les cahiers d’acteurs ont la parti-

cularité d’être dédiés en priorité aux personnes 

morales (entreprises, collectifs, associations…). 

Ces documents sont encadrés par une charte qui 

garantit un traitement identique pour chaque 

acteur dans le respect du principe d’équivalence. 

Les contributions libres sont également pos-

sibles dans un format plus souple pour favoriser 

l’expression des personnes physiques.

Le débat public PNGMDR a enregistré 62 cahiers 

d’acteurs qui ont été publiés à 53 % par des asso-

ciations, le reste se répartissant entre collecti-

vités, entreprises, syndicats, établissements ou 

partis politiques. Par ailleurs, 22 contributions 

libres ont été publiées, émanant principalement 

d’associations ou de collectifs (32 %) et de per-

sonnes physiques (28%).

Leur analyse a mis en exergue quelques élé-

ments importants :

"! sur un plan général, le souhait de voir le débat 

public être mis en œuvre par des décisions 

concrètes, accompagnées d’un suivi de leur 

réalisation ;

"! la nécessité de concevoir et de mettre en 

œuvre, de manière durable, un dispositif de 

gouvernance pour accompagner les déci-

sions nécessaires à la conduite du PNGMDR 

et des projets qui en découlent.

Ces différentes contributions ont permis de 

mettre en lumière des attentes fortes, à la fois 

sur lamiseàdispositiond’informations ables

et accessibles pour le public et sur la nécessité 

d’instaurerdelacon anceetdelatransparence

entre lesacteursde la lièreet la société.

Certains ont mis d’ailleurs en avant un besoin 

de recourir à des expertises pluralistes pour les 

utiliser comme aide à la décision, expertises de-

vant permettre de présenter les choix alternatifs 

possibles pour chaque décision prise.

Le sujet de la mise en cohérence de la gestion 

des matières et déchets radioactifs avec les 

choix de politique nucléaire, la question d’une 

alternative au projet de stockage géologique 

profond, les impacts sur la santé ou l’environne-

ment, l’arrêt du retraitement des combustibles 

usés, la préférence de l’entreposage à sec par 

opposition au choix actuel de l’entreposage cen-

tralisé sous eau, les conséquences d’un accident 

nucléaire, l’instauration d’un seuil de libération 

pour les déchets de très faible activité (TFA) ou, 

plus largement, les questions éthiques ont éga-

lement fait partie des éléments développés dans 

ces documents.

Ces diverses contributions en ligne sont prises 

en compte dans la synthèse des positions expri-

mées dans la partie 2 du présent compte rendu. 

La liste des cahiers d’acteurs et contributions 

par numéro et par auteur est jointe en annexe.

La plateforme participative

Commune à tous les débats publics organi-

sés par la CNDP, la plateforme participative 

(https://participons.debatpublic.fr/) a héber-

gé un espace dédié au débat PNGMDR.
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posants à l’énergie nuclaire et de nom-

breuses personnes qui y sont favorable ;

g les discussions ont parfois été vives entre 

les participants, et l’équipe d’animation 

du débat en ligne a dû régulièrement 

inviter les internautes à respecter la 

charte de modération du débat. Près de 

400messagesn’ontpasétépubliéssur la

plateforme pour cause de non-respect de 

cette charte ;

g dans une large majorité des cas, leurs au-

teurs n’ont pas décliné leur identité (nom, 

prénom), comme exigé dans la charte, et 

n’ont pas donné suite aux invitations de 

l’équipe d’animation à compléter leur 

pro l ;

g plus ponctuellement, certains messages 

ne portaient pas sur les questions en dé-

bat, étaient répétitifs (copier-coller) ou 

insuf sammentargumentés.

Outre la très forte mobilisation d’un petit 

nombre de participants en ligne, la tonalité 

des échanges parfois très vifs et l’absence 

d’évolution des points de vue exprimés par 

les internautes impliqués au  l du débat, la

commission retient que les invectives entre le 

camp des « pros » et des « anti » nucléaire ont 

été très fortement structurées autour d’une 

opposition entre « sciences » et « émotion », 

« faits » et « croyance » ou encore « bon sens » et 

« dogmatisme », les deux parties se reprochant 

réciproquement de faire preuve d’irrationalité.

A nd’aider les internautesàsefaireunevision

plus précise des échanges de la plateforme 

dans leur globalité et de leur proposer 

d’aborder de nouveaux sujets, la commission 

a pris l’initiative, courant juillet, de publier 

une synthèse à mi-parcours des échanges en 

ligne, d’une part, et, d’autre part, de poster sur 

la plateforme, au cours du mois de septembre, 

dixsujetsstructurantsdudébat, a nd’inviter

les citoyens à y réagir.

Une campagne publicitaire a été menée sur 

Facebook pour inviter plus largement le public 

à s’emparer de ces sujets et à les commenter 

sur la plateforme participative. Plus de 

200 commentaires ont été ainsi recueillis sur 

ces dix sujets, émanant cependant pour la 

majeure partie des commentateurs habituels.

Les avis reçus via la plateforme en ligne sont 

pris en compte dans la synthèse des posi-

tions exprimées dans le chapitre 2 du présent 

compte rendu.

Le système de questions-réponses

Une plateforme de questions-réponses a été 

mise en place sur le site du débat dès son 

lancement.

L’activité sur cette plateforme est restée très 

modeste, comparée à d’autres débats publics: 

86 questions seulement, générant un total de

180 commentaires.

Malgré cette faible participation interdisant 

une véritable exploitation statistique, la 

ventilation des questions par catégories livre 

quelques enseignements intéressants.

La catégorie la plus représentée (20 % du total) 

est celle des questions portant sur le débat 

lui-même: outre les questions concernant les 

modalités du débat actuel, il s’agit surtout 

d’interrogations fortes ou de manifestations 

de scepticisme sur ce qui sera fait des 

enseignements du débat (« Pouvez-vous nous 

assurer que cette fois-ci, ce qui se dégagera de 

cette consultation sera effectivement pris en 
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"! parité hommes-femmes;

"! diversité des tranches d’âge;

"! diversité des régions d’habitation;

"! diversité des catégories socioprofession-

nelles, au sens de l’Insee.

Le groupe miroir s’est réuni à l’occasion de 

trois week-ends à Paris (en février, mars 

et mai), durant lesquels ses membres ont 

travaillé à la production d’un avis dont ils ont 

souhaité qu’il prenne la forme d’un dépliant 

pédagogique destiné au grand public sur la 

question suivante : « Déchets radioactifs: que 

nous a-t-on légué et que léguerons-nous à nos 

enfants ? ».

Pour produire collectivement ce support, 

les participants ont d’abord eu l’occasion 

de se familiariser avec les principaux enjeux 

et notions liés au débat public, puis de 

rencontrer et d’interroger une série d’acteurs 

susceptibles d’éclairer la question du legs et, 

notamment, des représentants de la DGEC 

et de l’ASN, d’EDF, de Greenpeace, de l’Andra, 

du comité d’éthique de l’Andra, de FNE, ainsi 

qu’un enseignant-chercheur spécialisé en 

radiochimie. Certains membres du groupe 

miroir ont par ailleurs participé aux visites 

de la Hague (Orano) ou du centre Iceda (EDF).

Ce dispositif a permis de favoriser la montée 

en compétence d’un groupe de citoyens sur 

une temporalité longue, tout en introduisant 

un effort de représentativité des publics 

invités à s’exprimer au sein du débat.

L’atelier de la relève

Organisé sur une journée et demie à Paris, 

l’atelier de la relève a réuni 40 étudiants de

niveaux licence 3, master 1 et master 2, issus 

de formations variées basées dans plusieurs 

régions de France, pour travailler sur les en-

jeux liés à la gestion des déchets radioactifs.

Les participants ont été mobilisés sur la 

base du volontariat, à la suite d’un appel à 

candidatures relayé par leurs responsables 

pédagogiques. La sélection a été faite par la 

CPDP, en veillant à une parité de genre et une 

diversité des formations et des spécialités 

représentées :

"! sciences humaines : communication, 

concertation, sciences politiques, 

sociologie, médiation scienti que…

"! sciences de l’ingénieur : génie des installa-

tions du nucléaire, sûreté nucléaire, radio-

protection, gestion des déchets et déman-

tèlement en environnement nucléaire…

"! environnement, énergie et risques : 

gestion des risques et des crises, 

m a n a g e m e n t  e n v i r o n n e m e n t a l , 

diagnostic des pollutions…

L’atelier a proposé une mise en situation de 

gestion des déchets radioactifs. 

Cette mise en situation a été effectuée à 

partirdedeuxjeux(« seriousgames »)portant

respectivement sur la gestion des déchets 

de haute activité (HA), d’une part, et de très

faible activité (TFA), d’autre part. 
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Le kit de débat pour les lycéens

Constatant la forte mobilisation actuelle des 

lycéens autour des enjeux environnementaux, 

la commission a souhaité inscrire le débat 

sur le PNGMDR dans cette dynamique, car 

la contribution des jeunes générations est 

essentielle : cet héritage les concerne et reste 

inscrit pour longtemps parmi les enjeux de 

société.

La commission a ainsi conçu un kit 

pédagogique à destination des conseils de la 

vie lycéenne (CVL), instances démocratiques 

destinées à favoriser l’éducation et la 

participation citoyenne dans les lycées.

Conçu pour être facile d’appropriation, ce 

kit proposait d’aborder le débat sous forme 

d’exposés, à l’aide de huit  ches présentant

des sujets issus des thématiques transversales 

du débat et un sujet général sur le débat 

public :

"! Les déchets radioactifs: qu’est-ce que c’est?

"! Y a-t-il des déchets radioactifs près de chez 

moi?

"! Un héritage encombrant?

"! Faut-il recycler certains déchets radioactifs?

"! Le cycle du nucléaire.

"! Les risques liés aux déchets radioactifs.

"! Déchets radioactifs, qui fait quoi?

"! Le débat public: qu’est-ce que c’est et à quoi 

ça sert?

Les lycéens étaient invités à restituer leurs 

travaux sous la forme d’un poster ou d’une 

courte vidéo.

Malgré l’accueil très favorable du ministère de 

l’Éducation nationale, ce dispositif n’a pu être 

mis en œuvre pour des raisons de calendrier.



LES 
ENSEIGNEMENTS 
DU DÉBAT
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ou de la crédibilité estimée, d’une utilisation 

ultérieure possible. Ce classement a deux types 

d’incidences:

"! Une incidence technique sur sa filière de 

gestion, orientée vers la valorisation (le 

cas échéant, après entreposage) pour les 

matières et vers le stockage (là aussi, après 

entreposage éventuel) pour les déchets: l’in-

ventaire des matières et des déchets et son 

exploitation pour déterminer les capacités 

d’entreposage ou de stockage nécessaires 

dépendent directement de ces classements.

"! Uneincidence nancière,lesproducteursde

déchets étant tenus de provisionner dans 

leurs comptes, en couvrant ces provisions 

par des actifs dédiés, les charges futures de 

gestion, puis de stockage de ces déchets. 

Cette mesure est étendue par précaution 

aux combustibles usés en raison de leur va-

lorisation incertaine, malgré leur classement 

en matière.

Le classement en matières ou déchets des prin-

cipales substances radioactives est le suivant:

"! Les combustibles avant passage en réac-

teur, mais aussi l’uranium appauvri résul-

tant de la phase d’enrichissement sont 

classés en matières.

"! Après premier passage en réacteur, les 

substances valorisables classées en ma-

tières sont le plutonium (constituant du 

combustible MOx) et l’uranium de retraite-

ment (URT), susceptible d’être réenrichi en 

uranium de retraitement réenrichi (URE). 

L’utilisation de l’URE comme combustible a 

été pratiquée jusqu’en 2013 et pourrait l’être 

à nouveau en 2023.

"! Sont en revanche classés en déchets, non 

valorisables, les produits de  ssion et les

actinides mineurs.

"! Après passage du MOx en réacteur, le MOx 

usé n’est pas actuellement valorisé. Il est 

cependant classé en matière, en raison de 

la possibilité envisagée, mais non mise en 

œuvre, de le réutiliser comme combustible, 

soit dans des réacteurs de quatrième géné-

ration, soit dans des réacteurs à eau pres-

surisée, selon les technologies disponibles.

Les questions en débat

La question de la crédibilité des perspectives 

de valorisation des substances classées en ma-

tières est explicitement posée dans le dossier 

du maître d’ouvrage (DMO): elle y est présentée 

comme l’une des cinq questions principales 

qu’il souhaite porter dans le débat (cf. DMO, 

p. 89 à 95).

Ces perspectives de valorisation apparaissent 

liées:

"! D’une part, aux options retenues à moyen 

ou long terme en matière de politique de 

« fermeture du cycle » : la valorisation du 

MOx usé, fondement de son classement en 

matière plutôt qu’en déchet, dépend de la 

perspective d’un futur multirecyclage (en 

réacteur à eau pressurisée –REP– ou en réac-

teurs de quatrième génération). À l’inverse, 

un abandon du monorecyclage conduirait 

à classer en déchets tous les combustibles 

usésissusdela ssiondel’uraniumnaturel

enrichi (plutonium et URT, en sus des pro-

duits de  ssion et actinidesmineurs, déjà

classés en déchets).

"! D’autre part, aux conditions économiques 

et à l’état du marché de l’uranium naturel, 

pour certaines matières et, en particulier, 

l’uranium appauvri et l’uranium de retraite-

ment, disponibles en volumes importants.

Tout en posant la question de la crédibilité des 

valorisations envisagées pour les différentes 
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Le DMO précise que la position gouverne-

mentale est défavorable à cette option. Les 

représentants de la maîtrise d’ouvrage ont 

af rmé leur attachement à des options ou-

vertes, compte tenu des incertitudes tech-

niques et économiques fortes, ces options 

devant, pour eux, inciter les exploitants à va-

loriser au mieux les substances qui peuvent 

l’être en s’inscrivant dans une perspective 

temporelle longue. Ces positions renvoient 

à l’approche économique, objet de la séance 

du 11 septembre 2019 et à la gouvernance

d’ensemble du PNGMDR.

Les enseignements du débat

Ils portent principalement sur la nécessité 

d’une révision fréquente du classement, en 

fonction de l’évolution des perspectives réelles 

de valorisation des substances classées en 

matières. L’évaluation décennale de l’ensemble 

du dispositif de gestion, prévue par la loi 

pourrait constituer un cadre adapté à une telle 

révision.

Réunion thématique, Saclay, le 27 juin 2019 Réunion thématique, Saclay, le 27 juin 2019
Jean-Michel Romary (Orano)

Réunion thématique, Saclay, le 27 juin 2019 Réunion thématique, Saclay, le 27 juin 2019
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Haut comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire (HCTISN), 
présentation du « cycle du combustible » français en 2018, p.21

Les évolutions de la politique de retraitement 

sont aujourd’hui discutées dans le cadre 

de la programmation pluriannuelle de 

l’énergie (PPE), dont les conclusions ont été 

publiées en janvier 2019. Ainsi, juste avant le

débat PNGMDR, l’État a choisi de maintenir 

le monorecyclage actuel jusqu’en 2040,

d’expérimenter en parallèle le multirecylage 

dans les réacteurs actuels et de reporter à 

l’après 2050 le déploiement d’un éventuel 

multirecyclage en réacteurs à neutrons rapides.

Sans remettre en cause ces orientations, la 

commission a choisi d’ouvrir la question du 

retraitement au débat public sur le PNGMDR 

pour plusieurs raisons. Tout d’abord, s’il est 

légitime de débattre de la politique de retraite-

ment dans le contexte de la PPE pour ses consé-

quences énergétiques (notamment en termes 

d’économie de ressources et de coût), le retrai-

tement a des conséquences structurantes sur 

la gestion des matières et des déchets, dont 

le public souhaitait manifestement discuter. 

De plus, même en prenant pour acquises les 

orientations de la PPE, les constantes de temps 

associées au nucléaire sont telles que l’après 

2040seraàpréparerbientôt. Le débatpouvait

ainsi permettre de discuter des grandes orien-

tations, du temps long, et de leurs impacts sur 

la politique de gestion des matières et des 

déchets.
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Les questions du maintien des compétences, 

de l’emploi et du tissu industriel local ont été 

mentionnées à plusieurs reprises, notamment 

en fin de rencontre, mais les participants, 

pourtant nombreux à être salariés du site de 

la Hague, les ont peu placées comme critère 

principal dans un choix de stratégie, lors des 

discussions en tables. Le coût du retraitement 

n’a été que peu abordé pendant la réunion, 

mais le rapport de la Cour des comptes sur ce 

sujet n’avait pas été publié à ce moment-là. 

En n, le thèmedes rejets liés au retraitement

a été fortement débattu, à la fois lors du travail 

en tables et lors des discussions ultérieures.

Représentants d’Orano

Jean-Claude Zerbib (Global Chance)

Réunion thématique, Cherbourg, le 11 juin 2019
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exercicedeclari cationdecontroverses,mais

d’un travail d’expertise, qui pourrait être mené 

dans le cadre du groupe de travail PNGMDR.

Le raisonnement en termes de critères proposé 

par la commission n’a en revanche que peu 

permis de faire bouger les lignes : les pro-

nucléaires sont quasi unanimement favorables 

au retraitement, dans sa forme la plus poussée, 

alors que les antinucléaires sont presque tous 

pour un arrêt rapide. En effet, le retraitement 

est associé à un nucléaire pérennisé : il 

nécessite, autant qu’il permet, une industrie 

qui se maintienne dans le temps. Dès lors, la 

finalité espérée tend souvent à déterminer 

les critères choisis davantage que l’inverse. 

C’est une limite, mais une limite à laquelle le 

public profane est moins sensible, et le début 

de ré exion dans le cadre de ce débatmontre

qu’elle n’est pas indépassable.

Il y a enfin un besoin d’explicitation de la 

décision publique sur le sujet du retraitement. 

Qu’il soit favorable à son intensi cation ou à

son arrêt, le public craint que les décisions ne 

soient prises dans l’urgence, une fois dos au 

mur, faute d’un pilotage clair.

La gestion des déchets de très faible activité 
issus du démantèlement

Le contexte

Le dossier du maître d’ouvrage consacrait 

d’assez longs développements (pages 103 à 112) 

à la gestion des déchets de très faible activité 

(TFA). Constitués pour l’essentiel de ferrailles 

et de gravats, ces déchets sont caractérisés 

par une très grande hétérogénéité. La France 

a choisi, dans les années 1990, un principe de

gestion dit « par zonage », considérant que 

tous les déchets en provenance de zones 

préalablement identifiées des installations 

nucléaires sont radioactifs. L’augmentation 

prévue du volume des déchets TFA, due en 

particulier à l’accroissement du rythme de 

démantèlement des centrales nucléaires, et 

la saturation prévisible de l’actuel centre de 

stockage de déchets TFA de l’Andra conduisent 

les responsables du plan à s’interroger sur les 

solutions alternatives. L’Of ce parlementaire

d’évaluation des choix scientifiques et 

technologiques (OPECST) a également 

recommandé que les modalités de gestion 

des déchets TFA soient examinées à la lumière 

des autres expériences européennes. Le Haut 

comité pour la transparence de l’information 

sur la sécurité nucléaire (HCTISN) recommande 

en outre d’associer la société civile aux pistes 

deré exionliéesà l’évolutionde lagestiondes

déchets TFA. 

Les questions en débat

Deux solutions alternatives sont envisageables: 

adopter comme en d’autres pays d’Europe 

un seuil de libération, les déchets dont la 

radioactivité est inférieure à ce seuil n’étant 
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Réunion publique généraliste, Strasbourg, le 11 juillet 
2019. Géraldine Benoit (EDF)

Réunion publique généraliste, Strasbourg, le 11 juillet 
2019. Jean-Marie Brom (Global Chance)

Réunion publique généraliste, Strasbourg, le 11 juillet 2019

Réunion thématique, Valence, le 4 juin 2019

Julie Quentel (Andra) et Pierre-Yves Guihéneuf (CPDP) Maryse Arditi (FNE)
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Les conséquences de la saturation des capacités 
d’entreposage des combustibles nucléaires usés

13 Cahier d’acteur n° 9, Global Chance « Alternative aux méthodes actuelles de production
et de gestion des déchets et matières nucléaires », p. 3.

Le contexte

Quelle que soit la manière dont il sera 

ultimement géré, le combustible nucléaire usé 

doit être entreposé plusieurs années, le temps 

que sa chaleur diminue. Une première phase 

de refroidissement a lieu dans les piscines 

attenantes aux réacteurs, puis de manière 

centralisée à la Hague (site d’Orano).

Chaque année, le volume net entreposé 

augmente car une partie des combustibles 

n’est aujourd’hui pas retraitée.

Identi éedans ledossierdumaîtred’ouvrage

comme un des enjeux de la cinquième version 

duPNGMDR(p. 94à 98), laquestiondelasatura-

tion des capacités d’entreposage des combus-

tibles nucléaires usés a été discutée préalable-

ment au débat dans le cadre de la démarche de 

clari cationdescontroversestechniques,quia

mis en évidence un consensus des acteurs sur 

l’horizon 2030 pour la saturation prévisible des 

capacités actuelles d’entreposage, en lien avec 

les évolutions annoncées par les pouvoirs pu-

blics de la politique énergétique de la France.

Les questions en débat

Plusieurs solutions sont a priori envisageables 

pour faire face à cette situation: entreposage 

sous eau ou à sec, centralisé ou non.

Réunion thématique, Nevers, le 18 juin 2019

De son côté, l’opérateur EDF a répondu 

aux injonctions du précédent PNGMDR en 

concevant un projet de nouvelle piscine 

centralisée. Dans ses entretiens préalables, 

la commission a entendu des demandes 

associatives portant sur l’exploration de la 

solution alternative de l’entreposage à sec, 

pratiqué dans d’autres pays. Pour Global 

Chance en particulier, qui s’appuie sur des 

exemples étrangers, opérés notamment par 

Orano, l’entreposage à sec sur site est plus 

avantageux en termes de coûts, de sûreté et 

de sécurité, notamment face aux agressions 

extérieures. Cette solution aurait également 

l’avantage de réduire les transports de 

substances radioactives13.

Lors de l’exercice de clarification des 

controverses techniques, il est apparu que, 

si les deux solutions d’entreposage avaient 

des mérites, la faisabilité d’un entreposage à 

sec était moins évidente en France, compte 
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mais les performances de refroidissement 

sont moindres, ce qui pose problème pour les 

combustibles MOx usés français. L’IRSN note 

ainsi dans sa présentation que les exemples 

étrangers, cités par les tenants de l’entreposage 

à sec, sont difficilement transposables à la 

France.

Une partie du public présent a pu ressentir 

une certaine frustration, car la réunion n’a 

pas permis de répondre à la question« quelle 

est la meilleure solution en général? ». L’IRSN 

a insisté sur ce point : techniquement, les 

deux systèmes sont au point et performants 

du point de vue de la sûreté, l’important est de 

comprendre ce qui peut conduire à privilégier 

telle ou telle solution dans un contexte donné.

Réunion thématique, Nevers, le 18 juin 2019
Représentants du réseau Sortir du nucléaire

L’IRSN a ainsi rappelé l’importance du caractère 

temporaire de l’entreposage : il faut pouvoir 

récupérer les combustibles usés à tout moment, 

que ce soit pour les retraiter ou les stocker. Pour 

EDF, cette contrainte motive en partie le choix 

d’étudier de manière privilégiée l’entreposage 

PAROLES DU PUBLIC

« Moi je suis très inquiète par 

l’entreposage centralisé; ce qui 

fait que des dizaines, voire des 

centaines de camions seront sur 

les routes, avec des matières 

dangereuses – sur les routes 

ou sur les chemins de fer. Pour 

moi, c’est un gros problème, le 

transport. Alors que si chaque 

centrale s’occupait de ses déchets 

(matières à recycler ou déchets), 

il n’y aurait pas ce long cortège 

de camions ou de trains pour 

transporter les déchets. »

Verbatim de la réunion de Nevers du 18 
juin 2019, p. 18

« (…) Vivre notre Loire s’oppose 

donc clairement à l’implantation 

de piscines centralisées de 

déchets usés radioactifs à 

Belleville-sur-Loire tant que les 

experts ne se seront pas mis 

d’accord sur la meilleure solution. 

Les habitants de la région n’ont 

pas vocation à servir de sujets 

d’expérimentation ! »

Cahier d’acteur n° 1, Vivre notre Loire

« L’Anccli recommande que : 

La société civile soit associée 

aux discussions sur les enjeux 

et les décisions concernant 

la saturation des piscines 

d’entreposage des combustibles 

usés des réacteurs. Ces enjeux 

nécessitent une information 

claire et détaillée sur le “cycle” 

du combustible, au regard de la 

politique actuelle de retraitement 

en France.

Les risques et impacts liés au 

transport dans le cas d’un site 

centralisé d’entreposage de 

combustibles usés soient évalués.

Les enjeux liés aux autres modes 

d’entreposage (l’entreposage à 

sec) soient dé nis. »

Cahier d’acteur n° 19, Anccli
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Versune lièredegestiondesdéchets
de faible activité et à vie longue

Le contexte

La gestion des déchets de faible activité à vie 

longue (FA-VL) est le quatrième des sujets de 

ré exion retenus dans le DMO pour le débat

public sur le PNGMDR.

Ne pouvant être rangés ni parmi les TFA, ni parmi 

les déchets MA ou HA-VL, les FA-VL forment une 

catégorie à part: on ne peut pas envisager leur 

stockage dans les centres industriels de surface 

existants de l’Andra, mais leurs caractéristiques 

ne justifient pas non plus de les stocker en 

couches géologiques profondes. Il s’agit en 

même temps d’une catégorie hétérogène, 

rassemblant les déchets de graphite issus 

de l’exploitation et du futur démantèlement 

des réacteurs de la  lière graphite-gaz (30%

de l’inventaire), des déchets radifères issus 

du traitement de minéraux contenant des 

terres rares (25 % de l’inventaire), des fûts 

d’enrobés bitumés de Marcoule et de la Hague 

(15 % de l’inventaire), auxquels pourront se 

rajouter des déchets uranifères produits par 

l’installation de Malvési d’Orano et d’autres 

déchets. Ces diverses catégories n’ont pas 

les mêmes caractéristiques physiques ni les 

mêmes comportements dans le temps : elles 

comprennent des déchets assez radioactifs, 

mais dont la radioactivité va décroître sur 

le long terme, et des déchets qui sont peu 

radioactifs, mais dont la radioactivité va rester 

à peu près constante.

Cesdéchetsn’ontpasencorede lièreassignée.

Après l’échec d’une première exploration en 

2009, et à la suite des recommandations du

HCTISN de 2011, l’Andra a relancé l’exploration 

de sites à la géologie favorable avec un cahier 

des charges renouvelé et a sélectionné une zone 

d’environ 10 km2 pour un éventuel stockage sur 

le territoire de la communauté de communes de 

Soulaines dans l’Aube. Les recherches d’autres 

sites de stockage potentiels, susceptibles de 

recevoir les déchets FA-VL qui ne pourraient 

être stockés à Soulaines, pourraient être 

entreprises.

Les questions en débat

Réunion thématique, Troyes, le 17 septembre 2019
Suzelle Lalaut (DGEC) et Anne-Cécile Rigail (ASN)

Catégorie hétérogène dont les différentes 

composantes ne peuvent pas toutes être 

gérées de la même façon, les déchets FA-VL ne 

donnent pas lieu cependant à des controverses 

techniques marquantes : leur cas n’a pas été 

retenu dans le dossier de clarification des 

controverses techniques. Le DMO oriente sa 

présentation autour de deux questions:
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l’Andra sur l’échec des premières tentatives de 

recherche de site, les recommandations qui en 

ont été tirées et la façon dont il en a été tenu 

compteet,pour niràuneétudedessolutions

actuellement envisagées, qui s’est nettement 

recentrée sur les questions territoriales.

Le débat qui s’est déroulé sans incident majeur, 

amontré,unefoisdeplus, ladif cultéqu’ilyaà

circonscrire les échanges à la seule thématique 

des FA-VL quand la question nucléaire est 

engagée dans son ensemble : se sont donc 

exprimées des positions favorables ou hostiles 

aux politiques nucléaires, les problèmes posés 

par les déchets étant présentés comme un des 

arguments principaux contre la poursuite de 

l’industrie nucléaire. 

La diversité des filières a été abordée, 

notamment à la suite de l’intervention du 

représentant du HCTISN qui parlait aussi au 

nomdel’associationRobindesBois. Ilaaf rmé

avec insistance qu’il fallait s’occuper en priorité 

des déchets radifères, qui sont les plus anciens, 

au lieu de laisser d’autres déchets venir se 

greffer sur ceux-ci. 

La question des alternatives au stockage 

(traitement) a été soulevée, ainsi que celle de la 

réversibilité,mêmesiellene gurepasdans le

cahier des charges actuel de l’Andra et poserait 

moins de difficultés que pour un stockage 

profond. On s’est également interrogé pour 

savoir si la proportionnalité aux enjeux devait 

s’entendre en termes nanciers (combienest-

on moralement tenu de dépenser aujourd’hui 

pour protéger les générations futures?) ou en 

termes de radioprotection (quelle exposition à 

laradioactivitéarti cielledespopulationsàun

horizon temporel donné est-elle acceptable?).

16 Verbatim, Troyes, p. 35.

Réunion thématique, Troyes, le 17 septembre 2019
Michel Gueritte (association La Qualité de vie)

Mais la majeure partie des échanges a porté sur 

la question territoriale, à partir des présenta-

tions contradictoires du président de la CLI lo-

cale, qui a défendu le principe d’une gestion 

centralisée, et d’une présentation vidéo de 

Corinne Lepage, avocate de l’association locale 

La qualité de vie, qui a dénoncé l’impact des sites 

de stockage sur la santé des riverains et critiqué 

les conséquences négatives d’un site de stoc-

kage supplémentaire dans une région qui en 

contient déjà deux. 

Le débat a donc porté sur le rapport entre la 

dimension nationale du plan de gestion et 

ses retombées locales dans le choix d’un ter-

ritoire: de quelle solidarité est-ce la marque, 

à quel type de compensations cela peut-il 

donner lieu ? Quelles sont les raisons éco-

nomiques qui peuvent pousser des commu-

nautés locales à accepter de servir de lieu de 

stockage ? Certains ont fait valoir le dévelop-

pement et la vie des territoires, les emplois, la 

population, la con ance, lesservicespublics :

« il y a une vie autour du centre de stockage »,

a déclaré M. Dallemagne, maire de Soulaines16, 

alors qu’un intervenant rétorquait que jamais 

un centre d’enfouissement ne se développe-
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La gestion de catégories particulières de déchets

Les déchets issus de la conversion 
de l’uranium

Le contexte

L’usine Orano de Narbonne réalise la première 

étape de la conversion chimique de l’uranium 

préalable à son enrichissement. Depuis sa 

création dans les années 1960, les déchets

produits sont décantés dans des grands 

bassins extérieurs, leur fraction liquide étant 

concentrée par évaporation.

Le PNGMDR 2016-2018 incite l’industriel à

rechercher une solution d’ensemble pour ces 

déchets particuliers. Un rapport relatif à la 

partie de ces déchets contenant des traces de 

plutonium est attendu pour 2020.

Vue aérienne de l’usine Malvési d’Orano (© Orano)

Malgré la juxtaposition de trois instances de 

concertation ou de suivi locales, le caractère 

spéci que de cet établissement inquiète le

voisinage, au point que la première étape 

prévue par l’industriel en vue de la reprise de 

déchets existants (traitement des nitrates, TDN) 

est à l’origine d’un contentieux administratif.

Les questions en débat

La commission particulière a demandé 

aux intervenants successifs (Orano et deux 

associations locales, Rubresus et Eccla) 

d’exposer quelles priorités ils souhaiteraient 

retenir pour la gestion de ces déchets 

spécifiques. Puis la même question a été 

posée au public, nombreux (250 personnes) à 

Narbonne, le 6 juin 2019.

Les échanges

Au cours de cette rencontre, Orano a présenté 

l’usine de Narbonne, site de référence en Europe 

pour la production de combustible nucléaire. 

Les priorités prévues par l’industriel pour 

la gestion des déchets sont un entreposage 

sécurisé des déchets solides et la mise en place 

d’une solution innovante pour supprimer les 

résidus liquides.

Puis deux associations ont exposé leur point 

de vue:

"! Rubresus estime que la gestion des déchets 

par cet établissement est déficiente et 

conteste la première étape de reprise de ces 

déchets (TDN). Cette association relève une 

empreinte de l’uranium sur les milieux natu-

rels environnants et constate un dé cit de

représentation et de compétences externes 

dans les instances de suivi (CSS, CLI et obser-

vatoire). Une étude participative des impacts 

sur la santé des riverains est urgente.

"! Pour Eccla, l’usine a accumulé des déchets 

pendant 60 ans sans trop s’en préoccuper.
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mais estime que les risques pour les forages 

environnants sont très faibles ;

"! les impacts éventuels sur la santé des ri-

verains. Les points de vue divergent sur ce 

sujet, le public proche craint de tels impacts 

et demande une étude épidémiologique. La 

direction de l’usine précise qu’une étude de 

l’IRSN sur les salariés du nucléaire (incluant 

ceux de Narbonne) a relevé une sous-morta-

lité signi cative pour les grandes patholo-

gies. Des salariés de l’usine s’expriment pour 

con rmerlabonnesantédeleurscollègues,

en considérant que certaines allégations re-

lèvent de la théorie du complot. À ceux qui 

af rment que les traces de polluants issus

de l’usine sont très en deçà des seuils légaux, 

certains participants opposent l’argument 

d’un possible « effet cocktail » aux impacts 

mal connus. Pour l’IRSN, les conséquences 

sanitaires de l’usine ne sont pas avérées ;

"! la question de la con ance. Dans le public,

une journaliste scienti que21 ayant rédigé 

plusieurs articles sur cette usine relève un 

manque de transparence, faute d’accès aux 

faits et à des données publiques établies 

par un circuit indépendant. Pour d’autres 

intervenants, l’autosurveillance de l’exploi-

tantnesuf tpasetdesexpertises indépen-

dantes sont nécessaires22. D’un côté comme 

de l’autre, la nécessité d’un organisme ex-

pert et indépendant comme l’IRSN semble 

reconnue.

La Dreal23 a exposé les contrôles qu’elle 

effectue en ce qui concerne le risque accidentel 

pour cette usine classée Seveso seuil haut 

et relativisé le risque chronique d’origine 

radiologique.

21 Voir verbatim de la réunion de Narbonne, p. 31 et 32.

22 Voir verbatim de la réunion de Narbonne, p. 29.

23 Voir verbatim de la réunion de Narbonne, p. 24.

Globalement, le débat, qui avait été préparé 

par la commission au moyen de rencontres 

préalables avec les acteurs locaux, s’est tenu 

dans de bonnes conditions, malgré un climat 

local tendu. Cela montre l’utilité d’espaces 

de confrontation dans des territoires où la 

population est divisée sur les questions liées 

à l’activité nucléaire.

Quatre cahiers d’acteurs sont consacrés à cette 

usine et à son environnement. Ceux déposés 

par les organisations ayant ouvert le débat 

détaillent les propos tenus en réunion, en 

apportant des précisions supplémentaires, 

par exemple:

"! Orano (cahier d’acteur n° 40) présente le

projet TDN et souligne l’ampleur des investis-

sements productifs et de traitement des dé-

chets, réalisésetàvenir, soitautotal800M€

dont150M€serontconsacrésautraitement

des déchets dans les 30 ans à venir.

"! Rubresus (cahier d’acteur n° 11) souligne l’im-

portance des rejets gazeux de l’usine, située 

en amont des vents dominants à Narbonne, 

s’interroge sur l’utilité des instances de 

concertation (CSS…) et critique le coût des 

campagnes de communication d’Orano dans 

la presse locale.

"! Pour Eccla (cahier d’acteur n° 2), le procédé 

TDN est un moindre mal, mais il est inévitable 

qu’une partie des déchets résiduels solides 

doive être stockée sur le site. Eccla demande 

un fonctionnement plus rigoureux à Orano, 

les mesures de polluants dans l’environne-

ment doivent être accrues.

Un cahier d’acteur n° 57 a en outre été déposé 

par le Conseil interprofessionnel des vins du 
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L’Andra recense dans son inventaire les déchets 

hérités de l’histoire et distingue ceux dont elle 

doit assurer la prise en charge. Ceux qui ne sont 

pas pris en charge par l’Andra (à l’exclusion 

des lieux de stockage de résidus et stériles 

miniers) sont répartis en des lieux quali és

de « stockages historiques » par le précédent 

PNGMDR. Il s’agit des lieux où se trouvent 

des déchets pour lesquels les producteurs ou 

détenteurs n’envisageaient pas (lors de leur 

dépôt) unegestiondans les lières existantes

ou en projet. Il s’agit notamment:

"! de 13 installations de stockage de déchets 

conventionnels ayant reçu des déchets TFA 

provenant de l’industrie conventionnelle ou 

nucléaire;

"! de déchets stockés à proximité ou au sein des 

périmètres d’installations nucléaires de base 

(INB) civiles ou secrètes, ou de sites intéres-

sant la défense;

"! de déchets à radioactivité naturelle élevée 

provenant de l’industrie de production 

d’engrais, d’alumine ou de terres rares, ainsi 

que de centrales thermiques.

Les lieux d’immersion en mer, utilisés de 1967

à 1982 en Atlantique et Polynésie, ne font pas

l’objet de projet particulier ni de surveillance, 

l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de 

l’OCDE estimant que cela n’est pas nécessaire.

Le PNGMDR avait demandé l’achèvement 

des investigations relatives aux stockages 

historiques et la mise en place de stratégies de 

gestion appropriées. Ces opérations accusent 

cependant du retard et la question des moyens 

consacrés à ces opérations a été posée.

Une prise de position conjointe de l’ASN et de 

l’ASND24, publiée pendant le débat public, mais en 

24 Prise de positon conjointe de l’ASN et de l’ASND sur la stratégie de démantèlement et de gestion des matières et déchets du CEA. 
27 mai 2019.

marge de celui-ci, fait état de retards importants 

dans les opérations de démantèlement et 

de reprise et conditionnement (RDC) des 

déchets radioactifs anciens, ainsi que de 

« fragilités » dans la stratégie de gestion de ces 

déchets, en particulier de fortes incertitudes 

relatives à la disponibilité des installations de 

traitement, de conditionnement, de transport 

et d’entreposage.

Pendant le débat public, la presse s’est 

également fait l’écho de controverses sur le 

volume des déchets hérités de l’histoire, à 

la suite des chiffres cités par la Criirad, une 

association qui a choisi de ne pas participer 

au débat public.

Les questions en débat

Il existe donc deux grandes interrogations 

sur les déchets hérités de l’histoire. La 

première a trait au caractère exhaustif ou 

non de l’inventaire réalisé par l’Andra, qui est 

effectué à partir de déclarations volontaires 

des opérateurs des installations concernées. 

La seconde a trait aux moyens engagés pour 

le traitement de ces déchets et aux stratégies 

de gestion.

Les échanges

La commission a organisé une rencontre 

spéci quesurlesujet,quis’esttenueàBagnols-

sur-Cèze, le 4 septembre 2019.

L’Andra a présenté son inventaire national 

et les travaux qu’elle mène pour collecter les 

objets radioactifs anciens (objets radioactifs à 
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Réunion thématique, Bagnols-sur-Cèze, le 4 septembre 2019 Réunion thématique, Bagnols-sur-Cèze, le 4 septembre 2019

Réunion thématique, Bagnols-sur-Cèze, le 4 septembre 2019
Pierre-Yves Guihéneuf (CPDP)

Réunion thématique, Bagnols-sur-Cèze, le 4 septembre 2019. 
Damien Girard (maire de Pontfaverger-Moronvilliers)

Les déchets miniers

Le contexte

Les dernières des quelque 250 mines d’uranium 

situées sur le territoire français ont cessé leur 

activité d’extraction au tournant du siècle. 

Restent sur place des déchets constitués de 

résidus de traitement et de stériles miniers, 

dont la quantité et la radioactivité sont très 

variables selon les sites, aujourd’hui classés 

comme ICPE (installations classées pour la 

protection de l’environnement). Digue de la retenue, ancienne mine des Bois noirs
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Philippe Quévremont et Antoine Tilloy (CPDP), 
Arlette Maussan (collectif Les Bois Noirs)

Réunion thématique, Saint-Etienne,le 5 septembre 2019

Dominique Boutin (FNE)

Bruno Cessac (IRSN) et Gilles Récoché (Orano) Christian Abrard, sous-préfet de Roanne

Didier Gay (IRSN), Gilles Récoché (Orano), 
Yves Marignac (Wise-Paris) et Benoît Bettinelli (DGPR)

Collectif les Bois Noirs

Jean-Michel Romary (Orano), Gilles Récoché (Orano) 
et Michel Gueritte (La qualité de la vie)



95
COMPTE RENDU

pngmdr.debatpublic.fr             17 avril > 25 septembre 2019 DÉBAT PUBLIC  Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs

se poursuivent de manière à envisager un 

scénario d’accident « de longue durée et de 

grande ampleur », scénario qui n’avait pas été 

exploré jusque-là.

Cette question qui n’occupe qu’une place 

marginale au sein du PNGMDR, mais qui permet 

d’aborder l’enjeu peu débattu du post-accident, 

a été ajoutée aux thématiques du débat, à 

l’initiative de la commission.

Les questions en débat

Plusieurs questions ont été identifiées sur 

cette thématique : quelle intégration du 

retour d’expérience de Fukushima à la doctrine 

post-accidentelle française ? Comment 

associer les territoires à la réflexion et 

permettre l’identi cation de sites appropriés

27 Pour toutes les citations et références à des propos échangés, voir le verbatim de la réunion de Gravelines.

à l’entreposage in situ ? L’instauration d’un 

seuil de libération est-elle envisageable dans la 

prise en charge des déchets en situation post-

accidentelle? Comment anticiper la potentielle 

dimension transfrontalière des enjeux?

Les échanges27

La réunion thématique du 12 septembre à 

Gravelines, consacrée à cette question, a été 

assez lourdement perturbée et les exposés 

prévus, aussi bien que les échanges qui ont 

suivi, n’ont pas permis d’explorer la question 

dans des conditions pleinement satisfaisantes. 

Quelques participants appelant à la sortie du 

nucléaire ont notamment refusé d’en débattre, 

arguant qu’accepter de discuter de la gestion 

d’un accident revenait à s’accommoder de 

cette éventualité.

Réunion thématique, Gravelines, le 12 septembre 2019
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Il faut également noter que les échanges ont 

souvent dépassé la thématique stricte de la 

gestion des déchets issus d’un accident pour 

évoquer la sécurité des installations et les 

politiques de prévention déployées par les 

pouvoirs publics et les exploitants. À ce titre, les 

participants ont fait part de leurs inquiétudes 

sur plusieurs points:

"! les conditions de prolongation de la durée 

de vie des centrales ;

"! la continuité et la transmission des connais-

sances et des savoir-faire ;

"! la robustesse de la centrale de Gravelines 

face à un phénomène de submersion marine 

soudain (catastrophe naturelle) ou progres-

sif (montée du niveau de la mer) ;

"! la robustesse de la centrale face à l’écrase-

ment d’un avion ;

"! la capacité des autorités à communiquer 

ef cacement auprès des populations rive-

raines dans l’éventualité où l’électricité et/

ou l’accès à Internet seraient coupés.

Plusieurs intervenants ou participants ont 

soulevé des questions plus précisément en lien 

avec la gestion des déchets issus d’un accident 

ou avec celle des rejets atmosphériques ou 

aquatiques induits: en cas de fusion du cœur, 

que devient le corium une fois contenu dans 

l’enceinte de con nement? En cas d’accident

grave toujours, la création d’une zone 

sacri cielle autour du lieu de l’accident est-

elle envisagée? Quels seraient les volumes de 

déchets à anticiper en comptant les matériaux 

contaminés et les déchets générés par la 

décontamination?

Sur la plateforme en ligne, la question posée 

par la commission et les quatre commentaires 

28 Synthèse des expressions en ligne, p. 6 et avis n° 338 et ses commentaires.

qu’elle a entraînés28 ont également mentionné 

l’importance de réfléchir avant tout aux 

conditions à réunir pour qu’un accident n’arrive 

pas ou l’inutilité de ré échir dès à présent à

des déchets dont on ne peut pas connaître la 

nature ou les volumes. Deux commentaires 

évoquent les coûts induits, dont un en 

précisant qu’ils devront porter sur l’ensemble 

du pays, de la même manière que l’ensemble 

du pays béné cie aujourd’hui de l’électricité

issue du nucléaire.

Par ailleurs, les cahiers d’acteurs n° 10 (Acro) 

et n° 19 (Anccli) traitent précisément de la

gestion des déchets issus d’un accident 

et recommandent qu’un débat ait lieu sur 

chaqueterritoirepourdé nirconjointement

avec les élus, les acteurs économiques et 

sociaux, et la population les conditions de 

prise en charge des déchets radioactifs à la 

suite d’un accident : stratégie de reconquête 

ou non des territoires contaminés pour 

l’Acro, opportunité ou non d’introduire un 

seuil de libération et identi cation de zones

favorables à l’entreposage des déchets pour 

l’Anccli.

Concernant ce travail d’identification, 

une représentante du Centre d’études et 

d’expertise sur les risques, l’environnement, 

la mobilité et l’aménagement (Cerema) a pu 

présenter pendant la rencontre de Gravelines 

un outil d’aide à la décision qui a été mis au 

point en vue d’accompagner les territoires 

dans la dé nitiondes zones lesplus adaptées

en fonction de critères croisés.

Selon l’Acro, le résultat de ces réflexions 

menées à l’échelle de chaque territoire devrait 
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La mise en évidence 
de thèmes absents 
ou peu développés 
du plan national de gestion

Les impacts sanitaires et environnementaux

29 https://pngmdr.debatpublic.fr/approfondir/la-bibliotheque-du-debat/avis-de-l-autorite-environnementale-sur-le- pngmdr-2016-2018/
viewdocument

Le contexte

Selon l’article L.542-1 du code de l’environ-

nement, « la gestion durable des matières et 

déchets radioactifs de toute nature, résultant 

notamment de l’exploitation ou du démantè-

lement d’installations utilisant des sources 

ou matières radioactives, est assurée dans le 

respect de la protection de la santé des per-

sonnes, de la sécurité et de l’environnement ».

L’article L. 1333-1 du code de la santé 

publique prévoit que toutes les activités 

nucléaires sont soumises à trois obligations : 

la justi cation, c’est-à-dire la démonstration

que les avantages procurés par cette 

activité le justi ent au regard des risques, la

minimisation de l’exposition radioactive au 

niveau le plus faible qu’il est raisonnablement 

possible d’atteindre dans les conditions 

techniques et économiques du moment, la 

limitation réglementaire des doses reçues 

sous un seuil  xé par les autorités (pour le

public 1 mSv par an, pour les travailleurs des 

installations nucléaires 20 mSv/homme/an).

La loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à

la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire (loi TSN) impose le cadre de 

l’information du public sur les effets potentiels 

des activités de gestion des matières et des 

déchets radioactifs sur l’environnement et la 

santé des populations.

En 2016, pour la première fois, à l’occasion

de l’élaboration de sa quatrième édition, 

le PNGMDR a fait l’objet d’une évaluation 

environnementale produite par les maîtres 

d’ouvrage et examinée par l’Autorité 

environnementale (AE).Dans son avis n° 2016-

036 du 20 juillet 201629, celle-ci a fait des 

recommandations, notamment de produire 

une évaluation comparée des impacts pour 
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Réunion thématique, Tours, le 9 juillet 2019

Ce sujet est très vite apparu comme 

récurrent, occupant une place importante 

dans les échanges de plusieurs réunions 

thématiques ou généralistes. Tel a été le cas 

lors de la réunion de Narbonne, le 6 juin 201931, 

consacrée aux déchets issus de la conversion 

de l’uranium par l’usine Malvési d’Orano où 

la demande du public s’est surtout portée 

sur les questions sanitaires (« Les activités 

de l’usine ont-elles des impacts signi catifs

sur la santé des travailleurs et des riverains ? 

Comment interpréter les relevés effectués 

dans l’environnement ? Comment assurer 

la  abilité des expertises ? »), et où ont été 

évoquées des demandes d’une meilleure 

transparence ou d’expertises indépendantes.

La réunion publique de Tours du 9 juillet 

201932 consacrée à ce thème a mis en exergue 

plusieurs sujets concernant principalement 

l’impact sur la santé, un peu moins l’impact sur 

l’environnement qui a porté essentiellement 

sur la contamination de l’eau.

31 https://pngmdr.debatpublic.fr/images/archives/20190606-narbonne/PNGMDR-narbonne-06062019-verbatim.pdf

32 https://pngmdr.debatpublic.fr/images/archives/20190709-tours/PNGMDR-20190709-tours-verbatim.pdf

33 Verbatim de la réunion de Tours, p. 20 et 21.

Réunion thématique, Tours, le 9 juillet 2019
Pierre Barbey (Acro)

La restitution des post-it remplis en début 

de séance pour connaître les attentes des 

participants au débat a montré l’existence 

de plusieurs catégories de questions : « Que 

savons-nous aujourd’hui ? De quelle façon 

mesurons-nous l’impact sanitaire ? Quelles 

sont les normes ? Quelles sont les unités 

de mesure ? Sur quel périmètre portent-

elles? »33. Beaucoup d’interrogations ont porté 

précisément sur la dosimétrie pour savoir où 

en étaient les études par populations et par 

zones géographiques sur les conséquences 

des rayonnements ionisants (par exemple sur 

l’existence de risques de mutation de l’ADN), 

lacrédibilitéde laparolescienti queet,pour

certains, sa dif culté à se faire entendre.

Plusieurs écrits ont témoigné enfin d’un 

besoin d’informations qui soient à la fois 

 ables, rigoureuses et contradictoires, mais

également compréhensibles dans un domaine 

extrêmement complexe.
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Également, sur la plateforme participative 

du débat, un internaute s’est interrogé sur 

l’impact continu des faibles doses (« les 

opposants disent qu’il n’est pas nul, les 

médecins qu’il n’est pas observable… »36) ; il 

rappelle que l’hypothèse d’une recrudescence 

des cancers à la Hague, relayée par les médias, 

avait été démentie ensuite par une étude 

épidémiologique. D’autres participants 

sont revenus sur l’absence de surmortalité 

constatée autour des centrales depuis leur 

mise en service. À l’inverse, pour un opposant 

au nucléaire : « Nous devons empêcher 

qu’en France on connaisse une catastrophe 

nucléaire comme Tchernobyl et Fukushima 

[…] Les conséquences de ces catastrophes 

s’évaluent non seulement par la mortalité 

directe, mais aussi par les dégâts sur la santé 

dus à de faibles, et même de très faibles doses 

de contamination. »37

Réunion thématique, Tours, le 9 juillet 2019
Dominique Boutin (FNE)

Pour l’association La qualité de vie, il y a une 

crainte de contamination des riverains des 

centres de stockage par le cumul des faibles 

36 Commentaire sous l’avis n° 337 https://participons.debatpublic.fr/processes/pngmdr/f/42/questions/1102

37 Avis n° 293 https://participons.debatpublic.fr/processes/pngmdr/f/42/questions/1032

38 Verbatim de la réunion de Tours, p. 13-16.

39 Ibid., p. 23-24.

40 https://participons.debatpublic.fr/search?utf8=%E2%9C%93&term=%C2%AB + R

41 Verbatim de la réunion de Tours, p. 38-39.

doses résultant des rejets autorisés, un 

recensement citoyen effectué par elle dans les 

villages limitrophes ayant permis de constater 

la survenance de beaucoup de cancers, de 

maladies de la thyroïde38.

À l’inverse, selon le vice-président de la SFMN, 

les faibles contaminations liées aux déchets 

de faible activité génèrent de faibles doses 

et cela n’a aucune conséquence sur le plan 

médical ; en dessous de 100 millisieverts, il y 

aurait même un effet béné que des faibles

doses et discuter de faible contamination 

serait méconnaître le fait que le corps humain 

est radioactif39. Dans le même sens, on peut se 

référerà lacontribution intitulée« Ré exions

sur la dangerosité des matières et déchets 

radioactifs pour la santé des individus »40.

Pour une chercheuse du CEA, ce n’est pas parce 

que l’on montre qu’en dessous d’un certain 

seuil on n’objective plus de risque que cela 

veut dire innocuité, et des recherches sont 

en cours41.

Pour le chef du service de recherche sur 

les effets biologiques et sanitaires des 

rayonnements ionisants à l’IRSN, s’il existe 

deux types d’études épidémiologiques, les 

études cherchant à évaluer les effets des 

faibles doses qui portent sur des populations 

de dizaine de milliers de personnes et les 

études locales sous la responsabilité des 

agences régionales de santé ayant pour 

objet de connaître la réalité de la santé 
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Les enseignements du débat

Les échanges témoignent de l’importance 

accordée aux impacts sanitaires et 

environnementaux et de la nécessité que ce 

sujet fasse l’objet d’une analyse à part entière 

dans le PNGMDR.

Des procédures de surveillance des impacts 

sanitaires et environnementaux des 

installations d’entreposage et de stockage 

des déchets radioactifs existent, des mesures 

sont réalisées dont les résultats sont soumis 

aux instances de contrôle et rendus publics ; 

pourtant, l’inquiétude d’une partie du public 

est omniprésente. Les unités de mesure 

sont remises en cause par certains, leur 

actualisation est demandée. La demande 

du respect du droit à un environnement 

sain pourrait peut-être trouver une nouvelle 

réponse dans la mise en œuvre d’une expertise 

scienti quecollectiverelativeauxdonnéesde

la surveillance sanitaire et environnementale.

Jean-Philippe Vuillez, vice-président SFMN
(Société française de médecine nucléaire)

Jacques Terracher (Aceve)

Sylvie Chevillard (CEA)

Réunion thématique, Tours, le 9 juillet 2019
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Réunion thématique, Rouen, le 4 juillet 2019
Guillaume Blavette (FNE)

On retrouve également la question des 

transports dans quatre cahiers d’acteurs et 

cinq avis publiés sur le site internet du débat, 

ainsi que des échanges sur la plateforme 

en ligne. Les thèmes suivants ont ainsi été 

exposés et débattus:

"! La radioactivité des colis transportés

Les normes applicables aux transports 

limitent les débits de dose de radioacti-

vité des colis. Une partie des participants 

au débat et certaines associations (FNE, 

Greenpeace, Aceve) considèrent que ces 

seuils sont trop hauts car ils prennent en 

compte uniquement le débit des colis, 

alors qu’il faudrait y ajouter celui reçu par 

la radioactivité naturelle et les examens 

médicaux. Les employés des transports, 

manutentionnaires, chauffeurs sont parti-

culièrement concernés. De plus, les débits 

effectifs de dose de radioactivité émis par 

les colis lors des transports sont mis en 

doute du fait que les militants associatifs, 

notamment membres de Greenpeace, ont 

eu l’interdiction d’approcher les convois 

pour effectuer des mesures.

Les représentants des transporteurs 

ferroviaires et routiers ont apporté leur 

expérience du transport et affirmé que 

la législation sur le suivi de la santé des 

employés était pleinement respectée et 

correctement réalisée, sans pour autant 

rassurer une partie du public présent. Lors 

de la rencontre de Bagnols-sur-Cèze, un 

cheminot a remis en question l’effectivité 

de l’information et des contrôles médicaux 

sur les personnels de la SNCF (voir encadré 

p. 110).

"! La résistance des colis 

et du matériel de transport

La résistance des colis est testée en 

réalisant des essais normalisés et dé nis

au plan international. Pour une partie du 

public, cesessaisnesontpassuf samment

représentatifs de la réalité. L’essai de chute 

d’un colis d’une hauteur de neuf mètres 

correspond à une vitesse à l’impact de 

48 km/h. Or les véhicules de transport

roulent à des vitesses bien supérieures. 

De même, la chute d’une hauteur d’un 

mètre du colis sur une pointe est-elle 

représentative de l’impact sur les obstacles 

routiers ?

Réunion thématique, Rouen, le 4 juillet 2019
Mario Pain et Christian Riac  (ministère de la Transition 
écologique et solidaire), et Laurence Gazagnes (Orano), 
Isabelle Barthe (CPDP) et Michel Badré (CPDP)

Malgré les précisions apportées par l’IRSN 

sur le fait que les essais sont réalisés sur 

un sol indéformable, donc avec une marge 

par rapport aux conditions réelles des 
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"! La sécurité

Le HFD a indiqué qu’il procède en 

permanence à une analyse de la menace 

et que la confidentialité de certains 

transports est nécessaire à cette sécurité. 

Il y a systématiquement un arbitrage selon 

les critères de risques (accidents, attentats, 

etc.) et c’est le croisement de ces critères 

qui guide les choix des itinéraires.

Concernant le risque terroriste, pris très au 

sérieux dans la région de Rouen, qui a connu 

un assassinat terroriste à Saint-Étienne-

du-Rouvray, des élus présents ont déploré 

qu’aucun signalement des personnes à 

risque ne soit porté à leur connaissance. 

Ils regrettent aussi d’être laissés dans 

l’ignorance des transports de matières 

et de déchets radioactifs, alors qu’en cas 

d’accident, ils seront immédiatement 

concernés.

Réunion thématique, Rouen, le 4 juillet 2019
Mario Pain et Christian Riac  (ministère de la Transition 
écologique et solidaire)

Sur ces deux questions de sûreté et de 

sécurité, dont la distinction n’est pas 

évidente pour le public, les associations 

et ONG représentées à Rouen souhaitent 

que s’instaure un dialogue constant entre 

48 Voir synthèse des débats en ligne, p. 24 et 25.

toutes les parties prenantes (autorités 

préfectorales, SNCF, cheminots, services 

de secours…), incluant les élus et les 

associations.

La plateforme de discussion a également vu 

les participants échanger sur le transport 

des matières et des déchets radioactifs, et 

notamment sa vulnérabilité aux accidents 

et aux actes de malveillance.

Un internaute distingue le transport 

du combustible usé de celui des autres 

matières, de source médicale notamment. 

Ce sont ces dernières qui lui posent 

problème, car conditionnées en colis 

davantage sujets à erreurs d’acheminement 

ou de manutention.

La question du risque terroriste a été régu-

lièrement évoquée. Plusieurs participants 

soulignent néanmoins que les craintes, no-

tamment d’attaque terroriste, ne se posent 

pas davantage dans le cas des transports 

des matières radioactives que pour celui 

d’autres produits (chimiques notamment). 

L’un d’eux va plus loin encore, en appelant à 

banaliser totalement les convois de combus-

tible usé qu’il juge « anxiogènes ». Pour ces 

participants, il est moins nécessaire d’agir sur 

ces transports, déjà très sécurisés, que sur la 

peur qu’ils génèrent chez les citoyens.

Si plusieurs participants expriment leur 

con ance quant auxprocédures et auxmé-

thodes employées et jugent compréhensible 

que, pour des raisons de sécurité, les autori-

tés communiquent peu sur ces transports, les 

opposants au nucléaire y voient un manque 

de transparence, de nature à générer davan-

tage de crainte quede con ance, tant de la

part des élus concernés que de la société 

civile en général48.
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Réunion thématique, Rouen, le 4 juillet 2019

Isabelle Barthe (CPDP) et Michel Badré (CPDP), 
Jean-Daniel Vazelle (garant Cigéo)
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La question des territoires

50 Lyon, verbatim, p. 37.

L’importance du thème

Le PNGMDR, plan national avec des options 

stratégiques, demande une approche globale. 

Contre ladivisionen lièresqui le caractérise,

le représentant de Wise-Paris a pu faire valoir 

la nécessité d’une approche « systémique », 

seule à même de prendre en considération 

les interactions entre les différentes  lières.

En témoigne l’insistance avec laquelle, dans 

toutes les réunions, des participants posent 

globalement la question de l’industrie 

nucléaire.

Mais, en même temps, comme l’a remarqué 

l’un des intervenants de la réunion de Lyon50, 

le PNGMDR, en se situant au niveau national, 

ne se préoccupe pas directement du territoire : 

il propose l’organisation d’une filière sans 

considération particulière pour l’insertion 

territoriale des activités. Le territoire apparaît 

donc de manière latente dans le plan, sans 

précisément que son épaisseur, son historicité, 

sa complexité n’interviennent. La géographie 

mobilisée par le PNGMDR est une géographie 

purement instrumentale, l’espace un support 

strictement fonctionnel, où les lieux n’ont pas 

vraiment d’identité: ils ne valent que par les 

fonctions qu’on leur attribue. Ainsi, les critères 

de sélection des sites d’enfouissement sont 

des critères géologiques.

Réunion thématique, Troyes, le 17 septembre 2019

Pourtant, le débat a révélé l’importance du 

territoire et, cela, dès l’établissement du 

programme des réunions. Choisir un lieu pour 

chacun des thèmes retenus (retraitement, 

recyclage, alternatives à l’enfouissement, 

déchets historiques, TFA ou FA-VL…) supposait 

en effet un lien territorial avec chacun de 

ces thèmes : proximité d’un site de gestion, 

d’installations particulières… Les débats 

ont ensuite montré l’importance de ces 

choix en révélant l’enracinement territorial 

fort du PNGMDR. C’est ce qui a été entendu 

à Cherbourg sur la politique de recyclage, à 
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charge reviendrait à EDF. Le représentant 

d’EDF a contesté ces coûts, en faisant valoir 

notamment que l’uranium de retraitement 

(URT) serait réutilisé dès 2023, et que le stoc-

kage du MOx usé et de l’uranium réenrichi 

(URE) usé est déjà provisionné, malgré leur 

statut de matière. Les divergences de coût 

n’ont pu être clari ées en séance, faute

d’évaluation contradictoire solide. Comme 

lors de la rencontre de Saclay sur le même 

sujet, le représentant de Wise-Paris a fait 

remarquer qu’un classement par défaut 

en déchet apporterait plus de garantie  -

nancière à la collectivité, sans pour autant 

interdireunerequali cationenmatièresi

une utilisation s’avérait possible ;

"! l’évaluation du coût de Cigéo: indépendam-

ment des divergences de points de vue sur 

l’opportunité de ce projet hors norme, au-

quel FNE a rappelé son opposition, la ques-

tion de l’évaluation de son coût semble avoir 

conduit à un consensus de méthode entre 

le rapport de la Cour des comptes, l’Andra et 

les participants au débat. Compte tenu des 

multiples scénarios possibles et des incerti-

tudes techniques et économiques affectant 

le projet sur près d’un siècle, la seule mé-

thode raisonnable semble être de conduire 

un processus d’évaluation en continu, avec 

révision périodique en fonction des derniers 

élémentsconnus,a ndepermettreunerévi-

sion en continu des provisions à constituer 

par les exploitants.

Michel Badré et Philippe Quévremont (CPDP)

Aurélien Louis (DGEC) et Christophe Kassiotis (ASN) Aurélien Louis (DGEC), Christophe Kassiotis (ASN) 
et Bernard Laponche (Global Chance),

Isabelle Vincent et Jean-Paul Albertini (Cour des comptes)

Réunion thématique, Paris le 11 septembre 2019
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UNE REVENDICATION RÉCURRENTE :

l’étude des alternatives au 
stockage géologique profond

60 Cahiers d’acteur n° 3 et 59 – verbatim Lille p. 3 et 4, Gravelines p. 18, Bagnols-sur-Cèze, p. 9.

Après les débats publics de 2005 et 2013, et les 

lois qui les ont suivis en 2006 et 2016, la France

a inscrit dans la loi le principe de stockage 

réversible profond comme solution de référence 

pour la gestion des déchets de moyenne et de 

haute activité à vie longue (MA/HA-VL).

La commission a constaté que les orienta-

tions retenues cristallisent toujours de vives 

divergences d’arguments au sein de la société 

civile sur le principe retenu et sur les caracté-

ristiques du projet Cigéo qui le traduit. Une 

partie du public en tire un ressenti durable 

d’inutilité de la participation60.

Réunion thématique, Paris le 11 septembre 2019. Bernard Laponche (Global Chance)

Consciente d’un enjeu national et tenant 

compte de la grande sensibilité manifestée 

par les associations nationales lors de la phase 

préparatoire du débat, la commission a choisi 

une attitude d’ouverture pour permettre au 

public de s’exprimer sur les orientations de la 

politique de gestion des déchets MA/HA-VL. 

Un espace de dialogue a pu être ouvert autour 

de laclari cationdescontroverses techniques

et par l’inscription des alternatives parmi les 

thèmes retenus pour le débat public.

Du fait de ce contexte général et de la teneur 

des échanges enregistrés tout au long du 

débat public par tous les canaux d’expression 

disponibles, la commission souhaite consacrer 

àcethèmeunepartsigni cativedesoncompte

rendu.
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RÉSUMÉ DU CHAPITRE 6 

De la synthèse 
De la clari cation des controverses techniques :

Le projet de stockage géologique profond 

Cigéo est depuis 2006 la solution of cielle-

ment de référence pour la gestion des déchets 

ultimes de moyenne et haute activité à vie 

longue. L’Andra a remis en 2016 un dossier 

d’option de sûreté (DOS) présentant les choix 

de sûreté guidant la conception du projet. Ce 

dossier a été instruit par l’Autorité de sûreté 

nucléaire (ASN) et évalué par l’Agence interna-

tionale de l’énergie atomique (AIEA) et l’Insti-

tut de radioprotection et de sûreté nucléaire 

(IRSN). Ces deux évaluations jugent l’avance-

ment du projet normal à ce stade, mais ont 

identi é des questions que l’ASN a demandé

à l’Andra de prendre en compte avant de faire 

sa demande d’autorisation de création (DAC).

Cigéo est conçu pour stocker les déchets vi-

tri és issusdu retraitementmaisdevra aussi

être adaptable pour stocker directement le 

combustible usé si la stratégie de retraite-

ment ou les hypothèses de renouvellement 

du parc de réacteurs venaient à évoluer. Si, 

pour l’Andra, la conception modulaire du pro-

jet rend une telle adaptation techniquement 

possible, plusieurs points restent controver-

sés ou à préciser, dans l’attente du dossier 

d’autorisation de création.

Quatre grandes préoccupations 
entendues lors du débat public: la réalité 
de la réversibilité du projet, la sûreté du 
stockage, la prise en compte de l’intérêt des 
générations futures, le coût du projet

La synthèse du dossier du maître d’ouvrage ci-

tait explicitement, parmi les questions à traiter 

lors du débat public, les modalités pratiques de 

la phase industrielle pilote du projet et de sa ré-

versibilité, deux principes inscrits dans les lois 

de2006et2016.

La phase industrielle pilote, qui suppose la 

construction d’installations de réception, de 

traitement, de transfert et de stockage, vise à 

tester la sûreté du processus pour différents 

types de colis et d’en tirer tous les enseigne-

ments pour l’exploitation courante ultérieure.

Des divergences de vues sont attestées dans les 

contradictions publiques que se portent réguliè-

rement partisans et opposants. Elles concernent 

notamment la portée de cette phase (conduit-

elle à l’amélioration des conditions ultérieures 

d’exploitation sans possibilité de remettre 

en cause l’opportunité du projet, ou peut-elle 

aboutir à renoncer au projet selon la nature 

de ses conclusions ?), son utilité (la validation 

grandeur nature de la sûreté, ou l’implantation 

rapide d’installations importantes rendant im-

possible l’abandonduprojet) et sadurée ( xée

a priori, par exemple autour d’une dizaine d’an-

nées, ou résultant de façon pragmatique des 

nécessités de la démonstration de sûreté qui 

en est attendue).
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révision périodique, en fonction de scénarios ou 

d’options de traitement voués à évoluer, comme 

les conditions économiques et les études de dé-

 nitionduprojetquienrésultent.

La xationd’uneévaluationde coût, à toutmo-

ment de la vie du projet, a pour seul objet de dé-

terminer le montant des provisions constituées 

par les exploitants pour couvrir les dépenses 

futures: ces provisions sont elles aussi amenées 

à évoluer dans le temps, et rien n’empêche donc 

de retenir un tel processus d’évaluation révisable, 

dès lors que les options sur lesquelles se fonde 

l’évaluation à tout moment sont explicitées, dé-

battueset justi ées.

La contribution des cahiers d’acteurs

Un peu plus de la moitié des cahiers d’acteurs 

(33 sur les 62 reçus) traitent du projet, même

brièvement, directement ou via la discussion des 

alternatives. Le thème a donc moins alimenté les 

cahiersd’acteursqu’en2013(154cahiers),mais il

est vrai que le débat de 2013 était alors spéciale-

ment dédié au projet.

Au total, 21 cahiers soutiennent le projet, dont 

six signéspar lesacteurs institutionnelsde la -

lière67 : les principales justi cations concernent

l’absence d’autres solutions crédibles immé-

diates et le fait que l’instruction du dossier des 

options de sûreté par l’ASN et l’IRSN ait conclu 

à un projet mature, même si des aspects impor-

tants restent à préciser. L’enjeu du projet pour le 

développement économique local est souligné 

par quatre cahiers.

67 Cf notamment cahiers n° 30, 31 et 34 de l’Andra

68 Cf notamment cahier n° 3 FNE Grand Est : « Cigéo est irréaliste : il faut arrêter ce projet et étudier les alternatives. »

Onze cahiers contestent le processus, le principe 

ou le projet proprement dit68, ou émettent des 

réserves: les contestations visent pour l’essentiel 

la sûreté (la géologie est souvent citée), la réver-

sibilité et la récupérabilité, le coût du projet et 

le risque en matière de transports. La plupart de 

ces cahiers, qui soulignent aussi la durée dont 

ondisposeavant la fermeturedé nitivedusite,

demandent la relance des recherches sur les alter-

natives (dont quatre plutôt réservés qu’opposés 

au projet).

Six cahiers abordent la question de la gouver-

nance, en réclamant notamment l’association de 

la société civile aux étapes clés des décisions à ve-

nir, avec des avis contradictoires et indépendants.

Les enseignements du débat 
pour le projet Cigéo

"! Après l’instruction du dossier des options de 

sûreté, et les demandes de compléments ou 

de précisions qui en ont résulté de la part de 

l’ASN et de l’IRSN, la réalité de la réversibilité, 

la garantie de sûreté et la conception de la 

phase industrielle pilote restent des éléments 

vivement débattus; leurs clari cations sont

très attendues, moins du grand public que des 

parties prenantes intervenues, y compris des 

soutiens du projet.

"! Il existe une forte demande pour un méca-

nisme de concertation pluraliste et continu, 

avec des phases de bilan régulier.

"! Du fait du très long terme du calendrier, une 

partie du public demande que rien d’irréver-

sible ne soit engagé et que les évolutions de 

fond restent possibles à chaque étape du 

projet.
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La place des alternatives dans le débat public

69 Verbatim Bar-le-Duc p. 16

La clari cationdes controverses
techniques appliquée aux alternatives

Le septième volet de l’exercice de clari cation

des controverses techniques, introduit à la 

demande des associations, avait pour objectif 

de faire le point sur l’alternative historique au 

stockage géologique profond, constituée d’un 

entreposage temporaire, mais de longue durée, 

permettant le développement d’une solution 

d’élimination des déchets, la séparation/trans-

mutation. Explorée notamment par le CEA, cette 

option n’avait pas été retenue en 2006 comme

alternative au stockage géologique profond, 

même si elle a continué à être étudiée comme 

complément depuis.

De manière peut-être surprenante, l’analyse des 

progrès récents sur cette alternative a semblé 

relativement consensuelle et la synthèse des 

échanges aisée. En substance, la réalisation d’un 

entreposage de longue durée ne présente pas de 

dif cultétechniquemajeure,maislafaisabilité

d’une élimination à l’issue de cette période d’at-

tente reste très incertaine, même de l’avis des 

experts qui défendent cette option.

En effet, un entreposage temporaire prévu au 

départ pour une durée de 300 ans nécessiterait 

des études approfondies mais apparaît faisable. 

Ilpourraitpeut-êtremêmesuf rederenouveler

périodiquement des entreposages de durées 

de vie plus courtes dont la construction est 

aujourd’hui bien maîtrisée. L’enjeu technique 

principal n’est manifestement pas là, même si 

les conditions et les risques induits par le re-

nouvellement périodique des colis n’ont pas 

été approfondis.

L’opération de séparation puis de transmuta-

tion des radionucléides à vie longue apparaît 

en revanche toujours difficile. Testée sur un 

radionucléide, l’américium, dans des réacteurs 

à neutrons rapides, dont Astrid devait être un 

prototype, ses contraintes associées sont impor-

tantes, ce qui fait douter certains de son rapport 

béné ces-risques.Sonapplicationàd’autresra-

dionucléides, notamment au curium, poserait 

des problèmes de sûreté a priori encore plus 

importants.En n,unedif cultésupplémentaire

viendrait des radionucléides présents dans les 

déchetsvitri ésdéjàproduits,qu’ilapparaîtau-

jourd’hui périlleux de séparer de leur matrice. 

Cette préoccupation s’est aussi exprimée lors 

du débat69.

La proposition d’utiliser des lasers pour faciliter 

la transmutation a été également discutée. Si 

cet axe de recherche devait aboutir, il pourrait 

apporter un gain en termes d’ef cacité et de

coût pour la transmutation des actinides mi-

neurs dans certains types de réacteurs. Il ne 

résoudrait cependantpas lesautresdif cultés

mentionnées précédemment.

Ainsi, la question qui reste ouverte, et elle est 

d’importance, est de savoir ce que l’on peut 

raisonnablement attendre de l’humanité à un 
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thèses anciennes comme le dépôt des déchets 

dans une zone de subduction ou leur envoi 

dans l’espace.

Ce panorama a été présenté par Mme Muriel 

Rocher, de l’IRSN, dans des conditions assez 

perturbées par une partie du public. A suivi 

une présentation par M. Bernard Laponche, 

au nom de Global Chance, de l’entreposage 

en subsurface comme moyen d’attendre une 

solution de la recherche, qui a suscité l’intérêt 

d’unepartiedupublic. En n,M. Sylvain David,

du CNRS, a présenté les travaux récents sur 

la transmutation, les progrès, les espoirs, 

mais aussi les contraintes associées (notam-

ment la nécessité d’une industrie nucléaire 

qui se maintienne très longtemps et une in-

tensi cation des manipulations de matières

dangereuses)70.

Peut-être parce que les présentations ont été 

perturbées et parce que le projet Cigéo occu-

pait les esprits, la commission regrette que la 

rencontre n’ait pas permis d’aller aussi en pro-

fondeur que souhaité sur les avantages et les 

inconvénients des alternatives. Elle renvoie à 

l’ensemble des publications mises sur le site 

dudébat pour poursuivre la ré exion.

La commission a également organisé une 

table ronde entre experts sur la question de la 

con ance, lorsde laquelleGeorgesMercadal,

ancien président de la commission particu-

lièredu débatde2006, a formulé uneproposi-

tion de nouvelle stratégie pour la gestion des 

déchets HA-VL71. Cette stratégie, qui s’appuie 

notamment sur un article publié dans la revue 

70 Verbatim Bar-le-Duc, p. 7 et 12.

71 Cf. verbatim table ronde du 9 septembre 2019,

72 Radioprotection 2019, 54 (3), 169-173, disponible en ligne :
www radioprotection.org

de l’IRSN72, organiserait un « agencement de 

temps » pour avancer en temps masqué sur 

20 à 30 ans dans trois directions :

"! la mise en œuvre de la phase industrielle 

pilote de Cigéo pour tester les réponses aux 

exigences de réversibilité et de sûreté, avec la 

mise au point d’une réversibilité effective et 

d’outils de maintenance préventive de tout 

incident sur la sûreté;

"! les recherches sur la transmutation pour en 

véri er l’intérêtet laprobabilitéd’uneissue

opératoire;

"! l’étude industrielle d’un entreposage de 

longue durée sur une période de l’ordre 

de 200 ans, permettant d’atteindre un ni-

veau suf sant de refroidissement des colis

pour être suivie d’un stockage géologique 

irréversible.

La phase industrielle pilote déboucherait 

dans ces conditions sur une décision straté-

gique tirant toutes les conséquences du dé-

veloppement parallèle des trois orientations 

présentées.

Réunion thématique, Bar-le-Duc, le 20 juin 2019
Sylvain David (CNRS)
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L’apport des débats pour les alternatives 
au stockage géologique profond

"! L’entreposage de longue durée (de 100 à 300 

ans) dans l’attente d’une solution de trans-

mutation ef cace ne pose pas de dif culté

technique majeure nouvelle; sa sûreté et sa 

sécurité, comme celles de Cigéo pendant la 

phase d’ouverture de l’ordre de 100 à 120 ans, 

nécessiteraient toutefois des mesures parti-

culières, inhabituelles sur de telles durées.

"! Il n’y a pas de solution à ce jour, même théo-

rique, à la séparation/transmutation de tous 

les radionucléides HA-VL: c’est un thème de 

recherche, largement travaillé depuis long-

temps au niveau international, sur lequel 

les idées avancées par le Professeur Mourou 

pourraient apporter des améliorations par-

tielles sur certains points, mais sans solution 

globale à ce jour; c’est toutefois sur ces axes 

de recherche que porte une demande forte 

d’une partie du public.

"! Si la faisabilité de certains procédés de trans-

mutation était démontrée, une évaluation 

durapportbéné ces-risquesdecesprocédés

serait nécessaire pour décider de l’opportu-

nité de leur utilisation pratique; ensuite, le 

cas échéant, une phase de développement 

industriel devrait être conduite pour les 

rendre opérationnels.

"! Une partie des déchets HA-VL actuels, ceux 

déjà vitri és, nécessiterait un décondition-

nement sans doute complexe et risqué73 si 

une solution de transmutation était mise 

au point dans l’avenir: une solution de stoc-

kage en l’état serait donc probablement né-

cessaire pour eux, mais ce point soulevé par 

plusieurs intervenants lors des rencontres 

publiques n’a pu être convenablement ex-

ploré lors des échanges.

73 Cf. notamment cahier d’acteur n° 18.

PAROLES DU PUBLIC

« ...Il y a également une question qui est 

revenue et qui a donné un débat assez 

virulent: le choix entre entreposage 

et stockage? L’idée qui est revenue est 

que l’entreposage donne la main aux 

générations futures sur les déchets 

radioactifs. Les déchets sont toujours 

là. Elles doivent s’en occuper. Nous 

laissons une possibilité, si nous trouvons 

unenouvellesolutionscienti que,

pour nous en occuper. Pour le stockage, 

nous installons les déchets radioactifs 

quelque part. Nous nous débarrassons 

d’une charge pour les générations 

futures. Nous fermons cependant la 

porte à toute solution future. Cela fait 

un peu écho à ce que nous disions sur 

ne pas faire de pari sur les solutions 

scienti quesdufutur.»

Verbatim Caen, p. 16, Emmanuelle Dupont-Llora.

« En l’état actuel des connaissances, la 

seule alternative au stockage géologique 

proposée est l’entreposage de longue 

durée en subsurface. Il serait pertinent 

de réaliser une étude poussée sur les 

avantages et inconvénients de chacune 

de ces solutions, à partir de critères de 

sûretéetdesécuritéprédé nis. Ence

qui concerne la transmutation, quelle 

que soit la technologie pour y parvenir, 

la question qui se pose est de savoir si 

elle peut être mise en œuvre pour les 

déchets HA-VL existants, qui ont subi 

leprocessusdevitri cation.Au-delà,

il est nécessaire de préciser les limites 

éventuelles d’une telle solution (types 

de déchets concernés, volumes pouvant 

être traités) et l’horizon auquel elle 

pourrait être opérationnelle. » 

Cahier d’acteur n° 20, Clis de Bure.
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Les enseignements du débat pour 
la cinquième édition du plan national 
sur la gestion des MA/HA-VL

74 Cf. notamment verbatim Bar-le-Duc p. 11, Caen p. 20.

75 Cf. notamment cahiers d’acteur n° 6, 12, 17.

La commission a entendu deux grandes argu-

mentations sur les orientations de la gestion 

des déchets de haute et de moyenne activité 

à vie longue. La première s’appuie sur la certi-

tude que le temps long rendra possibles des 

avancéesscienti quespourd’autressolutions

dé nitives, lesdéchetsdevantalorsêtregérés

selon des modalités d’attente de très longue 

durée74. La seconde porte la conviction que l’is-

sue de ces recherches étant au mieux de très 

long terme et au pire improbable, seul le stoc-

kage géologique profond assure une démons-

tration raisonnablede sûreté et d’ef cacité75.

Chacune de ces argumentations est présentée, 

quoique pour des motifs différents, comme ré-

pondant au mieux aux intérêts des générations 

futures.

Les conditions du débat n’autorisent pas 

à quanti er les tenants de l’une ou l’autre

analyse, ni à distinguer entre eux selon leur 

plus ou moins grande légitimité supposée. 

Il se dégage en revanche plusieurs constats 

utiles à la préparation de la cinquième édi-

tion du plan national de gestion et à la ges-

tion du projet Cigéo.

Un besoin très net de dialogue 
contradictoire, constructif et argumenté

Réunion thématique, Bar-le-Duc, le 20 juin 2019
Denis Stolf (Clis du laboratoire de Bure)

La seule alternative au stockage géologique 

profond réellement considérée et défendue 

aujourd’hui est celle d’un entreposage 

de longue durée (qui ne constitue pas un 

obstacle technique), parallèle à la recherche 

puis, le cas échéant, au développement d’une 

solution d’élimination de la radioactivité des 

radionucléides à vie longue par transmutation. 

Les autres perspectives ne sont apparues 

défendues par personne.

L’application d’une telle alternative serait dans 

un premier temps vraisemblablement restreinte 

aux déchets futurs, à l’exclusion des déchets 

déjàvitri ésdontlarepriseduconditionnement
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La prise en compte de l’intérêt des générations 

futures est revendiquée autant en soutien au 

stockage géologique profond qu’à la recherche 

de ses alternatives, dans deux conceptions 

opposées: le débat éthique sur ce plan mérite 

d’être poursuivi et éclairé.

Des pistes de ré exion pour le futur
proche du projet Cigéo

Dans l’immédiat, il apparaît souhaitable de 

capitaliser sur le début de dialogue engagé 

durant le débat en associant au plus tôt les 

citoyens au processus décisionnel.

Le premier rendez-vous vise le dépôt et 

l’instruction de la demande d’autorisation 

de création du projet, dont les modalités 

de concertation restent à construire. Il doit 

permettre de répondre aux attentes en matière 

de sûreté, de contenu et de durée de la phase 

industrielle pilote, de réversibilité et d’une 

gouvernance pluraliste. C’est ce qu’avaient mis 

en débat la DGEC et l’ASN, mais que le contexte 

n’a permis d’aborder que très imparfaitement.

La dé nition précise de la phase industrielle

pilote (ses objectifs, sa durée, sa portée, sa 

gouvernance) sera probablement l’un des 

facteurs par lesquels le public évaluera la réalité 

de la réversibilité du projet et l’effectivité de son 

association au processus de décision.

La concertation post-débat public conduite 

par l’Andra porte notamment sur le dossier 

de demande d’autorisation de création qui 

sera soumis à l’enquête publique et qui 

devra inclure les options débattues. Celles-ci 

peuvent évoluer tout au long du processus 

d’instruction par l’ASN (4 à 5 ans). Par ailleurs,

le code de l’environnement oblige à conduire 

d’une manière ou d’une autre la participation 

du public jusqu’à la fin du processus, ce qui 

rejoint le souhait exprimé durant le débat par 

les soutiens comme par les opposants que rien 

ne soit fait sans associer la société civile. Il y a 

donc un réel enjeu à construire avec les parties 

prenantes des modalités appropriées sur la 

longue durée, tenant compte de la diversité 

des instances consultées pour l’instruction de 

la DAC et de la durée de celle-ci.

Lors de l’instruction du dossier des options 

de sûreté du projet en 2016, l’IRSN a pour la

première fois pris l’avis de représentants de 

la société civile, en amont de son expertise. 

Cette expérience intéressante est rappelée 

dans le cahier d’acteur n° 20 par le Clis de 

Bure, qui propose qu’elle soit reconduite pour 

toute la durée de l’instruction de la demande 

d’autorisation de création. Sans méconnaître 

ladif cultéd’unprocessusparticipatifdansce

contexte, ce type de démarche répondrait bien 

aux attentes exprimées lors du débat, y compris 

par les soutiens du projet.

Lors de la table ronde sur la confiance, 

Mme Morellet-Steiner a rappelé que la loi 

(article L. 542-3 II du code de l’environnement)

rend obligatoire au moins tous les dix ans une 

évaluation de l’ensemble du dispositif national 

de gestion.

Cette obligation s’inscrit bien dans le calendrier 

du projet, puisque l’avis de l’ASN sur la DAC devrait 

intervenirvers2025-2026.Elledevraitconstituer

pour le public une étape importante dans la 

trajectoire du projet, en raison de l’évaluation 

globale qu’elle appelle et des conclusions qui 

pourront en être tirées, notamment pour la 

phase industrielle pilote et la concertation 

continue qui devrait l’accompagner.
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incompatible avec un processus parallèle à la 

conception et à la mise en œuvre du projet, 

combinant sur les dizaines d’années nécessaires 

la poursuite des recherches sur la transmutation 

et l’étude des conditions d’une parfaite faisabilité 

industrielle d’un entreposage de longue durée 

concomitant. Ces études, recherches et mises en 

œuvre des divers processus seraient ponctuées 

d’évaluations périodiques et de décisions, en 

fonction des avancées de la science.

Dans l’état des échanges recueillis et des contri-

butions reçues, la commission n’a pas cherché 

à imaginer quelle instance pluraliste, intégrant 

sous une forme appropriée des représentants 

du public, pourrait en suivre et documenter les 

progrès, tout en respectant évidemment les 

compétences des instances existantes, notam-

ment la Commission nationale d’évaluation des 

recherches et des études.

Les progrès sur la transmutation changent-ils 

la donne? Permettent-ils  nalement d’espérer

une réduction substantielle de la dangerosité 

des déchets? Le projet de stockage géologique 

profond rencontre-t-il des dif cultés inatten-

dues? Le rapport de force entre stockage géo-

logique et ses alternatives a-t-il évolué? Une 

autre alternative jusqu’alors impensable a-t-elle 

émergé? La partie du public sceptique vis-à-vis 

de Cigéo devrait avoir une assurance crédible 

que ces questions seront posées régulièrement 

et qu’il en sera tenu compte dans les décisions 

attendues.

La gestion du temps long, qui est à la fois celui 

du projet Cigéo et de la recherche, offre une 

possibilité pragmatique de permettre au pu-

blic, quel que soit son point de vue, de se faire 

entendre à chaque évaluation des étapes clés 

du processus et avant les prises de décisions qui 

les ponctuent.

Le rythme de révision décennale fixé par la 

législation paraît de nature à faciliter cette 

adaptation en continu des opérations engagées, 

dans un cadre de concertation qui doit 

impérativement être ouvert, et sans prendre 

prématurément des décisions irréversibles.

Réunion thématique, Bar-le-Duc, le 20 juin 2019. David Mazoyer (Andra)
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Café philo, Caen le 24 avril 2019

Juliette Rohde, Catherine Larrère, Isabelle Barthe (CPDP) et Frédérick Lemarchand (Université de Caen) 

Yannick Rousselet (Greenpeace)

Jérôme Van der Werf (EDF)

Michel Marie
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Jean-Pierre Charre (Anccli)

Café philo, Lyon, le 19 septembre 2019
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et des déchets qu’elle produit? Les références 

à la con ance étaient si prégnantes dans les

débats qu’il a été demandé à des intervenants 

extérieurs au débat, mais qui avaient chacun 

unecompétencesurlaquestiondelacon ance

et sa place dans le débat public, d’apporter 

des éclairages au cours d’une table ronde. Ils 

ont rappelé que la con ance n’est pas un état

qui pourrait se mesurer mais une relation qui 

s’établit, et que c’est dans cette relation que 

réside sa dimension morale. Ils ont surtout 

insisté sur le fait que ce n’est pas le dernier 

mot : il ne s’agit pas de rassurer un public 

effrayé par des conséquences qu’il connaît 

mal, mais de lui donner l’occasion d’exercer ses 

droits, droit à un environnement sain, droit à 

l’information, droit de participer à l’élaboration 

des décisions publiques ayant une incidence sur 

l’environnement.

Au départ, deux questions éthiques avaient 

été relevées : la responsabilité à l’égard des 

générations futures et la question des risques. 

Une troisième a émergé lors des débats, celle 

de lacon ance.

Dans ces trois cas, une constatation peut être 

faite: Nul n’ignore le souci éthique, mais il ne 

conduit pas à des propositions précises. Au 

contraire, la référence au même principe éthique 

peut justi erdespropositionsopposées.

C’est particulièrement net à propos de la prise 

en considération des générations futures. 

Tout le monde sait qu’une partie des déchets 

restera active pendant des centaines de milliers 

d’années et que cela crée des obligations aux 

générations présentes vis-à-vis des générations 

futures. 

Mais on peut se soucier des générations 

futures de deux façons opposées: soit prendre 

dès maintenant la responsabilité du mode 

de traitement de façon à en décharger les 

générations futures, soit préserver les capacités 

de choix et d’innovations technologiques des 

générations futures en privilégiant des solutions 

temporaires, mais de long terme. 

Que l’on se prononce pour le stockage profond ou 

que l’on insiste sur le maintien d’un entreposage 

pérenne et sur la recherche d’autres solutions, 

nul n’a le monopole du jugement éthique. Le 

souci éthique, et tout particulièrement celui 

qui conduit à adopter une perspective de très 

longue durée, au rebours de notre tendance 

à nous situer dans le court terme, est partagé 

par tous les participants au débat, mais loin 

d’orienter vers une solution particulière, il tend 

au contraire à élargir les possibilités débattues.
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RÉUNION DE TROYES

L’éthique rend-elle le débat 
plus simple ou plus compliqué ?

Pascal Houplon, Aube Durable

Quelque chose me gêne profondément dans 

ce débat : nous avons affaire à un débat ex-

trêmement technique, porté – vous m’en 

excuserez, nous sommes là pour débattre et 

nous dire les choses franchement – par des 

experts, j’allais même dire des technocrates 

qui emploient un langage très complexe. 

Vous avez tenu un discours très complexe 

avec des problématiques très complexes. Au 

fond, et c’est cela qui compte, c’est un débat 

politique. J’aimerais bien savoir, nous sommes 

entre techniciens et citoyens, c’est un débat 

profondément politique, profondément phi-

losophique, profondément éthique. J’ai l’im-

pression que nous sommes complètement à 

côté du sujet, que nous sommes dans une sorte 

de dialogue de sourds entre des personnes qui 

nous expliquent les typologies de déchets, 

les caractérisations… Ce n’est pas la question 

qui m’intéresse. Celle qui m’intéresse est la 

question de l’avenir des générations futures, 

celle de savoir si on stocke ou pas. En début 

d’échanges, j’avais posé une question, ce sont 

ces questions qui sont profondes. Je ne doute 

pas de votre souci de sécurité, d’y porter le 

maximum d’attention.

Suzelle Lalaut, DGEC

La présentation que j’ai faite au début portait 

sur l’ensemble du débat et l’ensemble des su-

jets. Aujourd’hui, la décision qui est arrêtée est 

que pour les déchets qui rentrent dans cette 

large catégorie FA-VL, la solution de gestion 

sera du stockage, ce qui ne veut pas dire que 

nous aurons un stockage unique. Je pense que 

ce débat sur les FA-VL est compliqué parce qu’il 

fait appel à des notions qui sont plus philoso-

phiques et éthiques que nous touchons du 

doigt avec les questions qui sont posées et 

qui ne traduisent pas la complexité que nous 

avonsàdé nirpotentiellementplusieurssites

de stockage.

Verbatim, Troyes, p. 19
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Les points saillants du débat

80 Synthèse des contributions collectives de l’atelier de la relève, p. 11.

Tout au long du débat une partie du public 

s’est exprimée plus ou moins directement sur 

la gouvernance et très souvent « en creux » : 

critique du fonctionnement du système 

national actuel, demande d’une meilleure 

prise en compte des territoires d’accueil des 

projets induits et promotion de thèmes peu 

présents dans le dossier du maître d’ouvrage 

(DMO), mais qui rattachent le plan aux autres 

politiques publiques (énergie, santé, emploi, 

environnement…).

En particulier, aucune réunion ne s’est tenue 

sans qu’au préalable ait été évoquée la 

politique nucléaire nationale, et les thèmes 

du transport et des impacts sanitaires, 

respectivement traités à Rouen et à Tours, 

ont aussi été spontanément abordés dans 

la plupart des autres réunions.

La commission a également pris note :

"! de la nécessité de disposer d’une informa-

tion transparente, actualisée, pluraliste, 

indépendante des experts institutionnels ;

"! du poids des débats de 2005 et 2013 sur 

Cigéo et des lois de 2006 et 2016 sur la dé-

 ance d’une partie du public à l’égard de

la capacité des acteurs institutionnels à 

produire et à faire vivre une gouvernance 

pluraliste, et à entendre et prendre en 

compte la parole du public ;

"! de la demande d’accès à une expertise 

propre,  nancée par des fonds abondés

par les opérateurs (mais les débats n’ont 

pas permis plus d’échanges sur ce point) ;

"! de questions sur la dualité de maîtrise 

d’ouvrage DGEC/ASN.

À l’occasion de la rencontre consacrée aux 

risques, le représentant de Wise-Paris a aussi 

souligné l’enjeu d’une approche différente 

de l’ensemble des thèmes traités par le plan 

national, estimant son organisation actuelle 

plus thématique et verticale que systémique 

et transversale.

Ces demandes recoupent les cahiers d’acteurs 

qui abordent le thème de la gouvernance : 

notamment le cahier n° 19 de l’Anccli,

recommandant« uneorganisation exiblede

gouvernance démocratique sur le long terme 

via une instance permanente combinant la 

représentation ainsi que la participation et 

la délibération des citoyens », et le cahier 

n° 20 du Clis de Bure, soulignant l’intérêt 

d’une démarche novatrice de l’IRSN en 2016,

qui a associé la société civile dès l’amont de 

l’instruction du dossier des options de sûreté 

de Cigéo.

Les participants à l’atelier de la relève ont 

également cherché à dégager un schéma 

« idéal » de prise de décision80 :

"! un mandat est donné par l’État à des or-

ganismes spécialisés (IRSN, ASN, Andra) 

pour formuler des propositions en concer-

tation avec les producteurs de déchets ;

"! ces propositions sont communiquées à 

l’État et au grand public par le biais de 

supports de communication et de vulga-

risation (possible rôle de la CNDP comme 

interface avec le grand public pour rendre 

ces propositions accessibles et compré-

hensibles par tous) ;
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Les exigences de transparence et de loyauté 

doivent s’étendre au suivi des orientations mises 

en place, et pas seulement à leur élaboration. 

Elles doivent aussi prendre en compte les 

spéci cités et l’attachement des populations

à leur territoire.

83 cf. Verbatim de la table ronde, p. 16.

84 La synthèse de leurs travaux est disponible avec les documents mis en ligne en appui de la réunion du 24 septembre 2019.
https ://pngmdr.debatphublic.f/rubrique Événements passés.

Le défi posé au dispositif de gouvernance 

est « d’assurer les conditions d’un échange 

sincère »83, plus que de créer ou de restaurer la 

con ance.

Le World café dédié au thème de la gouvernance 

World café, Paris le 24 septembre 2019 
Christine Noiville (HCTISN), Aurélien Louis (DGEC), Catherine Larrère, Isabelle Harel-Dutirou, Michel Badré, Juliette Rohde 
et Isabelle Barthe (CPDP)

À l’issue du débat public, compte tenu des 

remarques exprimées au fil des rencontres, 

dans les cahiers d’acteurs et sur la plateforme 

numérique, cinq grands sujets ont pu être 

identi és par la commission pour rendre plus

concrète la question de la gouvernance du plan:

"! la prise en compte des interfaces du plan na-

tional avec les autres politiques publiques, 

spécialement (mais pas seulement) la poli-

tique énergétique et nucléaire ;

"! la déclinaison territoriale du plan, puisque 

ses mesures ont des applications géogra-

phiques précises ;

"! la gestion des controverses et des con its,

tant dans la préparation que dans le suivi et 

l’évaluation du plan ;

"! la place du public dans la gouvernance, par-

ticulièrement du grand public ;

"! la gouvernance à l’épreuve du temps, et spé-

cialement du temps très long qui caractérise 

la matière.

Une centaine de personnes ont successivement 

traité chacun de ces thèmes, la synthèse de leurs 

échanges est prise en compte84.
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Les liens avec la politique nucléaire

Aucune réunion ne s’est tenue sans que 

s’expriment d’abord des points de vue pour 

ou contre la politique nucléaire de la France. 

Or, même si le sujet est plus large et appelle 

des lieux de débat appropriés, la politique 

nucléaire de la France interfère directement 

avec le contenu du plan national, qu’elle 

détermine pour une large part. Les conditions 

de préparation du plan et de ses éditions 

successives, comme les modalités de sa 

gouvernance, devraient mieux marquer cette 

interaction pour éclairer le public, appelé sous 

desformesdiversesàdé niràdonnersonavis

sur les orientations stratégiques, les effets 

induits pour chacune des  lières de gestion

concernées, les marges de manœuvre, les 

incertitudes et l’emboîtement des horizons. 

Ne serait-ce que pour cette raison, sa 

temporalité actuelle ne paraît pas adaptée.

Les impacts sur les transports 
et la santé publique

La commission a noté un grand décalage de 

ressenti entre les acteurs institutionnels et une 

large partie du public sur deux sujets suscitant 

une sensibilité toute particulière du public: les 

conditions du transport des matières et des 

déchets radioactifs, et l’impact pour la santé 

publique des mesures traduisant les orientations 

du plan national, spécialement à l’échelle de leur 

mise en œuvre géographique. 

Le plan actuel en parle peu, alors que le débat 

a montré l’attente du public pour qu’il soit 

tenu compte de ses interrogations, voire de ses 

craintes, sur l’impact du plan pour les territoires 

et les populations (et avec quelles conséquences 

pour les politiques publiques plus territoriales). 

La gouvernance du plan national gagnerait à 

aborder résolument ces sujetspourenclari er

les termes, les bases et les évaluations.

Réunion thématique, Paris, le 24 septembre 2019

La gestion des controverses

Le public attend des modalités de gouvernance, 

à l’échelle nationale comme locale, qu’elles 

permettent de répondre à ses questions et 

qu’elles ne contournent pas les divergences et 

les controverses pour répondre aux questions 

posées. La commission a dû gérer, lors des 

débats, une contestation systématique de la 

parole tierce, du seul fait qu’elle émane d’une 

personne ou d’une instance jugée soit favorable 

soit défavorable au nucléaire, ainsi que l’énoncé 

d’analyses contredites ou justi ées avec une

égale certitude.

L’exercice de clarification des controverses 

techniques conduit par la commission pour 

préparer le débat a fait la preuve de l’intérêt de 

ce type de démarche.

 La participation du public plus éloigné

Lors du world café consacré à la gouvernance, les 

participants ont eu l’occasion d’échanger sur la 

questionspéci quedesmodalitésd’association

du public à la prise de décisions. La plupart 

d’entre eux se sont accordés à dire que, pour 
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pas résulter d’une disposition législative ou 

réglementaire existante.

Réunion thématique, Paris, le 24 septembre 2019

La concertation en continu sur Cigéo

S’agissant de la gouvernance du projet Cigéo, 

indirectement concerné dans le cadre de ce 

débat mais largement évoqué, la commission 

estime prometteuse la proposition d’associer 

la société civile à toute la phase d’instruction 

de la demande d’autorisation de création, 

puis à la période de mise en œuvre de la phase 

industrielle pilote dans l’hypothèse où le projet 

serait ensuite approuvé89. 

Réunion thématique, Paris, le 24 septembre 2019
Monsieur Delalonde (Anccli)

Les textes rendent obligatoire la concertation 

post-débat public jusqu’à l’enquête publique 

liée à la demande d’autorisation de création, 

mais du fait du caractère itératif de l’instruction 

89 Cahier d’acteur n° 20, Clis de Bure.

de cette demande et de sa longue durée, le 

public doit pouvoir participer à l’élaboration 

de la décision au moins jusqu’au stade de cette 

dernière, notamment pour la définition du 

contenu et de la portée de la phase industrielle 

pilote.

Réunion thématique, Paris, le 24 septembre 2019
Membre du groupe miroir

L’évaluation décennale du plan

Depuis2016,unemodi cationparordonnance

de l’article L. 542-3 du code de l’environnement

rend obligatoire « l’évaluation, au moins tous les 

dix ans, du dispositif juridique et organisationnel 

en matière de gestion des matières et déchets 

radioactifs et sa mise en œuvre, comportant 

notamment […] les dispositions existantes 

en matière d’information et de participation 

du public ». Ce dispositif autorise l’évaluation 

régulière de la gouvernance qui sera mise 

en œuvre pour la cinquième édition du plan 

national de gestion, spécialement la manière 

dont elle aura répondu aux exigences de 

transparence, d’écoute et de compte rendu.

Il peut permettre de répondre au vœu émis 

à plusieurs reprises d’un processus régulier 

d’association du public à l’évaluation du 

plan, lui permettant d’exprimer à des étapes 

significatives son point de vue sur les 

orientations à poursuivre et les changements 

à opérer.
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Conclusion 
de la deuxième partie

Compte tenu du sujet, le débat public a dû 

aborder des domaines d’une grande techni-

cité, le plus souvent avec un public déjà très 

familier de ces questions. Les enseignements 

qui peuvent en être tirés devraient permettre 

aux responsables du plan d’en préparer la cin-

quième édition en étant mieux éclairés sur ce 

que pense le public des orientations et des 

mesures envisagées. La manière dont il aura 

été tenu compte du débat et, le cas échéant, 

les raisons pour lesquelles des arguments 

n’auront pas été retenus seront un élément 

indispensable des documents attendus.

Cependant, le plan national n’est pas un 

simple programme technique. En raison même 

de son objet et du fait que certaines de ses 

orientations engagent l’avenir sur un très 

long terme, il a aussi une dimension éthique 

évidente, que le plan doit reconnaître.

Tout au long du débat, par quelque canal que 

ce soit, et qu’ils soient partisans ou opposants 

des orientations, les participants ont placé la 

gouvernance et la mobilisation citoyenne au 

cœur de leurs préoccupations. Les questions 

éthiques ont irrigué la plupart des échanges, 

pas seulement lors des « cafés philo » qui leur 

étaient dédiés. Et si le débat fut vif, c’est qu’il 

a pu accueillir des paroles « de la vraie vie ».

Le sujet divise. Reste donc à construire la mé-

thode pour passer de la division au dialogue, et 

rendre visibles les moyens pratiques donnés 

au public pour exercer ses droits à participer à 

l’élaboration des décisions qui le concernent. 

Ni la préparation ni la mise en œuvre du plan 

ne peuvent en faire l’économie. C’est l’un des 

principaux éléments sur lesquels sera jugée la 

crédibilité de l’ensemble du processus.

L’échelle de temps de la politique de gestion 

des matières et des déchets radioactifs per-

met justement d’éviter les écueils de l’urgence 

et de « donner du temps au temps ».

La commission a choisi de consacrer la troi-

sième partie de son compte rendu aux ensei-

gnements auxquels le débat aboutit pour en 

lancer la dynamique.
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Un débat pour quel public ?

Une diversité d’outils

1 Avis du groupe miroir « Gestion des déchets radioactifs : que nous a-t-on légué et que léguerons-nous à nos enfants ? » -
https://pngmdr.debatpublic.fr/images/contenu/actus/depliant-avis-citoyen.pdf

2 La vidéo de l’atelier de la relève se trouve sur le site du débat : https://pngmdr.debatpublic.fr/vie-du-debat/l-atelier-de-la-releve

Les réunions publiques souffrent de biais de 

représentation qui sont connus (âge, catégorie 

socioprofessionnelle et genre). La plateforme 

en ligne ne permet pas de corriger ces biais et 

peut en introduire de nouveaux (en fonction 

de l’accès à internet). La commission avait an-

ticipé ces dif cultés et décidé de diversi er

les formats de participation, notamment en 

organisant le groupe miroir et l’atelier de la 

relève. Elle a également veillé à mobiliser, dès 

ladémarchedeclari cationdescontroverses,

tous les experts du sujet, institutionnels ou 

non, porteurs d’avis diversi és.

Le groupe miroir a visé à constituer un échan-

tillon, non pas représentatif de la population 

française, mais plus diversi é que celui des

réunions publiques, et mobilisé sur un temps 

plus long. La commission a veillé à laisser 

toute latitude à ce groupe pour décider col-

lectivement des rencontres à organiser et des 

sujets à traiter. Il est intéressant de relever 

que les participants ont fait le choix de don-

ner un avis de portée générale et selon une 

approche éthique, en souhaitant en faire un 

outil de mobilisation du public : « (…) nous 

n’avons pas souhaité produire un avis trop 

institutionnel, mais plutôt un document de 

sensibilisation, adressé aux Françaises et 

aux Français qui, comme nous, il y a quelques 

mois, ne disposent pas forcément des connais-

sances nécessaires pour prendre pleinement 

conscience des enjeux. » 1

Autre innovation, l’atelier de la relève a per-

mis de mobiliser un public souvent quasiment 

absent des réunions publiques, celui des étu-

diants. Ils ont travaillé pendant une journée 

et demie à l’aide d’un outil (« serious game ») 

développé dans le cadre d’un projet euro-

péen visant à permettre une appropriation 

des enjeux de la gestion des déchets HA-VL 

et TFA par des publics diversi és. Ainsi, des

étudiants de lières très diverses, des cursus

scienti quesettechniquesauxformationsen

sciences sociales, ont pu entrer dans la com-

plexité de ces enjeux et produire des avis jugés 

tout à fait pertinents par les experts mobilisés 

pour accompagner cette démarche2. On peut 

d’ailleurs relever que les étudiants qui ont 

participé à l’atelier de la relève ont continué à 

manifester leur intérêt pour le débat, certains 

s’étant d’ailleurs mobilisés pour participer à la 

rencontre sur la gouvernance en septembre.

A contrario, d’autres dispositifs originaux 

conçus pour ce débat n’ont pas été utilisés : 

on peut ainsi regretter que le kit du débat à 

destination des lycéens n’ait pas rencontré 

le succès espéré, bien qu’il ait été conçu pour 
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Pourtant, le groupe miroir comme l’atelier de 

la relève témoignent qu’il est possible à des 

personnes d’horizons très différents de dé-

battre de la gestion des déchets radioactifs 

sans que surgissent des oppositions frontales. 

Leurs membres ont pu s’informer, débattre et 

proposer des avis sans se partager en camps 

opposés. Néanmoins, dans les autres moda-

lités du débat, et en particulier à travers les 

contributions en ligne, les clivages entre po-

sitions opposées sont souvent apparus.

9 Voir dans la première partie « La gestion de la con ictualité et du boycott de certaines rencontres ».

La majorité des réunions (12) s’est tenue dans 

un climat propice à la discussion et à l’expres-

sion de la pluralité des positions, fussent-elles 

antagoniques.

Une dizaine de réunions ont cependant été 

perturbées à des degrés divers : de la manifes-

tation, plus ou moins bruyante, de groupes 

d’opposants à l’extérieur de la réunion (ceux-

ci pouvant ensuite présenter leur position 

à l’intérieur de la salle) à des perturbations 

plus sérieuses (bruits, chahuts divers) pouvant 

conduire jusqu’à la suspension de la réunion, 

comme à Lille9, ou à l’empêchement de traiter 

les sujets prévus, comme à Bagnols-sur-Cèze 

ou à Lyon.

Réunion thématique, Bagnols-sur-Cèze, le 4 septembre 2019
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D’autres arguments mettent en cause le conte-

nu du débat, soit pour contester les données 

présentées lors du débat, qui seraient fausses, 

incomplètes ou partiales, soit pour faire valoir 

le manque de débat sur le nucléaire en général 

et l’impossibilité de dissocier un débat sur les 

déchets d’un débat sur leur production.

Réunion thématique, Rouen, le 4 juillet 2019

Si la contestation du principe du débat comme 

dispositif participatif se manifeste dans des 

actes de con scation antidémocratique des

discussions, les mises en cause de son contenu 

peuvent déboucher sur une transformation 

du bruit en paroles, comme l’expliquait une 

perturbatrice de la réunion de Gravelines : 

« Bonsoir. Je suis présente avec les personnes 

qui font beaucoup de bruit depuis tout à 

l’heure. Vous avez peut-être l’impression 

qu’elles sont antidémocratiques. C’est pour 

cela que j’ai voulu prendre la parole. C’est pour 

expliquer un peu posément pourquoi je suis 

là. »13 Les raisons évoquées sont alors celles 

qui ont été présentées tout au long du débat: 

l’impossibilité de séparer la discussion à pro-

pos du PNGMDR du débat sur l’ensemble de la 

politique nucléaire qui produit les déchets ; le 

13 Rencontre de Gravelines du 12 septembre 2019, Verbatim, p. 15-16.

doute sur la prise en considération des propo-

sitions ou demandes émises dans les débats.

Réunion thématique, Gravelines, le 12 septembre 2019

Quelle qu’ait pu être la virulence de certaines 

oppositions, elles ont été toujours le fait de 

très petits groupes qui n’ont jamais eu l’as-

sentiment de la majorité des participants. 

Parmi ceux qui se sont vivement opposés à 

ces interventions perturbatrices, ont cherché 

à les arrêter et ont accompagné la commis-

sion pour maintenir le dialogue et continuer 

la réunion, il y a eu de nombreux membres 

d’associations qui s’opposent à la politique 

nucléaire et dénoncent la nocivité des ma-

tières et des déchets radioactifs, ainsi que 

les risques auxquels ils exposeraient, mais 

qui souhaitaient justement saisir l’occasion 

pour en débattre. Jamais le clivage entre parti-

cipants et boycotteurs ne s’est confondu avec 

celui qui sépare partisans et adversaires de la 

politique nucléaire.
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ayant des impacts environnementaux. Ils 

peuvent ainsi exercer, à égalité avec les 

autres participants, leur droit à l’informa-

tion et à la participation au débat public et 

jouer un rôle actif dans une gouvernance 

du PNGMDR ouverte à la participation 

démocratique.

LA CONTESTATION DU DÉBAT
EXTRAITS DE TRACTS ET COMMUNIQUES DE PRESSE

Du collectif Halte aux 

nucléaires Gard/ ADN 07 /

ADN 26 / ADN 34 / ATTAC Alès 

/ Gilets jaunes

« Pourquoi nous perturbons 

ce débat ?

Pour ne pas cautionner un 

déni de démocratie:

À quoi bon débattre quand 

tout est décidé ? (…) 

À quoi bon débattre quand 

les données avancées sont 

« fausses », « incomplètes », 

et « partiales » ? (…)  

Les solutions sont connues ; 

il n’y a pas à débattre, 

il faut agir :

arrêtons le nucléaire ! 

De la Criirad

« Débat public ou campagne 

de désinformation ?

La Criirad dénonce une 

consultation biaisée, 

basée sur des informations 

erronées. Les citoyens 

sont invités à cogérer les 

déchets radioactifs dans le 

cadre étroit de décisions 

déjà prises et sans avoir la 

moindre emprise sur leur 

production. »

Du réseau Sortir du 

nucléaire, BureStop 55, 

Cedra 52, Eodra, Mirabel 

Lorraine Nature 

Environnement, Meuse 

Nature Environnement

« Tant que les choix de 

politique énergétique 

seront verrouillés, nous 

ne participerons pas aux 

débats publics sur les 

déchets radioactifs. »
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Les enseignements du débat public 
sur les enjeux de l’information

14 Les sites des débats publics portés par la CNDP restent en ligne huit ans.

15 Cf. verbatim de la table ronde du 9 septembre, intervention de Mme Monnoyer-Smith, p. 28/30.

Sur cette question particulière de l’informa-

tion, le débat public sur le PNGMDR permet 

d’esquisser un certain nombre de pistes de 

ré exion autour de trois enjeux concrets qui

se sont posés à la commission à propos de la 

conception ou de l’animation du débat.

ENJEU N° 1 : les informations existent 

presque toujours, mais posent des 

questions d’accès et de compréhension

Au ldudébat, la commissionn’aconstatéau-

cun exemple d’information utile à l’éclairage 

d’un débat particulier, qui ne soit pas aisément 

disponible. Dans l’optique d’améliorer l’accès 

à l’information, elle a mis en place la biblio-

thèque du débat avec le double objectif de 

centraliser un certain nombre de ressources 

clés et, en les hébergeant directement sur le 

site internet du débat, de garantir leur accès 

pendant toute la durée de vie du site14. Elle 

a cependant constaté que la somme d’infor-

mations mises à disposition aurait requis un 

temps de traitement préalable, ainsi qu’un 

systèmedeclassi cationetde rechercheplus

abouti pour permettre aux participants:

"! d’avoir une vue d’ensemble (pourquoi pas 

cartographique) des ressources mises à leur 

disposition ;

"! de connaître les grandes lignes et les prin-

cipaux apports d’un document, selon son 

auteur, avant de le télécharger ;

"! d’appréhender le niveau de dif culté et de

controverse dudit document.

Par ailleurs, la commission a produit quelques 

outils connexes pour faciliter la compréhen-

sion de ces informations (glossaire, carto-

graphie des acteurs, vidéoclips didactiques). 

Force est néanmoins de constater que si ces 

initiatives étaient indispensables, elles ont été 

insuf santes pour permettre à des citoyens

non initiésdes’emparersigni cativementdes

enjeux en débat. À ce titre, les expériences du 

groupe miroir mais aussi des débats mobiles 

ont montré qu’un temps, même court, passé à 

échanger endirect avec le grandpublic suf t

très souvent à créer du « concernement »15. 

Il s’agirait, dans la perspective de futurs dis-

positifs de concertation sur la gestion des 

matières et des déchets radioactifs, de pen-

ser plus systématiquement ces moments 

« d’accompagnement vers le débat » avec 

une dimension présentielle et une démarche 

exigeante demédiation scienti que.

ENJEU N° 2 : toutes les contributions ont 

un poids équivalent, mais toutes les 

informations n’ont pas la même valeur

À plusieurs reprises au cours du débat, en ré-

union ou sur le site internet, la commission 

a fait l’expérience d’une tension entre deux 

valeurs fondamentales du débat public : celle 

de l’égalité de traitement entre les contribu-
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"! de coconstruire, selon un processus trans-

parent, des informations validées par des 

acteurs traditionnellement opposés ;

"! et, in ne,deproduireuncontenuqui sedé-

marque des autres par sa robustesse et sa 

légitimité.

Si la méthode de travail, ainsi que le temps 

et l’énergie nécessaires à sa mise en place ne 

rendent pas la démarche de clari cation re-

productible à tous les sujets et dans tous les 

contextes, elle gagnerait sans doute, si elle 

devait être renouvelée, à être davantage mise 

en récit pour le public, a n de la valoriser à

la fois comme processus et comme résultat.

ENJEU N° 3 : une impossible montée en 

compétence simultanée et collective?

L’architecture globale du débat et ses moda-

lités ont été conçues par la commission avec 

les objectifs :

"! de proposer des temps qui soient tout à la fois 

propices à l’information et à la participation 

du public (les rencontres du débat ont toutes 

été structurées autour d’un temps d’exposé 

puis d’un temps d’échange et de débat avec 

la salle, voir la partie 1, L’organisation et le 

déroulementdudébat:desoutilsdiversi és

pour un sujet complexe) ;

"! d’organiser un traitement segmenté de 

chaque enjeu au plus près des territoires 

concernés (voir le choix des lieux par thé-

matiques à la partie 1, L’organisation et le 

déroulementdudébat:desoutilsdiversi és

pour un sujet complexe) ;

"! tout en ouvrant des espaces d’expression 

libre et dématérialisée en continu (plate-

forme numérique, système de questions/

réponses, cahiers d’acteurs…).

Ces partis pris ont en effet permis de traiter 

un très large spectre de questions sans élu-

der les tensions liées à une histoire ou à des 

projets territoriaux précis. Ils n’ont cependant 

pas abouti à une réelle progression dans les 

échanges ou une mise en cohérence de plu-

sieurs thèmes transversaux, traités au cours 

de plusieurs réunions: par exemple, le thème 

du recyclage a été abordé à la rencontre de 

Cherbourg, qui lui était dédiée, mais aussi au 

cours des rencontres de Nevers sur l’entrepo-

sage, de Saclay sur les matières et les déchets, 

de Paris sur l’économie, et c’est l’ensemble de 

ces rencontres qui donne une vision complète 

des points de vue exprimés.

Les participants locaux et non spécialistes qui 

n’ont assisté qu’à une rencontre n’auront donc 

pas pu béné cier d’une progression dans la

ré exioncollective,n’ayantpresquetoujours

qu’un « arrêt sur image » limité à une réunion. 

A contrario, les parties prenantes les plus ac-

tives du débat et qui ont assisté à plusieurs 

rencontres auront entendu plus d’une fois les 

mêmes échanges de « cadrage » du débat et de 

ses principaux enjeux.

Une autre piste aurait été de distinguer plus 

formellement une première phase d’infor-

mation et de sensibilisation du public, en 

essayant de fédérer « une communauté ap-

prenante » (conférences, visites, MOOC par 

exemple…) à accompagner dans un second 

temps vers une phase de débat à proprement 

parler.
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Une obligation procédurale

20 Cf. art. L.122-6 du code de l’environnement, transposant sur ce point la directive 2001/42/CE, dite « directive plans et programmes ».

Dans tout plan ou programme soumis à éva-

luation stratégique environnementale en ap-

plication de la directive européenne « plans 

et programmes », cette évaluation doit20

« contenir les informations qui peuvent être 

raisonnablement exigées, compte tenu [...], 

le cas échéant, de l’existence d’autres plans 

ou programmes relatifs à tout ou partie de 

la même zone géographique ». Cette disposi-

tion, conforme au bon sens, impose de tenir 

compte des autres programmes portant sur 

des politiques publiques connexes à celle qui 

est examinée, et sur les mêmes territoires. 

C’est manifestement le cas ici de la politique 

de production d’énergie nucléaire, relevant de 

la Programmation pluriannuelle de l’énergie 

(PPE).

Sur le fond, des liens importants, 
observés tout au long du débat

Tout au long du débat, la commission a pu 

observer les liens étroits entre politique nu-

cléaire et gestion des matières et des déchets 

radioactifs. On peut mentionner quelques 

exemples :

"! le calendrier de démantèlement des réacteurs 

depremière génération aune in uence sur

la production de déchets de faible activité 

à vie longue (FA-VL), via les déchets de 

graphite que ces réacteurs contiennent, 

et donc sur l’horizon de développement 

d’une  lière adaptée. Plus généralement,

le démantèlement s’accompagne de la 

production de déchets de très faible activité 

(TFA) et est donc lié à la question d’éventuels 

nouveaux centres de stockage ou d’un seuil 

de libération ;

"! les capacités d’entreposage des combus-

tibles usés dépendent étroitement de l’arrêt 

des réacteurs. Les réacteurs les plus anciens 

consomment le combustible MOx produit 

à partir du plutonium issu du retraitement 

des combustibles usés. Le plutonium ne 

pouvant être accumulé sur étagère, arrêter 

ces réacteurs réduit la fraction qui peut être 

retraitée et donc augmente le volume de 

combustibles usés à entreposer, ou oblige à 

adapter de nouveaux réacteurs à ce type de 

combustible. Dans ce cas précis, il y a d’ail-

leurs manifestement une situation originale 

où la gestion des matières et des déchets 

contraint ce qui peut être fait en termes de 

politique nucléaire, et non l’inverse, les capa-

cités d’entreposage disponibles à échéance 

d’une décennie interdisant l’arrêt à court 

terme du retraitement et imposant une adap-

tation de nouveaux réacteurs à l’utilisation 

du MOx. Par ailleurs, le type d’entreposage 
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tation comme alternative au stockage géolo-

gique profond, alors qu’elle suppose le déve-

loppement d’un nouveau parc de réacteurs et 

d’une industrie de retraitement lourde pour 

de longues durées.

Pour la plupart des sujets ayant trait à la 

gestion des matières et des déchets, les po-

sitions défendues le sont parce qu’elles sont 

compatibles avec (ou nécessaires à) la pour-

suite ou l’arrêt du nucléaire. Naturellement, 

le rapport de force n’est pas aussi simpliste 

et, sur de nombreux sujets, le débat a permis 

de réelles avancées (voir partie 2 du présent 

rapport), au-delà des clivages, après des dis-

cussions fines des mérites des différentes 

options. Mais la grille de lecture « pro/antis » 

reste forte, sinon dominante.

Quelquespistesde ré exion

Le public a manifestement envie de débattre 

du nucléaire en général. Sans espace clair pour 

le faire, il est naturel que ce thème revienne 

régulièrement dans les échanges.

La séparation des enjeux des déchets et la po-

litique nucléaire dans le débat public semble 

créer une frustration partagée. Pour le public 

favorable à l’énergie nucléaire, ne traiter que 

des déchets c’est oublier ce qui motive leur 

production (indépendance énergétique, ré-

duction des émissions de CO
2
) et justi e leur

existence. Pour le public opposé à la produc-

tion d’énergie nucléaire, cette séparation 

conduit à sous-estimer les enjeux des déchets 

lors de l’élaboration de la politique énergé-

tique et ce cloisonnement leur semble cau-

tionner implicitement cette politique qu’ils 

dénoncent.

Par ailleurs, il est plus facile pour le citoyen de 

discuter lorsque les enjeux sont soit locaux 

et immédiatement perceptibles, soit relèvent 

de grandes orientations nationales dans le 

cadre de débats de société, ce qui renvoie à 

la notion de « concernement » évoquée plus 

haut - L’information du public.

Pour répondre à l’attente d’un large public, 

les prochaines éditions du plan national de-

vraient, dès la cinquième édition, inclure une 

partie relative aux implications stratégiques 

de la politique nucléaire sur les matières et 

des déchets radioactifs, les distinguant mieux 

des points opérationnels plus  ns.
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aussi bien pour les modalités et l’échelle de 

la concertation que pour le rôle d’un garant 

dans un tel cadre.

Dans la perspective de futurs débats publics 

ou concertations sur le PNGMDR, plusieurs 

points ont émergé des échanges, sur lesquels 

la commission attire l’attention de la maîtrise 

d’ouvrage:

"! clari erlepositionnementdel’ASN,quidans

sa forme actuelle conduit le public à s’inter-

roger sur la compatibilité avec son statut 

d’autorité de contrôle indépendante;

"! produire en amont une évaluation précise de 

l’avancement du plan en cours, en mettant 

en évidence les raisons des écarts entre les 

actions prévues et les actions réalisées;

"! veiller à ce que la conception du dossier 

du maître d’ouvrage permette au public de 

mieuxidenti erlesorientationsstratégiques

du plan en lien avec les autres grandes poli-

tiques publiques, ainsi que l’incidence terri-

toriale des mesures de gestion préconisées;

"! dans ce cadre, veiller à ce que le dossier 

présente au moins deux scénarios contrastés 

et crédibles pour chaque grande filière 

de déchets et matières, de façon à faire 

apparaître clairement les options de gestion 

en débat, et autant que possible, quali er

les coûts respectifs de ces scénarios, leurs 

niveaux de risque en termes de sécurité 

et de sûreté, leurs impacts probables sur 

l’environnement, la santé des populations, 

les transports et les territoires;

"! veiller à une bonne articulation, en termes 

de calendrier, avec l’évaluation décennale du 

dispositif juridique et organisationnel en ma-

tière de gestion des matières et des déchets 

radioactifsprévudansl’articleL.542-3,partie

II, du code de l’environnement;

"! de façon plus générale, bien prendre la me-

sure de ce que représente un débat public sur 

un plan ou un programme national, notam-

ment en matière de préparation (production 

d’expertises, d’évaluation…).

La commission estime que les points ci-contre, 

avancés ci-dessus dans la perspective des 

débats publics ultérieurs relatifs à la politique 

de gestion des matières et des déchets 

radioactifs, devraient être utilement pris 

en compte dès la rédaction de la cinquième 

édition du plan.

ANNEXES
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ANNEXE 2

COMPOSITION DE LA COMMISSION PARTICULIÈRE

Isabelle Harel-Dutirou (Présidente) est prési-

dente de chambre à la cour d’appel de Paris. 

Ancienne élève de l’École Nationale de la 

Magistrature (ENM), après des études à l’Uni-

versité Paris II Panthéon-Assas, elle débute sa 

carrière en tant que juge des enfants au tribu-

nal de grande instance de Chartres. Elle est 

ensuite auditeur à la Cour de cassation, puis, 

dans le cadre d’un détachement, devient chef 

du service du droit de l’hospitalisation à la di-

rection des affaires juridiques de l’Assistance 

Publique-Hôpitaux de Paris. En 2007, elle est 

nommée au ministère de la Justice, à la direc-

tion des services judiciaires, en qualité de chef 

du bureau des mouvements et des emplois 

de magistrats, puis de chef du département 

de la mobilité interne, de l’évaluation et de la 

valorisationdescompétences.En2009,elleest

nommée conseiller référendaire à la Cour de 

cassation et affectée à la chambre criminelle. 

En2014,elleestéluepour représenter laCour

de cassation au sein de la Commission natio-

nale du débat public. Elle est diplômée de la 

25e session nationale « Sécurité et justice » 

de l’Institut National des Hautes Études de la 

Sécurité et de la Justice (INHESJ).

Michel Badré est Polytechnicien, ingénieur 

général des ponts, des eaux et des forêts en 

retraite. Il a consacré sa carrière profession-

nelle au secteur public de l’environnement, 

d’abord à l’Of ce National des Forêts puis au

Ministère chargé de l’environnement. Il a été 

chargé de mettre en place puis de présider, 

de 2009 à 2014, l’Autorité environnementale,

structure collégiale d’évaluation des grands 

projets et programmes. Membre du Conseil 

économique social et environnemental (CESE) 

depuis 2015, il en est vice-président depuis 

septembre 2018. Vice-président du comité

d’éthique conjoint à l’INRA, au CIRAD et à l’Ifre-

mer, il a été en 2017 l’un des trois membres de 

la mission de médiation sur le projet d’aéro-

port de Notre-Dame-des-Landes.

Catherine Larrère est philosophe, est profes-

seure émérite à l’Université Paris 1-Panthéon-

Sorbonne. Spécialiste de philosophie morale 

et politique, elle a contribué à introduire en 

France les grands thèmes de l’éthique envi-

ronnementale d’expression anglaise, et à dé-

velopper la philosophie environnementale, 

autour des questions de protection de la na-

ture, de prévention des risques et de justice 

environnementale. Après Les philosophies de 

l’environnement (PUF 1997) et, avec Raphaël

Larrère, Du bon usage de la nature, Pour une 

philosophiede l’environnement (Aubier1997,

Champs Flammarion 2009), elle a récemment

publié, toujoursavecRaphaëlLarrère,Penser

et agir avec la nature, une enquête philoso-

phique, Paris, La Découverte, 2015, Bulles 

technologiques, Marseille, éditions Wild pro-

ject, 2017, ainsi qu’un collectif, Les inégalités 

environnementales, Paris, PUF, 2017. Elle a 

également préfacé la traduction de l’article 

de Christopher Stone, Les arbres doivent-ils 

pouvoir plaider ? (Lyon, Le passager clandes-

tin, 2017) et édité avec Rémi Beau, les actes du 

colloque Penser l’anthropocène (Paris, Presses 

de Sc Po, 2018).
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Jean-Daniel Vazelle est ingénieur des travaux 

publics de l’État en retraite. Sa carrière profes-

sionnelle au sein des ministères de l’Équipe-

ment et de l’Intérieur l’a conduit à exercer des 

activités très diverses dans les domaines de 

la maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre 

d’infrastructures, de l’aménagement du terri-

toire, de l’environnement, du logement, des 

risques naturels et technologiques. Il a par-

ticipé à l’évaluation de politiques publiques 

et à des missions de retour d’expérience. Il 

est commissaire enquêteur et garant de la 

concertation CNDP.

Jean-Michel Stievenard, homme du nord, doc-

teur en sociologie avec une thèse sur « la parti-

cipation des citoyens à la politique urbaine » a 

mené de front une double carrière d’universi-

taire d’une part notamment à Sciences-po Lille 

avec de nombreuses périodes détachement 

dans des cabinets ministériels pendant la 

période 1981-1993. Et d’autre part d’élu local

à Villeneuve d’Ascq dont il a été notamment le 

maire de 2001 à 2007; à la communauté urbaine 

de Lille et au conseil général du Nord. Garant 

de débat public, il est chargé de la concerta-

tion post-débat public sur l’A31 bis, l’autoroute 

de Lorraine jusqu’au dépôt du dossier de l’en-

quête d’utilité publique ( n 2021). Garant de

concertation post-débat public sur le centre 

d’enfouissement des déchets nucléaires de 

Cigeo à Bure, il vient d’être nommé Garant de 

la concertation préalable, pour l’installation 

par RTE d’un transformateur électrique en 

liaison avec Cigeo.
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chargée des relations parlementaires du 

directeur général

"! Monsieur Didier GAY, adjoint du direc-

teur de l’environnement - pôle santé et 

développement

"! Monsieur Igor LEBARS, adjoint du directeur 

de l’expertise de sûreté

Agence nationale de gestion des déchets 

radioactifs (Andra) :

"! Monsieur Pierre-Marie ABADIE, directeur 

général

Haut Comité pour la transparence et l’infor-

mation sur la sûreté nucléaire (HCTISN):

"! Madame Marie-Pierre COMETS, présidente 

du HCTISN

"! Madame Christine NOIVILLE, présidente du 

HCTISN

"! Monsieur François BERINGER, président du 

groupe de travail sur les TFA

Commission nationale d’évaluation des 

recherches et études relatives à la gestion 

des matières et des déchets radioactifs 

(CNE2)

"! Monsieur Jean-François DUPLESSY, 

président

"! Monsieur François STORRER, secrétaire 

général

Comité consultatif National d’Éthique 

(CCNE) :

"! Monsieur Jean-François DELFRAISSY, 

président

Haute Autorité de Santé :

"! Madame Dominique LE GULUDEC, 

présidente

Cour des comptes:

"! Madame Catherine de KERSAUSON, 

procureure générale près de la Cour des 

comptes

"! Monsieur Jean-Paul ALBERTINI, président 

de la section Energie de la deuxième 

chambre de la Cour des comptes

"! Madame Isabelle VINCENT, rapporteure à la 

Cour des comptes

"! Monsieur Eric ALLAIN,  conseiller-maître, 

responsable du secteur “Politiques de 

l’énergie”

Agence Internationale 

de l’énergie atomique (AIEA)

"! Monsieur Frédérique MARIOTTE, directeur 

adjoint du CEA, membre de l’AIEA

Commission européenne :

"! Monsieur Massimo GARRIBA, directeur 

général de l’énergie

Parlement européen

"! Madame Michèle RIVASI, députée

Sénat

"! Monsieur Gérard LONGUET, sénateur, 

président de l’OPECST

Assemblée nationale

"! Madame Barbara POMPILI, députée, 

présidente de la Commission du 

développement durable

"! Monsieur Cédric VILLANI, député, 

1er vice-président de l’OPECST

"! Madame Émilie CARIOU, députée, membre 

de l’OPECST

"! Monsieur Jean-Luc FUGIT, député, membre 

de l’OPECST

"! Madame Nathalia POUZYREFF, députée, 

membre du HCTISN
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"! Madame Marine ZILBER, directrice des 

opérations lièresdéchets,Orano

"! Madame Laurence GAZAGNES, directrice 

qualité, sûreté, sécurité, environnement et 

supervision des transports, Orano

"! Madame Laurence PIKETTY, administrateur 

général adjoint, CEA

"! Monsieur François GAUCHÉ, directeur de 

l’énergienucléaire, CEA (2018)

"! Monsieur Vincent GORGUE, directeur du 

démantèlement, CEA

"! Monsieur Sylvain GRANGER, directeur des 

Projets déconstruction et déchets, Groupe 

EDF

"! Monsieur Olivier GIRAUD, directeur 

de la Ligne Projet Nouvelles Solutions 

Industrielles, EDF

"! Madame Géraldine BENOIT, chef de mission 

coordination, directrice des projets décon-

struction et déchets, EDF

Syndicats

"! Madame Marie-Claire CAILLETAUD, 

secrétaire confédérale CGT

"! Monsieur Francis COMBROUZE, Madame 

Virginie NEUMAYER, Monsieur Roberto 

MIGUEZ, CGT

"! Monsieur Vincent MORGAN de RIVERY, CGT 

Narbonne

"! Monsieur Nicolas FOURMONT, CFDT

"! Monsieur Patrick BIANCHI, CEA, CFTC-CMTE 

(Chimie-Mines-Textile-Energie)

Recherche et enseignement

"! Monsieur Sylvain DAVID, directeur de 

recherche CNRS

"! Monsieur Philippe DURANCE, professeur 

du Conservatoire national des Arts & 

Métiers (CNAM)

"! Monsieur Romain GARCIER, chercheur en 

géographie, ENS Lyon

"! Monsieur Frédéric LEMARCHAND, 

professeur de sociologie à l’université de 

Caen

"! Madame Émilie GAILLARD, maître de 

conférences en droit à l’université de Caen

"! Monsieur Rémi BARBIER, géographe à 

l’ENGEES de Strasbourg

Déplacements

"! Audition par la Commission du développe-

ment durable de l’Assemblée nationale

"! Présentation du débat au groupe de travail 

PNGMDR

"! Présentation du débat à la réunion plé-

nière du HCTISN

"! Comité local d’information et de suivi (CLIS) 

du laboratoire de Bure

"! Commission locale de Marcoule-Gard

"! Commission locale Orano-La Hague

"! Visite de l’usine de retraitement de la 

Hague

"! Visite de la centrale nucléaire de Gravelines

"! Rencontre d’un groupe de travail de la 

CLIGEET

"! Visite de l’usine (extérieurs) Orano de 

Narbonne

"! Visite de l’ancien site minier des Bois noirs 

à Saint-Priest-la-Prugne 
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"! CAHIER D’ACTEUR N°20 : 
« Regard du Comité local 

d›information et de suivi 
du laboratoire de Bure », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°21 : 
« Le processus décisionnel 

de Cigéo, le scénario 
d’un complot ? », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°22 : 
« Position du CEA sur 

le PNGMDR - CEA », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°23 : 
« Notre choix éthique: 

la sûreté active », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°24 : 
« Le milliSievert : une unité 
qui protège beaucoup plus 

l›industrie nucléaire que 
la santé des citoyens »,

"! CAHIER D’ACTEUR N°25 : 

« Approche territoriale 
des centres de stockage 
de déchets radioactifs », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°26 : 

« Position d’EDF », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°27 : 
« CIGEO une chance 
pour le développement 

économique meusien 
et haut marnais », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°28 : 
« Ces décisions stratégiques 

vont modeler la société 
de nos petits-enfants. », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°29 : 
« Gestion des déchets 

nucléaires : ne pas 
se défausser sur les 
générations futures », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°30 : 

« Comment Cigéo permet-il 
de protéger les générations 
futures de la dangerosité 

des déchets radioactifs ? », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°31 : 
« Le cadre et la coopération 

internationale de la gestion 
des déchets radioactifs », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°32 : 
« Le PNGMDR, une occasion 

pour réinterroger la  lière
électronucléaire », 

"! CAHIER D’ACTEUR 

N°33 : « Progresser 
dans une démarche 
d’économie circulaire », 

"! CAHIER D’ACTEUR 

N°34 : « Cigéo : un projet 
progressif, adaptable 
et  exible tout au long

de son exploitation », 

"! CAHIER D’ACTEUR 
N°35 : « Les enjeux à 
approfondir dans le cadre 

du prochain PNGMDR », 

"! CAHIER D’ACTEUR 
N°36 : « Orano, le cycle 

du combustible au 
service d’une électricité 
décarbonée », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°37 : 

« Seuils de libération 
des déchets nucléaires 
à Très Faible Activité 

(TFA) : une nécessité », 

"! CAHIER D’ACTEUR 
N°38 : « Les « matières 
valorisables » : la face 

cachée des déchets 
nucléaires », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°39 : 

« Positions de l’Union 
Départementale CFECGC 
de la Haute-Marne sur 

le projet CIGEO et les 
déchets radioactifs », 

"! CAHIER D’ACTEUR N°40 : 
« Orano Malvési, une 

gestion responsable des 
Résidus de Traitement 
de la Conversion de 

l’Uranium (RTCU) », 

"! CAHIER D’ACTEUR 
N°41 : « Résilience des 
« CASTORS » et des piscines 

d›entreposage »,

"! CAHIER D’ACTEUR N°42 : « Le 
nucléaire et la santé - Les 

maladies radio-induites », 
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Les contributions

"! CONTRIBUTION N°1 : « Avant 
d›envisager de stocker des déchets : 
il faut les conditionner! », 

"! CONTRIBUTION N°2 : « Ré exions
sur la dangerosité des matières et 
déchets radioactifs pour la santé », 

"! CONTRIBUTION N°3 : « Les déchets radioactifs 

nocifs pendant des millénaires », 

"! CONTRIBUTION N°4 : « Opposition 
à la dispersion de déchets aériens, 

toxiques & radioactifs de l›usine 
Orano-Malvezi de Narbonne », 

"! CONTRIBUTION N°5 : « Sauvons Le 
Climat demande la mise en place 

d’un seuil de libération pour les 
déchets de très faible activité », 

"! CONTRIBUTION N°6 : « Que s›est-il 

passé à la réunion de Valence? », 

"! CONTRIBUTION N°7 : « Préserver les 
matières valorisables et améliorer la 
caractérisation des déchets ultimes 

pour en optimiser la gestion », 

"! CONTRIBUTION N°8 : « Que faire des déchets 
TFA issus des opérations de démantèlement 
des sites nucléaires ? Les sujets de débat »,

"! CONTRIBUTION N°9 : « Les réacteurs 
naturels d›Oklo au Gabon », 

"! CONTRIBUTION N°10 : « Contribution 
de l›Ondraaf au débat public », 

"! CONTRIBUTION N°11 : « Quels enjeux 
éthiques et politiques pour la gestion 
des déchets radioactifs ? », 

"! CONTRIBUTION N°12 : « Recyclage des déchets 
métalliques de très faible radioactivité »,

"! CONTRIBUTION N°13 : « Retraitement 
et recyclage des combustibles : un 

leurre mensonger et dangereux. », 

"! CONTRIBUTION N°14 : « Refuser les seuils 
de libération pour les déchets TFA », 

"! CONTRIBUTION N°15 : « Bilan des 

volumes des déchets à vie longue 
produits par le traitement-recyclage 
des combustibles usés », 

"! CONTRIBUTION N°16 : « Participer 
dès aujourd’hui à la mémoire 
des sites de stockage »,

"! CONTRIBUTION N°17 : « Valorisation des TFA 

provenant d›INB: comment garantir l›absence 
de risque pour la santé et l›environnement? », 

"! CONTRIBUTION N°18 : « Contribution au 

débat public relatif au PNGMDR 2019-2021 »,

"! CONTRIBUTION N°19 : « Contribution 
de la Filière Instrumentation 
d’Aix-Marseille Université », 

"! CONTRIBUTION N°20 : « Avis du CSFR »,

"! CONTRIBUTION N°21 : « Nuisances 
& déchets nucléaires », 

"! CONTRIBUTION N°22 : « Le retour d’expérience 
du Centre de stockage de la Manche »,



195
COMPTE RENDU

pngmdr.debatpublic.fr 17 avril > 25 septembre 2019 DÉBAT PUBLIC Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs

DGEMP Direction générale de l’énergie et des matières premières

DGPR Direction générale de la prévention des risques

DGSNR Direction générale de la sûreté nucléaire et de la radioprotection

DMO Dossier du maître d’ouvrage

DOS Dossier des options de sûreté d’une installation nucléaire de base

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

ECCLA Ecologie du Carcassonnais, des Corbières et du littoral audois

ENS Ecole normale supérieure

EPR European pressurized reactor (réacteur pressurisé européen)

FA-VL Déchets de faible activité à vie longue

FNE France Nature Environnement

GEP Groupe d’expertise pluraliste de l’ASN

HA-VL Déchets de haute activité à vie longue

HCTISN Haut comité pour la transparence de l’information sur la sécurité nucléaire

HFD Haut fonctionnaire Défense

ICEDA Installation de conditionnement et d’entreposage de déchets activés

INB Installation nucléaire de base

INBS Installation nucléaire de base secrète

INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

ITER
International Thermonuclear Experimental Reactor (réacteur 
thermonucléaire expérimental international)

MA-VL Déchets de moyenne activité à vie longue

MOx Mixed Oxides (combustible nucléaire mixte plutonium/uranium appauvri)

MOOC Massive open online course (formation en ligne ouverte à tous)

OPECST Of ce parlementaire d’évaluationdes choix scienti ques et technologiques

PHR Presse hebdomadaire régionale

PNGMDR Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs

PPE Programmation pluri-annuelle de l’énergie

PPI Plan particulier d’intervention

PQR Presse quotidienne régionale

REP Réacteurs à eau pressurisée

RTE Réseau de transport d’électricité
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T. +33 (0) 1 44 49 85 60

contact@debatpublic.fr

www.debatpublic.fr

pngmdr.debatpublic.fr



Projet global Cigéo - Tranche de travaux DR0 - Dossier d'enquête publique unique - Premières opérations de caractérisation et de surveillance environnementale - Articles L. 181-1 et suivants du code de l'environnement - Pièce EPU5 - Bilan de la participation du public - Annexes Partie 1 

Documents des débats publics de 2005, 2013 et 2019 

280 

1.3.2 Bilan de la CNDP du débat sur la 5
e
 édition du PNGMDR 

  



MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décision du 21 février 2020 consécutive au débat public dans le cadre de la préparation  
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,42)"&%2$7#,*'#+./K*('#K%'(-)%12*'7#,*'#+./K*('#$%&%*)'b7#+*#H-)(*'#"((*&(*'#,-/",*'#/-&/*)&"&(#,"#0*'(%-&#+*#
/*'#+./K*('7#>#")(%/2,*)#"9*/#,*'#3)%&/%3*'#+*#0*'(%-&#)*,*9"&(#+42&*#'()"(.0%*#&"(%-&",*:#

T-&'%+.)"&(#3")#"%,,*2)'#1242&#0)-23*#+*#()"9"%,#3,2)",%'(*7#,*#Qc#OPQRSB7#)"''*$I,*#+*'#3)-+2/(*2)'#*(#+*'#
0*'(%-&&"%)*'#+*#+./K*('#)"+%-"/(%H'7#+*'#"2(-)%(.'#+4.9",2"(%-&#*(#+*#/-&()[,*#*(#+*'#"''-/%"(%-&'#+*#3)-(*/(%-&#+*#
,4*&9%)-&&*$*&(7#124%,#'*#).2&%(#G#>#?#H-%'#3")#"&#+*32%'#<EEG D#12*#'-&#"/(%-&#*'(#Z20.*#3*)(%&*&(*#3")#,4*&'*$I,*#
+*'# 3")(%*'# 3)*&"&(*'# *(# '-&# *Y%'(*&/*# "# .(.# )*/-&&2*# /-$$*# 2&*# I-&&*# 3)"(%12*# 3")# ,"# )*92*# +4*Y3*)('#
%&(*)&"(%-&"2Y#$*&.*#*&#<E;M7#

S./%+*&( U#

Art. 1er. – !*# 3,"&# &"(%-&",# +*# 0*'(%-&# +*'# $"(%J)*'# *(# +./K*('# )"+%-"/(%H'# aOPQRSBb# 3).92# >#
,4")(%/,*#!:#?@<=;=<#+2#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(#'*)"#$%'#>#Z-2)#3-2)#'"#/%&12%J$*#.+%(%-&7#*&#.()-%(*#"''-/%"(%-&#
"9*/#,*#Qc#OPQRSB7#*&#92*#+42&*#/-&'2,("(%-&#+2#32I,%/#"9"&(#,"#X&#+*#,4"&&.*#<E<E:#

Art. 2. – Articulation du plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs avec les 
orientations de politique énergétique. 

!4")(%/2,"(%-&# +2# OPQRSB# "9*/# ,*'# 0)"&+*'# -)%*&("(%-&'# +*# 3-,%(%12*# .&*)0.(%12*# '*)"# )*&H-)/.*7# 3")# 2&*#
$*%,,*2)*#*Y3,%/"(%-&#+*#'*'#%&(*)"/(%-&'#"9*/#,"#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*#*(#"9*/#,*'#'()"(.0%*'#+4"))L(#+.X&%(%H#*(#+*#
+.$"&(J,*$*&(#+*'#%&'(",,"(%-&'#&2/,."%)*':#

d,#'*)"#3)-3-'.#12*#,"#3.)%-+%/%(.#+2#OPQRSB#'-%(#3-)(.*#+*#()-%'#"&'#>#/%&1#"&'#3-2)#,"#$*(()*#*&#/-K.)*&/*#
"9*/#,"#3)-0)"$$"(%-&#3,2)%"&&2*,,*#+*#,4.&*)0%*#aOOeb#$*&(%-&&.*#>#,4")(%/,*#!:#;@;=;#+2#/-+*#+*#,4.&*)0%*:#

Art. 3. – Gouvernance de la gestion des matières et des déchets radioactifs. 

d,#'*)"#3)-3-'.#+4.,")0%)#,"#/-$3-'%(%-&#+*#,4%&'("&/*#+*#0-29*)&"&/*#+2#OPQRSB#"2Y#.,2'#+*#,"#&"(%-&7#>#,"#
'-/%.(.#/%9%,*7#*(#"2Y#)*3).'*&("&('#+*'#/-,,*/(%9%(.'#(*))%(-)%",*'7#*&#/-$3,.$*&(#+*#,"#3")(%/%3"(%-&#+*'#"''-/%"(%-&'#
+*#3)-(*/(%-&#+*#,4*&9%)-&&*$*&(:#

52#'("+*#+*#,4.,"I-)"(%-&#+*'#3)-/K"%&*'#.+%(%-&'#+2#OPQRSB7#2&#3)-/*''2'#+4"''-/%"(%-&#)*&H-)/.*#+*'#3")(%*'#
3)*&"&(*'# '*)"# $%'# *&# _29)*7# %$3,%12"&(# *&# 3")(%/2,%*)# ,"# +.'%0&"(%-&# +42&*# 3*)'-&&",%(.# *Y(.)%*2)*# "2#
Q-29*)&*$*&(#*(#>#,452(-)%(.#+*#'6)*(.#&2/,."%)*#a5]Pb#3-2)#"&%$*)#/*'#()"9"2Y#3).3")"(-%)*'#'2)#,*'#-)%*&("(%-&'#
'()"(.0%12*':#

!*#Qc#OPQRSB#3-2)'2%9)"#,*'#()"9"2Y#+*#+./,%&"%'-&#-3.)"(%-&&*,,*#*(#+4"&",\'*#).02,%J)*#+*'#).'2,("('#+*'#
.(2+*'#)*,*9"&(#+2#3,"&7#'-2'#,"#+-2I,*#3).'%+*&/*#+2#$%&%'(J)*#/K")0.#+*#,4.&*)0%*#*(#+*#,45]P:#

S"&'# ,*# /"+)*# +*# ,"# $%'*# *&# _29)*# +*# ,"# 3)-/K"%&*# .+%(%-&# +2# OPQRSB7# 2&*# /-$$2&%/"(%-&# ).02,%J)*7#
"//*''%I,*#"2#0)"&+#32I,%/7#'2)#,4.9",2"(%-&#+2#H-&/(%-&&*$*&(#+*'#X,%J)*'#+*#0*'(%-&#+*#+./K*('#'*)"#)*/K*)/K.*:#
e,,*#9%'*)"#>#$*(()*#>#+%'3-'%(%-&#+2#32I,%/#+*'#+-&&.*'#H"/(2*,,*'#*(#/-&'-,%+.*'#3*)$*(("&(#+4./,"%)*)#,*'#*&Z*2Y#
"''-/%.':#

Art. 4. – La gestion des matières radioactives. 

!*# /-&()[,*# +2# /")"/(J)*# 9",-)%'"I,*# +*'# $"(%J)*'# )"+%-"/(%9*'# '*)"# )*&H-)/.7# "2# )*0")+# &-("$$*&(# +*'#
3*)'3*/(%9*'#*&9%'"0.*'#*(#+*'#9-,2$*'#*&#Z*27#3")#,"#+.X&%(%-&#+*#3,"&'#+4"/(%-&7#/-$3-)("&(#+*'#Z",-&'#*&0"0*"&(#
,*'#%&+2'()%*,'7#*(#12%#'*)-&(#3.)%-+%12*$*&(#)..9",2.':#

!*'#.(2+*'#+*#H"%'"I%,%(.#+2#'(-/`"0*#+*'#'2I'("&/*'#)"+%-"/(%9*'#+-&(#,42(%,%'"(%-&#2,(.)%*2)*#&4*'(#3"'#/*)("%&*#
'*)-&(#3-2)'2%9%*':#

Art. 5. – L’entreposage des combustibles usés. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"# ,"#3-2)'2%(*#+*'# ()"9"2Y# ,%.'#># ,"#$%'*#*&#_29)*#+*#&-29*,,*'#/"3"/%(.'#+4*&()*3-'"0*#
/*&()",%'.*'#'-2'#*"2#*&#(*&"&(#/-$3(*#+*'#+.,"%'#&./*''"%)*'#>#,*2)#/-&'()2/(%-&:#

!*# OPQRSB# $J&*)"# +*'# ()"9"2Y# *&# 92*# +42&*# .9",2"(%-&# 3,2'# 3)./%'*# +*'# 3*)'3*/(%9*'# +*# '"(2)"(%-&# +*'#
*&()*3-'"0*'#+*#/-$I2'(%I,*'#2'.'#"2#)*0")+#+*'#-)%*&("(%-&'#+*#,"#OOe:#

!*#OPQRSB#3).9-%)"#.0",*$*&(#,*#)*/*&'*$*&(#+*'#I*'-%&'#>#,-&0#(*)$*#*&#*&()*3-'"0*7#"2#)*0")+#+*'#+.,"%'#
+*#/-&'()2/(%-&#+*#&-29*,,*'#/"3"/%(.'#*(#'*,-&#+%HH.)*&('#'/.&")%-'#+4.9-,2(%-&#+*#,"#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*:#

!*# Q-29*)&*$*&(# .(*&+)"# ,*# 3.)%$J()*# +*# ,4%&9*&("%)*# &"(%-&",# +*'# $"(%J)*'# *(# +./K*('# )"+%-"/(%H'# 3).92# >#
,4")(%/,*# !:# ?@<=;<# +2# /-+*# +*# ,4*&9%)-&&*$*&(7# "X&# 12*# /*,2%=/%# 3*)$*((*# 2&# '2%9%# ).02,%*)# +*'# /"3"/%(.'#
+4*&()*3-'"0*:#

!*#OPQRSB#.(2+%*)"#3")#"%,,*2)'#,*'#+.,"%'#+*#+.3,-%*$*&(#+42&*#'-,2(%-&#+4*&()*3-'"0*#>#'*/#*(#,"#&"(2)*#+*'#
/-$I2'(%I,*'# 2'.'# 12%# 3-2))"%*&(# \# L()*# *&()*3-'.'7# '%# /*,"# '4"9.)"%(# &./*''"%)*# *&# ).3-&'*# ># 2&# ",."# H-)(# '2)# ,*#
f /\/,*#+2#/-$I2'(%I,* g#-2#>#2&*#.9-,2(%-&#+*#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*:#

Art. 6. – La gestion des déchets de très faible activité. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"# ,"#3-2)'2%(*#+*'# ()"9"2Y#'2)# ,"# )*/K*)/K*#+*#/"3"/%(.'#+*#'(-/`"0*#'233,.$*&("%)*'#"2#
()"9*)'#+*#,4%+*&(%X/"(%-&#+42&#+*2Y%J$*#/*&()*#+*#'(-/`"0*7#3-(*&(%*,,*$*&(#%$3,"&(.#'2)#,"#h-&*#+4%&(.)L(#.(2+%.*#
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'2)# ,*# (*))%(-%)*# +*# ,"# /-$$2&"2(.# +*# /-$$2&*'# 8*&+*29)*=]-2,"%&*'7# *(# +*# ,"# /-$3")"%'-&# +*'# "9"&("0*'# *(#
%&/-&9.&%*&('7#+2#3-%&(#+*#92*#+*# ,"#3)-(*/(%-&#+*# ,"# '"&(.#+*'#3*)'-&&*'7#+*# ,"# './2)%(.#*(#+*# ,4*&9%)-&&*$*&(7#
+4%&'(",,"(%-&'#+*#'(-/`"0*#+./*&()",%'.*'7#>#3)-Y%$%(.#+*'#'%(*'#+*#3)-+2/(*2)':#

!*#Q-29*)&*$*&(#H*)"#.9-,2*)#,*#/"+)*#).0,*$*&("%)*#"33,%/"I,*#>#,"#0*'(%-&#+*'#+./K*('#+*#()J'#H"%I,*#"/(%9%(.7#
"X&#+4%&()-+2%)*#2&*#&-29*,,*#3-''%I%,%(.#+*#+.)-0"(%-&'#/%I,.*'#3*)$*(("&(7#"3)J'#H2'%-&#*(#+./-&("$%&"(%-&7#2&*#
9",-)%'"(%-&#"2#/"'#3")#/"'#+*#+./K*('#)"+%-"/(%H'#$.(",,%12*'#+*#()J'#H"%I,*#"/(%9%(.:#

!*#OPQRSB#H-)$2,*)"#+*'#)*/-$$"&+"(%-&'#12"&(#"2Y#$-+",%(.'#+*#$%'*#*&#_29)*#+*#(*,,*'#+.)-0"(%-&'7#*&#
(*)$*'#+*#'6)*(.#*(#+*#)"+%-3)-(*/(%-&7#+4"''-/%"(%-&#+*'#/%(-\*&'7#+*#()"&'3")*&/*7#+*#/-&()[,*#*(#+*#()"^"I%,%(.7#*&#
3)*&"&(#*&#/-&'%+.)"(%-&#,*'#()"9"2Y#$*&.'#3")#,*#i"2(#/-$%(.#3-2)#,"#()"&'3")*&/*#*(#,4%&H-)$"(%-&#'2)#,"#'./2)%(.#
&2/,."%)*#'2)#,*#'2Z*(:#

Art. 7. – La gestion des déchets de faible activité à vie longue. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"#,"#3-2)'2%(*#+*'#()"9"2Y#+"&'#,"#/-&(%&2%(.#+2#OPQRSB#"/(2*,7#"9*/#,"#+.X&%(%-&#+42&*#
'()"(.0%*#+*#0*'(%-&#12%#(%*&&*#/-$3(*#+*#,"#+%9*)'%(.#+*'#+./K*('#+*#H"%I,*#"/(%9%(.#>#9%*#,-&02*:#

T*((*#'()"(.0%*#%&(J0)*)"#,"#/")"/(.)%'"(%-&#+*'#*&Z*2Y#+*#'6)*(.#$"%'#.0",*$*&(#+*'#*&Z*2Y#*&9%)-&&*$*&("2Y#*(#
(*))%(-)%"2Y#+*'#+%HH.)*&(*'#'-,2(%-&'#+*#0*'(%-&7#+.X&%)"#,*#)[,*#3-''%I,*#+*#,"#h-&*#+4%&(.)L(#.(2+%.*#'2)#,*#(*))%(-%)*#
+*#,"#/-$$2&"2(.#+*#/-$$2&*'#8*&+*29)*=]-2,"%&*'7#*(#3).9-%)"#,"#+.X&%(%-&#+42&*#'-,2(%-&#+.X&%(%9*#+*#0*'(%-&#
3-2)#,*'#+./K*('7#&-("$$*&(#K%'(-)%12*'7#+*#,4.("I,%''*$*&(#+4j)"&-#R",9.'%:#

Art. 8. – La gestion des déchets de haute activité et moyenne activité à vie longue. 

!*#OPQRSB#3)./%'*)"#,*'#/-&+%(%-&'#+*#$%'*#*&#_29)*#+*#,"#).9*)'%I%,%(.#+2#'(-/`"0*7#*&#3")(%/2,%*)#*&#$"(%J)*#
+*#)./23.)"I%,%(.#+*'#/-,%'7#,*'#Z",-&'#+./%'%-&&*,'#+2#3)-Z*(#T%0.-#"%&'%#12*#,"#0-29*)&"&/*#>#$*(()*#*&#_29)*#"X&#
+*#3-29-%)#).%&(*))-0*)#,*'#/K-%Y#*HH*/(2.':#

!*# OPQRSB# +.X&%)"# ,*'# -IZ*/(%H'# *(# ,*'# /)%(J)*'# +*# ).2''%(*# +*# ,"# 3K"'*# %&+2'()%*,,*# 3%,-(*# 3).92*# >#
,4")(%/,*#!:#?@<=;E=;#+2#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(7#,*'#$-+",%(.'#+4%&H-)$"(%-&#+2#32I,%/#*&()*#+*2Y#$%'*'#>#Z-2)#
'2//*''%9*'#+2#3,"&#+%)*/(*2)#+4*Y3,-%("(%-&#3).92#>#,4")(%/,*#!:#?@<=;E=;#+2#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(7#"%&'%#12*#,*'#
$-+",%(.'#+4"''-/%"(%-&#+2#32I,%/#"2Y#.("3*'#'()2/(2)"&(*'#+*#+.9*,-33*$*&(#+2#3)-Z*(#T%0.-:#

]2)# ,"# I"'*# &-("$$*&(# +2# )"33-)(# )*$%'# 3")# ,4dB]P# +"&'# ,*# /"+)*# +2# +.I"(# 32I,%/7# 3).'*&("&(# ,*# 3"&-)"$"#
%&(*)&"(%-&",#+*'#)*/K*)/K*'#'2)#,*'#",(*)&"(%9*'#"2#'(-/`"0*#0.-,-0%12*#3)-H-&+7#,*#OPQRSB#-)0"&%'*)"#,*#'-2(%*&#
32I,%/# ># ,"# )*/K*)/K*# '2)# +*'# 9-%*'# +*# ()"%(*$*&(7# *&# +.0"0*"&(# +*'# 3%'(*'# '2)# ,*'12*,,*'# %,# '*)"%(# -33-)(2&# +*#
()"9"%,,*)7#"2#$-\*&#+42&*#*Y3*)(%'*#/-$$2&*#+*#+%HH.)*&('#-)0"&%'$*'#+*#)*/K*)/K*#aTe57#TPB]7#dB]P7#"2()*'#
-)0"&%'$*'#+*#)*/K*)/K*b:#d,#3)./%'*)"#,*'#$-+",%(.'#+4%&H-)$"(%-&#+2#32I,%/#'2)#,*#'2Z*(:#

!"# $%'*# ># Z-2)# +*# ,4.9",2"(%-&# +*'# /-6('# +2# 3)-Z*(# T%0.-# "))L(.*# 3")# ,*# $%&%'()*# /K")0.# +*# ,4.&*)0%*#
/-&H-)$.$*&(# ># ,4")(%/,*# !:# ?@<=;<# +2# /-+*# +*# ,4*&9%)-&&*$*&(# '*)"# )*&+2*# 32I,%12*# ,-)'# +2# 3)-/*''2'#
+4"2(-)%'"(%-&#+*#/)."(%-&#+*#T%0.-:#

Art. 9. – La gestion de catégories particulières de déchets. 

!*'# 3)%&/%3*'# +*# ,"# 0*'(%-&# +*'# ).'%+2'# K%'(-)%12*'# +*# ()"%(*$*&(# +*# /-&9*)'%-&# +*# ,42)"&%2$7# +*'# '(-/`"0*'#
K%'(-)%12*'#*(#+*'#+./K*('#$%&%*)'#'*)-&(#+.X&%'#+"&'#,*#3)-/K"%&#OPQRSB:#!"#)*'3-&'"I%,%(.#+*#,"#$%'*#*&#_29)*#
+*#/*'#3)%&/%3*'#'*)"#3-)(.*#3")#,*'#"2(-)%(.'#"+$%&%'()"(%9*'#/-$3.(*&(*'7#+"&'#,*#/"+)*#).0,*$*&("%)*#*Y%'("&(#*&#
$"(%J)*#+4%&'(",,"(%-&'#/,"''.*'#3-2)# ,"#3)-(*/(%-&#+*# ,4*&9%)-&&*$*&(#-2#+4%&'(",,"(%-&'#&2/,."%)*'#+*#I"'*:#W&*#
$*%,,*2)*#%&H-)$"(%-&#*(#3")(%/%3"(%-&#+*'#(*))%(-%)*'#"2Y#+./%'%-&'#9%'"&(#,*'#'%(*'#+4*&()*3-'"0*#*(#+*#'(-/`"0*#+*#
/*'#'2I'("&/*'#3")(%/2,%J)*'#'*)-&(#)*/K*)/K.*':#

Art. 10. – La prise en compte des enjeux environnementaux, sanitaires et économiques de la gestion des 
déchets. 

!4.9",2"(%-&#+*'#%$3"/('#*&9%)-&&*$*&("2Y7#'"&%("%)*'#*(#./-&-$%12*'#+*'#/K-%Y#+*#0*'(%-&#+*'#$"(%J)*'#*(#+*'#
+./K*('#)"+%-"/(%H'#3)%'#3")#,*#OPQRSB#'*)"#)*&H-)/.*:#

W&# .("(# +*'# ,%*2Y# +*'# 12*'(%-&'# ()"&'9*)'*'# +-&(# ,*# +.I"(# 32I,%/# "# $-&().# ,"# '*&'%I%,%(.# a()"&'3-)('7#
*&9%)-&&*$*&(7#'"&(.7#./-&-$%*7#&-/%9%(.#+*'#+./K*('7#%$3"/('#(*))%(-)%"2Ykb7#'*)"#.("I,%#+*#$"&%J)*#3")(%/%3"(%9*#
*(#,*'#$-+",%(.'#+*#).3-&'*#>#/*'#12*'(%-&'#'*)-&(#+.X&%*'#+"&'#,*#OPQRSB:#

Art. 11. – !"#3).'*&(*#+./%'%-&#'*)"#32I,%.*#"2#!"#$%&'(")*+,-'(+*#,"#B.32I,%12*#H)"&^"%'*:#

l"%(#,*#<;#H.9)%*)#<E<E:#

e!d]5meci# mjBPe# m:#SjBj]nTnWo##
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1.3.3 Suites données par la DGEC et l’ASN 

  



MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décision du 21 février 2020 consécutive au débat public dans le cadre de la préparation  
de la cinquième édition du plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs 

NOR : TRER2005279S 

!"#$%&%'()*#+*#,"#()"&'%(%-&#./-,-0%12*#*(#'-,%+"%)*#*(#,*#3).'%+*&(#+*#,452(-)%(.#+*#'6)*(.#&2/,."%)*7#

82#,*#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(7#&-("$$*&(#'*'#")(%/,*'#!:#;<;=;#>#!:#;<;=;?7#!:#?@<=;#*(#'2%9"&('7#!:#?A@=;#*(#
'2%9"&('#*(#B:#;<;=;#>#B:#;<;=;C D#

82# ,*# +./)*(# &-# <E;F=<G;# +2# <G# H.9)%*)# <E;F# 3)%'# 3-2)# "33,%/"(%-&# +*# ,4")(%/,*# !:# ?@<=;=<# +2# /-+*# +*#
,4*&9%)-&&*$*&(#*(#.("I,%''"&(#,*'#3)*'/)%3(%-&'#+2#3,"&#&"(%-&",#+*#0*'(%-&#+*'#$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#)"+%-"/(%H' D#

82#,4"))L(.#+2#<G#H.9)%*)#<E;F#3)%'#*&#"33,%/"(%-&#+2#+./)*(#&-# <E;F=<G;#+2#<G#H.9)%*)#<E;F#3)%'#3-2)#"33,%/"(%-&#
+*#,4")(%/,*#!:#?@<=;=<#+2#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(#*(#.("I,%''"&(#,*'#3)*'/)%3(%-&'#+2#3,"&#&"(%-&",#+*#0*'(%-&#+*'#
$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#)"+%-"/(%H' D#

82#,"#+./%'%-&#&-# <E;MN<?NOPQRSBN;#+2#@#"9)%,#<E;M#+*#,"#T-$$%''%-&#&"(%-&",*#+2#+.I"(#32I,%/#+4-)0"&%'*)#
2&#+.I"(#32I,%/#'2)#,"#/%&12%J$*#.+%(%-&#+2#3,"&#&"(%-&",#+*#0*'(%-&#+*'#$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#)"+%-"/(%H' D#

82#,"#@*# .+%(%-&#+2#3,"&#&"(%-&",#+*#0*'(%-&#+*'#$"(%J)*'#*(#+./K*('#)"+%-"/(%H'7#3-)("&(#'2)#,"#3.)%-+*#<E;C=<E;M D#

82#,*#I%,"&#+)*''.#3")#,"#3).'%+*&(*#+*#,"#T-$$%''%-&#&"(%-&",*#+2#+.I"(#32I,%/#"%&'%#12*#,*#/-$3(*=)*&+2#.("I,%#
3")# ,"# 3).'%+*&(*# *(# ,*'# $*$I)*'# +*# ,"# /-$$%''%-&# 3")(%/2,%J)*# +2# +.I"(# 32I,%/7# )*&+2'# 32I,%/'# ,*#
<?#&-9*$I)*#<E;A D#

T-&'%+.)"&(#12*#,*#+.I"(#"#H"%(#)*''-)(%) U#

V#W&#/-&'*&'2'#'2)# ,*#I*'-%&#+*#3-2)'2%9)*# ,4"/(%-&#+*'#3-29-%)'#32I,%/'7#+*'#3)-+2/(*2)'# )*'3-&'"I,*'#+*#
,*2)'#+./K*('#)"+%-"/(%H'#*(#+*#,4*&'*$I,*#+*'#3")(%*'#3)*&"&(*'#*&#92*#+4"$.,%-)*)#,"#0*'(%-&#+*#/*'#+./K*('#
*(#+*#,"#$%'*#*&#3,"/*#-3.)"(%-&&*,,*#+*#X,%J)*'#+*#0*'(%-&#3-2)#/K"/2&#+4*&()*#*2Y D#

V#!4")(%/2,"(%-&#%&+%'3*&'"I,*#+*'#-)%*&("(%-&'#+*#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*#*(#+*'#/K-%Y#)*,*9"&(#+*#,"#0*'(%-&#+*'#
$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#)"+%-"/(%H' D#

V#!*#I*'-%&#+42&*#$*%,,*2)*#3)%'*#*&#/-$3(*#+*'#*&Z*2Y#()"&'9*)'*'#>#,"#0*'(%-&#+*'#$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#
)"+%-"/(%H' U#*&Z*2Y#,%.'#"2Y#()"&'3-)('#+*'#+./K*('7#>#,"#'"&(.7#>#,4./-&-$%*#*(#"2Y#%$3"/('#(*))%(-)%"2Y#+*'#
/K-%Y#+*#0*'(%-& D#

V# !*'# "((*&(*'# )*,"(%9*'# ># 2&# )*&H-)/*$*&(# +*# ,"# 0-29*)&"&/*# '()"(.0%12*# +*# ,"# 3-,%(%12*# +*# 0*'(%-&# +*'#
$"(%J)*'#*(#+*'#+./K*('#)"+%-"/(%H'7#3")#,"#/,")%X/"(%-&#+*'#)[,*'#+*'#%&'(%(2(%-&'#12%#'4\#%$3,%12*&(#*(#3")#,"#
$%'*#*&#3,"/*#+42&#+%'3-'%(%H#/-&(%&2#+4"''-/%"(%-&#+2#32I,%/#>#,4.,"I-)"(%-&#+*'#+./%'%-&'#>#3)*&+)* D#

V# !*# I*'-%&# +*# $%*2Y# 3)*&+)*# *&# /-$3(*# ,*'# %$3"/('# (*))%(-)%"2Y# +2# 3,"&# +J'# ,"# 3K"'*# +*# +.X&%(%-&# +*'#
'-,2(%-&'#+*#0*'(%-& D#

V# ]4"0%''"&(# +*# ,"# 0*'(%-&# +*'# $"(%J)*'# )"+%-"/(%9*'7# +*'# %&(*))-0"(%-&'# /-&/*)&"&(# ,*'# 3*)'3*/(%9*'# +*#
9",-)%'"(%-&#+*#/*)("%&*'#$"(%J)*'#*(#,*#I*'-%&#+*#)*&H-)/*)#,"#()"&'3")*&/*#+2#3)-/*''2'#+*#/,"''*$*&(#"%&'%#
12*#,*#/-&()[,*#+*#/*'#3*)'3*/(%9*' D#

V# ]4"0%''"&(# +*# ,"# 3-,%(%12*# +4*&()*3-'"0*# +*'# /-$I2'(%I,*'# 2'.'7# 2&# /-&'*&'2'# "2(-2)# +*# ,"# &./*''%(.# +*#
&-29*,,*'#/"3"/%(.'#+4*&()*3-'"0*#+*#/-$I2'(%I,*'#2'.'#>#,4./K."&/*#+*#<EGE7#"%&'%#12*#+*'#'3./%X/%(.'#+2#
/-&(*Y(*#H)"&^"%'7#12%#/-&X)$*&(#,"#3*)(%&*&/*#+*#,4*&()*3-'"0*#'-2'#*"2#>#/*((*#./K."&/* D#

V# ]4"0%''"&(# +*'# +./K*('# +*# ()J'# H"%I,*# "/(%9%(.7# ,"# 0)"&+*# '*&'%I%,%(.# +2# 32I,%/# "2Y# .9*&(2*,,*'# .9-,2(%-&'#
).0,*$*&("%)*'# +2# 3)%&/%3*# +*# 0*'(%-&# +*# /*'# +./K*('# *(# ,*# I*'-%&# 12*# (-2(*# .9-,2(%-&# *&# ,"#$"(%J)*# '-%(#
"//-$3"0&.*#+*#,"#$%'*#*&#_29)*#+*#3)-/*''2'#+*#()"^"I%,%(.#"+"3(.'7#+*#/-&()[,*'#*HX/"/*'#*Y*)/.'#3")#+*'#
-)0"&%'$*'#%&+.3*&+"&('7#*(#+42&*#"''-/%"(%-&#+*#,"#'-/%.(.#/%9%,* D#

V#]4"0%''"&(#+*'#+./K*('#+*#H"%I,*#"/(%9%(.#>#9%*#,-&02*7#,*#/-&'("(#+*#,"#+%HX/2,(.#+*#()-29*)#2&*#'-,2(%-&#+*#
0*'(%-&#2&%12*#/-$3(*=(*&2#+*#,4K.(.)-0.&.%(.#+*#/*'#+./K*('7#*(# ,"#&./*''%(.#+*#)*/-2)%)#>#+*'#*Y3*)(%'*'#
(*/K&%12*'#/-$3,.$*&("%)*'#"9"&(#+*#+.X&%)#+*'#'-,2(%-&'#+*#0*'(%-&#12%#+*9)-&(#$%*2Y#%&(.0)*)#,*'#*&Z*2Y#
(*))%(-)%"2Y D#

V#]4"0%''"&(#+*#,"#0*'(%-&#+*'#+./K*('#+*#K"2(*#"/(%9%(.#*(#+*#$-\*&&*#"/(%9%(.#>#9%*#,-&02*7#,*'#"((*&(*'#+2#
0)"&+# 32I,%/# +*# /,")%X/"(%-&7# +42&*# 3")(7# +*'# *&Z*2Y# %&+%'3*&'"I,*'# ># ,"# $%'*# *&# _29)*# +2# '(-/`"0*#
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0.-,-0%12*#3)-H-&+#12*#'-&(#,"#).9*)'%I%,%(.7#,*'#0")"&(%*'#+*#'6)*(.#-2#,"#/-&/*3(%-&#+*#,"#3K"'*#%&+2'()%*,,*#
3%,-(*#*(7#+4"2()*#3")(7#+*'#3*)'3*/(%9*'#+*'#)*/K*)/K*'#'2)#,"#()"&'$2("(%-& D#

V#!*#/-&'("(#+*'# ./K."&/*'#3")(%/2,%J)*$*&(# ,-&02*'#3-2)# ,"#0*'(%-&#+*#/*'#+./K*('#+*#K"2(*#"/(%9%(.# *(#+*#
$-\*&&*# "/(%9%(.# ># 9%*# ,-&02*7# 12*# /*# '-%(# +"&'# 2&*# 3*)'3*/(%9*# +*# '(-/`"0*# 0.-,-0%12*# 3)-H-&+# -2#
+4*&()*3-'"0*#+*#,-&02*#+2).*#3-2)#3*)$*(()*#+*'#3)-0)J'#+"&'#,"#)*/K*)/K*#+42&*#'-,2(%-&#+.X&%(%9*7#12%#"#
/-&+2%(#>#%+*&(%X*)#,*#Z",-&&*$*&(#+*'#.("3*'#+2#3)-Z*(#T%0.-#/-$$*#2&*#12*'(%-&#/*&()",*#+2#3)-/*''2'#+*#
,"#+./%'%-&#32I,%12* D#

V# ]4"0%''"&(# +*# ,"# 0*'(%-&# +*# /"(.0-)%*'# 3")(%/2,%J)*'# +*# +./K*('# a(*,'# 12*# /*2Y# %''2'# +*# ,"# /-&9*)'%-&# +*#
,42)"&%2$7#,*'#+./K*('#K%'(-)%12*'7#,*'#+./K*('#$%&%*)'b7#+*#H-)(*'#"((*&(*'#,-/",*'#/-&/*)&"&(#,"#0*'(%-&#+*#
/*'#+./K*('7#>#")(%/2,*)#"9*/#,*'#3)%&/%3*'#+*#0*'(%-&#)*,*9"&(#+42&*#'()"(.0%*#&"(%-&",*:#

T-&'%+.)"&(#3")#"%,,*2)'#1242&#0)-23*#+*#()"9"%,#3,2)",%'(*7#,*#Qc#OPQRSB7#)"''*$I,*#+*'#3)-+2/(*2)'#*(#+*'#
0*'(%-&&"%)*'#+*#+./K*('#)"+%-"/(%H'7#+*'#"2(-)%(.'#+4.9",2"(%-&#*(#+*#/-&()[,*#*(#+*'#"''-/%"(%-&'#+*#3)-(*/(%-&#+*#
,4*&9%)-&&*$*&(7#124%,#'*#).2&%(#G#>#?#H-%'#3")#"&#+*32%'#<EEG D#12*#'-&#"/(%-&#*'(#Z20.*#3*)(%&*&(*#3")#,4*&'*$I,*#
+*'# 3")(%*'# 3)*&"&(*'# *(# '-&# *Y%'(*&/*# "# .(.# )*/-&&2*# /-$$*# 2&*# I-&&*# 3)"(%12*# 3")# ,"# )*92*# +4*Y3*)('#
%&(*)&"(%-&"2Y#$*&.*#*&#<E;M7#

S./%+*&( U#

Art. 1er. – !*# 3,"&# &"(%-&",# +*# 0*'(%-&# +*'# $"(%J)*'# *(# +./K*('# )"+%-"/(%H'# aOPQRSBb# 3).92# >#
,4")(%/,*#!:#?@<=;=<#+2#/-+*#+*#,4*&9%)-&&*$*&(#'*)"#$%'#>#Z-2)#3-2)#'"#/%&12%J$*#.+%(%-&7#*&#.()-%(*#"''-/%"(%-&#
"9*/#,*#Qc#OPQRSB7#*&#92*#+42&*#/-&'2,("(%-&#+2#32I,%/#"9"&(#,"#X&#+*#,4"&&.*#<E<E:#

Art. 2. – Articulation du plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs avec les 
orientations de politique énergétique. 

!4")(%/2,"(%-&# +2# OPQRSB# "9*/# ,*'# 0)"&+*'# -)%*&("(%-&'# +*# 3-,%(%12*# .&*)0.(%12*# '*)"# )*&H-)/.*7# 3")# 2&*#
$*%,,*2)*#*Y3,%/"(%-&#+*#'*'#%&(*)"/(%-&'#"9*/#,"#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*#*(#"9*/#,*'#'()"(.0%*'#+4"))L(#+.X&%(%H#*(#+*#
+.$"&(J,*$*&(#+*'#%&'(",,"(%-&'#&2/,."%)*':#

d,#'*)"#3)-3-'.#12*#,"#3.)%-+%/%(.#+2#OPQRSB#'-%(#3-)(.*#+*#()-%'#"&'#>#/%&1#"&'#3-2)#,"#$*(()*#*&#/-K.)*&/*#
"9*/#,"#3)-0)"$$"(%-&#3,2)%"&&2*,,*#+*#,4.&*)0%*#aOOeb#$*&(%-&&.*#>#,4")(%/,*#!:#;@;=;#+2#/-+*#+*#,4.&*)0%*:#

Art. 3. – Gouvernance de la gestion des matières et des déchets radioactifs. 

d,#'*)"#3)-3-'.#+4.,")0%)#,"#/-$3-'%(%-&#+*#,4%&'("&/*#+*#0-29*)&"&/*#+2#OPQRSB#"2Y#.,2'#+*#,"#&"(%-&7#>#,"#
'-/%.(.#/%9%,*7#*(#"2Y#)*3).'*&("&('#+*'#/-,,*/(%9%(.'#(*))%(-)%",*'7#*&#/-$3,.$*&(#+*#,"#3")(%/%3"(%-&#+*'#"''-/%"(%-&'#
+*#3)-(*/(%-&#+*#,4*&9%)-&&*$*&(:#

52#'("+*#+*#,4.,"I-)"(%-&#+*'#3)-/K"%&*'#.+%(%-&'#+2#OPQRSB7#2&#3)-/*''2'#+4"''-/%"(%-&#)*&H-)/.*#+*'#3")(%*'#
3)*&"&(*'# '*)"# $%'# *&# _29)*7# %$3,%12"&(# *&# 3")(%/2,%*)# ,"# +.'%0&"(%-&# +42&*# 3*)'-&&",%(.# *Y(.)%*2)*# "2#
Q-29*)&*$*&(#*(#>#,452(-)%(.#+*#'6)*(.#&2/,."%)*#a5]Pb#3-2)#"&%$*)#/*'#()"9"2Y#3).3")"(-%)*'#'2)#,*'#-)%*&("(%-&'#
'()"(.0%12*':#

!*#Qc#OPQRSB#3-2)'2%9)"#,*'#()"9"2Y#+*#+./,%&"%'-&#-3.)"(%-&&*,,*#*(#+4"&",\'*#).02,%J)*#+*'#).'2,("('#+*'#
.(2+*'#)*,*9"&(#+2#3,"&7#'-2'#,"#+-2I,*#3).'%+*&/*#+2#$%&%'(J)*#/K")0.#+*#,4.&*)0%*#*(#+*#,45]P:#

S"&'# ,*# /"+)*# +*# ,"# $%'*# *&# _29)*# +*# ,"# 3)-/K"%&*# .+%(%-&# +2# OPQRSB7# 2&*# /-$$2&%/"(%-&# ).02,%J)*7#
"//*''%I,*#"2#0)"&+#32I,%/7#'2)#,4.9",2"(%-&#+2#H-&/(%-&&*$*&(#+*'#X,%J)*'#+*#0*'(%-&#+*#+./K*('#'*)"#)*/K*)/K.*:#
e,,*#9%'*)"#>#$*(()*#>#+%'3-'%(%-&#+2#32I,%/#+*'#+-&&.*'#H"/(2*,,*'#*(#/-&'-,%+.*'#3*)$*(("&(#+4./,"%)*)#,*'#*&Z*2Y#
"''-/%.':#

Art. 4. – La gestion des matières radioactives. 

!*# /-&()[,*# +2# /")"/(J)*# 9",-)%'"I,*# +*'# $"(%J)*'# )"+%-"/(%9*'# '*)"# )*&H-)/.7# "2# )*0")+# &-("$$*&(# +*'#
3*)'3*/(%9*'#*&9%'"0.*'#*(#+*'#9-,2$*'#*&#Z*27#3")#,"#+.X&%(%-&#+*#3,"&'#+4"/(%-&7#/-$3-)("&(#+*'#Z",-&'#*&0"0*"&(#
,*'#%&+2'()%*,'7#*(#12%#'*)-&(#3.)%-+%12*$*&(#)..9",2.':#

!*'#.(2+*'#+*#H"%'"I%,%(.#+2#'(-/`"0*#+*'#'2I'("&/*'#)"+%-"/(%9*'#+-&(#,42(%,%'"(%-&#2,(.)%*2)*#&4*'(#3"'#/*)("%&*#
'*)-&(#3-2)'2%9%*':#

Art. 5. – L’entreposage des combustibles usés. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"# ,"#3-2)'2%(*#+*'# ()"9"2Y# ,%.'#># ,"#$%'*#*&#_29)*#+*#&-29*,,*'#/"3"/%(.'#+4*&()*3-'"0*#
/*&()",%'.*'#'-2'#*"2#*&#(*&"&(#/-$3(*#+*'#+.,"%'#&./*''"%)*'#>#,*2)#/-&'()2/(%-&:#

!*# OPQRSB# $J&*)"# +*'# ()"9"2Y# *&# 92*# +42&*# .9",2"(%-&# 3,2'# 3)./%'*# +*'# 3*)'3*/(%9*'# +*# '"(2)"(%-&# +*'#
*&()*3-'"0*'#+*#/-$I2'(%I,*'#2'.'#"2#)*0")+#+*'#-)%*&("(%-&'#+*#,"#OOe:#

!*#OPQRSB#3).9-%)"#.0",*$*&(#,*#)*/*&'*$*&(#+*'#I*'-%&'#>#,-&0#(*)$*#*&#*&()*3-'"0*7#"2#)*0")+#+*'#+.,"%'#
+*#/-&'()2/(%-&#+*#&-29*,,*'#/"3"/%(.'#*(#'*,-&#+%HH.)*&('#'/.&")%-'#+4.9-,2(%-&#+*#,"#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*:#

!*# Q-29*)&*$*&(# .(*&+)"# ,*# 3.)%$J()*# +*# ,4%&9*&("%)*# &"(%-&",# +*'# $"(%J)*'# *(# +./K*('# )"+%-"/(%H'# 3).92# >#
,4")(%/,*# !:# ?@<=;<# +2# /-+*# +*# ,4*&9%)-&&*$*&(7# "X&# 12*# /*,2%=/%# 3*)$*((*# 2&# '2%9%# ).02,%*)# +*'# /"3"/%(.'#
+4*&()*3-'"0*:#

!*#OPQRSB#.(2+%*)"#3")#"%,,*2)'#,*'#+.,"%'#+*#+.3,-%*$*&(#+42&*#'-,2(%-&#+4*&()*3-'"0*#>#'*/#*(#,"#&"(2)*#+*'#
/-$I2'(%I,*'# 2'.'# 12%# 3-2))"%*&(# \# L()*# *&()*3-'.'7# '%# /*,"# '4"9.)"%(# &./*''"%)*# *&# ).3-&'*# ># 2&# ",."# H-)(# '2)# ,*#
f /\/,*#+2#/-$I2'(%I,* g#-2#>#2&*#.9-,2(%-&#+*#3-,%(%12*#.&*)0.(%12*:#

Art. 6. – La gestion des déchets de très faible activité. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"# ,"#3-2)'2%(*#+*'# ()"9"2Y#'2)# ,"# )*/K*)/K*#+*#/"3"/%(.'#+*#'(-/`"0*#'233,.$*&("%)*'#"2#
()"9*)'#+*#,4%+*&(%X/"(%-&#+42&#+*2Y%J$*#/*&()*#+*#'(-/`"0*7#3-(*&(%*,,*$*&(#%$3,"&(.#'2)#,"#h-&*#+4%&(.)L(#.(2+%.*#
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'2)# ,*# (*))%(-%)*# +*# ,"# /-$$2&"2(.# +*# /-$$2&*'# 8*&+*29)*=]-2,"%&*'7# *(# +*# ,"# /-$3")"%'-&# +*'# "9"&("0*'# *(#
%&/-&9.&%*&('7#+2#3-%&(#+*#92*#+*# ,"#3)-(*/(%-&#+*# ,"# '"&(.#+*'#3*)'-&&*'7#+*# ,"# './2)%(.#*(#+*# ,4*&9%)-&&*$*&(7#
+4%&'(",,"(%-&'#+*#'(-/`"0*#+./*&()",%'.*'7#>#3)-Y%$%(.#+*'#'%(*'#+*#3)-+2/(*2)':#

!*#Q-29*)&*$*&(#H*)"#.9-,2*)#,*#/"+)*#).0,*$*&("%)*#"33,%/"I,*#>#,"#0*'(%-&#+*'#+./K*('#+*#()J'#H"%I,*#"/(%9%(.7#
"X&#+4%&()-+2%)*#2&*#&-29*,,*#3-''%I%,%(.#+*#+.)-0"(%-&'#/%I,.*'#3*)$*(("&(7#"3)J'#H2'%-&#*(#+./-&("$%&"(%-&7#2&*#
9",-)%'"(%-&#"2#/"'#3")#/"'#+*#+./K*('#)"+%-"/(%H'#$.(",,%12*'#+*#()J'#H"%I,*#"/(%9%(.:#

!*#OPQRSB#H-)$2,*)"#+*'#)*/-$$"&+"(%-&'#12"&(#"2Y#$-+",%(.'#+*#$%'*#*&#_29)*#+*#(*,,*'#+.)-0"(%-&'7#*&#
(*)$*'#+*#'6)*(.#*(#+*#)"+%-3)-(*/(%-&7#+4"''-/%"(%-&#+*'#/%(-\*&'7#+*#()"&'3")*&/*7#+*#/-&()[,*#*(#+*#()"^"I%,%(.7#*&#
3)*&"&(#*&#/-&'%+.)"(%-&#,*'#()"9"2Y#$*&.'#3")#,*#i"2(#/-$%(.#3-2)#,"#()"&'3")*&/*#*(#,4%&H-)$"(%-&#'2)#,"#'./2)%(.#
&2/,."%)*#'2)#,*#'2Z*(:#

Art. 7. – La gestion des déchets de faible activité à vie longue. 

!*#OPQRSB#3).9-%)"#,"#3-2)'2%(*#+*'#()"9"2Y#+"&'#,"#/-&(%&2%(.#+2#OPQRSB#"/(2*,7#"9*/#,"#+.X&%(%-&#+42&*#
'()"(.0%*#+*#0*'(%-&#12%#(%*&&*#/-$3(*#+*#,"#+%9*)'%(.#+*'#+./K*('#+*#H"%I,*#"/(%9%(.#>#9%*#,-&02*:#

T*((*#'()"(.0%*#%&(J0)*)"#,"#/")"/(.)%'"(%-&#+*'#*&Z*2Y#+*#'6)*(.#$"%'#.0",*$*&(#+*'#*&Z*2Y#*&9%)-&&*$*&("2Y#*(#
(*))%(-)%"2Y#+*'#+%HH.)*&(*'#'-,2(%-&'#+*#0*'(%-&7#+.X&%)"#,*#)[,*#3-''%I,*#+*#,"#h-&*#+4%&(.)L(#.(2+%.*#'2)#,*#(*))%(-%)*#
+*#,"#/-$$2&"2(.#+*#/-$$2&*'#8*&+*29)*=]-2,"%&*'7#*(#3).9-%)"#,"#+.X&%(%-&#+42&*#'-,2(%-&#+.X&%(%9*#+*#0*'(%-&#
3-2)#,*'#+./K*('7#&-("$$*&(#K%'(-)%12*'7#+*#,4.("I,%''*$*&(#+4j)"&-#R",9.'%:#

Art. 8. – La gestion des déchets de haute activité et moyenne activité à vie longue. 
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Art. 9. – La gestion de catégories particulières de déchets. 
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Art. 10. – La prise en compte des enjeux environnementaux, sanitaires et économiques de la gestion des 
déchets. 
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Avant-propos

La concertation post débat public sur le 5ème plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR) s’est 
achevée le 13 avril 2021. Elle a donné lieu à la publication en juillet 2021, par les garant.e.s désigné.e.s par la Commission 
nationale du débat public (CNDP), de leur rapport sur le déroulement de la concertation et les conclusions qui peuvent en 
être tirées sur les attentes du public.

Postérieurement à la remise de ce rapport, l’Autorité environnementale (Ae) a été saisie le 1er septembre 2021 par le 
ministère de la transition écologique pour recueillir son avis sur la «version-projet » de la 5ème édition du plan national, 
préparée par la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) à la suite de l’ensemble des travaux préparatoires. 

En parallèle, la DGEC a également produit en septembre 2021 un document détaillant comment elle a pris en compte les 
avis de la commission «Orientations stratégiques » qu’elle avait mise en place pour débattre du projet de la 5ème édition. 
Cette commission regroupait l’essentiel des parties prenantes à la gestion nationale des matières et des déchets radioactifs
1 et ses travaux ont été menés en parallèle de la concertation. L’apport de la commission aux orientations proposées par 
la DGEC pour les différentes thématiques du plan national est précisé dans le rapport des garant.e.s de juillet 2021.

Les garant.e.s ont donc pu disposer, postérieurement à la publication de leur rapport de juillet 2021, d’éléments permettant 
de synthétiser comment, de leur point de vue, la concertation post débat public a été prise en compte par la DGEC dans 
la rédaction de la version-projet. Il était alors possible de dresser un bref comparatif entre les attentes du public et les 
orientations finales du plan national, comme le demande désormais la Commission nationale du débat public.

Plutôt que de produire un rapport complémentaire distinct, il a été décidé pour la bonne information du public de reformuler 
le rapport attendu des garant.e.s en consolidant dans un seul document la synthèse de ces nouveaux éléments et la reprise 
intégrale du rapport publié en juillet 2021.

Le présent rapport final, en date du 17 janvier 2022, est destiné à être joint au dossier de la consultation du public par voie 
électronique que la DGEC lancera en vue de l’approbation de la 5ème édition du plan national. 

1 Parties prenantes : producteurs et gestionnaires, autorités de contrôle, experts institutionnels ou non, associations et 
ONG, élus.
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Synthèse de la prise en compte des apportsde la concertation postdébat 
public

Durant la concertation post débat public, le public a été invité à s’exprimer sur la base de notes d’orientations produites par 
la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) sur chacune des thématiques du plan national, après qu’une décision 
ministérielle de février 2020 tirant les conclusions du débat public national de 2019 en ait fixé le cadre.

Sur plusieurs sujets, soit les avis ont été peu nombreux voire inexistants, ce qui n’a pas permis d’identifier un apport de la 
concertation à la préparation du 5ème plan national, soit ils ont surtout porté sur des considérations générales, utiles pour
marquer la sensibilité du public mais non directement centrées sur le projet de 5ème édition.

Cette synthèse de la prise en compte des conclusions de la concertation post débat public par la DGEC, personne publique 
responsable du plan national, traite donc les cinq sujets sur lesquels le public s’est effectivement exprimé sur la base des 
orientations proposées : classement matières/déchets, déchets de très faible activité, déchets de haute activité et de 
moyenne activité à vie longue, enjeux transversaux, gouvernance du plan national.

Sur l’ensemble des thématiques du plan traitées dans les notes d’orientation de la DGEC, c’est finalement la commission 
«Orientations stratégiques » des parties prenantes qui a produit le plus grand nombre d’avis et de propositions de 
modifications. Se situant hors du champ de la concertation post débat public proprement dite, elle n’est pas prise en compte 
dans la présente synthèse, sauf pour le thème de la mobilisation et de la participation du public, qui a fait l’objet d’un travail 
commun en réunion publique.

L’analyse des garant.e.s s’appuie sur une version-projet transmise en septembre 2021 à l’Autorité environnementale par 
la DGEC, selon la structuration d’ensemble déjà présente dans les notes d’orientation thématiques: un exposé général des 
objectifs visés et leur déclinaison en actions opérationnelles. 

Classem ent m atières / déchets 

¦ Extrait du rapport des garant.e.s

Les prises de position du public sur internet ont été suffisamment nombreuses pour devoir être prises en considération. Le 
plus souvent elles s’opposent à un déclassement possible d’une partie de l’uranium appauvri en déchet, le soutien à la 
position de l’autorité de sûreté nucléaire (ASN) constatant des débouchés limités étant moins marqué.

¦ Constat sur la prise en com pte des avis du public

En considération de ces avis centrés sur une seule matière (l’uranium appauvri), la DGEC a développé un discours de 
méthode visant à fournir à l’État un cadre d’analyse pour l’exercice de sa faculté de requalification des matières en déchets, 
telle que prévue par l’article L. 542-13-2 du code de l’environnement.

En ce qui concerne spécifiquement l’uranium appauvri, la DGEC constate la croissance du stock et l’absence actuelle de 
perspectives d’utilisation, sans formuler à ce stade de proposition de requalification.

Déchets de très faible activité (TFA)

¦ Extrait du rapport des garant.e.s

Une partie du public demande des précisions sur les modalités de contrôle du caractère non radioactif des métaux recyclés 
et sur le partage des responsabilités entre opérateurs et agents délégués par les pouvoirs publics, Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) ou Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL).

¦ Constat sur la prise en com pte des avis du public

Dans le document d’orientation initial, la DGEC s’était d’abord préoccupée du développement des capacités de stockage 
de déchets TFA, jugées insuffisantes à date et compte tenu des perspectives de démantèlement des centrales nucléaires.
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En ce qui concerne le recyclage des déchets métalliques, la DGEC prévoyait à l’échéance de fin 2021 la remise à 
l’administration par les opérateurs d’une feuille de route, mentionnant les modalités de contrôle, de transparence et de 
traçabilité envisagées. Après une contre-expertise et la publication d’un avis de l’administration sur ces modalités, une 
concertation avec le public sera menée dans le cadre réglementaire prévu par le code de l’environnement.

Par ailleurs, les garant.e.s avaient demandé sans succès au ministère de la transition écologique de suspendre la 
consultation initiée le 4 janvier 2021 sur les projets de texte permettant le recyclage des déchets TFA métalliques, alors 
que la concertation post débat public sur le PNGMDR était encore en cours. Dans leur rapport de juillet 2021, ils avaient 
recommandé au ministère d’organiser une nouvelle consultation du public sur ces projets de texte. Le projet de plan soumis 
à l’Ae le 1er septembre 2021 fait au contraire état de l’intention de publier ces textes sans nouvelle consultation du public.

Déchets de haute activité et de m oyenne activité à vie longue (HA/MA-VL)

¦ Extrait du rapport des garant.e.s

Les recherches sur les alternatives au stockage géologique profond suscitent une demande forte d’information régulière. 
Le projet Cigéo reste très débattu et une partie du public attend la clarification des responsabilités respectives de la DGEC
et de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs(ANDRA) dans la poursuite des deux concertations post 
débat public. La phase industrielle pilote (notamment son statut, sa portée et sa durée) et les conditions de la récupérabilité 
des colis déjà stockés apparaissent comme des éléments centraux de ces nouvelles séquences de concertation.

¦ Constat sur la prise en com pte des avis du public

Les recherches sur les alternatives au stockage géologique profond (action n°7) : le programme de recherches qui 
doit être relancé fera l’objet d’«actions de communication régulières» en direction du public, il sera aussi périodiquement 
présenté à la gouvernance du plan national. La cartographie des décisions et des jalons clés du projet Cigéo proposée à 
l’action n°3 prévoit d’établir un bilan de ces recherches à chaque étape décisive du projet Cigéo. La note d’orientation 
soumise à l’avis du public en 2020 proposait la création d’un Comité d’expertise et de dialogue sur ce programme de 
recherches, incluant des experts non institutionnels : l’objectif est confirmé dans la version-projet, mais sans indication 
d’échéance.

La clarification des responsabilités respectives de la DGEC et de l’ANDRA dans la poursuite des concertations: 
l’action n° 1 confirme la responsabilitéde l’ANDRA pour conduire dans la durée la concertation relative au projet Cigéo, 
mais précise notamment qu’elle «devra s’accorder avec les orientations  du plan national». La version-projet ajoute ainsi 
aux 9 actions initiales une nouvelle action  n°2  «Définir une feuille de route des concertations relatives à la gestion des 
HAMAVL », elle s’appliquera à la période postérieure au dépôt par l’ANDRA de la demande d’autorisation de création du 
projet Cigéo. Les parties prenantes seront consultées début 2022 pour établir un cadre méthodologique des concertations 
sur le volet HA/MA-VL du plan, dont l’ANDRA devra tenir compte pour ses propres concertations.

La version-projet confirme aussi plusieurs dispositions pratiques déjà présentes dans la note d’orientation de février 2020 
pour l’association du public à la gouvernance des déchets HA/MA-VL. Ces dispositions s’appuient sur les 
recommandations émises par le Haut comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire dans son avis 
de septembre 2020 relatif aux concertations sur le projet Cigéo2. Il est explicitement indiqué à l’action n°1 que la 
gouvernance du volet HA/MA-VL ne fera pas l’objet de mesures spécifiques mais sera l’un des volets de la gouvernance 
générale du plan national (voir infra).

La mise en œuvre du projet Cigéo : la version-projet précise ou clarifie plusieurs points, sous un intitulé d’objectif qui 
passe de «Préciser les conditions de mise en œuvre du projet Cigéo» dans la note d’orientation à «Encadrer les 
conditions de mise en œuvre du projet Cigéo». Le plan national fixe en particulier cinq principes à respecter pour les 
modalités de gouvernance (action n°4) et six autres pour les grands principes et les objectifs de la phase industrielle pilote 
(action n°6). Il souligne d’une manière générale l’importance du plan directeur d’exploitation (PDE) pour les échanges avec 
le public et les parties prenantes. C’est dans ce document que figureront notamment les dispositions précises relatives à 
la gouvernance du projet ainsi que les modalités concrètes de la réversibilité du stockage et de la récupérabilité des colis 
(action n°5). Ce document, qui sera concerté par l’ANDRA, devra être présenté aux instances de gouvernance du plan 
national avant de faire l’objet d’une consultation publique organisée par le ministère. Enfin, pour la phase industrielle pilote 

2 Lien : http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/avis_adopte_hctisn_concertation_cige_o_28_09_20_cle0c16fb.pdf
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dont la nature, la durée et la portée ont été largement commentées lors de la concertation post débat public, il est précisé 
(action n°6) que l’ANDRA devra expliciter les principes fixés par le plan national d’ici fin 2022, et que sa proposition sera 
présentée aux instances de gouvernance du plan national.

Enjeux transversesetdéclinaison territoriale du plan national 

¦ Extrait du rapport des garant.e.s

La concertation a essentiellement traité de la déclinaison territoriale du plan national. Le public a notamment exprimé le 

souhait d’être mieux associé à l’élaboration des prises de décision dès la phase de détermination des critères de choix des 

sites de gestion nécessaires à la mise en oeuvre du plan. 

Ont également émergé de la concertation l’attente d’une meilleure évaluation des impacts sanitaires des projets sur leurs 

territoires (institution d’un état zéro de la situation sanitaire, suivi régulier de la situation, capitalisation progressive et 

participative des enseignements) et le souhait d’une forme de reconnaissance par la nation de la part prise par le territoire

concerné à l’application de cette politique nationale (statut particulier, cadre d’actionpartenarial avec un accompagnement 

fort de l’État).

¦ Constat sur la prise en com pte finale des avis du public

Intitulée «Pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux, sanitaires, économiques, éthiques et 

territoriaux », la partie 10 de la version-projet confirme l’essentiel des dispositions présentées dans la note d’orientation. Ce 

constat est cohérent avec le dispositif mis en place à l’occasion de la concertation, puisque la note d’orientation avait été

produite par la DGEC postérieurement à la réunion publique qui traitait des enjeux territoriaux, afin de nourrir le projet de plan 

et la réflexion de la commission orientations sur cette thématique. 

L’action «chapeau»reprend les éléments proposés dans l’action 2 de la note d’orientation : «Développer une méthode 

d’analyse multicritères des options de gestion possibles et la déployer dans un cadre «multi acteurs », répondant 

ainsi à l’objectif d’associer les parties prenantes et la société aux choix de gestion. L’outil proposé devra permettre de traiter 

tant des critères techniques (sûreté des installations, enjeux environnementaux et sanitaires), que des critères économiques,

politiques, sociétaux, éthiques. L’échéance de juin 2022 pour le développement de la méthodologie d’analyse multicritères 

multi-acteurs est confirmée. Ce processus devra être présenté à la commission de gouvernance du plan.

L’action 10.5 «enjeux territoriaux » décline, en faisant explicitement référence au débat public et à la concertation de suivi, 

les réponses déjà proposées dans la note d’orientation sur les thèmes suivants.

L’association du public dès la phase de détermination des critères de choix des sites de gestion: pour répondre au 

double objectif de définir la stratégie globale de choix de sites dans le PNGMDR tout en prenant en compte les préoccupations

des territoires concernés, trois «actions territoires» (actions 1 à 3) sont déclinées. Respectivement dédiées à l’identification

des projets et des installations pour lesquels plusieurs options de localisation peuvent être envisagées, puis à un cadrage 

permettant de définir les options de localisation pour les projets concernés et enfin à la conduite d’une démarche de choix 

des sites à l’aide d’une analyse multicritères multi-acteurs, ces actions ont vocation à se décliner lors de chaque concertation 

dédiée, en lien avec les objectifs du plan national. Le bilan «avantages-inconvénients » de chaque option déclinée devrait

être présenté lors de la concertation et nourrir le processus de décision.

Toutefois, à l'action 5 sur la concertation locale après le choix d'un site, la version-projet n'évoque plus de façon explicite 

l'association des riverains aux choix des options non liées à la sûreté, qui figurait pourtant dans la note d'orientation.

La reconnaissance par la nation de la part prise par le territoire concerné : en réponse à cette attente, l’«action territoire 

4 » propose d’élaborer un cadre de dialogue et d’engagement des porteurs de projet et de l’État vis à vis des territoires. La 

version-projet précise cette action en confiant à l’Association nationale des comités et commissions locales d’information

(ANCCLI) le pilotage du groupe de travail dédié, puis aux Commissions locales d’information (CLI) et Commissions 

consultatives de suivi (CSS) le portage du dialogue dans le cas de nouvelles installations sur des sites nucléaires existants. 

Dans le cas où le choix d’implantations potentielles est limité, l’«action territoire 5 » propose «d’envisager un cadre 

d’exception, éventuellement juridique » pour permettre aux territoires candidats de bénéficier d’une forme de 

«reconnaissance nationale », sous la forme de «zones d’intérêt national ». La version-projet précise le calendrier de cette 
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disposition : un groupe de travail associant les représentants des territoires et les porteurs de projet devrait être constitué d’ici 

mi-2022 et le bilan de ses travaux présenté d’ici fin 2023 à la gouvernance du PNGMDR.

Une meilleure évaluation des impacts sanitaires des projets sur leurs territoires: dans la poursuite des réflexions 

proposées par la note d’orientation, l’objectif d’un renforcement de la prise en compte des enjeux environnementaux et 

sanitaires lors de l’implantation d’un site de gestion et l’information des riverains est énoncé dans l’action ENV.3. Un volet 

réglementaire est évoqué pour renforcer l’obligation de mise à la disposition du public des études d’impact. Des réflexions sur 

les méthodologies de définition de l’état initial de l’environnement ainsi que sur la faisabilité d’établir un état initial sanitaire sur 

le territoire des installations de gestion sont également annoncées, en association avec le ministère de la santé et Santé 

Publique France, mais aucune échéance n’est fixée pour y parvenir et les démarches participatives ne sont pas évoquées.

Par ailleurs, la version projet consacre la place desquestions éthiques dans leplan national, bien qu’elles ne figurent 

pas dans la décision ministérielle de février 2020. Ce sujet avait pourtant étéune préoccupation forte du débat public de 2019. 

L’enjeu a bien été relevé et traité par les auteurs du plan, bien que cette thématique n’ait pas été débattue en tant que telle 

dans la concertation post débat public, si ce n’est en creux dans la dernière rencontre, consacrée aux conditions d’association 

du public. 

Ainsi la partie 10 (consacrée aux enjeux transverses) aborde les questions éthiques autour de trois axes de réflexion issus 

du débat public : l'attention à porter aux générationsfutures, l'approche éthique des risques et la confiance. Ces axes 

de réflexions sont traduits dans la version-projet en deux actions qui prévoient d’une part l'établissement d'un état des lieux 

des questions transverses, avec une comparaison internationale, et d’autre part la mise en oeuvre d’un exercice d'appréciation 

philosophique et éthique des questions que pose la gestion des matières et déchets radioactifs.  Piloté par une personnalité 

indépendante, un sous-groupe de la commission de gouvernance du plan devrait mener d'ici fin 2022 un exercice de 

recensement des avis et des contradictions sous-jacentes. Ce groupe devrait fonctionner en lien avec le comité "éthique et 

société "de l'ANDRA et assurer une représentation pluraliste incluant la société civile.

Gouvernance du plan et conditions d’association de la société civile 

¦ Extrait du rapport des garant.e.s

La concertation a enfin confirmé la sensibilité du thème lié à la gouvernance générale du plan et aux conditions de 

l’association de la société civile àla préparation du plan national et au suivi de sa mise en oeuvre :

- clarification des processus de décision, articulation et coordination des concertations publiques qui les concernent,

- prise en compte du temps long comme enjeu de crédibilité des dispositifs participatifs, avec la mise en place d’outils 

diversifiés selon les thèmes et les territoires,

- recherche de modalités spécifiques pour que le public s’approprie les enjeux des débats, notamment les jeunes générations 

(plateforme unifiée d’information pluraliste, développement des expertises non institutionnelles, comités de suivi nationaux et 

territoriaux, conférences de citoyens pour contribuer à évaluer les actions entre deux plans nationaux ...)

Cette attente d’association a donc été soutenue tout au long de cette concertation, notamment sur les enjeux territoriaux. Il 

ne faut pas négliger toutefois son caractère paradoxal : la constance de l’expression du public sur ce point en prouve la réalité, 

mais la participation limitée au cours de la concertation post débat public en souligne la difficulté. Une implication citoyenne 

sur des bases plus explicites pourrait contribuer à réduire l'écartentre les attentes souvent techniques des responsables du 

plan et celles du public désireux de débattre de principes généraux avant d'entrer dans des considérations plus 

opérationnelles, sur lesquelles il estime n'avoir que peu de prise.

¦ Constat sur la prise en com pte finale des avis du public

Intitulée «une gouvernance de la gestion des matières et déchets radioactifs rénovée, renforçant l’association de la société 

civile», la partie 2 énonce un objectif ambitieux en regard des pratiques habituelles : « l’association du public sera ainsi un fil 

directeur de la 5ème édition du plan. »
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Elle consacre ainsi, dans l’action GOUV.1, la participation des parties prenantes à l’élaboration du PNGMDR au sein de la 

«commission de gouvernance du PNGMDR » qui réunira une instance stratégique, la commission orientations présidée par 

une personnalité indépendante, et une instance opérationnelle, commission de suivi (ou GT PNGMDR) co-présidée par le 

ministère chargé de l’énergie et par l’ASN.

Sur le constat d’une association perfectible des élus à la gouvernance du plan, l’intention affichée est de travailler sur des 

pistes d’amélioration, en association avec l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques

(OPECST) notamment. Des propositions opérationnelles devraient être présentées par le ministère courant 2022.

La participation directe de représentants de la société civile aux instances de gouvernance du plan, qui n’a pas été mise en 

œuvre dans la phase de concertation post débat public, devrait également être recherchée. Le ministère doit ainsi conduire 

des travaux de réflexion et pourra solliciter le Haut comité pour l’information et la transparence sur la sécurité nucléaire 

(HCTISN) pour proposer des recommandations en vue de la préparation de la 6ème édition du plan. Sur ce point la version-

projet est en retrait par rapport à la note d’orientation, qui proposait une phase d’expérimentation dès la 5ème édition, pour 

alimenter les travaux de la 6ème édition.

Néanmoins, l’association du public à la gouvernance du plan national, qui était un objectif de la note d’orientation, est décliné 

de manière concrète dans les actions 3 à 5 de la version-projet. 

Ainsi, l’action GOUV.3 «associer en continu le public à l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du plan», prévoit de s’inspirer 

des recommandations du HCTISN relatives à la participation du public au projet Cigéo pour permettre au public de s’exprimer 

de manière continue tout au long du plan, en recherchant une diversification des publics ainsi que des modalités d’information 

et de participation. La reddition de comptes aux propositions du public devrait également être systématisée. De surcroît, la 

diversité et la coexistence de démarches multiples de dialogue avec les parties prenantes et le public sera favorisée. Pour 

permettre de faciliter l’accès du public aux informations liée à la gestion des matières et déchets radioactifs, le ministère

chargé de l’énergie devrait mettre en place, d’ici fin 2022, une plateforme internet dédiée (action GOUV.4). Ce portail unique 

doit rechercher l’exhaustivité dans la mise à disposition des informations et renvoyer vers les sites de l’ensemble des acteurs 

de cette politique, y compris les acteurs non institutionnels.

Enfin, pour associer les parties prenantes et le public à l’évaluation décennale du plan, des travaux sont annoncés fin 2022,

sous l’égide du ministère chargé de l’énergie, avec une consultation du public et de la gouvernance du plan prévues fin 2023 

afin de mener l’évaluation au plus tard en 2026 (action GOUV.5).
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Conclusion

Ainsi, sur les cinq sujets qui ont particulièrement focalisé l’attention du public durant la concertation post débat public, 
(classement matières/déchets, déchets de très faible activité, déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue, 
enjeux transversaux, gouvernance du plan national), les garant.e.s font le constat suivant :

- La version-projet de la 5ème édition prend en considération bon nombre des avis exprimés. Elle va parfois plus loin, 
notamment sur les enjeux éthiques de la gestion des matières et des déchets radioactifs : absents de la décision 
ministérielle du 21 février 2020, ils font l’objet de trois axes de réflexion issus du débat public de 2019 sur l'attention à 
porter aux générations futures, l'approche éthique des risques et la confiance.

- Sur d’autres sujets, la demande de clarification ou de proposition d’objectifs et d’actions concrètes est traitée par renvoi 
à des travaux ultérieurs.
C’est notamment le cas pour les déchets TFA, pour lesquels la décision ministérielle prévoyait que "Le PNGMDR formulera 
des recommandations quant aux modalités de mise en œuvre de telles dérogations, en termes de sûreté et de 
radioprotection, d'association des citoyens, de transparence, de contrôle et de traçabilité". La mise en œuvre est bien 
prévue par le projet de plan, mais elle est faible en ce qui concerne les questions de contrôle et de traçabilité, renvoyées 
à un futur examen des propositions des opérateurs par les services compétents. La concertation publique annoncée 
pourrait donc n’avoir lieu qu’au vu d’éléments déjà expertisés par les services, mais pas durant la phase de leur élaboration.

- Sur la demande d’ensemble du public de disposer d’informations régulières, d’avoir accès à des expertises non 
institutionnelles et d’être associé à la préparation des décisions, la version-projet veille à combiner, selon les thèmes, des 
actions d’information, de consultation et de concertation, mais répond parfois par une simple offre de consultation à une 
attente du public d’association et de concertation.

CNDP / Rapport des garant.e.sde la concertation post débat public PNGMDR 10

RAPPORT DESGARANT.E.S

5èm e plan national de gestion des m atières et

déchets radioactifs

Concertationpost débat public

11 septembre2020 –13 avril 2021

Isabelle BARTHE

Marie-Line MEAUX

Philippe QUÉVREMONT

Garant.e.s désigné.e.s par la Com m ission nationaledu débat public

Juillet 2021



Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

RAPPORTDES GARANT.E.S

5ÈME PLAN NATIONAL DE 

GESTION DES MATIÈRES ET

DÉCHETS RADIOACTIFS

(11 SEPTEMBRE 2020 – 13 AVRIL 2021)

SOMMAIRE

FICHE D’IDENTITÉ DU PLAN ........................................................................................................................4

CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION POST DÉBAT PUBLIC................................................. 4

PARTIE 1. LA CONCEPTION ET LE DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION POST DÉBAT
PUBLIC............................................................................................................................................... 7

1.1 LE CONTEXTE DE LA CONCERTATION

1.2. LA PRÉPARATION DE LA CONCERTATION : UN CALAGE DÉLICAT...................................14

1.3 UNE CONCERTATION ENTIÈREMENT À DISTANCE.
1.4 ÉLÉMENTS DE CONCLUSION SUR LA PHASE PRÉPARATOIRE

PARTIE 2. LES APPORTS DE LA CONCERTATION POST DÉBAT PUBLIC

2.1 LA GESTION DES MATIÈRES RADIOACTIVES......................................................................................................24
2.2 LES DÉCHETS DE TRÈS FAIBLE ACTIVITÉ
2.3 LES DÉCHETS DE HAUTE ACTIVITÉET DE MOYENNE ACTIVITÉÀ VIE LONGUE
2.4 LES AUTRES THÈMES CATÉGORIELS DU PLAN NATIONAL
2.5 LES ENJEUX TRANSVERSES ET LA DÉCLINAISON TERRITORIALE DU PLAN NATIONAL
2.6 LA GOUVERNANCE DU PLAN NATIONAL

PARTIE 3 : AVIS GÉNÉRAL DES GARANT.E.S SUR LA CONCERTATION POST DÉBAT PUBLIC .............29

3.1 UNE PARTICIPATION DU PUBLIC TRÈS INÉGALE
3.2 . LE RÔLE DÉTERMINANT DES PARTIES PRENANTES EN APPUI DE LA CONCERTATION
3.3 SYNTHÈSE DES APPORTS DE LA CONCERTATION AU PROJET DE 5ÈME PLAN NATIONAL..........36

ANNEXES.....................................................................................................................................................................................37

Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

FICHE D’IDENTITÉ DU PLAN

¦ PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE : Direction générale de l’énergie et du climat

(DGEC) -Ministère de la transition écologique

¦ CONTEXTE :

préparation de la 5ème édition du  plan national  de gestion des matières et déchets

radioactifs

(PNGMDR), concertation postérieure au débat public de 2019,

soumis pour la première fois à débat public puis concertation post débat public (nouvel article 
L.121-8IV du code de l’environnement)

¦ OBJECTIF : actualiser les orientations nationales mises en œuvre depuis le 1erplan national

pour gérerles différentes catégories de matières et déchets radioactifs

¦ CALENDRIER DE PARUTION ENVISAGÉE : Fin 2021/début 2022

CHIFFRES CLÉS DE LA CONCERTATION POSTDÉBATPUBLIC

¦ QUELQUES DATES CLÉS :
o Décision Ministre/Président Autorité de sûreté nucléaire (ASN) tirant les conclusions

du débatpublic : 21 février 2020 (Journal Officiel du 25 juin 2020)

o Désignation des garant.e.s de la concertation post débat public : 1er avril 2020

o Dates de la concertation : 11 septembre 2020 –13 avril 2021

o Publication du rapport des garant.e.s : juillet 2021

¦ PÉRIMÈTRE DE LA CONCERTATION : National

¦ DOCUMENTS DE LA CONCERTATION :

o Dossier de concertation établi par la DGEC avec des contributions des garant.e.s

o Notes d’orientations thématiques produites par la DGEC

o Avis thématiques de la commission « Orientations stratégiques »

¦ ÉVÉNEMENTS PUBLICS :
o 4 réunions publiques sous forme de webinaires thématiques les 16 novembre 2020, 19

novembre2020, 28 janvier 2021 et 2 mars 2021
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o 1 réunion publique générale sous forme de webinaire sur la participation et la

mobilisation dupublic le 8 mars 20211

¦ PARTICIPANTS :

o 104 avis, commentaires ou questions déposés sur le site internet

o 830 personnes aux différents webinaires, 280 pour le webinaire consacré au projet

Cigéo, unemoyenne de 130 participants pour les quatre autres

o d’après leurs déclarations, 40 % du public ne se rattachaient ni auxacteurs

institutionnels ni auxacteurs opérationnels ou industriels du domaine

1

Les réunions publiques s’étant toutes tenues à distance, et pour éviter tout 

risque deconfusion, ellessont qualifiéesde webinairesdansla suite du document.
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PREMIÈRE PARTIE : LA CONCEPTION ET LE DÉROULEMENT DE LA
CONCERTATION POSTDÉBATPUBLIC

La préparation de la concertation post débat public (qui sera dénommée « concertation » dans la suite du texte) a

donné lieu à de multiples échanges des garant.e.s avec dans un premier temps la Direction générale de l’énergie et

du climat (DGEC) et l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), toutes deux alors co-responsables du plan national de

gestion, puis avec la seule DGEC quand l’ASN s’est retirée de cette responsabilité.

Les circonstances de la crise sanitaire nationale ont par ailleurs pesé sur les conditions d’organisation de la

concertation, en interdisant de facto les réunions publiques classiques pour les reporter sur des réunions à distance

sous forme de webinaires.

Cette première partie permet d’établir un début de bilan sur la façon dont les modalités de la concertation puis la

tenue des réunions à distance ont contribué à poser les bases de l’information du public et le cadre thématique de la

concertation.

1.1 LE CONTEXTE DE LA CONCERTATION

Leplannationaldegestiondesmatièresetdéchetsradioactifs

Le plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR, dit plan national dans la suite du rapport)

relève de la catégorie visée à l’article L 122-4 du code de l’environnement des plans et programmes de niveau

national soumis à évaluation environnementale. Il définit périodiquement, tous les 3 ans jusqu’à présent, les

orientations publiques nationales applicables à la gestion des différentes catégories de matières et de déchets

radioactifs. Il tient compte des dispositions de politiques publiques plus larges comme celles de la programmation

pluriannuelle de l’énergie (PPE), qu’il complète dans son propre champ de compétence.

Certaines de ses orientations se traduiront par des installations nucléaires, notamment pour l’entreposage ou le

stockage de certaines catégories de déchets. Porteur d’une politique publique nationale, le plan a donc aussi un

impact territorial important.

2

A la différence de leurentreposage, le stockage desdéchetsradioactifsa uncaractère définitif.
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Les 4 premiers plans ont été élaborés et mis en œuvre sous le double pilotage de la direction générale compétente 

en matière d’énergie, aujourd’hui la direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) du ministère de la transition 

écologique, et de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN). Ils ont mobilisé d’une édition à l’autre un groupe de travail

partenarial (dit le GT-PNGMDR) regroupant notamment les producteurs industriels, les gestionnaires de lieux 

d’entreposage ou de stockage, ainsi que différentes associations et organisations non gouvernementales.

Les ordonnances de 2016 ayant étendu aux plans et programmes de niveau national les obligations de concertation 

publique fixées par le code de l’environnement, la 5ème édition du plan national est la première des éditions

successives à être soumise à ces nouvelles dispositions :

¦ un débat public préalable, organisé par la Commission nationale du débat public (CNDP) entre 

avril et septembre 2019 et conduit par une commission particulière du débat public (CPDP) 3,

¦ puis la présente concertation post débat public, placée sous la responsabilité de la DGEC mais 

sous l’égidede garant.e.s CNDP.

C’est donc, depuis les ordonnances de 2016, la seconde concertation post débat public portant sur un plan national, 

la première ayant suivi en 2019 le débat public préparatoire à la programmation pluriannuelle de l’énergie.

Le débatpublic de 2019 etsessuites

La conception de la 5ème édition du plan national a été précédée d’un débat public organisé par la CNDP du 17

avril au 25 septembre 2019. Dans son compte-rendu, la commission particulière chargée du débat en a relevé

quelques caractéristiques :

le poids des questions liées au nucléaire en général, qui a conduit une partie du public à s’exprimer 

en priorité sur ce sujet alors qu’il n’était en principe qu’en arrière-plan de celui de la gestion des 

matières et des déchets radioactifs,

le caractère très clivant des différents points de vue,

la demande d’une meilleure association du public à la préparation des décisions, notamment dans 

le domaine de la gouvernance et dans le champ de l’expertise,

3

Tous les documents produits en 2019 pourle débatpublic etdurantson déroulement, ainsi que les rapports établis parla

CNDP, sontconsultablessur sonsite https://pngmdr.debatpublic.fr/.
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la multiplicité des sujets à traiter, tant par les nombreuses catégories de matières et de déchets 

que par l’intérêt porté par le public auxquestions transversales (transports, impacts sanitaires et

environnementaux, enjeuxterritoriauxet économiques du plan national, ..),

et parfois leur haute technicité, qui n’empêche pas de devoir et de pouvoir les traiter mais oblige à 

un effort important de lisibilité et de clarification.

A la suite de ce débat, la ministre de la transition écologique et solidaire et le président de l’ASN ont précisé, dans

une décision conjointe du 21 février 2020 publiée au Journal Officiel du 25 juin 2020 , les enseignements

qu’ils en tiraient pour la 5ème édition.

La décision de février est en effet d’un degré de précision variable selon les thèmes, et la rédaction définitive des

orientations devra la concrétiser : pour certains sujets, en précisant leurs modalités concrètes de mise en œuvre

dès le 5ème plan, et pour d’autres en poursuivant les travaux au fil des éditions successives.

La décision consacre aussi une évolution de la gouvernance du plan national en installant pour la préparation de

la 5ème édition une nouvelle instance dénommée « commission Orientations », présidée par une personnalité

indépendante, et chargée d’éclairer la DGEC, qui n’y assiste qu’en observateur, sur les orientations plus précises de

la 5ème édition.

Dissoute à l’issue du débat public, la CPDP s’est réactivée pour comparer point par point la décision conjointe avec

les conclusions du débat public et relever les convergences mais aussi les différences, voire les oublis.

Dans une décision du 1 avril 2020 , la CNDP a pris acte de la décision conjointe Ministre/Président

ASN, a rappelé les points essentiels qu’elle attendait de sa mise en œuvre en regard des conclusions du débat public,

et a validé l’analyse comparative de la CPDP qu’elle a annexé à sa décision.

La CNDP a enfin désigné trois garant.e.s : Isabelle BARTHE et Philippe QUÉVREMONT, ayant tous deux participé à la 

commission particulière du débat public, et Marie-Line MEAUX, par ailleurs co-garante de la concertation post

débat public sur le projet Cigéo et ayant été associée également aux travaux de la CPDP.

Undispositif inédit, la com m ission«Orientations»

Inscrite à l’article 3 de la décision conjointe de février 2020, la création de cette instance indépendante originale

répond à l’attente exprimée lors du débat public d’un élargissement de la gouvernance du plan national, et a aussi 

été justifiée par la DGEC comme un moyen efficace de traiter la technicité des différents sujets. Elle a vocation à 

devenir une structure pérenne de la gouvernance du plan national, sur l’ensemble des orientations stratégiques et

notamment pour la préparation de chacune des éditions successives du plan national.
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La commission Orientations a donc été chargée d’émettre des avis et des recommandations à la DGEC sur les

principaux enjeux et la définition des orientations du 5ème plan national, avec la production systématique d’un avis 

immédiatement rendu public sur chacune des thématiques du plan, à partir des notes d’orientations de la DGEC.

Michel BADRÉ, ancien membre de la commission particulière, s’est vu confier la présidence de cette instance

originale organisée en 4 collèges : 7 exploitants et producteurs de déchets et de matières radioactives, 7

associations, 5 élus de la représentation nationale et des associations d’élus locaux, 3 experts techniques.

La création de la commission a nécessité de trouver un juste équilibre dans l‘articulation de ses travaux avec le

déroulement de la concertation, .

La prise en compte descontraintessanitairesnationales

L’évocation du contexte de la concertation post débat public ne serait pas complète sans la mention des conditions

très particulières dans lesquelles elle s’est déroulée du fait des contraintes sanitaires nationales. Les garant.e.s ont

régulièrement fait valoir à la DGEC la position de la CNDP et notamment les notes d’avril, mai et novembre 2020

« Principes, formes et modalités du débat public pendant l’épidémie Covid-19 ».

Ces contraintes ont évidemment pesé sur la définition des modalités de concertation, qui sont abordées plus loin. En

particulier, les réunions publiques n’ont pu avoir lieu qu’à distance, et la recherche de moyens de dialogue avec le

public a supposé qu’il ait un accès familier aux outils numériques.

1.2. LA PREPARATION DE LA CONCERTATION : UN CALAGE DELICAT

Cette phase préalable à l’ouverture effective de la concertation a été consacrée aux échanges avec la DGEC et l’ASN,

en charge de la conduire. L’objectif était de bâtir les bases de l’information du public, de rappeler le champ de la

concertation en regard de ses objectifs, d’en définir les modalités et de clarifier le rôle et les missions des garant.e.s.

Deux sujets ont également été abordés : l’articulation avec le fonctionnement de la commission Orientations du

plan national, et l’intervention potentielle d’un groupe spécifique de citoyens dans le dispositif.

La DGEC a ensuite arrêté les modalités définitives qu’elle retenait, quelques ajustements ayant été ultérieurement

apportés en fonction des premiers retours.
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L’Autorité de sûreté nucléaire s’est finalement retirée du pilotage du plan national pour tenir compte des

incompréhensions manifestées durant le débat public sur sa position d’autorité indépendante de régulation et de

contrôle en même temps que de co-responsable du plan national. La conduite de la concertation n’a donc ensuite

relevé que de la DGEC, l’ASN restant un interlocuteur très actif tout au long de la période.

Préciserle cham pde la concertation

Les premiers échanges ont porté sur les contours de la concertation, qui ne devait pas avoir pour objet de refaire le

débat public, mais de recueillir les avis du public sur la mise en œuvre de la décision conjointe Ministre/ASN du 21

février 2020. Il a donc fallu d’abord préciser sur quoi devait porter la concertation, selon un principe avancé par les

garant.e.s : « rien que la décision ministérielle, mais toute la décision ministérielle ».

Deux types de documents ont été produits en support de la concertation.

La DGEC a livré sur chaque grand thème du plan national un document de référence dénommé « 

note d’orientations », explicitant le contenu de la décision conjointe et préfigurant la 5ème édition.

Les garant.e.s ont pu relire ces textes, généralement de bonne qualité, avant leur mise en ligne et

leur diffusionsimultanée pour avis àla commission Orientations.

Les garant.e.s ont livré 13 fiches thématiques factuelles correspondant auxsujets identifiés dans la

décisionde février 2020, et faisant apparaître pour chacun les enseignements du débat public, le 

libellé de la décision ministérielle, les observations de la CPDP, les éventuelles précisions 

ultérieures apportées par la DGEC et l’ASN, et enfin, sur ces bases, la synthèse des attentes à 

l’égard de la concertation. Ces fiches ont été mises en ligne sur le site internet de la concertation

https://www.concertation-pngmdr.fr/, et rappeléeslors de chaque réunion publique thématique.

Une attention particulière a été portée à la place du projet Cigéo dans la concertation. Ce projet, qui vise le stockage

géologique profond des déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue (HA/MA-VL), constitue l’une

des mesures du plan national en tant que solution de référence pour la France de la gestion à long terme de ces

déchets. Conduit par l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA), il fait aussi l’objet depuis

2017 d’une concertation post débat public spécifique. Il a donc été nécessaire de caler entre les garant.e.s, la DGEC

et l’ANDRA l’articulation des deux concertations .

Prendre encom pte lestravauxde la Com m issionOrientations

La création de cette commission indépendante a conduit à devoir préciser comment elle s’insérait dans le processus

de concertation. Pluraliste par nature, elle constituait déjà de fait une forme de concertation, et les parties

prenantes qui la composent pouvaient légitimement s’interroger, tout comme le public d’ailleurs, sur la portée
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respective de leurs travaux et de la concertation post débat public. Et pour autant, elle ne pouvait être considérée

comme suffisant à remplacer l’intervention du public.

Les échanges avec la DGEC ont finalement convergé vers un double constat :

¦ cette commission n’était pas un élément du processus participatif, étant installée à la demande et 

pour le compte de la DGEC,

¦ pour autant, il devait yavoir interaction entre les deuxdémarches, d’une part pour que le public

dispose deséléments les plus larges pour forger son point de vue, et d’autre part pour que sur

certains thèmes commeles enjeuxtransverses, la commission dispose des avis du public avant de

formaliser le sien.

Les garant.e.s ont aussi fait valoir d’autres nécessités :

¦ inscrire le calendrier de la commission dans celui de la concertation, pour produire dans les temps

souhaitésles notes d’orientations et les avis de la commission ;

¦ éviter toutefois un processus uniquement « descendant » et ménageant peu d’interactions entre 

les deuxdémarches;

¦ enfin, donner au public un temps suffisant d’expression sur l’ensemble des éléments supports de 

la concertation : au moins un mois après la mise en ligne de la note d’orientations, plus quinze 

jours après lamise en ligne de l’avis de la commission.

A l’issue des échanges auxquels le président de la commission, Michel BADRÉ, a été associé, il a été convenu de

recueillir en premier l’avis de la commission pour que le public puisse en disposer avant de s’exprimer, sauf sur deux

sujets : les critères de choix des sites de gestion des déchets radioactifs (le débat public ayant montré une attente

toute particulière sur la dimension territoriale du plan national) et la gouvernance du plan national, qui inclut

notamment les modalités proposées à la société civile pour y prendre part. L’intention (qui n’a été ensuite que très

partiellement satisfaite) était que sur ces deux sujets, la commission prenne connaissance des attentes du public

avant de formaliser son propre avis.

Veillerauxbonnesconditionsd’inform ation etd’interventiondu public

Le ministère a initialement fixé le calendrier de la concertation à une période de 5 mois allant du 11 septembre 2020

au 3 février 2021 (date ultérieurement décalée au 13 avril 2021).

Les garant.e.s ont relevé le caractère très serré du calendrier en regard de l’étendue des treize sujets à traiter,

d’autant que les contraintes sanitaires pouvaient pénaliser les personnes les moins familières des outils numériques,

et ont aussi insisté sur plusieurs points nécessaires pour la bonne information du public :

¦ le préalable habituel d’une annonce suffisante de la concertation, notamment par voie de presse, 

et sous des formes assurant sa bonne visibilité :
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¦ une information accessible la plus complète possible, en particulier sur chacun des points de la

décision defévrier 2020 ;

¦ des sources utiles incluant des apports pluralistes extérieurs auxacteurs institutionnels ;

¦ l’expression d’avis contradictoires quelle que soit la modalité de concertation mise en œuvre, 

notammenten intégrant des associations parmi les intervenants pressentis, pour permettre au 

public de disposer de tous les points de vue.

La conception du dossier de concertation a visé les bases d’information les plus larges pour éclairer le public sur les

modalités de la concertation, son champ et les points sur lesquels ses avis étaient plus particulièrement attendus.

La conjonction d’un calendrier serré et des contraintes sanitaires réduisant de fait les possibilités de réunions

publiques en présentiel, les garant.e.s ont aussi demandé, outre la tenue d’une réunion d’ouverture, une réunion de

clôture pour permettre une ultime revue des sujets d’intérêt.

Définirlesconditionsdurecoursàunpanelde citoyens

La décision conjointe de février 2020 indique que « 

», en vue de «

». La DGEC a saisi les garant.e.s de la

question de savoir si l’inclusionde quelques citoyens dans la commission Orientations pouvait concrétiser

cette proposition.

Les garant.e.s ont estimé ne pas avoir à intervenir dans un processus concernant une instance ne participant pas

directement de la démarche de concertation post débat public, mais ont cependant consulté l’un des commissaires

de la CNDP spécialiste de ces questions, Loïc BLONDIAUX, et pris connaissance de retours d’expérience issus de

débats publics organisés par la CNDP et de conférences citoyennes conduites par le Conseil économique, social et

environnemental.

Sur ces bases, la note de synthèse du 12 juin 2020 sur les attentes des garant.e.s à l’égard de la concertation a

souligné deux éléments :

les enseignements tirés de ces expériences mettent notamment en relief la difficulté pour quelques

personnes admises à titre individuel à trouver leur place dans une instance de travail composée 

de partiesprenantes structurées ;

si des citoyens devaient intégrer à titre individuel la commission Orientations, il serait préférable 

qu’ils fassent le lien avec le débat public de 2019 en étant issus de l’Atelier de la relève et/ou du

Groupe miroir quien ont été deux éléments notables, assurant ainsi à certaines conditions une

nouvelle fonction de

« sentinelles du débat public ».
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Les garant.e.s ont en revanche insisté pour que la démarche de concertation post débat public fasse une place à un

groupe citoyen spécifique, en le ciblant sur le thème de la gouvernance et en l’assortissant de conditions adaptées

de préparation et d’évaluation ultérieure.

Adapterl’interventiondesgarant.e.saucontexte de la concertation

Contrairement à un débat public organisé et conduit par la CNDP, le porteur d’un plan ou d’un programme est

pleinement maître de l’organisation de la concertation post débat public. La CNDP ayant dans un souci de cohérence 

désigné comme garantes des personnes directement impliquées dans l’organisation et la conduite du débat public 

de 2019, il pouvait y avoir confusion dans la compréhension de leur nouveau rôle.

Les garant.e.s ont donc explicité dans deux notes à la DGEC leur mission et leurs demandes :

sur l’information mise àdisposition du public :

relecture préalable des documents servant àl’information du public,

ouverture d’une page « garants » sur le site dédié, pour préciser leur mission et apporter

toute

information utile au public ;

avis sur l’organisation du site dédié.

sur les modalités de concertation, en tenant compte des contraintes sanitaires :

avis préalable sur l’organisation et les supports des différentes réunions;

avis préalable sur les synthèses des réunions publiques établies par la DGEC ou ses 

prestataires ;

intervention possible au cours des réunions publiques pour préciser la mission de garant.e, et

relever

si nécessaire des points de vigilance pour la tenue de la réunion ou ses suites.

Une adresse de messagerie CNDP dédiée a été créée et rendue publique.

Les garant.e.s ont aussi pris l’initiative de relayer, auprès des personnes ayant participé au débat public de 2019 et

dont les adresses électroniques étaient disponibles, une lettre électronique sous l’égide de la CNDP les informant de

l’ouverture de la concertation.

Enfin, comme cela a déjà été indiqué, une fiche récapitulative des différents éléments devant servir de cadre à la

concertation post débat public a été établie sur chaque thème du plan national.

Toutes ces attentes sur l’ensemble de la préparation de la concertation ont été formalisées dans une note de

synthèse datée du 12 juin 2020, assortie d’un tableau récapitulatif des modalités souhaitées thème par thème

.
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Lesm odalitésfinalementretenuesparla DGEC

A l’issue de ce processus d’échanges, la DGEC a largement satisfait aux demandes des garant.e.s en retenant

l’essentiel des propositions de modalités d’organisation :

conception d’un dossier de concertation présentant le rappel du débat public, les motifs de la

concertation,ses modalités et les suites possibles ;

mise en ligne dès leur livraison des notes d’orientations sur les différents thèmes du plan

national, avecdélai minimal d’un mois pour l’expression des avis du public sur ces notes ;

accord de principe pour que les questions du public reçoivent réponse avant la fin de la concertation.

La DGEC a retenu le principe de quatre réunions publiques thématiques, sans préjuger à ce stade de leurs modalités

du fait des contraintes sanitaires: déchets de très faible activité (TFA), déchets HA/MA-VL, enjeux du projet Cigéo,

dimension territoriale du plan national. Une dernière réunion publique de clôture était également programmée le 8

mars 2021 ; on verra en partie 1.3 qu’elle a eu lieu sur un autre sujet.

La DGEC a en outre décidé de publier pour chaque thème du plan national une synthèse intermédiaire des avis et

des questions du public, pour contribuer à nourrir les échanges jusqu’au terme de la concertation. Cela n’a pas pu

être tenu à temps.

Au chapitre des propositions qui n’ont pas été retenues :

pas de réunions publiques sur la gouvernance générale du plan national ni sur la

classificationmatières/déchets,

formalisation possible des avis du public avant l’avis de la commission Orientations

uniquement sur ladimension territoriale du plan national, mais pas sur sa gouvernance générale,

pas de recours àun panel de citoyens sur le thème de la gouvernance,

pas de réunion d’ouverture de la concertation.

Le niveau de contraintes auquel la concertation était confrontée n’a pas pu non plus être desserré :

le calendrier de la concertation a été maintenu, la DGEC ayant fait valoir ses propres contraintes 

jusqu’à la publication finale de la 5ème édition du plan national (il a été toutefois décalé 

ultérieurement au 13 avril 2021 pour permettre l’achèvement du travail de la Commission

Orientations) ;

du fait des contraintes sanitaires, et malgré les recommandations nationales de la CNDP du 4 

novembre 2020, les réunions publiques ont toutes eu lieu à distance sous forme de webinaires et 

l’information du public n’a été faite que par la voie numérique, en raison à la fois de l’étendue

géographique du plan et desmoyens disponibles.

Concernant l’articulation avec la commission Orientations, la DGEC a retenu trois grands principes :
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un délai supplémentaire de 15 jours ouvert au public dès la mise en ligne sur le site de

l’avis de lacommission Orientations,

sur le thème des enjeuxterritoriauxdu plan national, la production des avis du public avant

celui de lacommission,

la possibilité pour les garant.e.s de suivre les travauxde la commission.

Installée le 11 septembre 2020, la commission a achevé ses travaux le 9 avril 2021. Les garant.e.s ont pu

régulièrement y faire valoir les attentes du public sur tel ou tel sujet.

1.3UNE CONCERTATION ENTIEREMENT A DISTANCE

La CNDP a diffusé le 4 novembre 2020 ses recommandations sur les pratiques à mettre en œuvre en période de

crise sanitaire. Il s’agissait d’adapter à un contexte exceptionnel les principes de la participation, pour respecter le

droit à l’information et à la participation des publics les plus éloignés de la décision ou les moins habitués aux

pratiques numériques.

Sur ces bases, les garant.e.s ont fait valoir plusieurs attentes :

faire de la plateforme numérique, devenue le principal canal de recueil des avis du public, un outil

vraimentinteractif ;

pour les réunions àdistance, combiner autant que possible une séquence plénière et une séquence

en sous-groupes ou ateliers ;

dans le respect des contraintes sanitaires, maintenir le principe de réunions territoriales en

présentiel sur 4thèmes : l’entreposage, les déchets de haute et moyenne activité à vie longue, le 

cas particulier du projet Cigéo, et la prise en compte de la dimension territoriale du plan national.

L’idée d’un socle minimal de la concertation a été avancée dans une note à la DGEC de mai 2020 , pour

que même à distance soient respectés les principes d’argumentation) (expression d’avis, questions, propositions,

réponses…) et d’interaction avec le public (réunions interactive, ateliers, ...). Etaient jointes sur la base de

documents de référence diffusés par la CNDP quelques propositions pratiques pour un dispositif «présentiel»

adapté aux contraintes sanitaires et à l’usage du numérique.

La DGEC a toutefois très vite indiqué renoncer à toute réunion physique et privilégier sur l’ensemble des actions un

fonctionnement exclusif par outils numériques. Les garant.e.s en ont pris acte. De ce fait, les modalités finalement

retenues ont combiné deux éléments :
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la mise en place d’une plateforme de concertation numérique de portée générale et pour 

l’ensemble dessujets àtraiter,

cinq réunions publiques àdistance sur quelques thèmes particuliers.

Le site internetdédié àla concertationpostdébatpublic

La DGEC a recouru au site internet général utilisé par le ministère pour ses diverses consultations et concertations.

De ce fait, il ne s’est pas montré très adapté aux souplesses requises pour la concertation post débat public, et a dû

être périodiquement ajusté, même s’il est resté quelques points inaboutis.

Le site a publié en continu l’ensemble des documents d’information nécessaires à l’éclairage du public, quelle qu’en

soit la source, et l’intégralité des éléments produits par les cinq webinaires organisés entre novembre 2020 et mars

2021, y compris les fils de conversation. Il a été le support du recueil des avis, questions et contributions du public,

et des réponses apportées par la DGEC aux questions posées.

La fonction informative a été correctement assurée, notamment pour les notes d’orientations et les avis de la

commission « Orientations », rapidement publiés au fur et à mesure de leur livraison. Le public pouvait s’exprimer

selon le double principe d’un délai d’un mois après la publication de la note d’orientations de la DGEC, et d’un délai

supplémentaire de 15j après la publication de l’avis de la commission Orientations.

Au total, 4 cahiers d’acteurs et 97 contributions ont été déposés, mais pour ces dernières il s’agit pour l’essentiel

d’avis plutôt que d’analyses documentées telles qu’en accueillent les plateformes des débats publics. Plus du tiers

porte sur la gestion des matières radioactives.

Alors que ce sujet était fortement apparu lors du débat public, très peu d’expressions ont concerné les enjeux

transversaux du plan national, mais il est vrai que les notes d’orientations et l’avis de la commission Orientations les

concernant n’ont été livrés qu’en fin de période de concertation.

Leswebinaires

En complément du recours au site internet sur toute la durée de la concertation pour les thèmes les plus techniques,

quatre sujets ont fait l’objet de webinaires :

les enjeux territoriaux du plan national le 16 novembre 2020 (130 participants, dont 1/3

représentantdifférents acteurs institutionnels) ,

les déchets TFA le 24 novembre 2020 (136 participants) ,

la gestion nationale des déchets HA/MA-VL le 2 mars 2021 (152 participants) et, en co-

organisation avecl’ANDRA, le projet Cigéo le 28 janvier 2021 (280 participants).
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Lors des phases préparatoires, les garant.e.s ont fait valoir le besoin d’une intervention pluraliste au cours de chaque

réunion, ce qui a été globalement bien accueilli par la DGEC et a donc permis à des représentants de parties

prenantes de présenter leur point de vue. Certaines associations ont toutefois exprimé leur ressenti d’une parole

trop largement portée par les acteurs institutionnels.

La réunion consacrée aux enjeux territoriaux a inclus un travail apprécié en sous-groupes avant retour à la séance

plénière. Elle a servi de test pour les réunions à distance suivantes, notamment pour recaler la fonction

« animation », la gestion de l’équité des temps de parole et l’injection orale régulière des questions ou avis relevés

sur le fil de discussion.

Une dernière réunion publique à distance a eu lieu le 8 mars 2021, dont le sujet a été longuement débattu avec la

DGEC. Les garant.e.s auraient souhaité une réunion de clôture permettant, en plus de tirer les premiers

enseignements de la concertation, une ultime revue des sujets peu ou pas traités lors de la concertation, par

exemple pour les déchets spécifiques dont la note d’orientation n’a été livrée que le 19 mars 2021.

La DGEC ayant fait valoir ses propres contraintes de calendrier, il a finalement été retenu, sur proposition des

garant.e.s, de consacrer la réunion aux questions touchant à la participation et à la mobilisation du public sur les

sujets relevant du plan national.

Au total, les réunions à distance ont mobilisé 831 participants, montrant ainsi un intérêt plus grand du public pour

les réunions interactives que pour l’expression sur le site internet.

Une explication peut venir du caractère plus direct, malgré l’intermédiation des outils, des contacts avec les

organisateurs et les intervenants, ainsi que la possibilité d’échanger en ligne entre participants. Au vu des profils

établis par la DGEC sur la base des données fournies par les participants, près de la moitié d’entre eux relevaient de

catégories qu’on peut qualifier d’institutionnelles ou de professionnelles.

La publication des éléments relatifs à ces réunions a été correctement assurée, notamment l’intégralité des fils de

discussion dont la publication a été appréciée malgré un foisonnement d’expressions qui n’en facilite pas la lecture.

Lesenseignem entsde cette «concertation àdistance »

La facilité d’accès auxréunions numériques et leur caractère pratique se sont avérés plutôt positifs.

Elles ontdrainé davantage de public que le site internet, sans qu’on puisse savoir s’il était rajeuni 

par rapport aux réunions publiques habituelles. Si ce n’était pas le cas, il faudrait sans doute en

chercher davantage la raisondans la réponse apportée aux centres d’intérêt du public et aux 

mécanismes de son « concernement », plutôt que dans le principe même des réunions numériques.
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Pour se rapprocher de la dynamique d’une réunion publique en présentiel, les webinaires ont obligé 

à davantage anticiper les différentes situations possibles et à porter une attention d’autant plus 

rigoureuse auxprincipes d’animation et d’équité des temps de parole que le nombre de participants

n’était pas limité.Malgré cela, il n’a pas toujours été possible de suivre en temps réel la réactivité 

du public, de surcroît sansvisibilité du langage corporel (signes d’énervement, etc). Cette réactivité 

s’est plutôt exprimée sur le fil deconversation, au risque de le saturer par des échanges pas toujours

en lien avec le thème de la réunion.

Les différents logiciels disponibles ne se sont pas montrés équivalents en simplicité ou par leur 

caractère facilement appropriable par des non-initiés, et il a été décidé de ne pas abuser des outils 

de sondages tels que « j’aime »/ »je n’aime pas » ou « positif »/ »négatif » pour éviter une

quantification abusive de prises deposition.

En comparaison de la dynamique de salle des réunions en présentiel, la conflictualité éventuelle 

et la discipline de prise de parole sont apparues plus faciles à gérer parce que mieux canalisées, 

mais avec le risque d’une démarche trop descendante et d’un trop grand poids de l’animation au 

détriment de la spontanéité des interventions. La préservation d’un travail en atelier ou en sous-

groupe lors du webinaire consacré auxenjeuxterritoriauxa permis de gommer certaines des limites

ressenties.

Malgré les difficultés inhérentes à l’exercice, et les regrets exprimés par une partie du public qu’aucune réunion n’ait

pu se tenir en présentiel, il reste que lorsque le public a été questionné pour savoir si la réunion avait répondu aux

attentes, les réponses ont été globalement positives.

On peut donc d’autant plus regretter le nombre limité de réunions publiques organisées, en regard de la variété des

thèmes du plan national : c’est bien la tenue de ces réunions qui a permis d’établir un dialogue entre le public et la

DGEC, même de façon imparfaite, et de le maintenir dans le champ de la concertation post débat public.

1.4 ELEMENTS DE CONCLUSION SUR LA PHASE PRÉPARATOIRE

Il est possible de dégager quelques enseignements de cette phase préparatoire de la concertation :

absence d’un « modèle » de référence pour les concertations post débat public sur les 

plans/programmes nationaux (si on considère le caractère très particulier de la concertation relative 

à la programmation pluriannuelle de l’énergie), en particulier pour mieux distinguer l’objet de ces 

concertations par rapport àcelui du débat public ;

caractère inédit de la commission Orientations en tant que conférence des parties prenantes, qui a

conduitàenrichir les documents soumis à l’avis du public du regard préalable d’une commission

pluraliste, d’autantplus utile au vu de la technicité des sujets ;
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du fait de l’existence de cette commission, calage délicat des modalités de concertation pour faire

valoir le besoin d’un appel au public au sens le plus large, et qui a pu conduire au rejet de la

proposition de recours àun panel de citoyens ;

risque de confusion pour les parties prenantes, perceptible dès le départ, sur les liens entre leur

commissionet le processus participatif ;

dans le contexte particulier des contraintes sanitaires, risque d’écarter de la concertation les

personnes lesmoins habituées auxpratiques numériques.
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DEUXIÈME PARTIE : LES APPORTS DE LA CONCERTATION 
POST DÉBATPUBLIC

Pour un projet, ce que l’on doit attendre d’une concertation post débat public se conçoit assez aisément.

L’opportunité de poursuivre en vue de la mise au point du projet étant réputée acquise, il s’agit pour le maître

d’ouvrage de dialoguer avec le public au fur et à mesure qu’il précise les modalités du projet.

Au terme de ce processus, un dossier d’enquête publique décrit le projet et en précise les incidences

environnementales et l’intérêt socio-économique, ce qui permet de décider sur la base d’un bilan entre ses

avantages et ses inconvénients. Le maître d’ouvrage est aussi confronté à l’avis d’autres autorités dont il doit tenir

compte, comme l’Autorité environnementale ou le Secrétariat général pour l’investissement.

Pour un plan ou programme, le contenu d’une concertation post débat public est moins facile à cerner. Son point de

départ tient aussi en la décision prise après le débat public par la personne publique responsable, mais la suite de la

procédure diffère : un plan peut inclure un encadrement réglementaire de futures décisions publiques, et des

incitations ou injonctions à mettre enœuvre des actions ou à engager des études. C’est le cas pour le PNGMDR.

L’appréciation de l’apport de la concertation a pris en compte trois éléments:

son déroulement en regard du cadre défini par la décision ministérielle consécutive au débat public

: qualitédes informations apportées, réalité et qualité des échanges entre le public et les autorités

institutionnelles, apports concrets du public aux orientations proposées par la DGEC, sans 

recherche de représentativité numérique ;

les avis émis par le public sur d’autres sujets, qui éclairent des préoccupations reliées aux thèmes

du plannational mais situées hors champ de la concertation post débat public ;

l’apport spécifique de la commission Orientations, la conception de la concertation ayant veillé à 

croiser régulièrement les avis du public et ceuxdes parties prenantes.

En complément, et pour évaluer la place spécifique faite aux mécanismes participatifs plutôt qu’aux dispositifs

d’information, les garant.e.s ont aussi relevé dans les notes d’orientations les propositions d’association du public à

la mise en œuvre du plan national .

On peut ainsi apprécier si la concertation a répondu aux attentes du public résumées par les garant.e.s suite au

débat public, et identifier des recommandations en vue de la future consultation nationale du public par voie

électronique. En revanche ce bilan ne permet pas d’apprécier jusqu’où le 5ème plan une fois arrêté aura tenu

compte des avis du public. Son adoption sera en effet tardive par rapport à la fin de la concertation, compte-tenu

des procédures officielles de consultation auxquelles il est soumis.
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Cette deuxième partie individualise chacun des thèmes du plan national qui ont suscité un intérêt spécifique du

public, même quantitativement limité, et aborde de façon plus globale ceux que le public n’a que très partiellement,

voire pas du tout, pris en compte.

2.1 LA GESTION DES MATIÈRES RADIOACTIVES

Lesorientationsproposéesparleministère

La décision du 21 février 2020 prévoyait que 

La note d’orientations diffusée le 25 septembre 2020 faisait explicitement un lien avec la programmation

pluriannuelle de l’énergie (PPE), et confirmait l’alignement de la durée des deux plans (5 ans). Cette note proposait

parmi les objectifs du plan la définition de scénarios prospectifs donnant 

Cette note prévoyait aussi un soutien à la recherche sur la valorisation des matières ; elle précisait les plans de

valorisation à préparer par les opérateurs et les conditions de leur contrôle par les autorités publiques.

Lescontributionsdupublic

La publication le 8 octobre 2020 d’un avis de l’ASN sur l’évaluation du caractère valorisable des matières

radioactives a eu un certain retentissement dans la presse généraliste et spécialisée, tout particulièrement 

du fait que

Cette perspective a induit 34 contributions du public sur le site internet, plus souvent opposées à la requalification

de l’uranium appauvri en déchet que favorables à cette démarche. Il convient pour ces intervenants au contraire de

conserver l’uranium appauvri au profit des générations futures, pour alimenter les réacteurs de 4 génération.

Le public ne s’est pas exprimé sur les propositions de la DGEC (action 4) visant à élaborer des scénarios de politique

énergétique conduisant à des exercices prospectifs pour la gestion des matières et déchets, ni au complément visant

à créer un groupe de travail sur la résilience en cas de crise (voir plus loin, apport de la commission orientation).

Bien que les garant.e.s l’aient demandé pendant la préparation de la concertation, il n’y a pas eu de réunion
publique sur ce thème.
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Paroles du publicsur lesiteinternet, «Gestiondes matières radioactives »
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L’apportde la comm issionOrientations

La commission a procédé à une revue des différentes matières radioactives, ainsi que des conditions et du calendrier

qui pourraient conduire à leur classement en déchets. Une partie des membres a émis des réserves sur l’avis de

l’ASN, une autre partie a plaidé pour le classement en déchets de toutes les matières n’ayant pas d’utilisation

effective dès maintenant.

Elle a soutenu la proposition d’élaborer de scénarios prospectifs de gestion des matières et déchets radioactifs en

relation avec la politique de l’énergie, avancée par la note d’orientation. Après débat au sein de la commission, une

note complémentaire de la DGEC a proposé qu’un groupe de travail pluraliste spécifique sur la « résilience de la

politique de gestion des matières et déchets radioactifs » identifie les réponses susceptibles d’être apportées à

d’éventuelles situations de crise, y compris par exemple une indisponibilité d’une installation-clé du « cycle du

combustible » ou un accident nucléaire, qui pourraient mettre en tension le système de gestion des matières et

déchets radioactifs. La commission a été favorable à cette proposition, tout en invitant à en préciser les modalités.

A noter enfin que la commission Orientations relève dans son avis 
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L’expressiondupublic enm arge ducadre de la concertation

Deux contributions déposées sur le site internet commentent les conséquences de l’explosion de déchets

radioactifs en 1957 à Kychtym, en URSS. Deux autres contributions déposées au titre du lien avec la PPE

commentent plutôt la PPE elle-même que ce lien.

Enrésum é :

Ce thème est le seul pour lequel le public s’est spontanément positionné dans le cadre de la 

décision ministérielle; il est donc dommage que la confrontation des points de vue n’ait pu être 

organisée au sein d’une réunion publique.

Le pluralisme de la commission orientations a finalement conduit l’administration à prévoir de tester 

la robustesse du plan face àd’éventuelles situations de crise, ce qui en élargit singulièrement le

champ.

Recom mandationpourlafutureconsultationpublique

Lesgarant.e.s recom mandentde prévoirque le public soitrégulièrementinform é des travaux à

engagerautitredesscénariosproposésdansl’action4, ainsique surle com plém entprévuautitre

de la résilience dusystèm e de gestiondesmatièresetdéchetsradioactifs.
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2.2 LES DECHETS DE TRÈS FAIBLE ACTIVITÉ (TFA)

Lesorientationsproposéesparleministère

La décision du 21 février 2020 prévoyait 

. Ce point a été abondamment abordé par la

DGEC dans sa noted’orientations, qui propose àce titre de confier le pilotage de 3 actions àl’ANDRA.

Cette décision prévoyait aussi de faire

[pour les] et que

Selon la note d’orientations diffusée le 25 septembre 2020, la concertation annoncée pourrait être renvoyée à une

« concertation publique volontaire » menée par les opérateurs (EDF et Orano). Cette concertation « 

Lescontributionsdupublic

Le public s’est très peu exprimé sur la recherche de capacités de stockage supplémentaires pour les déchets TFA

(une seule contribution).

Le webinaire du 24 novembre 2020 a été entièrement consacrée à la nouvelle possibilité de dérogation proposée

pour les déchets métalliques. Les informations apportées par les intervenants et les questions et avis du public se

situaient bien dans le champ défini par la décision du 21 février 2020. On peut toutefois regretter un certain flou des

réponses du ministère quant au futur régime juridique encadrant les activités dérogatoires (ICPE ou INB ?) et quant

aux contrôles qui seraient diligentés par les pouvoirs publics, outre les autocontrôles ou certifications externes à

l’initiative des opérateurs.

Relativement aux autres thèmes, ces déchets ont donc suscité un certain intérêt du public : jusqu’à 136 personnes

au total ont en effet participé au webinaire, au cours duquel 101 questions ou avis ont été formulés par écrit sur le

4
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. Une ICPE (installation classée pour la protection de

l’environnement)

estcontrôlée parla DREAL ; une INB (installationnucléaire de base) estcontrôlée parl’ASN.
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fil de discussion. La DGEC s’est alors engagée à répondre à ces questions, ce qu’elle a fait en version provisoire à la

fin de la période de concertation.

Sans attendre la fin de la concertation post débat public en cours, le ministère de la transition écologique a ouvert

du 4 janvier au 4 février 2021 une consultation publique sur les projets de textes réglementaires (décrets)

permettant la mise en œuvre de telles dérogations, ce qui a surpris tous les acteurs de la concertation . Le 12

janvier, les garant.e.s ont demandé sans l’obtenir le retrait de cette consultation : bien que la DGEC ait annoncé aux

garant.e.s qu’elle se poursuivrait jusqu’à la fin de la concertation en cours, la consultation a été close le 4 février

2021.

Si le public pouvait continuer à donner un avis sur le site de la concertation PNGMDR., la mention d’une

concertation post débat public ne figurait pas sur le site officiel de la consultation. Le partage du pilotage de ces

deux procédures au sein du ministère (DGEC et DGPR) explique probablement ces errements, sans pouvoir les

excuser aux yeux de public.

Au total les avis formulés lors de la consultation publique (440) ont été plus nombreux que ceux formulés au cours

de la concertation (114 en incluant le fil de discussion de la réunion du 24 novembre 2020).

Paroles du publicsur lesiteinternet, «Gestiondes déchets TFA»

L’apportde la comm issionOrientations

L’avis de la commission Orientations daté du 16 novembre 2020 est antérieur à la tenue du webinaire et à la

consultation déjà cités. La commission y partage les recommandations formulées le par le HCTISN (Haut comité

5
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pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire) sur les déchets TFA le 7 avril 2020. L’une 

d’elles concerne l'information et la participation du public, il convient d’ 

La commission Orientations préconise ainsi d’ajouter dans le PNGMDR un objectif portant spécialement sur la

participation du public.

L’expressiondupublic enm arge ducadre de la concertation

Les 13 avis du public déposés sur le site internet portent en général sur le principe d’un recyclage des métaux,

pourtant réputé acquis depuis la décision ministérielle, et non sur ses modalités.

Enrésum é :

Le cadre fixé par la décision du 21 février 2020 a été respecté tant par la DGEC que par le public

au cours dela réunion du 24 novembre 2020.

Les modalités de mise en œuvre de cette décision ont été approfondies par la DGEC pour la partie 

des thèmes qui a peu mobilisé le public (les nouveauxsites de stockage).

Pour la partie des thèmes pour laquelle le public s’est mobilisé (la dérogation pour les déchets

métalliques), la consultation publique sur les textes réglementaires est intervenue alors que la 

concertation post débat public était encore en cours. Cette précipitation prend mal en compte les

recommandations sur laparticipation du public formulées par le HCTISN et l’avis de la commission 

Orientations. Cette accélération du calendrier limitera les possibilités d’adaptation des textes en

fonction des résultats de la concertation.

Bien que la décision ministérielle du 21 février 2020 ait annoncé la volonté d’associer les citoyens 

et de prendre en considération les travaux menés par le HCTISN, la participation du public, de fait 

écourtée au cours de cette concertation, a été renvoyée àune phase ultérieure àengager àl’initiative

des opérateurs.

Recommandationpourlafutureconsultationpublique

Les garant.e.s recom mandentqu’après avoirpris en considération les avis du public, de la

comm ission Orientations et du HCTISN, notam ment la préconisation d'ajouter au 5ème plan un 

objectif spécifique sur le principe etles m odalités d'association du public, le ministère de la

transition écologique procède à une nouvelle consultation du public surla base de projets de
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2.3 LES DECHETS DE HAUTE ACTIVITE ET DE MOYENNE ACTIVITE A VIE 
LONGUE(HA/MA-VL)

Lesorientationsproposéesparleministère

Pour les HA/MA-VL, l’article 8 de la décision ministérielle de février 2020 assigne au plan national de gestion trois

champs particuliers de responsabilité :

préciser pour le principe de réversibilité du stockage géologique profond les conditions de sa mise 

en œuvre, en particulier en matière de récupérabilité des colis, les jalons décisionnels du projet

Cigéo ainsi quela gouvernance àmettre enœuvre « afin de pouvoir réinterroger les choixeffectués

»;

définir pour le projet Cigéo objectifs et l critères de réussite de sa phase industrielle pilote, 

les modalités d’information du public entre deux mises à jour successives du plan directeur 

d’exploitation, et son association « auxétapes structurantes de développement du projet Cigéo »;

organiser le soutien public à la recherche sur des voies de traitement et préciser les modalités

d’informationdu public sur le sujet.

L’article 8 prévoit en outre de rendre publique lors du processus d’autorisation de création de Cigéo la mise à jour

de l’évaluation des coûts du projet Cigéo arrêtée par le ministre chargé de l’énergie.

Globalement, la note d’orientations mise en ligne par la DGEC le 1 février 2021 est bien restée dans le cadre de

cette décision et en a plutôt largement détaillé la mise enœuvre possible . Elle s’articule autour de 9 actions :

5 portent sur l’ensemble du domaine des déchets HA/MA-VL (actions 1, 2, 6, 8 et 9) : association du

public àla gouvernance, mise en perspective des jalons structurants de la gestion du domaine avec

les rendez-vousparticipatifs avec le public, poursuite des recherches sur les options de gestion 

alternative, poursuite de divers travauxdéjàengagés par les précédents plans ;

4 sont spécifiques au projet Cigéo (actions 3, 4, 5 et 7) : gouvernance du projet, modalités

d’application de laréversibilité et de la récupérabilité des colis, objectifs et critères de réussite de 

la phase industrielle pilote,information du public sur le coût du projet.

Lescontributionsdupublic

Les déchets HA/MA-VL ont fait l’objet de trois traitements durant la concertation : sur le site participatif (comme

chacun des autres thèmes du plan national) et par deux webinaires d’échelle nationale le 28 janvier 2021 et le 2

mars 2021.
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Paradoxalement en regard de la sensibilité du sujet, n’a recueilli sur le projet Cigéo que 2

contributions (toutes deux défavorables et déposées par des associations de défense de l’environnement), 3 cahiers

d’acteurs (1 favorable, 1 défavorable et 1 critique et plutôt défavorable) et 7 avis (4 clairement favorables, 2

clairement défavorables, 1 plutôt tourné vers la vérification de la chronologie du besoin). Ces expressions du public

ont été cependant majoritairement centrées sur l’opportunité du projet et non sur le sujet de la concertation cadré

par la décision ministérielle. Plusieurs de ces avis ou contributions ont d’ailleurs été déposés sur le site avant que

soient connues les propositions du ministère (1er février 2021) et l’avis de la commission Orientations (19 mars

2021). De ce fait, le public ne s’est pas vraiment exprimé sur le fond des orientations proposées.

Le public s’est davantage mobilisé lors des webinaires du 28 janvier 2021 consacré au projet Cigéo (plus de 280

participants) et du 2 mars 2021 sur la gestion nationale des déchets HA/MA-VL (plus de 150 participants, dont 9 %

seulement se sont déclarés néophytes en début de réunion).

Logiquement, les orientations de gestion nationale auraient dû être proposées au public avant la présentation des

éléments sur la conception du projet Cigéo, qui en est l’une des traductions. Cette inversion de calendrier semble

toutefois n’avoir pesé ni sur la mobilisation du public ni sur ses interventions.

a suscité près de 80 avis ou questions dans le fil de

conversation, dont plus de la moitié sur les sujets directement objets de la concertation (alternatives et

gouvernance). 58 % des personnes ayant répondu au questionnaire final de satisfaction estimaient avoir eu les

réponses souhaitées sur les alternatives, alors qu’en regard des propositions faites en matière de gouvernance du

domaine, les avis ont été plus partagés (41 % de convaincus, 38 % de non convaincus).

Une large part du public a confirmé un intérêt marqué pour la relance de la dynamique sur les recherches publiques

relatives aux alternatives au stockage géologique profond et une information régulière sur l’avancement de ces

recherches. Ce n’est pas à proprement parler un apport de la concertation, le principe figurant déjà parmi les

propositions de la DGEC (action n°6 de la note d’orientation HA/MA-VL), mais c’est une confirmation de l’attente du

public dans la mise en œuvre effective de cet engagement. La proposition de la note d’orientations de constituer

avec les parties prenantes un comité d’expertise et de dialogue sur les recherches entreprises n’a toutefois pas été

commentée.

Sur la gouvernance, les participants qui se sont exprimés ont marqué leur attente d’une gouvernance pérenne,

diversifiée et appuyée par des expertises indépendantes de celles de l‘Andra. Ils ont aussi souligné le besoin de

moyens concrets pour aider le public à monter en compétence sur le sujet, le niveau d’investissement nécessaire

étant assez lourd. La demande de gouvernance s’accompagne d’un souhait assez largement exprimé que rien ne soit

définitivement acquis dans le déploiement du projet, avec une évaluation pluraliste (donc contradictoire) des

enseignements de chaque étape avant d’envisager la suivante.

Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

Les avis regrettant que la gouvernance soit consultative et non décisionnelle peuvent aussi s’interpréter comme une

demande forte de justification, par la DGEC et l’ANDRA, des suites concrètes données aux avis du public, tout

comme plusieurs avis s’interrogeant sur la crédibilité du projet tant que les réponses ne sont pas apportées aux

nombreuses questions qu’il suscite.

Paroles du publicsur les déchets HA/MA-VL

, antérieur à la publication de la note d’orientations sur la

gestion des déchets HA/MA-VL, avait un statut particulier : il était co-organisé avec l’ANDRA pour marquer le

lancement de la concertation post débat public de l’Agence sur ses propositions pour la phase industrielle pilote,

dont c’était la première présentation publique. La structuration de la réunion, point de jonction des deux

concertations mais sous pilotage principal Andra, a donc été davantage informative que participative, les

propositions de l’Andra étant peu voire pas connues en amont. Ce point a de toute évidence été insuffisamment

expliqué (y compris par les garant.e.s) et a suscité la critique d’une partie du public sur le caractère insuffisamment

pluraliste de la réunion.
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i le fil de conversation (publié à la fois sur le site du ministère et sur celui de l’ANDRA) a accueilli plus de 160 avis,

questions ou remarques des participants, une trentaine seulement a réellement porté sur le thème central de la

réunion. La DGEC et l’ANDRA ont publié les réponses à l’ensemble des questions posées avant la fin de la

concertation.

Ces questions ont porté sur la maîtrise des risques durant la mise en œuvre de la phase industrielle pilote, les raisons

de sa limitation aux déchets les moins thermiques, la portée du terme « réversibilité », et de son corollaire lacapacité

réelle à récupérer si nécessaire les colis déjà stockés, ou encore la crédibilité des futurs contrôles de respect des

spécifications de conditionnement des colis.

Ont également été questionnées la durée de la phase industrielle pilote rapportée à celle de la radioactivité des

déchets stockés, et son issue : son évaluation, les conditions de passage à l’étape suivante, la place des citoyens

dans ce processus.

Parmi les sujets abordés par une partie du public, il faut enfin mentionner l’articulation entre les dispositions

attendues du plan national et celles issues de la poursuite du processus de décision sur le projet Cigéo. Directement

relié au questionnement sur la légitimité respective de la DGEC et de l’ANDRA pour conduire les concertations

nécessaires, le sujet a toutefois été surtout évoqué en commission Orientations.

Paroles du publicsur leprojet Cigéo
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L’apport de la com m ission Orientations et l’enjeu de la conception des concertations relatives

auprojetCigéo

La commission Orientations a rendu public son avis sur la gestion nationale des déchets HA/MA-VL le 19 mars 2021,

soit postérieurement à la tenue des deux webinaires concernés.

Ses considérations distinguent la gestion du domaine d’ensemble des déchets HA/MA-VL, les orientations relatives à

la phase industrielle pilote du projet Cigéo, et les principes souhaitables pour la gouvernance du sujet, incluant les

conditions de préparation et de conduite des dispositifs de concertation.

Sur la gestion globale de l’ensemble des déchets HA/MA-VL, la commission recommande notamment de clarifier les

données chiffrées sur leur inventaire et leurs volumes, souligne la nécessité de conserver le principe d’adaptabilité

aux évolutions ultérieures des besoins, et rappelle l’importance d’une information claire et rigoureuse du public sur

les options alternatives.

Sur la conception du projet Cigéo, la commission réaffirme la nécessité de clarifier la portée des notions de

réversibilité du projet et de récupérabilité des colis. Elle demande que soit précisée l’action 5 relative aux objectifs et

aux critères de réussite de la phase industrielle pilote, notamment sur les responsabilités respectives du plan

national et du projet pour les déterminer, et propose de prévoir des jalons intermédiaires de rendez-vous

participatifs réguliers sans attendre l’étape d’évaluation finale.

Elle note aussi deux questions particulières au titre du bilan des travaux précédents du plan national de gestion : le

risque de sûreté lié au vieillissement des conditionnements des entreposages de longue durée existants, et la

poursuite des travaux sur la possibilité ou non d’admettre dans le projet de centre de stockage Cigéo les déchets de

colis bitumés.

La commission a par ailleurs longuement débattu de la gouvernance du projet et de ses conséquences pour les

mécanismes participatifs. Dans son avis, et quelles que soient les actions de la note d’orientations auxquelles ces

considérations se rattachent, la commission consacre donc une place importante à l’articulation des responsabilités

dans la définition des objectifs du plan national et de ceux du projet Cigéo, et par voie de conséquence dans la

conception et la conduite des dispositifs de concertation qui leur sont respectivement applicables.
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Il en ressort plusieurs éléments :

¦ la gouvernance du domaine comme celle du projet Cigéo doivent être àla hauteur des attentes de

la sociétécivile, en tirant parti du temps long disponible du fait de l’agencement des différentes

procédures applicables ;

¦ cette gouvernance, de même que la conception et la conduite des concertations publiques 

respectives, doivent prendre en compte l’articulation indispensable entre les dispositions du plan et

celles du projet, etêtre autant que possible construites avec l’ensemble des parties prenantes ;

¦ dans ce cheminement collectif, il est essentiel de clarifier la part qui revient au plan national (et à

la DGEC)pour déterminer les grands principes et les orientations et ce qui revient au projet (et à 

l’ANDRA) pour en proposer une déclinaison pratique, notamment par l’élaboration concertée du

plan directeur d’exploitationquinquennal ;

¦ les principes relevés par le HCTISN dans son avis de septembre 2020 devraient constituer une 

base commune de travail à la fois pour l’ensemble des sujets relatifs au domaine et pour ceux qui 

concernent plus spécifiquement le projet Cigéo.

Ces considérations n’ont pas été absentes des expressions du public sur le site et lors des webinaires, mais ont été

davantage étayées et débattues au sein de la commission.

L’expressiondupublic enm arge ducadre de la concertation

Des interrogations assez nombreuses ont traité de sujets qui n’étaient pas directement l’objet de la concertation

post débat public sur le plan national, et notamment l’opportunité du projet Cigéo. Le fil de conversation des

webinaires a aussi relayé plusieurs questions déjà connues relatives à la conception de la sûreté du projet, à

l’évaluation et à la maîtrise des risques, aux impacts environnementaux, ainsi qu’à l’ordonnancement des

procédures « utilité publique » et « autorisation de création ».

Il est vraisemblable que le principal apport du public à la conception de la phase industrielle pilote, à la définition

des jalons décisionnels et à la gouvernance de Cigéo viendra de la nouvelle séquence de concertation

spécifiquement engagée sur ces sujets, qui va aller jusqu’à l’enquête publique sur l’autorisation de création vers

2024/2025.

Enrésum é :

Les orientations stratégiques proposées en matière de gestion des déchets HA/MA-VL et leur 

déclinaison plus spécifique au projet Cigéo ont bien permis de préciser la décision ministérielle de

février, mais ont étépeu débattues sur le fond. Les échanges tant sur le site internet qu’en réunions

publiques ont plutôt porté
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sur les thèmes généraux déjà abordés lors du débat public de 2019, à l’exception des alternatives au

stockage géologique profond, qui suscitent toujours l’attente d’un large public, et de la gouvernance

générale du domaine.

Ces échanges ont confirmé le besoin de clarifications sur le statut et la portée de la phase

industrielle pilotedu projet Cigéo, ainsi que sur la capacité effective à récupérer les colis déjà 

stockés pour traduire dans les faits la notion de réversibilité. Ces sujets devraient constituer une 

part importante de la concertation postdébat public à mener en prévision de la future enquête

publique sur l’autorisation de création du projet decentre de stockage.

Les interrogations nourries sur l’articulation du plan national de gestion piloté par la DGEC et du 

projet Cigéo piloté par l’ANDRA concernent autant la détermination des orientations stratégiques 

applicables au projet de centre de stockage que la conception et la conduite des concertations 

publiques relatives à sa phase industrielle pilote et àsa gouvernance.

A l’issue du processus ouvert par la concertation post débat public sur le 5ème plan national, il 

apparaît clairement nécessaire de mieux établir le rôle spécifique du 5ème plan national dans la 

détermination desfondamentaux du projet Cigéo, d’une part, et de s’attacher à bâtir de la façon la 

plus partagée possible lesprincipes, les champs et les méthodes des dispositifs participatifs, d’autre

part.

Recom mandationspourlafutureconsultationpublique

De façon générale, les garant.e.s invitent la DGEC à tenir compte de la sensibilité exprimée par le 

public et lesparties prenantes sur des sujets allant de précisions sur les données de l’inventaire 

à une définition rigoureusede la notion d’options alternatives au stockage géologique profond, 

en passant par la reconnaissance de la récupérabilité descoliscomm e l’undessujetsprioritaires

de concertationsurle projetCigéo.

Dansle droitfildesprécisionsapportéesparlesnotesd’orientationssurla partque le plannational

doitprendreà la définition des lignes de force du projet Cigéo, la 5ème édition devrait aussi 

perm ettre de clarifier la place respective de la DGEC et de l’ANDRA dans la conduite des 

concertations publiques à m ener autour de la phase industrielle pilote et de la gouvernance du 

projet Cigéo jusqu’à la tenue de l’enquête publique sur sa création, ainsi que les m odalités 
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2.4 LES AUTRES THEMES CATEGORIELS DU PLAN NATIONAL

Trois catégories de déchets ont été peu, voire pas du tout, traités par le public lors de la concertation : l’entreposage

des combustibles usés, la gestion des déchets de faible activité à vie longue, les déchets dits spécifiques (et parmi

eux, les déchets historiques). De ce fait il n’est pas possible d’en tirer des recommandations pour la prochaine

consultation publique.

L’entreposage descom bustiblesusés

La décision ministérielle de février 2020 fixe plusieurs objectifs, notamment l’étude de nouvelles capacités

d’entreposage centralisées sous eau, davantage de précisions sur les perspectives de saturation des entreposages

actuels, un meilleur recensement des besoins à long terme, une extension du périmètre de l’inventaire national des

matières et déchets radioactifs pour un suivi régulier des capacités existantes, et des indications sur une éventuelle

solution d’entreposage à sec qui pourrait s’avérer nécessaire.

Les garant.e.s avaient pour leur part relevé une attente forte du débat public sur les critères de choix de tout site

potentiel envisagé pour de nouveaux entreposages, ainsi que sur la nature des évolutions qui seraient susceptibles

d’entraîner le déploiement de solutions d’entreposage à sec, et leur impact sur les territoires.

La note d’orientations publiée fin août 2020, et qui décline la décision autour de 6 actions, se situe bien dans le

cadre défini par la décision du 21 février 2020.

Dans les faits, ce thème a très peu mobilisé le public, 7 avis seulement ont été déposés sur le site internet de la

concertation. Ce constat est peu surprenant, le débat public (à commencer par sa phase de clarification des

controverses techniques) ayant fait apparaître sur ce point un large espace de dialogue et même souvent de

consensus.

Sur les 7 avis déposés, tous postérieurs à la publication de l’avis de la commission Orientations, 4 expriment des

commentaires vigilants ou en ligne avec les conclusions du débat public, une contribution prend position pour

l’entreposage à sec, deux avis portent sur la mise en cause du principe de recours au nucléaire et sont donc en

marge de l’objet de la concertation.

Paroles du publicsur l’entreposage
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L’avis de la commission Orientations, publié en novembre 2020, souligne notamment trois attentes : les stratégies

de moyen et long terme doivent être étudiées sans a priori sur les deux formes possibles d’entreposage (sous eau et

à sec), le dialogue avec le public impose de publier toutes les informations disponibles, une concertation

approfondie devra être menée sur un nouveau projet d’entreposage sous eau avant toute prise de décision.

En résumé, le cadre fixé par la décision du 21 février a bien été respecté dans la déclinaison des orientations

proposées par la DGEC et, pour l’essentiel, par un public malheureusement très clairsemé, et dont les avis ne

commentent pas vraiment les orientations proposées pour la 5ème édition.

On peut noter toutefois que les avis exprimés sur les thématiques « gouvernance » et « enjeux territoriaux »

donnent des indications utiles sur l’attente du public, en général, pour sa participation à la préparation de toute

décision d’implantation d’un projet, quel qu’en soit l’objet.

Lesdéchetsde faible activité à vie longue (FA-VL)

Après le débat public, la décision ministérielle porte notamment sur la recherche d’une stratégie de gestion des

déchets FA-VL tenant compte de leur diversité, avec au moins trois composantes: la prise en compte des enjeux de

sûreté et des enjeux environnementaux et territoriaux, une solution définitive pour les déchets historiques du site

Orano de Malvési, et le rôle que pourrait jouer le territoire de la communauté de communes Vendeuvre-Soulaines

(Aube) dans cette stratégie nationale.

Les garant.e.s avaient rappelé que le public s’était exprimé en 2019 pour intervenir dans la définition de cette

stratégie de gestion, sur la caractérisation des enjeux associés, et dans le processus conduisant au choix des sites

potentiels de mise en œuvre.

La note d’orientations mise en ligne en octobre 2020 par la DGEC a décliné la décision de février 2020 autour de 6

actions, parmi lesquelles on relève notamment l’étude par l’ANDRA de plusieurs scénarios de référence à présenter

d’ici mi 2023 devant le groupe de suivi du plan national de gestion, ainsi que la constitution d’une gouvernance
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spécifique associant les représentants des territoires concernés pour émettre un avis sur les conclusions de cette

analyse et en suivre la mise en œuvre.

Là encore, ce thème n’a pas mobilisé le public puisqu’un seul avis a été déposé sur le site internet (après la parution

de la note d’orientations, mais avant la publication de l’avis de la commission Orientations). Encore cet avis, qui

exprime une opinion négative sur l’éventualité d’un nouveau site de stockage sur le territoire de la communauté de

communes de Vendeuvre- Soulaines, reprend-il pour l’essentiel les lignes directrices des avis rendus publics sur le

sujet par l’Autorité de sûreté nucléaire en 2020 et par la Commission nationale d'évaluation des recherches et

études relatives à la gestion des matières et des déchets radioactifs (CNE2) en 2016.

L’éventualité d’un nouveau centre de stockage à Vendeuvre-Soulaines a cependant été également abordée lors du

webinaire du 16 novembre 2020 sur les enjeux territoriaux du plan national de gestion, notamment à travers la

proposition d’accorder au site d’accueil de ce type d’installation un statut de zone d’intérêt national.

Paroles du publicsur les déchets FA-VL

Les orientations soumises à la concertation sur les déchets FA-VL se sont donc bien situées dans le cadre défini par la

décision du 21 février 2020, mais sans susciter d’interventions et de propositions de la part du public.

Dans l’avis de la commission Orientations publié en décembre 2020, deux recommandations de portée plus globale

retiennent l’attention.

La première constate deux points de vue émis par les parties prenantes lors des échanges, les exploitants et les

opérateurs accordant un intérêt privilégié aux impératifs opérationnels de leur gestion, la société civile considérant

davantage les implications du temps long pour la gestion des déchets FA-VL et les impacts territoriaux des projets de

mise en œuvre. La Commission recommande donc de ne négliger aucun de ces points de vue dans les prises de

décision à venir.

La seconde souligne que la participation du public est peu citée dans la note d’orientations, alors que la gestion des

déchets FA-VL suscite une forte sensibilité des sites d’accueil potentiels. La Commission insiste donc sur le besoin de

pluralisme dans la conception et le suivi des actions, y compris pour les expertises préalables.
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Lesdéchetsspécifiques

La décision ministérielle indique que le plan national devra définir les principes de gestion de ce type de déchets,

leur mise en œuvre étant placée sous la responsabilité des autorités administratives, en recherchant une meilleure

information des territoires et leur participation aux décisions visant les sites d’entreposage et de stockage.

A la publication de cette décision, la CNDP avait fait part de ses interrogations sur l’absence de précisions sur

l’orientation de ces principes.

La note d’orientations n’a été publiée que le 19 mars 2021, un peu plus de trois semaines avant la clôture de la

concertation. Elle comporte notamment la constitution d’un groupe de travail pluraliste chargé d’examiner la

question de la gestion des déchets historiques.

Ses propositions se situent bien dans le cadre défini par la décision ministérielle de février 2020, sans que les

différences avec un groupe de travail antérieur soient précisées. Du fait de sa publication tardive aucun avis du

public n’a été émis sur le site internet et il n’a pas été possible à la commission Orientations de formuler un avis

compte tenu de son propre calendrier de travail.
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2.5 LES ENJEUX TRANSVERSES ET LA DECLINAISON TERRITORIALE DU 
PLANNATIONAL

Dans la poursuite du débat public de 2019 et de la décision ministérielle de février 2020, ce thème a été traité par

les garant.e. s sous la forme de 5 fiches : les territoires, la place de l’éthique dans le PNGMDR, la sécurité des

transports, les impacts sanitaires et environnementaux et les questions économiques. La DGEC les a regroupés en 5

chapitres dans une seule note d’orientations introduite par une partie « chapeau ».

Lesorientationsproposéesparle ministère

Dans la il est proposé d’établir systématiquement pour les enjeux transverses un état des lieux

des questions du public et de développer une méthode d’analyse multicritères qui serait à déployer dans un cadre

pluraliste.

Volontairement, la note d’orientations a été produite après le webinaire du 16 novembre 2020 consacré aux enjeux

territoriaux. Pour répondre à une proposition des garant.e.s, la DGEC a en effet souhaité recueillir les propositions

du public sur ce thème avant de le présenter à la commission Orientations, pour nourrir ses travaux des apports du

public sur ces sujets non techniques. Cette démarche pertinente a permis de retrouver des propositions émanant du

public dans la note d’orientations, notamment sur le volet territorial.

Pour les , deux axes sont proposés par la DGEC. Le premier vise à mettre en lumière les questions

éthiques dans la gouvernance des matières et déchets radioactifs. Le second porte sur la mise en œuvre au sein du

GT-PNGMDR d’un exercice d’appréciation philosophique et éthique des questions que pose la gestion des matières

et des déchets radioactifs ; il serait conduit sous l’égide d’une personnalité indépendante, universitaire par exemple,

avec diverses possibilités d’associer des groupes de travail comprenant des personnes issues de la société civile.

La note relative auxenjeux économiquesprévoit trois axes de travail :

¦ renforcerl’informationdupublic autourdumécanisme de financementde la gestiondes

matièresetdesdéchetsradioactifs;

¦ mettre enperspective lescoûtsassociésàdifférentesoptionsde gestionenvue

d’alimenterlaprise de décision;

¦ inclure danslesanalysesmulticritèresdesoptionsde gestionle coûtdesdifférentes

solutionsenvisageables.
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La note relative auxenjeux environnementaux etsanitairesprévoit également 3 axes de travail :

¦ poursuivre la prise encompte desenjeux environnementaux etsanitairesdansles

choix desoptionsde gestiondesmatièresetdéchetsradioactifs,

¦ consoliderlesdonnéesdesmatièresetdéchetsradioactifspermettantd’apprécierleurs

potentielsimpactssanitairesetenvironnementaux,

¦ conforterlesdonnéesenvironnementalesliéesàla gestiondesmatièresetdesdéchets

radioactifsetassurerleurmise àdispositiondupublic.

Enfin, la note relative aux enjeux liés aux transports prévoit comme axe de travail de conforter les 

donnéesrelativesaux transportsdesmatièresetdesdéchetsradioactifs, enparticulierence qui

concerne la sûretéetla sécurité de cesderniers, etd’assurerleurmise àdispositiondupublic.

On relève toutefois que pour ces 3 derniers thèmes des enjeux transverses les actions proposées en

direction du public visent plus l’amélioration de son information qu’une meilleure association à la préparation des

décisions.

Lescontributionsdupublic

Sur le de la concertation, le public s’est peu mobilisé sur ces enjeux transverses. On ne relève que deux

contributions critiques, l’une relative à l’éthique et l’autre aux impacts sanitaires, mais qui portent sur l’industrie

électronucléaire en général.

Dans les rencontres(virtuelles) avec le public, c’est l’approche territoriale qui a été privilégiée par les

organisateursde la concertation.

Plusieurs orientations de la gestion nationale des déchets radioactifs reposent en effet sur la gestion ou l’étude de

sites d’entreposage ou de stockage : déchets de très faible activité, déchets de faible activité à vie longue, déchets

de haute activité et moyenne activité à vie longue, combustible usé. Cette dimension territoriale du plan national

était ressortie du débat public comme une préoccupation particulièrement sensible du public.

Un questionnaire a été proposé aux 130 participants du webinaire du 16 novembre 2020, pour tenter de faire

émerger une ou des attente(s) prioritaire(s). 82 personnes ont ainsi répondu à la proposition de pondérer les

diverses préoccupations des territoires dans le cas de choix de sites de gestion répondant à des objectifs du plan

national.

Parmi les réponses qui lui étaient proposées pour cerner ses principales attentes, le public en a notamment retenu

trois à parts presque égales : la connaissance en amont du choix d’un site de tous les impacts potentiels du projet
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pour le territoire, des expertises pluralistes sur les critères de sélection et les données environnementales et

sanitaires, un cadre de dialogue et d’engagement des acteurs publics envers le territoire.

La question des impacts sanitaires a également été développée, les participants s’accordant sur la nécessité de

disposer d’un état initial de l’état sanitaire de la population locale en amont du choix d’un site de gestion des

déchets radioactifs. La demande s’est portée sur un renforcement du cadre juridique des sites d’entreposage et de

stockage des déchets radioactifs, notamment au titre des installations classées pour la protection de

l’environnement, pour traiter le volet sanitaire au même titre que le volet environnemental.

Certains acteurs associatifs, rejoints par une partie du public, ont exprimé leur défiance envers les expertises

produites par les opérateurs et le besoin d’expertises non institutionnelles, auxquelles le public devrait être associé.

Un autre enjeu a également émergé, celui de la solidarité nationale envers les territoires d’accueil de ces

installations, d’où la proposition émise par certains participants : reconnaître l’effort du territoire envers une

politique d’enjeu national en lui attribuant un statut de « zone d’intérêt national », avec un accompagnement fort

de l’État.

L’articulation entre le plan national et ses projets territoriaux a également été abordée au sujet de la gouvernance

du plan en général et de ses domaines thématiques en particulier.

Les orientations soumises à la concertation sur les enjeux transversaux, comme les interventions du public, se sont

donc bien situées dans le cadre défini par la décision du 21 février 2020. Toutefois certaines attentes fortement

exprimées par le public lors du débat de 2019 n’ont pas été à nouveau abordées. C’est notamment le cas de la

sécurité des transports et des questions économiques.

, qui ont été mis en exergue lors de cette concertation, les échanges en réunion publique

ont confirmé plusieurs attentes du public déjà exprimées lors du débat de 2019 et retrouvées au fil de l’examen des

différents enjeux transverses lors de la concertation post débat public.

Plusieurs propositions ont émergé avec une relative convergence :

concerter avant de les préciser les critères de choixd’implantation des équipements futurs (centre

d’entreposage ou de stockage, etc.), pour les inclure dans une stratégie globale de choix des sites 

inscritedans le plan national,

étudier un cadre d’engagement des porteurs de projet et de l’État vis à vis des territoires, incluant 

les modalités d’association du public sur l’ensemble des phases préparatoires à la décision de

création puis dedéploiement d’un projet,

donner corps àla notion de « reconnaissance nationale »envers les projets conduisant àun choix

limité delocalisations potentielles,
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mettre en place un dispositif continu et pluraliste de suivi des impacts territoriauxdes équipements

créés et inclure dans les procédures préalables l’établissement d’un état zéro de la situation

sanitaire, conçu et suividans la durée sous une forme participative avec le concours des autorités

compétentes.

Sur l’ensemble de ces sujets, une partie du public a insisté sur l’enjeu d’expertises et d’évaluations pluralistes,

renouvelant un intérêt déjà exprimé lors du débat public.

Paroles du publicsur les enjeuxtransversauxdu plannational

L’apportde la comm issionOrientations

Dans son avis mis en ligne le 6 avril 2021, la commission recommande d’approfondir le projet d’état des lieux des

questions du public et d’analyse multicritères, en proposant notamment la mise en place d’un portail unique

permettant d’accéder à divers sites d’information, sous la responsabilité de la DGEC. Elle met également l’accent sur

la nécessité de confier la responsabilité du déploiement de l’analyse multi-critères à une personne ou une entité

dont la neutralité est reconnue par l’ensemble des acteurs.
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La commission a rappelé l’importance apportée par le public à la dimension éthique des choix de gestion des

matières et déchets radioactifs. Trois axes de réflexion lui paraissent fondamentaux à cet égard : l’équité
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intergénérationnelle, la prise en compte des risques, et la confiance accordée aux institutions et aux personnes en

charge de prendre les décisions.

Pour ce qui concerne les enjeux territoriaux, la commission s’est interrogée sur la notion de «

», et confirmé la nécessité de ne pas fermer les options alternatives tant que

l’autorisation de création d’un site n’a pas été délivrée, y compris pour ce qui concerne le projet Cigéo.

Pour ce qui est des impacts sanitaires et environnementaux, la commission a souligné que le principe de précaution

devrait s’appliquer dans tous les cas où la démonstration d’absence d’impact est insuffisamment robuste.

Le principe d’établissement systématique d’un «état zéro» sanitaire a été approuvé, à condition que la mise en place

ait lieu suffisamment tôt sur les territoires de projets, pour permettre une comparaison avant-après et un suivi de

l’évolution dans le temps.

La commission a validé deux recommandations sur les enjeux économiques : mettre à jour régulièrement et

publier des tableaux de bord d’évaluation des coûts, par exemple tous les 5 ans, et y intégrer une

actualisation des coûts prenant en compte les enjeuxenvironnementaux.

Elle a enfin souhaité que les transports des matières et déchets radioactifs soient optimisés, pour les

installations existantes, au regard de la sûreté et de la sécurité, et que d’une manière générale, les critères

de leur conception, de leur sûreté et de leur sécurité soient intégrés dans les choixde localisation des sites

de mise en œuvre du plan national.

Enrésum é :

¦ Parmi l’ensemble des enjeux transverses du plan national mis en lumière durant le débat public,

c’est surtout la déclinaison territoriale des orientations du plan national et ses impacts sanitaires qui

ont été traités. Dans ces deux thématiques, la concertation a produit des propositions concrètes,

en notant d’ailleurs que la DGEC a déjà intégré plusieurs des propositions relatives aux territoires

dans sa note d’orientations, rédigée postérieurement au webinaire.

¦ Le public participant ne s’est quasiment pas exprimé sur les enjeux économiques et très peu sur

les enjeuxliés au transport des matières et des déchets radioactifs. Les questions d’éthique, quant

à elles, ont été abordées plutôt de façon sous-jacente à certaines prises de position. Le public est

d’autant plus resté en marge des autres questions transverses qu’elles n’ont fait l’objet que d’un

recueil d’avis via le site internet, sans le support d’une réunion publique qui aurait été sans doute

plus mobilisatrice.

¦ Le besoin de clarification des controverses, notamment sur le plan sanitaire, mais aussi de

plateformes d’informations unifiées et pluralistes a également émergé tant de l’examen des
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questions territoriales que des conditions d’une meilleure mobilisation du public sur l’ensemble de

la gestion des matières et déchets radioactifs.

Recomm andationspourla future consultationpublique

im pactsde sécurité etde

sûreté destransports)

la recherche d’uncadre de dialogue avec lesterritoiresde projetsetlesm odalitésde

reconnaissance dula partqu’ilsprennentà la mise enœuvre d’une politique nationale

sensible,

l’inclusionde l’éthique dansla définitiondesorientationsduplannationaletsa déclinaison
territoriale.

Il devrait aussi préciser comm ent a été entendue la convergence d’expression du public et de la 

com missionOrientations pour que le public et les parties prenantes puissent accéder facilem ent, 

pour l’ensem ble desthématiquesduplannational, à une plateforme d’informationsetde données

utilesrégulièrementactualisées, conçues dans un espritde transparence etde pluralisme des

sourcesd’information.
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2.6 LA GOUVERNANCE DU PLAN NATIONAL

Le débat public de 2019 avait fait apparaître une attente du public pour une évolution de la gouvernance du plan

vers davantage de pluralisme dans le processus de préparation de la décision et dans la composition des instances.

Pour ce faire, trois principaux domaines d’amélioration avaient été distingués :

un renforcement de la participation des élus de la nation et des collectivités territoriales et des

échanges encontinu avec la société civile ;

la prise en compte des territoires d’accueil des installations dédiées àla gestion des déchets

radioactifs, quidevraient être mieuxassociés dès l’amont auxcritères de choixd’implantation ;

la place et les moyens de l’expertise non institutionnelle.

Le rôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), chargée jusqu’à l’édition précédente à la fois d’élaborer le plan avec

le ministère de la transition écologique et d’en assurer les missions de contrôle, avait été également questionné, au

regard de sa nécessaire indépendance.

Lesorientationsproposéesparle ministère

La décision de février 2020 a retenu l’essentiel des recommandations du débat public, à l’exception de l’évolution du

rôle de l’ASN. Cette évolution a néanmoins été décidée ultérieurement, avant l’ouverture de la concertation de suivi

du débat public. Le projet de 5 édition du plan qui sera soumis à la consultation électronique du public devrait

donc tenir compte de cette nouvelle composition des instances de gouvernance.

L’inclusion de citoyens au sein de la commission Orientations a été débattue entre les organisateurs de la

concertation, le président de la commission et les garant.es, mais n’a finalement pas été retenue pour les motifs

exposés en partie 1.2.

La question de l’articulation entre les travauxde cette instance et les phases de concertation au cours du

5ème planreste néanmoins posée, ainsi que le souligne la note d’orientation de la DGEC : « 

»

La note d’orientations produite par la DGEC sur la gouvernance s’articulait en effet autour de cinq actions à décliner,

dont deux directement en lien avec les questions d’association du public, les actions 3 et 4 :

Dans la déclinaison de cette action,

la DGEC énonce que le 5ème plan devra préciser selon quelles modalités la participation de

représentants de la société civileàces instances de gouvernance pourra être renforcée.
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. La déclinaison de

cette action se centre surune amélioration de l’accès à l’information, sans occulter les controverses 

sur les sujets stratégiques, en s’appuyant notamment sur les moyens de diffusion de l’information

de l’ASN.

a été relevée par les garant.e.s dans l’ensemble des notes d’orientations

thématiques proposées par la DGEC . Si les actions annonçant des concertations sont les plus

nombreuses, d’autres font état d’information ou de simple consultation du public sans que la raison de cette

distinction soit bien expliquée.

Lescontributionsdupublic

on relève 4 contributions du public sur cette thématique . Toutefois, seuls un

avis et un commentaire associé concernent réellement le sujet. Ces contributeurs se montrent critiques à l’égard de

la décision d’élargir la gouvernance du plan aux parties prenantes et à la société civile, préférant que la

responsabilité en soit confiée aux opérateurs, aux services de l’État et in fine aux élus de la nation.

Bien qu’aucune réunion publique n’ait été dédiée à la gouvernance du plan, cette thématique a malgré tout été

abordée lors de sur les autres thèmes : la réunion du 16 novembre 2020 consacrée aux

enjeux territoriaux, les deux réunions des 28 janvier et du 2 mars 2021 consacrées aux déchets HA/MA-VL et au

projet Cigéo, et celle du 8 mars 2021 consacrée aux questions d’association et de mobilisation du public.

Les enjeux de gouvernance spécifiques au projet Cigéo, en lien avec le plan national, ont été débattus lors des

réunions des 28 janvier et 2 mars 2021 (cf. partie 2.3 relative aux déchets HA/MA-VL).

Lors du webinaire du 16 novembre 2020, l’articulation entre le plan national et les projets territoriaux qui le

concrétisent a été abordée au sujet de la gouvernance du plan en général et de ses domaines thématiques en

particulier.

Une partie du public s’est interrogée dans ce cadre sur trois questions :

le degré d’encadrement des acteurs opérationnels de la gestion des déchets radioactifs par les

orientationsstratégiques àfixer par le plan national,

le maintien des approches pluralistes dans les concertations àconduire localement pour les sites

pressentispour l’accueil des projets ,
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la place des acteurs locaux(et notamment du public et des associations) dans les démarches à

mettre enœuvre sur un territoire contribuant àconcrétiser les orientations du plan national.

Sur la question de la place du public dans la gouvernance du plan, trois questions ont été posées aux participants

lors de la réunion du 8 mars :

¦

La majorité des participants a estimé que le public devrait être associé à«

», tant sur les principes de gestion que sur les choix des lieux de stockage ou de 

traitement des déchets.

¦

Pour une majorité des personnes présentes, l’association du public doit se faire tout au long de la vie du plan, en

insistant sur l’importance des jalons décisionnels et de la transparence, qui suppose de clarifier les rôles respectifs

de chaque partie prenante, des experts et du public.

¦

Diverses pistes ont été proposées pour renouveler l’intérêt et la mobilisation du public, certains insistant sur la

pluralité des publics qu’il faut chercher à mobiliser sur les thématiques qui peuvent les concerner, en travaillant à

diverses échelles, notamment locales, avec des groupes qui seraient régulièrement associés sur le long terme. Les

participants se sont également accordés sur la nécessité de diversifier les méthodes d’association du public, en

mobilisant des relais locaux existants ou à constituer. Enfin, la nécessité d’associer les jeunes générations en utilisant

des médias qui leur sont propres a été largement partagée.

Paroles du publicsur lagouvernancedu plannational
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L’apportde la comm issionOrientations

La commission Orientations a consacré 3 séances de travail auxquestions relatives àla gouvernance du

plan. Elle atenu àen préciser le champ, estimant notamment que «

»

Elle a insisté sur la nécessité de préciser comment associer le public à l’élaboration des décisions, en clarifiant son

rôle à chaque étape du processus de décision ; certains membres de la commission allant jusqu’à prôner une co-

construction du plan entre les diverses parties prenantes, l’Etat et la société civile. La nécessité d’une meilleure

association des élus de la nation aux instances de gouvernance, ainsi que des élus locaux le cas échéant, a par

ailleurs été actée par la commission.

Outre la nécessité d’inscrire la gouvernance dans le temps long en tenant compte à chaque étape décisionnelle des

conclusions des débats antérieurs, la commission a insisté sur la notion de pluralisme, en particulier dans le domaine

de l’expertise, certains membres demandant que soient renforcés les moyens de l’expertise non institutionnelle

pour assurer ce pluralisme.

Enfin, pour rendre accessible l’information mise à disposition du public, la commission préconise d’une part la mise
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en place d’un tableau de bord récapitulatif qui présenterait les études, actions, expertises, demandées par le plan et
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leurs dates de mise enœuvre, et d’autre part la création d’un site Internet dédié au PNGMDR, sous la responsabilité

opérationnelle de la DGEC. La commission donnerait son avis sur la nature des informations qui figureraient dans ce

portail unifié, et qui proviendraient de sources diverses, institutionnelles ou non, faisant état le cas échéant des

controverses.

Enrésum é :

Les orientations soumises àla concertation sur la gouvernance se sont bien situées dans le cadre

défini parla décision du 21 février 2020, tout comme les propositions du public qui s’insèrent bien

dans les actions 3et 4 avancées par la DGEC dans sa note d’orientations.

Une large partie du public a confirmé trois préoccupations:

un processus participatif inscrit dans la durée, avec des points de rendez-vous avant toute 
décision importante quel que soit le domaine considéré,

des approches pluralistes permettant de replacer le point de vue des acteurs institutionnels 

dans une vision plus large des enjeux et des questionnement, et des modalités de participation 

adaptées à la diversité des publics potentiellement concernés,

des moyens disponibles pour que la société civile puisse pleinement exercer son droit à la

participation.

La convergence de ces points de vue avec l’avis de la commission Orientations souligne une forte attente pour qu’ils

soient pris en compte.
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Recom mandationspourlafutureconsultationpublique

Lesgarant.e.srecommandentà la DGEC de tenircom pte desenseignementsde la concertation, qui

ontconfirmé lesattentesexpriméeslorsdudébatpublic de 2019 pour:

¦ inscrire la gouvernance du plan dans le tem ps long en assurant la continuité de 

l’inform ation et de la participation du public eten précisantla place etle rôle de chacun

(société civile, élus, partiesprenantes, experts institutionnels ou non) à chaque étape du

processusdécisionnel;

¦ précisercomments’inscrira l’association desterritoirespotentielsd’implantation de sites

de gestion des m atières et déchets radioactifs dans la déclinaison des principes

opérationnelsduplan.

Compte-tenu de ces attentes, la DGEC estégalem entinvitée à relire l’ensemble de son offre de
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TROISIÈME PARTIE : AVIS GÉNÉRAL DES GARANT.E.S SUR LA 
CONCERTATION POSTDEBATPUBLIC

Il serait particulièrement intéressant d’évaluer l’ensemble de la démarche que constituent le débat public sur le

PNGMDR, la concertation post débat public qui l’a suivi et la mise en œuvre de la mesure de gouvernance nouvelle

qu’a constitué la commission Orientations.

D’une durée non négligeable (2 ans hors préparation du débat public, ce qui devrait être pris en compte pour la

future préparation de la 6ème édition), cet ensemble a-t-il répondu aux objectifs assignés aux démarches de

participation par l’article L.120-11 du code de l’environnement, et en particulier au premier de ces objectifs :

« ?

Cette démarche, nécessairement lourde, dépasserait le cadre de ce rapport. Elle aurait d’ailleurs avantage à être

engagée en tant qu’évaluation, par d’autres que les garant.e.s (par ailleurs tous trois anciens membres de la CPDP

du débat public de 2019).

Cette troisième partie présente donc un avis général sur trois points : la tenue de la concertation, l’intervention des

parties prenantes dans le processus et une courte synthèse des apports de la concertation à la préparation de la

5ème édition du plan national.

3.1 UNE PARTICIPATION DU PUBLIC TRES INEGALE

Comme d’autres procédures participatives cette concertation a souffert d’un manque de capacité à mobiliser le

public, dans une période compliquée par les conséquences de la crise sanitaire, qui a notamment eu pour effet

d’interdire toute rencontre non virtuelle entre les porteurs du plan, les parties prenantes et le public. Les réunions

sous forme de webinaire ont malgré tout produit un résultat honorable en termes de fréquentation : plus de 130

participants en moyenne, hors le pic de fréquentation de 280 pour le webinaire sur le projet Cigéo.

La couverture de la concertation par la presse nationale a été très faible, contrairement au débat public de 2019.

Cela a sans doute pesé, surtout pour une concertation qui par sa nature (un plan national sur une multitude de

sujets très techniques) n’a a priori que peu de chances de mobiliser un public non averti.

A contrario, l’avis publié par l’ASN pendant la concertation sur le classement matières/déchets, relayé par la presse,

a suscité nombre de réactions sur le site internet, confirmant l’utilité qu’aurait eu une rencontre dédiée avec le

public, comme l’avaient proposé les garant.e.s.
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L’information habituelle sur la tenue de la concertation a été diffusée par ses organisateurs via un communiqué de

presse et a ensuite été relayée par le ministère, puis par l’ASN, l’IRSN, l’ANCCLI et certains opérateurs comme

l’ANDRA, chaque instance ayant mobilisé ses propres canaux d’information. Pour pallier la faiblesse de la publicité

nationale, les garant.e.s ont pris deux initiatives : envoyer avec l’aval de la CNDP un message aux internautes du

débat public de 2019 pour les inviter à participer, et suggérer aux parties prenantes de la commission Orientations

de relayer l’information auprès de leurs adhérents ou de leurs services.

Ces actions ont eu un effet limité, notamment sur la participation du public sur le site internet de la concertation,

(97 contributions, parfois peu détaillées, et 4 cahiers d’acteurs). L’ergonomie perfectible d’un site peu interactif,

surtout dans sa version initiale, peut en partie expliquer une participation numérique quantitativement en deçà des

attentes issues du débat de 2019.

Les échanges en webinaires ont donc produit l’essentiel de la matière de cette concertation, en termes quantitatifs

et qualitatifs. Certes, selon leurs propres déclarations, à peine 40% des participants n’appartenait ni au champ

institutionnel, ni au domaine opérationnel de la gestion des matières et déchets radioactifs. Néanmoins, ces

réunions numériques ont montré une appétence du public pour une interaction directe avec les intervenants, y

compris par l’usage simultané du fil de discussion, qui permettait des interpellations entre participants.

Un effort particulier avait pourtant été fait sur les informations servant de support à la concertation.

Le public disposait d’une information complète et le plus souvent claire et accessible sur le site internet dédié, avec

pour chaque thématique le rappel de la décision ministérielle de février, les attentes issues du débat public

formulées par les garant.e.s, ainsi que chaque note d’orientations établie par la DGEC, document de bonne qualité

et qui préfigurait la rédaction du plan pour la thématique concernée. De plus, l’articulation avec les travaux de la

commission Orientations, dont les avis étaient systématiquement publiés sur le site de la concertation, donnait

accès à une analyse pluraliste des propositions des services de l’État.

Mais la nature des contributions postées sur le site internet de la concertation montre que le public qui s’est

exprimé avait envie de se prononcer sur des thématiques très générales, souvent en lien avec la politique nucléaire

française, sans nécessairement chercher à entrer dans le vif du sujet de cette concertation post débat public, à

savoir par quelles mesures concrètes le 5 plan national peut décliner les décisions prises en février 2020 par les

autorités publiques à l’issue du débat de 2019.

Il est en outre vraisemblable, du fait de l’absence de références dans les avis exprimés ou les contributions

déposées, que peu des participant.e.s qui se sont exprimé.e.s aient pris au préalable connaissance des notes

d’orientations et des avis de la commission Orientations, ou que la lecture de ces documents ait été utile à la

formalisation de leurs avis.



Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

C’est en réaction à ce constat peu dynamique que la dernière réunion publique, le 8 mars 2021, a été consacrée sur

proposition des garant.e.s à la question de la mobilisation du public et aux pistes d’amélioration des dispositifs

participatifs.

3.2 LE ROLE DETERMINANT DES PARTIES PRENANTES EN APPUI DE LA
CONCERTATION

La composition de la commission Orientations lui assurait un caractère pluraliste, renforcé par un fonctionnement

collégial et une méthode de travail qui s’inscrivait dans la dynamique de la démarche de clarification des

controverses scientifiques et techniques initiée à l’occasion du débat public de 2019.

Ces caractéristiques ont permis à chaque membre de faire valoir son point de vue et d’interagir avant l’arrêt d’un

avis publié sur le site internet de la concertation, après validation collective. Le président de la commission, Michel

BADRÉ, a scrupuleusement veillé à ce que les recommandations ainsi formulées prennent en compte les

divergences de points de vue, sans jamais conduire à un affaiblissement de la réflexion collective.

La production de la commission a ainsi été déterminante dans la critique constructive des notes d’orientations

proposées par la DGEC. Certains thèmes, dont la dimension stratégique avait été identifiée lors du débat public de

2019, ont ainsi donné lieu à des avis approfondis qui sont de nature à permettre de nourrir la rédaction du 5ème

plan en vue de la consultation du public.

A titre d’exemple, citons les travaux de la commission sur la classification matières/déchets en lien avec des

scénarios de développement prospectifs, qui ont d’ailleurs conduit à une note d’orientation complémentaire de la

DGEC puis à un nouvel avis de la commission. Ou encore les enjeux de gestion des déchets HA/MA-VL et la question 

de l’articulation des orientations de cette politique de gestion avec la conduite du projet Cigéo et des diverses 

concertations à mener pour préparer la décision attendue sur les suites à donner à l’instruction de la demande

d’autorisation de sa création.

A l’expérience, toutefois, les liens de la commission avec la concertation auraient pu être plus étroits, afin d’assurer

une meilleure articulation du travail des parties prenantes et des interventions du public.

En effet, et compte tenu du haut degré de technicité des thèmes soumis à la concertation, il avait été décidé entre

la DGEC, le président de la commission Orientations et les garant.e.s, de distinguer le fonctionnement de la

commission du dispositif de concertation à proprement parler. L’intention des garant.e.s était de veiller à préserver

la place spécifique du public, la mobilisation des parties prenantes ne pouvant prétendre le représenter.

Une interaction entre les deux dispositifs était toutefois prévue. Ainsi, grâce aux avis de la commission, le public

pouvait bénéficier d’un apport technique et argumenté distinct de la parole institutionnelle. A contrario, sur les

thématiques transversales comme la gouvernance, les enjeux territoriaux, les transports, les enjeux sanitaires et
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environnementaux, les garant.e.s avaient insisté pour que les avis du public puissent nourrir les travaux de la

commission.

Pourtant l’interaction a très peu fonctionné entre ces deux dispositifs, malgré les invitations répétées des

garant.e.s lors des séances de travail de la commission. Comme cela a été souligné au point précédent, il n’est

d’ailleurs pas certain que le public ait consulté les avis de la commission avant d’exprimer les siens sur les différents

sujets, ni que la commission ait pris connaissance des avis du public lorsqu’ils étaient antérieurs aux siens.

Une forme d’interaction a toutefois eu lieu sur les rôles respectifs de l’Etat et de l’ANDRA dans l’organisation de la

concertation sur la phase industrielle pilote du projet Cigéo, d’abord débattue en commission puis rappelée par

l’un de ses membres en webinaire.

La dernière rencontre publique de la concertation le 8 mars a également permis à certains membres de la

commission de faire des propositions pour améliorer la mobilisation et la participation du public, et leurs

interventions ont nourri les débats de cette réunion.

Notons enfin que, comme le public pour lequel le temps de montée en compétence est un enjeu nécessitant

d’inscrire les dispositifs participatifs dans le temps long, certains membres de la commission ont regretté de ne pas

disposer d’un temps suffisant pour s’approprier certains thèmes particulièrement techniques. C’est notamment le

cas des représentants associatifs, qui contrairement aux opérateurs ne disposent pas toujours en interne des

ressources nécessaires. Pour certaines de ces parties prenantes, l’effort investi dans les travaux de la commission

s’est fait au détriment de leur investissement dans la concertation.

Pour tenir compte de ces enseignements, les garant.e.s considèrent donc qu’il serait pertinent pour la suite des

travaux du PNGMDR, à la fois durant les cinq prochaines années et en vue de la préparation de la 6ème édition,

d’articuler de façon plus opérationnelle les dispositifs participatifs avec le public et le dialogue entre les parties

prenantes.

3.3 SYNTHÈSE DES APPORTS DE LA CONCERTATION AU PROJET DE 5EME PLAN
NATIONAL

Les participants se sont souvent exprimés en dehors du cadre de la concertation, tel que défini par la décision
ministérielle de février 2020. Dans certains cas, les avis ont été si peu nombreux voire inexistants qu’il n’est pas
possible d’identifier un apport à la préparation du 5ème plan national.

Pour les orientations relatives aux différentes catégories de déchets, le public s’est très peu exprimé 

sur certains thèmes (entreposage des combustibles usés, déchets FA-VL, déchets spécifiques). Les

échanges ont été néanmoinssignificatifs dans plusieurs domaines :
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Classementm atières/déchets : Les prises de position du public sur internet ont été suffisamment

nombreuses pour devoir être prises en considération. Le plus souvent elles s’opposent à un 

déclassement possible d’une partie de l’uranium appauvri en déchet, le soutien à la position de 

l’ASN constatant des débouchés limités étant moins marqué.

Déchets TFA : Une partie du public demande des précisions sur les modalités de contrôle du

caractère nonradioactif des métauxrecyclés et sur le partage des responsabilités entre opérateurs

et agents délégués parles pouvoirs publics (ASN ou DREAL).

Déchets HA/MA-VL : Les recherches sur les alternatives au stockage géologique profond 

suscitent une demande forte d’information régulière. Le projet Cigéo reste très débattu et une partie

du public attend laclarification des responsabilités respectives de la DGEC et de l’ANDRA dans la

poursuite des deuxconcertations post débat public. La phase industrielle pilote (notamment son

statut, sa portée et sa durée) et les conditions de la récupérabilité des colis déjà stockés 

apparaissent comme des éléments centraux deces nouvelles séquences de concertation.

la concertation a essentiellement traité de la

. Le public a notamment exprimé le souhait d’être mieux associé à l’élaboration des prises de décision dès la

phase de détermination des critères de choix des sites de gestion nécessaires à la mise en œuvre du plan. Ont

également émergé de la concertation l’attente d’une meilleure évaluation des impacts sanitaires des projets sur

leurs territoires (institution d’un état zéro de la situation sanitaire, suivi régulier de la situation, capitalisation

progressive et participative des enseignements) et le souhait d’une forme de reconnaissance par la nation de la part

prise par le territoire concerné à l’application de cette politique nationale (statut particulier, cadre d’action

partenarial avec accompagnement fort de l’Etat).

Il faut d’ailleurs noter que la note d’orientations produite par la DGEC après le webinaire du 16 novembre 2020 a

pris en compte nombre de ces recommandations pour les inscrire dans les orientations du 5ème plan national.

La concertation a enfin confirmé la sensibilité du thème lié à la gouvernance générale du plan et aux

conditionsdel’association de la société civile àla préparation du plan national et au suivi de sa mise

en œuvre :

clarification des processus de décision, articulation et coordination des concertations publiques qui 

les concernent,

prise en compte du temps long comme enjeu de crédibilité des dispositifs participatifs, avec la mise

en placed’outils diversifiés selon les thèmes et les territoires,

recherche de modalités spécifiques pour que le public s’approprie les enjeux des débats, 

notamment les jeunes générations (plateforme unifiée d’information pluraliste, développement des

expertises non institutionnelles, comités de suivi nationaux et territoriaux, conférences de citoyens 

pour contribuer àévaluer les actions entre deuxplans nationaux...)
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Cette attente d’association a donc été soutenue tout au long de cette concertation, notamment sur les enjeux

territoriaux. Il ne faut pas négliger toutefois son caractère paradoxal : la constance de l’expression du public sur ce

point en prouve la réalité, mais la participation limitée au cours de la concertation post débat public en souligne la

difficulté.

Une implication citoyenne sur des bases plus explicites pourrait contribuer à réduire l'écart entre les attentes

souvent techniques des responsables du plan et celles du public désireux de débattre de principes généraux avant

d'entrer dans des considérations plus opérationnelles, sur lesquelles il estime n'avoir que peu de prise.

C’est pourquoi, en conclusion de ce rapport général sur la concertation post débat public consacrée à la préparation

de la 5ème édition du PNGMDR, on trouvera en annexe 5 quelques pistes de réflexions qui pourraient être utiles à

la préparation de nouvelles concertations post débat public sur les plans et programmes.
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ANNEXES

1 - Liste des sigles et acronymes

2 - Décision ministre/ASN du 21 février

20203 - Décision de la CNDP du 1eravril

2020

4 –Documents établis par les garant.e.s :
4-1 : note du 11 mai 2020 sur l’approche minimale de la concertation en période de

contraintessanitaires
4-2 : note du 12 juin 2020 récapitulant les attentes des garant.e.s sur la concertation
4-3 : synthèse de l’offre d’association du public dans les différentes actions proposées par la

DGEC pourla mise en œuvre du 5ème plan national

Pour l’ensemble des documents produits en support de la concertation post débat public, et notamment les fiches
thématiques des garant.e.s synthétisant les attentes issues du débat public, se reporter au site internet de la
concertation https://www.concertation-pngmdr.fr/.

5 –Pistes de réflexions pour les concertations post débat public sur les plans et programmes
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ANNEXE 1 LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES

ANCCLI Association nationale des comités et commissions locales d’information

ANDRA Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs

ASN Autorité de sûreté nucléaire

CIGÉO Centre industriel de stockage géologique des déchets de haute activité et de

moyenne activité à vie longue

CNDP Commission nationale du débat public

CNE2 Commission nationale d'évaluation des recherches et études relatives à la

gestion des matières et des déchets radioactifs

CSA Centre de stockage de l’Aube des déchets radioactifs de faible et moyenne

activité à vie courte

CPDP Commission particulière du débat public

CRIIRADCommission de recherche et d’information indépendantes sur la radioactivité

DGEC Direction générale de l’énergie et du climat (ministère de la transition

écologique)

DGPR Direction générale de la prévention des risques (ministère de la transition

écologique)

DMO Dossier du maître d’ouvrage établi en support des concertations publiques

EDF Électricité de France

FA-VL Déchets radioactifs de faible activité à vie longue

GT-PNGMDR Groupe de travail du PNGMDR

HA/MA-VL Déchets radioactifs de haute activité et de moyenne activité à vie longue

HCTISN Haut comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire

ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement

INB Installation nucléaire de base

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire

MA -VL Déchets radioactifs de moyenne activité à vie longue

PNGMDR Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs

PPE Programmation pluri-annuelle de l’énergie

TFA Déchets radioactifs de très faible activité
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- Un consensus sur le besoin de poursuivre l’action des pouvoirs publics, des producteurs

responsables de leurs déchets radioactifs et de l’ensemble des parties prenantes en vue d’améliorer 

la gestion de ces déchets et de la mise en place opérationnelle de filières de gestion pour chacun 

d’entre eux;

- L’articulation indispensable des orientations de politique énergétique et des choix relevant de la

gestion des matières et des déchets radioactifs ;

- Le besoin d’une meilleure prise en compte des enjeux transverses à la gestion des matières et des

déchets radioactifs : enjeux liés aux transports des déchets, àla santé, àl’économie et aux

impacts territoriauxdes choixde gestion ;

- Les attentes relatives à un renforcement de la gouvernance stratégique de la politique de gestion

des matières et des déchets radioactifs, par la clarification des rôles des institutions qui s’y

impliquent et par la mise en place d’un dispositif continu d’association du public à l’élaboration

des décisions àprendre ;

- Le besoin de mieux prendre en compte les impacts territoriaux du plan dès la phase de définition

des solutions de gestion ;

- S’agissant de la gestion des matières radioactives, des interrogations concernant les perspectives

de valorisation de certaines matières et le besoin de renforcer la transparence du processus de

classement ainsi que le contrôle de ces perspectives ;

- S’agissant de la politique d’entreposage des combustibles usés, un consensus autour de lanécessité 

de nouvelles capacités d’entreposage de combustibles usés à l’échéance de 2030, ainsi que des

spécificités du contexte français, qui confirment la pertinence de l’entreposage sous eauàcette

échéance ;

- S’agissant des déchets de très faible activité, la grande sensibilité du public aux éventuelles

évolutions réglementaires du principe de gestion de ces déchets et le besoin que toute évolution en 

la matière soit accompagnée de la mise en œuvre de processus de traçabilité adaptés, de contrôles 

efficaces exercés par des organismes indépendants, et d’une association de la sociétécivile ;

- S’agissant des déchets de faible activité à vie longue, le constat de la difficulté de trouver une

solution de gestion unique compte-tenu de l’hétérogénéité de ces déchets, et la nécessité de recourir 

à des expertises techniques complémentaires avant de définir des solutions de gestion qui devront 

mieuxintégrer les enjeuxterritoriaux;

- S’agissant de la gestion des déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue, les

attentes du grand public de clarification, d’une part, des enjeux indispensables à la mise en œuvre 

du stockage géologique profond que sont la réversibilité, les garanties de sûreté ou la conception 

de la phase industrielle pilote et, d’autre part, des perspectives des recherches sur la transmutation

;

- Le constat des échéances particulièrement longues pour la gestion de ces déchets de haute activité 

et de moyenne activité à vie longue, que ce soit dans une perspective de stockage géologique

profond ou d’entreposage de longue durée pour permettre des progrès dans la recherche d’une 

solution définitive, qui a conduit à identifier le jalonnement des étapes du projet Cigéo comme une

question centrale du processus de la décision publique ;

- S’agissant de la gestion de catégories particulières de déchets (tels que ceuxissus de la conversion

de l’uranium, les déchets historiques, les déchets miniers), de fortes attentes locales
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concernant la gestion de ces déchets, à articuler avec les principes de gestion relevant d’une

stratégie nationale.

Considérant par ailleurs qu’un groupe de travail pluraliste, le GT PNGMDR, rassemble des producteurs

et des gestionnaires de déchets radioactifs, des autorités d’évaluation et de contrôle et des associations

de protection de l’environnement, qu’il se réunit 3 à 5 fois par an depuis 2003 ; que son action est jugée

pertinente par l’ensemble des parties prenantes et son existence a été reconnue comme une bonne pratique

par la revue d’experts internationauxmenée en 2018,

Le plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR) prévu àl’article

L. 542-1-2 du code de l’environnement sera mis à jour pour sa cinquième édition, en étroite association

avec le GT PNGMDR, en vue d’une consultation du public avant la fin de l’année 2020.

L’articulation du PNGMDR avec les grandes orientations de politique énergétique sera renforcée, par une 

meilleure explication de ses interactions avec la politique énergétique et avec les stratégies d’arrêt définitif

et de démantèlement des installations nucléaires.

Il sera proposé que la périodicité du PNGMDR soit portée de trois ans à cinq ans pour la mettre en

cohérence avec la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) mentionnée àl’article

L. 141-1 du code de l’énergie.

Il sera proposéd’élargir la composition de l’instance de gouvernance du PNGMDR aux élus de la

nation, à la société civile, et aux représentants des collectivités territoriales, en complément de la

participation des associations de protection de l’environnement.

Au stade de l’élaboration des prochaines éditions du PNGMDR, un processus d’association renforcée des 

parties prenantes sera mis en œuvre, impliquant en particulier la désignation d’une personnalitéextérieure

au Gouvernement et àl’Autoritéde sûreténucléaire (ASN) pour animer ces travauxpréparatoires sur les 

orientations stratégiques.
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Le GT PNGMDR poursuivra les travauxde déclinaison opérationnelle et d’analyse régulière des résultats 

des études relevant du plan, sous la double présidence du ministère chargé de l’énergie et de l’ASN.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la prochaine édition du PNGMDR, une communication régulière,

accessible au grand public, sur l’évaluation du fonctionnement des filières de gestion de déchets sera

recherchée. Elle visera à mettre à disposition du public des données factuelles et consolidées permettant

d’éclairer les enjeuxassociés.
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Le contrôle du caractère valorisable des matières radioactives sera renforcé, au regard notamment des

perspectives envisagées et des volumes en jeu, par la définition de plans d’action, comportant des jalons

engageant les industriels, et qui seront périodiquement réévalués.

Les études de faisabilité du stockage des substances radioactives dont l’utilisation ultérieure n’est pas

certaine seront poursuivies.

Le PNGMDR prévoira la poursuite des travaux liés à la mise en œuvre de nouvelles capacités

d’entreposage centralisées sous eau en tenant compte des délais nécessaires àleur construction.

Le PNGMDR mènera des travauxen vue d’une évaluation plus précise des perspectives de saturation

des entreposages de combustibles usés au regard des orientations de la PPE.

Le PNGMDR prévoira également le recensement des besoins à long terme en entreposage, au regard des

délais de construction de nouvelles capacités et selon différents scénarios d’évolution de la politique

énergétique.

Le Gouvernement étendra le périmètre de l’inventaire national des matières et déchets radioactifs prévu

à l’article L. 542-12 du code de l’environnement, afin que celui-ci permette un suivi régulier des capacités

d’entreposage.

Le PNGMDR étudiera par ailleurs les délais de déploiement d’une solution d’entreposage à sec et la nature 

des combustibles usés qui pourraient y être entreposés, si cela s’avérait nécessaire en réponse à unaléa fort 

sur le « cycle du combustible » ou àune évolution de politique énergétique.

Le PNGMDR prévoira la poursuite des travaux sur la recherche de capacités de stockage

supplémentaires au travers de l’identification d’un deuxième centre de stockage, potentiellement implanté 

sur la zone d’intérêt étudiée sur le territoire de la communauté de communes Vendeuvre- Soulaines, et de 

la comparaison des avantages et inconvénients, du point de vue de la protection de la santé des personnes, 

de la sécurité et de l'environnement, d’installations de stockage décentralisées, àproximitédes sites de

producteurs.

Le Gouvernement fera évoluer le cadre réglementaire applicable à la gestion des déchets de très faible

activité, afin d’introduire une nouvelle possibilité de dérogations ciblées permettant, après fusion et

décontamination, une valorisation au cas par cas de déchets radioactifs métalliques de très faible activité.
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Le PNGMDR formulera des recommandations quant aux modalités de mise en œuvre de telles

dérogations, en termes de sûreté et de radioprotection, d’association des citoyens, de transparence, de

contrôle et de traçabilité, en prenant en considération les travaux menés par le Haut comité pour la

transparence et l’information sur la sécuriténucléaire sur le sujet.
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Le PNGMDR prévoira la poursuite des travauxdans la continuitédu PNGMDR actuel, avec la définition 

d’une stratégie de gestion qui tienne compte de la diversité des déchets de faible activité à vie longue.

Cette stratégie intègrera la caractérisation des enjeux de sûreté mais également des enjeux

environnementaux et territoriaux des différentes solutions de gestion, définira le rôle possible de la zone

d’intérêt étudiée sur le territoire de la communauté de communes Vendeuvre-Soulaines, et prévoira la

définition d’une solution définitive de gestion pour les déchets, notamment historiques, de l’établissement

d’Orano Malvési.

Le PNGMDR précisera les conditions de mise en œuvre de la réversibilité du stockage, en particulier en

matière de récupérabilité des colis, les jalons décisionnels du projet Cigéo ainsi que la gouvernance à

mettre en œuvre afin de pouvoir réinterroger les choixeffectués.

Le PNGMDR définira les objectifs et les critères de réussite de la phase industrielle pilote prévue àl’article

L. 542-10-1 du code de l’environnement, les modalités d’information du public entre deuxmises à jour 

successives du plan directeur d’exploitation prévu à l’article L. 542-10-1 du code de l’environnement,

ainsi que les modalités d’association du public auxétapes structurantes de développement du projet Cigéo.

Sur la base notamment du rapport remis par l’IRSN dans le cadre du débat public, présentant le panorama 

international des recherches sur les alternatives au stockage géologique profond, le PNGMDRorganisera 

le soutien public à la recherche sur des voies de traitement, en dégageant des pistes sur lesquelles il serait 

opportun de travailler, au moyen d’une expertise commune de différents organismes de recherche (CEA,

CNRS, IRSN, autres organismes de recherche). Il précisera les modalités d’information du public sur le 

sujet.

La mise à jour de l’évaluation des coûts du projet Cigéo arrêtée par le ministre chargé de l’énergie

conformément à l’article L. 542-12 du code de l’environnement sera rendue publique lors du processus

d’autorisation de création de Cigéo.

Les principes de la gestion des résidus historiques de traitement de conversion de l’uranium, desstockages 

historiques et des déchets miniers seront définis dans le prochain PNGMDR. La responsabilitéde la mise 

en œuvre de ces principes sera portée par les autorités administratives compétentes, dans le cadre 

réglementaire existant en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement ou
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d’installations nucléaires de base. Une meilleure information et participation des territoires auxdécisions

visant les sites d’entreposage et de stockage de ces substances particulières seront recherchées.
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L’évaluation des impacts environnementaux, sanitaires et économiques des choixde gestion des matières

et des déchets radioactifs pris par le PNGMDR sera renforcée.

Un état des lieux des questions transverses dont le débat public a montré la sensibilité (transports,

environnement, santé, économie, nocivité des déchets, impacts territoriaux...), sera établi de manière

participative et les modalités de réponse àces questions seront définies dans le PNGMDR.

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE 3 DÉCISION DE LA CNDP DU 1ER AVRIL 2020
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ANNEXE 4-1

NOTE DES GARANT.E.S DU 11 MAI 2020 SUR L’APPROCHE MINIMALE DE LA CONCERTATION

ENPÉRIODE DE CONTRAINTES SANITAIRES

6 En outre, le MTES et l’ASN, en
signant la charte de participation du public (article 4), se sont engagés à argumenter, s’ils ne les

retiennent pas, les propositions alternatives ou variantes proposées par le public. Voir
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[des personnes publiques

(article 2 de la décision de la

CNDP)

8 Voir note n°1 ci-dessus
9 En particulier les personnes ayant
communiqué leur adresse électronique au cours du débat public pourraient être informées par laCNDP

(sous réserve de l’accord de la CNDP)

10 Document de positionnement de la
CNDP et communication de la présidentes de la CNDP et de la CNCE, voir
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¦

¦

¦

11 La décision des personnes
publiques du 21 février prévoit une consultation du public avant la fin de l’année
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ANNEXE 4-2

NOTE DES GARANT.E.S DU 12 JUIN 2020 SUR LA PRÉPARATION DE

L’ORGANISATION DE LACONCERTATION POST DÉBAT PUBLIC

12 MmesIsabelleBARTHE etMarie-Line
MEAUXetM. PhilippeQUÈVREMONT
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13 Pour la suite du texte, ce groupe de travail
sera dit «GT orientations ».

14 décision n°2020/57/Procédures du 1
avril 2020



Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

¦

¦

¦

¦

¦

¦

¦

¦

¦

¦

Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

¦

¦



Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

¦

¦

¦

¦

Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

¦

¦

¦



Commission nationale du débatpublic - 244 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris-

France

ANNEXE 4-3

SYNTHÈSE DES MODES D’INTERVENTION DU PUBLIC PROPOSÉS DANS LES

NOTESD’ORIENTATIONS DE LA DGEC
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ANNEXE 5

PISTES DE RÉFLEXIONS POUR LES CONCERTATIONS POST DÉBAT PUBLIC SUR

LES PLANS ETPROGRAMMES

Au fil de la préparation et de la conduite de la concertation post débat public sur le 5ème PNGMDR, il est apparu

que les démarches habituellement retenues lorsque ce type de concertation porte sur des projets précis méritaient

d’être adaptées, sur certains points, pour tenir compte des caractéristiques des plans et programmes visés aux

articles L.121-8 et L. 122-4 du code de l’environnement :

porteurs de politiques publiques, ils n’échappent pas auxtendances d’une partie de la société àla

défianceenvers toute action publique, ni aux difficultés de trouver les voies les plus adaptées

à favoriser le

« concernement » du public sur leur thème central et à bien gérer en retour le temps long de la concertation

;

ils impliquent souvent pour la concertation une double échelle de territoire et de publics (pour le

programme et pour les projets qui le déclinent), l’effet réel de la concertation pouvant paraître 

lointain au public pour tout ce qui touche aux orientations générales, au contraire des projets 

physiques dont l’enjeu est mieuxcirconscrit et plus facilement repéré ;

au-delà de leurs enjeux propres, ils ont souvent des impacts plus transversaux relevant de 

politiques et d’autorités publiques différentes, qui risquent de ce fait paraître secondaires au porteur 

du plan ou du programme alors que le public s’ymontre très attentif ;

généralement techniques, ils obligent à les rendre intelligibles pour les non spécialistes dans tous

les documents supports de la concertation, afin que le public, d’une grande diversité, soit en mesure

effectived’exercer son droit àla participation auxdécisions qui le concernent ;

enfin, ils mobilisent même en dehors de toute phase de concertation l’attention de parties 

prenantes structurées et informées, qui ne peuvent pour autant tenir lieu de seul vecteur 

d’expression des avis du public.

Ces réflexions issues de la concertation post débat public sur le 5ème plan national de gestion des matières et

déchets radioactifs n’ont d’autre objectif que d’esquisser des pistes de méthode plus générales.

Susciterl’intérêtetla m obilisationdupublic

¦ Veiller à inscrire explicitement dans le champ de la concertation les enjeux du plan ou du

programme dontle débat public a révélé l’importance.
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¦ Rendre visible dans la durée la suite du processus pour le public, notamment le jalonnement des

décisions,les modalités d’association du public et des parties prenantes àces différentes étapes, et

la place donnée infine auxavis du public.

¦ Étudier la possibilité de mobiliser durant la concertation « post » des personnes ayant participé au 

débat public : groupe citoyen rendant un avis, « sentinelles du débat public » chargées d’en

rappeler les attentes……

¦ En complément des moyens habituels de recours àun site internet pour la mise àdisposition des

informations et le recueil des avis du public, privilégier toute action favorisant la relation directe 

entre le public et le porteur de plan ou de programme, et combiner systématiquement réunions

publiques d’échellenationale (notamment par webinaire) et d’échelle locale ou régionale.

¦ A la parution du projet de plan ou de programme arrêté suite àla concertation post débat public,

compléterle rapport des garant.e.s joint au dossier de la consultation publique ou de l’enquête 

publique par une comparaison de ce projet avec les attentes exprimées lors de la concertation et les

recommandations qu’enauront tiré les garant.e.s.

Clarifierlesbasesde la concertationpostdébatpublic

¦ Veiller à traiter chacun des différents pans de la décision consécutive au débat public, qui constitue

nécessairement la base d’appui de la concertation. Si l’élargissement des thèmes à traiter n’est 

pas à exclure, surtout si le public est tenté de « refaire le débat public » précédent, il paraît

indispensable de bienadosser d’abord la concertation àce qui préfigure la version définitive du plan

ou du programme, sans quoila concertation aura manqué son objectif.

¦ Dès la publication de la décision tirant les conséquences du débat public, identifier sur ses bases, 

de la façon la plus partagée possible, les principaux sujets spécifiques ou transversaux qui devront 

figurer àl’ordre du jour de la concertation, ainsi que les modalités propres àintégrer l’ensemble des

publics.

¦ Consacrer un volet de la concertation à l’articulation entre le plan ou le programme et les projets 

qui le concrétiseront, en identifiant ses enjeuxterritoriauxet en les abordant au plus prés du ou des

territoire (s)concerné(s).
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Dépasserles clivages habituels en com binantl’intervention du public etcelle des parties
prenantes

¦ Retenir systématiquement parmi les modalités de la concertation « post » une conférence des 

parties prenantes chargée de formuler un avis public sur les éléments soumis à concertation, et 

placée sous la présidence d’une personnalité indépendante du porteur du plan ou du programme,

autre que les personnesdésignées par la CNDP pour suivre la concertation.

¦ Favoriser les interactions et décloisonner les avis en veillant à l’échange régulier de production 

d’avis et d’observations entre le public et les parties prenantes,

¦ Étudier systématiquement l’intérêt de formaliser pour toute la durée de la concertation « post », en

complément des autres actions en direction du public, la mise en place d’un « groupe citoyen » 

chargé de formuler un avis collectif sur tout ou partie des éléments soumis àconcertation, travaillant

en parallèle de laconférence des parties prenantes mais en articulation régulière avec elle .

Anticiperla concertation«post» dèsle stade du débatpublic

Prévoir dès le dossier du débat public établi par la personne publique responsable du plan ou du

programme (dit dossier DMO) une indication sur la démarche de concertation qui sera poursuivie 

après ledébat public, ainsi qu’une première approche des moyens qui pourraient être mobilisés en

vue de garantirla continuité de la participation du public.

Inclure deux éléments dans le compte-rendu du débat public : d’une part l’identification des 

différents publics susceptibles d’être concernés par la mise en œuvre du plan ou du programme, 

avec une première approche des modalités qui paraissent les plus aptes à susciter son intérêt pour 

la concertation « post débat », et d’autre part le repérage des sujets nécessitant encore àce stade

un exercice de clarification descontroverses techniques.
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